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AVANT-PROPOS 

La Haute Autorité a notamment pour mission de contribuer à 
la solution des problèmes posés dans certaines régions par la ferme
ture de mines ou d'usines sidérurgiques. 

Pour rechercher les solutions les plus efficaces à ces problèmes, 
la Haute Autorité a institué en avril 1962 un comité d'experts pour 
la reconversion industrielle. Au programme des travaux de ce comité 
figurent un grand nombre de thèmes, par exemple: 

les organismes d'action régionale 
le bâtiment industriel dans la politique de développement régional 
régional 
la structure socio-économique des bassins miniers 
l'expérience acquise en matière de reconversion 
la localisation et l'aménagement des terrains industriels. 

Cette dernière a paru l'approche la plus juste, à la fois concrète 
et suffisamment générale, pour apprécier la dimension à donner à 
un programme d'ensemble de reconversion. Les notions en matière 
de localisation et d'aménagement industriels sont en constante évo
lution. On considère actuellement que le zoning industriel constitue 
un instrument important d'une politique de développement. 

Afin d'aider le comité dans la réalisation de ses travaux, un 
groupe d'étude a été créé, où siègent des experts des divers pays de 
la Communauté, du Royaume-Uni et des Etats-Unis. Ce groupe d'étude 
est animé par M. Massacesi, membre italien du comité. Les noms des 
experts qui collaborent aux travaux du groupe d'étude sont donnés 
ci-dessous. 

Le groupe d'étude a été chargé de présenter des rapports sur: 

les expériences en matière de localisation et d'aménagement de 
terrains industriels acquis dans les pays de la Communauté, le 
Royaume-Uni et aux Etats-Unis; 



l'aspect urbanistique des terrains industriels; 
l'efficacité de l'intervention des pouvoirs publics par aménage
ment de terrains industriels pour stimuler le développement régio
nal; 
la théorie économi~lue en matière de localisation industriellle; 
l'application de techniques économétriques pour l'aménagement 
et la localisation de terrains industriels (modèles). 

La présente étude constitue le rapport de synthèse sur la politique 
du zoning industriel dans les six pays de la Communauté européenne, 
en Grande-Bretagne et aux Etats-Unis. Elle a été rédigée sous la 
direction de Ettore Massacesi par 

A.L. Villella, pour la re partie: Introduction générale aux pro
blèmes du développement économique, en particulier en ce qui 
concerne les techniques d'intervention à l'origine de la création 
de << zones industrielles » (développement équilibré, pôles de 
croissance, etc.) . 
A. Collida, pour la ne partie. Le zoning industriel en tant 
qu'instrument de politique économique dans les pays de la C.E.C.A. 
en Grande-Bretagne et aux États-Unis. 
U. Dragone et C. Simonelli, pour la Ille partie. Le zoning 
industriel- instrument de politique urbanistique. 
E. Malfatti, pour la IVe partie: Contribution de l'analyse 
économétrique à la solution du problème de la locaHsation indus
trielle. 

Quelques-unes des contributions nationales ont été publiées dans 
la série<< Cahiers de reconversion industrielle», à savoir: 

no 4 Localisation et aménagement de terrains industriels en France 

no 6 La politique d'im.plantation industrielle en Grande-Bretagne 

no 8 Localisation et aménagement de terrains industriels en répu-
publique fédérale d'Allemagne 

no 10 Moyens d'implantations industrielles en Belgique 

no 12 Localisation et an1énagement de terrains industriels en Italie. 

La contribution américaine aux travaux du groupe a paru dans 
la Collection d'économie et politique régionale, volume VII, 2e 

partie, sous le titre « Complexes industriels planifiés ». 
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CHAPITRE I 

INTRODUCTION GENERALE AUX PROBLEMES DU DEVELOPPE
MENT ECONOMIQUE, EN PARTICULIER EN CE QUI CONCERNE 
LES TECHNIQUES D'INTERVENTION A L'ORIGINE DES «ZONES 
INDUSTRIELLES» (DEVELOPPEMENT EQUILIBRE, POLES DE 

CROISSANCE, ETC.). 

A - Introduction 

1. Le développement économique et le rôle de l'Etat dans les économies du marché 

Pour les classiques et, plus tard, pour de nombreux écono
mistes, la règle générale de la politique économique consistait à 
<<laisser faire>>; en effet, ce qu'on appelait très significativement 
« interférence » de l'Etat n'était rien d'autre qu'une exception à justi
fier chaque fois. 

Schumpeter remarque à ce sujet qu'une telle politique, outre 
qu'elle témoigne de la pensée dominante d'une période historique 
dans une zone géographique limitée, reflète bien la situation, c'est
à-dire que - «les choses étaient ainsi, non seulement en fait, mais 
aussi par nécessité pratique >> - ( 1). 

D'autre part, durant toute la période classique - « les écono
mistes ont considéré leurs recommandations sur la politique écono
mique comme des résultats scientifiques d'analyses également scien
tifiques, même si ces analyses n'étaient pas exclusivement de nature 
économique » - (2). 

A un siècle de distance de l'apogée de l'économie classique, la 
planification - qui tend à coordonner les interventions de l'Etat 
dans le jeu des forces du marché - est devenue une nécessité e)' 
et se présente même comme l'alternative la plus << libérale » dans 

(1) J.A. Schumpeter, « Storia dell'Analisi economica », Ed. Einaudi, Torino 1959, vol. II, p. 665. 
( 2 ) ].A. Schumpeter, op. cit., p. 655. 
(3) G. Myrdal, « Beyond the Welfare State », traduction française, Paris 1963, p. 67 et s. 
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l'histoire actuelle C). En principe, cette nouvelle conception des 
tâches de l'Eat n'est pas contraire au libre développernent des intérêts 
et des libertés des forces sociales, et en particulier, de l'initiative 
privée. Bien au contraire, en accord avec ce que I>emaria appelle 
«la tâche de l'Etat ou son principe de base», elle assure - «le 
plus complet et le plus libre développement possible des forces 
sociales spontanées» - de manière compatible avec certaines con
ditions imposées par les institutions à la base de l'Etat dans la société 
contemporaine (2). 

L'évolution historique subie par les économies du marché par
venues au stade de la maturité a été caractérisée par le passage de 
la conception de l'Etat qui <<interfère» à titre exceptionnel seulement, 
à la conception de l'Etat qui, non seulement intervient systématique
ment, dans certaines situations nombreuses et variées, mais qui con
ditionne, par sa présence même, le jeu des forces du marché jusqu'à 
le diriger délibérément. Les théories de politique économique con
temporaines reflètent nécessairement cette évolution. Le problèn1e 
auquel elles ont à faire face actuellement est celui du comportement 
logique de l'<< opérateur public » qui, au moyen de formules et 
instruments en grande partie nouveaux, doit garantir la réalisation 
des buts dont il est responsable, et en particulier des objectifs qui 
débordent des cadres d<:! possibilités et des capacités du marché 
livré à lui-même. Ce problème s'identifie à celui de la création des 
conditions les plus propres au développement économique. 

En effet, l'économiste ne saurait prescrire des solutions aux 
problèmes importants qui sont à la base des choix entre politiques 
concurrentes. Il doit en revanche « mettre à nu les structures du 
mécanisme économique, indiquer les causes agissantes et proposer 
les actions possibles, chacune étant caractérisée comme la plus efficace 
dans un système approprié d'objectifs sociaux e·t de contrôles 
admissibles » (3) . 

2. La répartition des entreprises dans l'espace et les effets de la localisation 

Parmi les objectifs de politique économique- lesquels définis
sent le processus le plus désirable de développement économique et 
social-, figurent ceux C]Ui ont trait à la répartition dans l'espace de 
l'activité économique. Ils peuvent être les plus divers et provenir de 

(1) G. Myrdal, op. cit.J p. 32. 
(~) G. Demaria, « Lo Stato sociale maderno », Milan 1947, p. 6. 
( 3 ) J. Tinbergen, « On the theory of Economie Policy », traduction italienne, Milan, 1955. 
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situations momentanées imposant des priorités précises. Même si notre 
intérêt se borne à l'examen des instruments d'une politique de localisa
tion, il est nécessaire, .avant de traiter spécifiquement le sujet, de faire, 
même brièvement, allusion aux problèmes qui, en matière de locali
sation, ont déterminé le passage des options stimulées et réglées par 
le seul marché à celles qui sont prises dans un milieu où l'opérateur 
public prédispose des infrastructures matérielles, détermine les avan
tages et les inconvénients de signification économique immédiate, 
réglemente l'usage du sol et les avantages qui lui sont propres, etc. 

Que le marché voué à lui-même ait été le meilleur régulateur 
du développement, c'est là un fait qui s'étendait également à l'aspect 
spatial de l'activité économique. L'entreprise de production se locali
sait là où l'écart recettes-coûts était le plus élevé; l'entrepreneur 
agissant dans son intérêt personnel valorisait en même temps les 
facteurs de production et répondait à la demande de produits en 
tenant compte de l'intérêt de la collectivité. 

Le marché en tant qu'instrument de répartition, intrinsèquement 
efficient, était jugé satisfaisant également pour ce qui concernait la 
dimension spatiale de l'activité productive. 

Dès la première apparition de la production industrielle, le 
système du marché capitaliste suscita des critiques théoriques et des 
oppositions politiques, tandis que le phénomène de la localisation 
des initiatives économiques, tout en étant partie intégrante et impor
tante de ce système, n'attira que récemment l'attention. Pour s'en 
convaincre, il suffit de constater que l'économie de l'espace ne faisait 
l'objet d'aucun intérêt ou du moins qu'il ne fit l'objet d'études scien
tifiques spécifiques qu'au 20e siècle, lorsque Alfred Weber attira 
l'attention des économistes sur des conjectures et des formules encore 
très éloignées des problèmes qui devaient plus tard susciter tant de 
curiosité. Il est clair par conséquent qu'.au regard de notre propos, la 
politique économique ne posait aucun problème. Ce fut seulement 
avec l'apparition de certains phénomènes issus de la logique même 
du développement capitaliste, que la localisation des activités écono
mrques, et en particulier la localisation industrielle, se manifesta dans 
le cadre de la politique économique. La centralisation des initiatives 
fut vue alors sous un jour dramatique devant les conséquences con
traires qu'elle engendrait, à savoir la création de « mégalopoles >> 
malsains, d'une part, et la « désertification >> d'autre part ( 1). 

( 1 ) In Lewis Mumford, «The culture of Cities », traduction italienne, Milan 1954, Cf. de même 
Gravier, « Paris et le désert français~. Flammarion 1959 et «L'aménagement du territoire 
et l'avenir des régions françaises », Flammarion 1964. 
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Dès lors, l'analyse économique entreprit d'étudier systématique
ment le phénomène qui, dans les pays occidentaux et aussi dans 
d'autre pays, tendait à prendre une consistance capable d'avoir des 
répercussions dans de nombreux secteurs de l'ordre économique et 
social. Cette analyse fit apparaître les instruments de connaissance 
qui devaient par la suite constituer la source du développement 
prospère que connut dans la sphère de l'économie politique, la po.li, 
tique de localisation et plus généralement la politique régionale. 

Dans l'étude de la localisation industrielle qui part des « Prin
ciples of Economies » de A. Marshall ( 1890) pour aboutir à nos 
jours, on peut distinguer deux problèmes. 

Le premier consiste en la recherche des causes de la répartition 
dans l'espace des entreprises de production; le second a trait aux 
effets de certains types de localisation sur l'économie de tout le 
système, en conclusion duquel se pose celui de la .meilleure repré
sentation de la répartition spatiale au point de vue de l'intérêt 
général. 

L'affirmation que les activités de production tendent - de par 
leur nature - à se localiser de manière à donner lieu à un déve
loppement <<territorialement inadapté>> est, on peut le dire, univ(!r
sellement acceptée à l'heure actuelle. L'explication des causes pro
duisant le phénomène a été synthétisée en disant que les facteurs 
« d'agglomération » prévalent sur ceux de << dispersion » au cours du 
développement industriel: il en résulte une centralisation spatiale de 
l'appareil de production. 

3. Les économies externes 

Pour montrer comm.ent le marché, en agissant spontanément, 
a de semblables effets, on fit amplement usage de la notion des 
«économies externes>>. Ce concept fut introduit par Marshall qui 
distingua entre <<économies internes» et «économies externes». Les 
premières « dépendent des ressources des entreprises privées et de 
l'efficacité de leur gestion », les deuxièmes « dépendent du dévelop
pement général de l'industrie>> (1). 

« Les plus importantes de ces économies ( « externes ») résultent 
du développement des industries corrélatives qui s'aident mutuelle-

(1) Alfred Marshall « principles of Economies», trad. de Pasquale Jannaccone, dans la Ive série 
de la Bibtioteca dell' EconomiJta, Utet, p. 344. 
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ment; elles se trouvent sans doute réunies dans une même localité, 
mais elles se servent de toute façon des facilités modernes de commu
nication offertes par les chemins de fer, le télégraphe et la presse. 
Les économies en provenance de semblables sources et accessibles à 
toutes les branches de la production ne dépendent pas exclusivement 
du développement de ces branches, mais elles s'accroissent rapide
ment et continuellement avec ce développement et si, .au contraire, 
celui-ci décline, il est alors certain que, sous certains rapports du 
moins, les économies diminueront » ( 1) • 

Une conception dérivant directement de la théorie marshallienne est 
celle de Viner. Pour ce dernier, les économies externes ne sont que 
le résultat de l'accroissement de l' << output » de l'industrie dans son 
ensemble, tout en demeurant indépendants de l'« output >> de chacune 
des entreprises (2). D'autres contributions remarquables à la théorie 
des économies externes furent celles de Young (3), Arndt (4), 
Rosestein-Rodan (5), Nurkse (6 ) et Meade C); mais il fallut attendre 
jusqu'à Scitovsky pour trouver une tentative de définition et de classi
fication. Reprenant une distinction faite par Viner, et approfondissant 
l'analyse conduite par Rosestein-Rodan et Nurkse, Scitovsky (B) parle 
de deux catégories différentes d'économies externes. Les économies 
externes résultent technologiquement de l'interdépendance directe des 
producteurs, de façon totalement indépendante des mécanismes du 
marché. Selon l'auteur, il s'agirait de facteurs qui, tout en appartenant 
à la fonction de production d'un opérateur, font cependant partie de la 
fonction de production d'un autre opérateur économique et qui, 
tout bien considéré, sont de moindre importance. L'autre catégorie 
d'économies externes, c'est-à-dire les économies externes pécuniaires 
ou monétaires, seraient présentes, toutes les fois que le projet d'un 
producteur peut être rattaché, grâce à l'interdépendance qui lie les 
opérateurs dans un marché, à la production et aux facteurs de produc
tion d'un ou plusieurs autres producteurs, outre qu'à ses propres 
facteurs de production. 

(1) .A. Marshall, op. dt., pp. 346-347. . . . 
(2) J. Viner, « Cost curves and supply curve.s ». Readmgs m pnce ~heory », 1952, p. 521-542. 
(3) .A. Young, « Increasing returns and economrc progress », the Economtc Journal, 1928, p. 521-542. 
(4) H.W . .Arndt « External economies and economie growth », Economie Record, 1955, p. 195. 
(5) P.W. Rosest~in-Rodan, « Problem of industrialization of Eastern and South-Eastern liurope »r 

Economie Journal, juin-septembre 1943. 
(S) R. Nurkse, « Problems of capital formation in underdeveloped countries », Oxford Basil 

Blancwekl, 1953, p. 11-14. 
(T) J.E. Meade « External economies in a competitive situation», Economie Journal, mars 1952. 
(B) T. Scitovsky, « Two concepts of external economies» - Journal of Political Economy, avril 1954. 
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A côté de ces deux catégories fondamentales, on peut en placer 
une troisième: celle des infrastructures résultant de la concentration 
particulière du capital social fixe dans les zones déjà riches en ini
tiatives économiques. Selon les théories brièvement étudiées, les éco
nomies externes des trois types énumérés ne représentent pas un 
phénomène exceptionnel ou de faible portée; ce phénomène au con
traire, serait d'une grande importance dans toutes. les économies 
modernes, et le développement d'un système ne saurait s'expliquer 
sans influence et l'action continue des économies externes. 

Le fait que le résultat de presque tous les procédés de production 
d'une entreprise est lié dans une mesure plus ou moins directe aux 
résultats de production des autres entreprises, constitue un élément 
fondamental pour toute décision d'investissement tant en tenues 
quantitatifs que, surtout, en termes de localisation. L'ensemble des 
économies externes - technologiques, pécuniaires et d'infrastruc
ture - devient de la sorte une des causes déterminantes du systèrne 
des avantages économiques, sur lesquels se base chaque opérateur 
pour s'orienter et faire son choix. En particulier, les économies externes 
étant réliées, pour ce qui concerne le système des avantages privés, 
à d'autres processus de production et donc à la présence d'autres 
unités de production, rendent profitables la localisation de nouvelles 
installations et de nouvelles entreprises là où existe déjà un ensemble 
d'entreprises en activité. 

De la sorte, l'espace géographique ne s'identifie pas avec l'espace 
économique en ce qui concerne l'option des entrepreneurs. Les inté
rêts sont dissemblables selon les localités, et l'idée -- implicite dans 
la grande majorité des doctrines économiques du siècle dernier - de 
l'insignifiance de la situation dans l'espace, ou mieux, la conception 
seulement en fonction de la « distance », disparaît. C'est donc en r.aison 
de la variabilité dans l'espace des intérêts en jeu que l'appareil de pro
duction d'un pays se présente statiquement comme centralisé dans 
quelques zones et dynamiquement possède en soi les stimulants pour 
une centralisation ultérieure, et par suite, pour une polarisation des 
situations économiques jusqu'à la limite du dualisme. 

L'introduction de la catégorie des économies externes à côté :des 
économies internes ou d'entreprise a contribué largen1ent à expliquer 
la « nature » de certaines modalités du développement économique, 
dans la formation concrète des intérêts qui orientent ~et guident l' opé
rateur sur le marché. 
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4. Les coûts sociaux 

L'analyse économique des résultats du développement dans sa 
dimension spatiale a, au contraire, eu recours à une catégorie diffé
rente, celle des << coûts sociaux », laquelle, dans la mesure où elle 
coïncide avec celle des << déséconomies externes», se rattache directe
ment à la théorie qui vient d'être exposée. 

On donne deux acceptions différentes du «coût social». La 
première et la plus importante se réfère à tous les inconvénients qui 
proviennent d'une agglomération urbaine déterminée: pollution atmos
phérique, absence d'espaces verts, congestion urbaine, etc. 

Sous cet angle, les coûts sociaux ou déséconomies externes sont 
d'un concept analogue mais contraire à celui des économies externes. 
En effet, ils sont le résultat du développement d'une série de processus 
de production - et des développements sociaux qui les accompagnent 
nécessairement- qui ne concernent cependant pas les seules unités 
de production, mais bien tout leur ensemble, indivisiblement. Le 
cumul de ces déséconomies externes agit de la même manière - et 
naturellement, en sens contraire - de celui des économies externes. 
Ce qui revient à dire que, là où ces déséconomies existent, il se crée 
une situation défavorable à l'implantation d'entreprises de produc
tion. Le problème de leur aggravation ne pourra être résolu ration
nellement que pour l'entrepreneur qui, cherchant à sauvegarder ses 
intérêts, essaiera de trouver une solution d'implantation propre à 
maximaliser la différence entre économies et déséconomies, c'est-à-dire 
en fait en élargissant le problème à l'ensemble du système économique 
et social. 

Il faut dire aussi que les déséconomies externes non seulement ont 
une incidence sur la satisfaction des intérêts des particuliers, mais 
encore se traduisent en termes économiques et financiers à la différence 
que le facteur d'imputation « déséconomies externes » est difficile
ment isolable, et les termes économiques par lesquels ces déséconomies 
externes s'expriment sont complexes, parfois vagues et toujours diffi
ciles à percevoir. 

Dans une deuxième acception, les coûts sociaux sont des coûts 
qui ont leur origine dans l'activité même d'une entreprise, mais ne 
sont pas comptabilisés par celle-ci - et ne font donc pas partie 
des données qui orientent la combinaison des facteurs de production 
et de la décision de nouveaux investissements -, du fait qu'ils sont 
de par leur nature à la charge des tiers, et en particulier à la charge 
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de l'administration des organismes régionaux. Les coûts sociaux mar
ginaux semblent, au delà d'un certain point, c'est-à-dire d'une certaine 
dimension de l'agglomération, croître rapidement. Ils sont dus surtout 
à la nécessité de rendre les services appropriés, et proviennent du 
raccordement des services,, de l' établiss.ement des canalisations d'égoùt 
qui sont du ressort de la commune, de l'agrandissement de routes 
pour faire face à l'augmentation du trafic, etc. Ils se traduisent tou
jours par des débours monétaires et leur comptabilisation ne suscite, 
dans l'ensemble, aucune sorte de difficulté. 

Or, il semble précisément que les «coûts sociaux» considérés 
sous les deux aspects ci-dessus exposés, sont d'autant plus élevés que 
l'appareil de production se trouve plus centralisé, et que par consé
quent les agglomérations urbaines des zones économiquement privi
légiées sont plus vastes. 

L'introduction des notions d'« économies externes» et de << co(1ts 
sociaux » dans l'analyse économique a modifié en plusieurs points 
les conceptions économiques. Une de ces modifications, celle qui 
nous intéresse en ce moment, consiste à avoir montré comment, 
même du point de vue strictement économique (qui, comme on le 
sait, n'est pas tou jours celui qui prévaut) , les faits et les grands 
développements découlant de l'action des entreprises ne concernent 
pas exclusivement les sujets économiques qui en sont les artisans. 

En d'autres termes, l'analyse économique soutient aujourd'hui 
la thèse que la société s'intéresse objectivement aux modalités de 
l'évolution de l'activité économique sur le plan territorial, intérêt 
qui a son origine dans les résultats de l'exercice mt·me de l'activité 
économique. 

Il serait absurde de supposer que l'Etat oriente territorialement 
sa politique économique ou se fixe des objectifs de caractère spatial, 
simplement parce qu'une série de catégories économiques (telles que 
celles déjà citées) sont apparues à l'analyse et tendent à retenir de 
plus en plus l'attention des spécialistes et des hon1mes politiques. 
Toutefois, l'importance scientifique et pratique de quelques éléments 
constitue la justification scientifique du fait que la politique écono
mique tient également compte de l'implantation du processus de 
développement. La discussion étant ouverte de cette manière, nous 
pouvons grâce à des observations préliminaires précises d'économie 
politique, traiter des sujets tels que les fins et les instruments d'une 
politique économique de localisation. 
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B - Les fondements d'une politique de localisation 

1. Opportunité d'une croissance économique territorialement équilibrée 

Les conceptions modernes d'une politique de localisation tour-
nent essentiellement autour de trois points: 

a) 
b) 

c) 

opportunité d'une croissance économique uniforme dans l'espace. 
tendance du marché à une répartition géographiquement cen
tralisée de l'appareil de production et de la richesse nationale; 
rôle stratégique du secteur industriel dans le développement 
économique. 

Le premier point, même si, comme on l'a vu au paragraphe 
précédent, il a trouvé sur le plan scientifique de puissants défenseurs, 
a essentiellement le caractère d'un jugement de valeur. 

L'opportunité d'une croissance économique uniforme dans l'es
pace ou mieux l'absence d'une disparité économique et sociale mar
quée entre une région et l'autre représente, sur le plan idéologique 
et politique, un but qui est proclamé par la majorité des auteurs, et que, 
ce qui n'est pas moins important, nul n'ose nier explicitement. Ce juge
ment de valeur se fonde sur la juste considération que l'inégalité écono
mique entre zones géographiques est à la fois partie et composante 
d'une plus vaste inégalité sociale. Et, de même que cette dernière, au 
delà de certaines limites qui tendent à se rétrécir de plus en plus, doit 
être combattue et vaincue, de même l'inégalité économique doit être 
assainie comme toute autre cause de malaise et de perturbation 
sociale. Il n'est pas sans intérêt d'avoir relevé le caractère de jugement 
de valeur de ce premier point, car, malgré l'existence d'une théorie 
économique de l'espace qui a élaboré des plans précis de localisation 
optimale au point de vue économique, l'opportunité d'une croissance 
économique uniforme dans l'espace a eu historiquement, pour la poli
tique économique, un caractère de postulat, d'une affirmation première 
non déduite par l'analyse, indémontrable et néanmoins largement 
admise. 

2. Tendance du marché à la centralisation dans l'espace 

Le deuxième point découle, au contraire, d'une constatation 
historique. Elle peut être résumée en admettant avec Hirsclunan, que 
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« le progrès économique ne se manifeste pas partout à la fois, et 
qu'après son apparition, de puissantes forces agissent pour concentrer 
son essor ,autour des points où il a pris naissance » e). Il existerait 
donc une «résistance de l'espace» (2) qui fait que «l'inégalité dans 
la croissance entre nations et régions accompagne et conditionne 
inévitablement cette croissance» (3). 

Parmi les nombreux auteurs qui sont d'accord avec Hirschm~m 
il faut citer Myrdal, qui voit dans les inégalités économiques régio
nales un effet de ce prindpe de causalité cumulative <Jui est << valable 
pour tout le domaine des rapports sociaux>> (4). 

Il soutient, non sans le prouver, que 
«le jeu des forces du marché tend normalement à accroître plutôt 
qu'à diminuer les inégalités entre les différentes zones. Si l'on 
abandonnait les choses au libre jeu des forces du marché, sans 
l'intervention de facteurs de politique économique, la production 
industrielle, le commerce, la banque, les assurances, la navigation, 
et enfin la presque totalité des activités éconotniques qui, dans 
une économie d'expansion, tendent à procurer une rémunération 
supérieure à la moyenne - et en outre, la science, les arts et 
la littérature, 1 'instruction et les relations culturelles en général 
- se concentreraient dans certaines localités ou .régions, lai!Ssant 
le reste du pays dans un état de relative stagnation. Ces régions 
et localités favorisées offrent quelquefois des conditions naturel
les et particulièrement adaptées aux activités économiques qui 
s'y sont installées; cela s'est produit le plus 1souvent au moment 
où elles parvenaient à acquérir un avantage compétitif ( ... ). 
On peut estimer. actuellement que, dans de larges limites, le 
pouvoir d'attraction d'un centre trouve son origine surtout dans 
le fait que, par quellque circonstance historique: à un moment 
donné, une activité y fut attirée plutôt qu'en d'autres lo
calités où elle aurait pu être entreprise aussi bien, sinon mieux, 
et que l'initiative y trouve le succès escompté. Par la suite, le 
développement continu des économies internes et externes - au 
1sens le plus large du mot -, comprenant par exemple une popu
lation ouvrière de différentes formations professionnelles, des 

(
1

) Alberto O. Hirschman, «The strategy of Economie Development >>, New Haven Yale University 
Press, 1958, cap. X. 

(
2

) Robert M. Haig, « Toward an understanding of the metropolis » in <: Quarterly Journal of 
Economies», 40, 1926, p. 184. 

( 8 ) A.O. Hirschmann, op. cit., ibidem. 
(') Gunnar Myrdal, «Economie Theory and under-developed Regions~ trad. ital., ed. Feltrinelli, 

19,9, p. 37. 
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communications faciles, le sens du progrès, la possibilité de se 
déplacer librement et l'esprit d'initiative, renforça et soutint leur 
développement continu aux dépens d'autres localités et régions, 
qui, au contraire, furent caractérisées par une situation de stagna
tion ou de régression relative. » e) 

Les mouvements de personnes et de capitaux seraient l' instru
ment principal de ce processus, qui se révèle ascendant pour les 
régions plus fortunées et descendant pour celles qui le sont moins. 

Là où l'activité économique est en expansion, on a, en effet, une 
nette immigration en provenance des autres parties du pays. En con
sidérant le caractère sélectif du mouvement migratoire, celui-ci, de 
par sa nature, favorise les communautés en rapide développement 
au détriment des autres. 

Les mouvements de capitaux produisent des effets similaires. 
Le cycle: demande- investissements- augmentation du revenu -
demande additionnelle - investissements, etc., qui se produit dans 
les régions favorisées, fait pendant au manque de stimulation à 
l'expansion et à la fuite de l'épargne déjà faible, qui l'on constate 
dans les zones défavorées. 

En dehors de ces deux facteurs, le commerce et aussi le système 
bancaire - dans le cas où il ne serait pas appelé à agir différemment 
- deviennent des instruments pour transférer la prospérité vers les 
régions plus avancées. La dépense publique enfin tend elle-même à se 
concentrer là où la vie productive bat à un rythme plus rapide: en 
Italie, dans les cinq années 1955-1961, les investissements pour travaux 
publics, qui se concentraient nettement déjà dans les régions du 
Centre-Nord, ont augmenté de 19,2 ro par an dans cette partie du 
pays, et de 4,0 ro dans le Mezzogiorno, malgré l'engagement précis 
du gouvernement pour une intervention extraordinaire en faveur de 
cette dernière région e) . 

Il semble donc que l'expérience historique et l'analyse des méca
nismes du marché prouvent clairement la tendance du marché à animer 
un appareil de production géographiquement centralisé. Cette affir
mation, toutefois, ne saurait être formulée sans d'opportunes justi
fications et elle exige un examen des éléments sur lesquels elle s' ap
puie. C'est ce que nous ferons dans les paragraphes suivants. 

(1) G. Myrdal, op. cit., p. 41-42. 
(2) Cf. A Parisi, «Mezzogiorno e sviluppo economico italiano », in A.A.V.V. «Mezzogiorno e 

politica di piano», ed. Laterza, 1964, p. 410. 
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3. Rôle stratégique su secteur industriel dans le développement économique 

Le troisième point d'où dérivent les théories de politique de 
localisation industrielle, souligne l'importance du développement in
dustriel comme facteur fondamental de toute croissance économique. 

Les schémas théoriques qui reconnaissent l'importance primor
diale du phénomène industriel dans le processus d'expansion écono
mique sont nombreux. Nous limiterons notre choix en nous référant 
à la seule analyse de Rostow. Notre préférence est justifiée en raison 
de la perspective historique dans laquelle cet auteur se place et de la 
méthode adoptée. 

Après avoir défini le décollage ( « take-off ») comme la phase 
évolutive de la société moderne dans laquelle «les facteurs de progrès 
économique amplifient leur action et parviennent à dominer la 
société » et << la croissance devient la fonction nom1ale de l' écono
mie » ( 1), W. W. Rostow traduit sa pensée comme suit : 

« Le décollage est une révolution industrielle qui est directement 
liée aux transformations radicales des méthodes de production qui 
produisent leurs effets décisif,s dans un délai relativement 
court>> (2). Alors <<l'expansion rapide d'un ou de plusieurs sec
teurs de l'industrie de transformation exerce une action puissante 
et principale sur la transformation de l'économie. ( ... ). La crois
sance de ces secteurs qui accompagne les nouvelles fonctions de 
production à rendement élevé, tend à lui seul à augmenter la 
productivité par tête; elle met des revenus à la disposition des 
individus qui, non seulement épargneront une fraction importante 
des bénéfices toujours croissants; mais encore les réinvestiront 
dans des activités hautement productives; elle provoque une de
mande effective de toute une série de produits manufacturés; 
elle détermine l'expansion de zones urbaines dont l'infrastructure 
sociale s'avérera souvent onéreuse, mais dont les populations et 
les organisations de marché contribuent à faire de l'industrialisa
tion un processus en continuel progrès; elle produit enfin toute 
une série d'effets sur l'économie externe, qui, en dernière analyse, 
contribuent à créer de nouveaux secteurs prépondérants au moment 
où la pouStsée initiRle des principaux secteurs de la phase de 
décollage commence à s'affaiblir.>> (3). 

(1) W.W. Rostow, «The stages of Economie growth », trad. en langue française, éd. Du Seuil, 
p. 20. 

(2) W.W. Rostow, op. çif,, p. 78. 
( 3 ) W.W. Rostow, op. ât., p. 78. 
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Telle est l'évolution du processus d'industrialisation, considéré 
comme processus capable d'autopropulsion: il n'est pas seulement 
un passage forcé à une économie moderne, mais un chemin irréver
sible qui trouvera dans ses propres étapes la poussée vers des horizons 
indéfinis. Lorsque, pour les fins concrètes de notre étude, on place 
le problème du développement économique des régions déprimées 
sur la plan de l'industrialisation, il apparaît évident qu'une croissance 
accélérée ne pourrait survenir qu'à travers l'expansion d'une forme 
d'activité productive dans laquelle l'augmentation de la productivité 
du trav.ail est plus rapide, ce qui lui permet d'apporter la plus large 
contribution à l'augmentation du revenu par tête. 

Toutefois, pour ne pas avoir à reprendre mécaniquement dans 
le raisonnement les fruits d'un examen historique comme celui de 
Rostow, il est utile de souligner que, dans les zones sous-développées 
du monde moderne, le processus d'industrialisation ne peut être 
réalisé selon les modalités qui ont permis sa réalisation au temps de 
la révolution industrielle. En effet, dans les zones définies actuelle
ment comme << économiquement mûres », le développement industriel 
s'effectua graduellement, de sorte que l'intégration entre les diverses 
parties du système industriel se réalisa au moyen d'ajustements et 
adaptations successives, c'est-à-dire par un chemin semé d'obstacles. 
Par ailleurs, dans ce processus, ce que l'on a appelé << le capital fixe 
social >> a eu la possibilité de se développer graduellement et de 
renforcer et élargir constamment les conditions mêmes du dévelop
pement industriel (1). Les régions qui font face actuellement à une 
croissance économique sur le plan de l'industrialisation se trouvent 
dans des conditions qui ne sont en rien comparables à celles qui 
existaient au moment où eut lieu la révolution industrielle. Nous 
consacrerons précisément par la suite quelques observations à ces 
conditions. · 

Opportunité d'un développement géographiquement diffus, op
position du mécanisme du marché à ce développement, importance 
primordiale de l'industrialisation dans un processus d'expansion éco
nomique, tels sont les trois points qui servent de base à toute théorie 
de la politique de localisation. Celle-ci comporte une série d'analyses 
qui va d~ la détermination du tableau général du phénomène de 
développement pris dans la dimension spatiale à la spécification des 
conditions concrètes et des instruments adéquats pour sa réalisation. 

(1) Cf. Claudio Napoleoni, «Il pensiero economico del 900 », ecc., 1961, Chapitre X. 
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Nous commencerons par examiner l'hypothèse connue sous le 
nom de développement équilibré». 

C - Développement équilibré et développement déséquilibré 

1. Observations préliminaires 

Avant de parler du débat, ou mieux, des résultats du débat qui 
s'est instauré autour du thème du dévelo.J?pement équilibré, quelques 
observations préalables s'irnposent. 

Il est utile de préciser tout d'abord que les théories relatives 
aux politiques de localisation industrielle font abstraction, tout naturel
lement, d'une série de conditions qui sont en réalité d'une importance 
fondamentale pour notre problème. Ainsi, une théorie de développe
ment industriel ne saurait être également valable suivant que: 

a) les problèmes de localisation industrielle se présentent dans des 
zones faisant ou non partie d'une aire plus vaste politiquement 
unifiée, dans laquelle se trouvent déjà des agglomérations indus
trielles; 

b) les régions industrialisées et les régions non industriaHsées sont 
ou non économiquernent complémentaires; 

c) le cadre institutionnel et le système culturel permettent l'initiative 
privée ou au contraire, constituent l'obstacle le plus important au 
développement industriel et aux transformations sociales. Dans ce 
dernier cas, on ne se trouverait plus en présence du problème 
classique de r entreprise, mais on devrait affronter « un change
ment dans un précédent modèle ou ancienne habitude de compor
tement, ou, en un sens plus général, une rupture d'un système 
précédent des rappori~s sociaux » ( 1) . 

L'existence des conditions de l'un ou l'autre cas des trois points 
ci-dessus mentionnés et la combinaison de ces différentes conditions 
sont des éléments qui déplacent fondamentalement les termes de la 
politique de localisation. Il s'agit sans doute d'éléments qui déplacent 
également les hypothèses les plus générales d'où découle toute politi-

(1) Svimez, « Sviluppo industriale e Imprenditori locali », ed. Giuffrè, 1962. 
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que économique, et c'est ce qui explique le fait que les politiques de 
localisation courantes n'en tiennent pas compte. 

Toutefois, ce serait une grave erreur méthodologique de négliger, 
au niveau politique, ces théories comme aussi peut-être d'autres 
variables de base. 

Une deuxième observation préliminaire a trait à la terminologie 
et vise à éviter des confusions inutiles et préjudiciables. On parle sou
vent de développement équilibré ou déséquilibré, mais ces expressions 
peuvent se référer à trois questions qui n'ont rien de commun entre 
elles: l'équilibre (ou le déséquilibre) sectoriel, social ou territorial. 
En effet, ces phénomènes ont des causes et des effets entièrement 
indépendants, même lorsqu'ils se trouvent reliés ·entre eux (ainsi, en 
Italie par exemple, les plus hauts niveaux de pauvreté sont atteints 
dans le Mezzogiorno, et le dualisme entre le Centre-Nord et le Sud est 
aussi un dualisme entre le développement industriel et l'agriculture 
riche, d'une part, et le régime de subsistance qui se trouve dans les 
activités d'une agriculture pauvre de l'artisanat et des services, d'autre 
part). De plus, cette terminologie est apparue et s'est répandue au sujet 
de l'écart existant entre les divers secteurs de l'économie, et en particu
lier entre les activités productrices des biens d'investissement et les 
activités productrices de biens de consommation, ou entre activités 
agricoles et activités extra-agricoles (1). C'est pourquoi nous parlerons 
dans ce paragraphe de développement équilibré (ou déséquilibré), en 
nous référant exclusivement aux modalités spatiales de la croissance 
et par conséquent, en laissant de côté les phénomènes du développe
ment sectoriellement et socialement équilibré (ou déséquilibré). 

2. Les termes du débat 

Enfin, avant de commencer notre étude, il faut préciser le sens de 
la controverse sur le développement territorialement équilibré ou 
déséquilibré. Cette controverse, comme on pourra le voir, au cours 
de cette étude, ne porte pas sur l'opportunité ou non d'un développe
ment économique, ou d'un développement économique territorialement 
diffus. En effet, il n'y a pas de débat sur la nécessité du développement 
économique et sur celui du développement économique diffus. C'est 
pourquoi la question qui se pose est uniquement celle de savoir si -
au regard du but visé - il est économiquement avantageux ou non de 
favoriser au moyen de politiques appropriées la naissance et l' expan-

(
1

) Cf. en particulier, T. Scitovsky, « Growth Balanced or Umbalanced? » in «The Allocation 
of Economie Resources ». 
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sion prem1ere de l'industri[aliation en s'appuyant stratégiquement sur 
plusieurs points dispersés ou, plutôt, sur un nombre extrêmement 
limité (variable en fonction des données géographiques, démogra
phiques et économiques de .la zone intéressée) ·de points-force. 

Cette précision nous a paru indispensable pour faire saisir le 
sens et l'ampleur du problètne examiné. 

Différents auteurs ont traité quelques uns seulernent des déter
minants du problème, tels ~que les intérêts des entreprises ou les écono
mies externes et en ont tiré directement les solutions politiques e). 
A notre avis, leurs .analyses n'éclairent que partiellen1ent les aspects 
du problème, parfois d'un grand intérêt , mais elles n'affrontent pas 
le problème de manière à en saisir l'ensemble des élén1ents. Du reste, 
que la majeure partie de ces auteurs prenne position en faveur du 
développement équilibré, cela peut signifier tout au plus qu'on 
reconnaît à un modèle une valeur qui est unanimement, ou presque, 
admise actuellement. 

D'autres auteurs, au moyen d'une analyse souvent compliquée 
par le nombre de variables, affrontent le problème dans son intégralité. 
Nous nous réservons de faire allusion à ces auteurs, à travers l'examen 
effectué par Hirschman (2). 

« Aussi prononcées et excessives que soient les préférences géo
graphiques des entrepreneurs, dès que la croiS~Sance économique 
s'est affermie sur une partie du territoire national, elle met évi
demment en mouvement des forces qui exercent une action sur 
les autres parties. » (3). 
Cette constatation est de la plus grande importance pour l'étude 

de notre problème, lequel se présente alors dans les termes suivants: 
quels sont la nature et le caractère des processus qui interviennent dans 
un territoire donné, lorsqu'une partie de ce territoire est investi par 
le phénomène d'une industrialisation expansive? 

3. Effets de contagion 

Les forces dynamiques déclenchées par un processus industriel 
localisé dans une région déterminée de la zone examinée peuvent 
produire des effets qu'il est possible de distinguer en << effets de 

( 1 ) Parmi eux celui dont la pensée est le plus manifeste nt peut-être Scitovsky. Cf. « Two concepts 
of External Economies» in «The Journal of Political Economy », avril 1954. 

( 2) A. O. Hirschman, «The Strategy of Economie Development » cit., Chapitre X. a. égalemc:nt 
Nurkse, « Umblllanced Growth ». dans Oxford EconomiH Papers, juin 19,9, 

( 3 ) A.O. Hirschmann, op. cit., p. 2B. 
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contagion» et «effets de polarisation». Plus haut, lorsque il s'est 
agi du deuxième point d'où découle toute politique de localisation 
(reconnaissant les mécanismes du marché de nature à favoriser les 
déséquilibres territoriaux), on a dit qu'il serait ultérieurement précisé; 
la discussion actuelle conduit justement à rechercher, d'après les di
verses hypothèses en présence, les forces spontanément agissantes dans 
la sphère des mécan1smes du marché. 

Nous entendons par «effets de contagion» ceux qui conduisent 
à l'élargissement ultérieur de la zone développée, et par << effets de 
polarisation » ceux qui incitent à une plus grande centralisation de 
l'appareil de production et des richesses. Les premiers sont clairement 
destinés à assainir le déséquilibre territorial, tandis que les deuxièmes 
tendent à approfondir l'écart économique entre une zone et l'autre. 

Les « effets de contagion » les plus importants sont: l'augmenta
tion des achats et des investissements dans la zone sous-développée 
de la part de la population de la zone développée; l'absorption dans 
les industries extra-agricoles de la zone industrialisée d'une main-d' œu
vre en état de chômage ou de sous-emploi de la zone sous-développée, 
phénomène qui ne peut que favoriser l'équilibre entre les populations 
et les ressources dans cette dernière zone; une extension sensible de 
la demande des produits de la zone sous-développée, et dans le cas 
où l'offre de ces produits serait élastique, l'augmentation, dans un délai 
relativement court, des revenus et donc de la demande à l'intérieur de 
la zone sous-développée. On voit alors se modifier les avantages éco
nomiques de cette zone, des occasions d'investir apparaître et le début 
d'une expansion du type agricole et industriel en résulter; le dépla
cement automatique des entrepreneurs et du nouvel appareil de pro
duction vers de nouvelles zones, au fur et à mesure que les zones 
d'ancienne industrialisation accusent des phénomènes de congestion: 
processus que l'on ne saurait imaginer abstraitement, mais qui est en 
grande partie fonction des « possibilités de développement » indus
triel, agricole et touristique de la zone sous-développée; enfin un 
<< effet de contagion » très important serait dû à la formation dans 
l'.aire industrielle de qualités et de capacités techniques et d' entreprîse 
auxquelles pourront recourir éventuellement des industries géographi
quement décentralisées, sans que les dépenses pour la formation 
d'éléments possédant les qualités nécessaires ne viennent grever l'aire 
en question. 
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4. Effets de polarisation 

Par contre, parmi les plus remarquables «effets de polarisation>> 
nous avons: la concurrence de la zone industrialisée aux activités extra
agricoles de la zone défavorisée, dont les revenus sont relativement 
bas: les quelques petites entreprises de cette dernière résistent diffi
cilement à la concurrenC(! des industries jouissant d'un marché déjà 
plus vaste, qui peuvent exploiter des économies importantes et opérer 
avec une productivité croissante dans le temps; la zone développée, 
où les taux des salaires sont quelquefois remarquablement plus élevés, 
que dans l'autre, attire les ressources humaines essentidles, techniciens, 
cadres directeurs et moyens, main-d' œuvre spécialisée et entrepreneurs 
capables. Lorsque dans la zone défavorisée l'offre est épuisée, la zone 
développée s'adresse à d'autres marchés d'approvisionnement, en ren
dant de la sorte encore plus difficiles les possibilités d'échange 
entre les deux régions. Plus le développement industriel de la zone 
privilégiée avance, plus les avantages de nature économique externes, 
monétaires et technologic1ues augmentent, et plus s'amplifie l'écart 
entre le système des avantages qui s'offrent au nouvel entrepreneur de 
la région en progrès et celui qui se transforme en une situation de 
continuelle stagnation dans la région sous-développée. Enfin. les admi
nistrations locales publiques réussiSISent, au moyen d'une pression 
fiscàle relativement légère, à subvenir aux besoins présents et futurs 
dans les zones à niveau élevé d'industrialisation, tandis que dans les 
zones moins favorisées, avec une pression fiscale relativement supé
rieure, elles ne parviennent pas à subvenir aux exigences économiques, 
pas plus qu'aux besoins civils des citoyens entraînant ainsi nécessaire
ment une aggravation nouvelle décisive de tous les << effets de pola
risation » précédemment examinés. 

L'énumération somrnaire des deux différents types d'effets gue 
la présence d'un centre efficace d'industrialisation produit pour l'éco
nomie de l'aire entière considérée montre clairement que la supério
rité des« effets de contagion» stimule l'expansion graduelle de la zone 
industrialisée en même temps que les activités existant déjà dans 
le pays, ainsi que la création de conditions économiques pour de 
nouveHes et fructueuses activités (industrielles, en premier lieu, 
mais aussi pour l'agriculture spécialisée à rendement élevé et le 
secteur tertiaire) . 

Inversement, la supériorité des «effets de polarisation>> accélère 
l'essor de la zone privilégiée et voue l'économie du reste du pays à 
un état de stagnation sans espoir; les conditions typiclues du dualisme 



INTRODUCTION GÉNÉRALE 33 

se forment alors, la co-existence de deux économies en une seule, de 
deux sociétés, à la limite de deux cultures et de deux civilisations: c'est 
le cas du Nord-Est du Brésil, de l'Est de la Colombie, et du Sud de 
l'Italie C). 

5. Cadre général de référence 

L'ensemble des effets cités plus haut forment le cadre général 
de référence dans lequel se situent les choix fondamentaux entre le 
développement équilibré et le développement déséquilibré. Le problè
me est le suivant: devant poursuivre une politique de développement 
qui soit, dans la croissance industrielle, un des leviers principaux, 
convient-t-il de centraliser ou de décentraHser (ou parallèlement, 
d'insister sur des centralisations préexistantes ou d'en créer de nouvel
les dans l'aire non industrialisée) le potentiel industriel du pays? 

La réponse à cette question résulte de l'analyse des effets exami
nés, ainsi que d'autres effets analogues, chacun d'eux devant être 
considéré comme une variante du mécanisme du marché. 

Selon que les effets de l'un ou de l'autre type prévalent, on mettra 
en œuvre des politiques pouvant garantir le maximum des effets des 
investissements publics et privés, que l'on estime possible de consacrer 
à l'industrie, sur la base des ressources disponibles. En particulier, 
le fait de prévoir des effets de contagion permet de procéder straté
giquement par le développement déséquilibré: dans ce cas, en effet, 
les facteurs en jeu opèrent à la façon d'un mécanisme compensateur 
de la centralisation initiale; et il est alors possible de faire correspon
dre les avantages de la. localisation dans les aires (relativement) 
restreintes avec les avantages d'une expansion automatique et sponta
née dans l'espace, qu'il faudra aider de manière adéquate plutôt qu'à 
vouloir le stimuler en pesant sur les ressources du pays. Au contraire, 
là où les effets de polarisation se révèlent essentiels - et il s'agit de 
véritables forces servant de frein aux effets de contagion -la seule 
stratégie de développement concevable est celle de procéder à l' im
plantation d'industries dans les zones décentralisées. On obtient alors 
dès le début, un développement territorialement équilibré et les 
avantages (surtout initiaux) de la dispersion des investissements 
privés et des infrastructures représentent le prix à payer pour éviter 
que ne se crée une morphologie d'économie dualiste qui, à la longue, 

(1) A. O. Hirschmann, op. cit., p. 216. 



34 EXPÉRIENCES - C.E.C.A., R.-U., U.S.A. 

pèserait lourdement sur l'ensemble de l'économie et non pas seule
ment sur la zone négligée. 

Développement équilibré et développement déséquilibré sont 
donc deux stratégies différentes et contraires. Il est vain de raisonner à 
leur sujet de façon abstraite, et les différentes préférences exprimées 
par quelques économistes (1) n'ont pas de raison d' ftre: seule la dis
cussion sur des définitions historiques et géographiques précises et 
l'analyse consécutive de leurs facteurs dominants justifie un choix. 

Avant de clore cet examen des choix les plus généraux de poli
tique territoriale, il est utile de rappeler que le schéma logique, 
développement équilibré-· développement déséquilibré, n'est pas seule
ment valable pour définir une alternative entre centralisation et dis
persion qui implique une économie dans son ensernble. Ce sché1na 
est également utile pour la mise en route d'une politique d'industria
lisation d'une zone dont les limites sont à l'intérieur de l'écononùe 
sous examen. Par exemple, si l'on décide d'orienter un développement 
industriel dans la partie sous-développée d'une économie dualiste, 
au cas où cette partie possède des dimensions géographiques et dénlO
graphiques importantes (car autrement on retomberai~: dans un ensem
ble de problèmes d'un type différent), le problème de la centralisation 
et de la décentralisation se présente à nouveau ainsi que celui de leur 
degré d'importance. Il est évident, dans ces conditions, que les fac
teurs à prendre en considération changeront, que de nouveaux élé
ments deviendront décisifs, mais la validité de la position 'du problème 
n'aura pas diminué pour autant. 

D - L'a.bsence de «liens naturels» 

1. Tendance vers un affaibliss•;!ment des liens physiques de l'activité industrielle 

«L'industrie, considérée comme un ensemble d'entreprises dis
tinctes, se caractérise aussi par le fait qu'elle est 1ocalisée. A quel
que niveau qu'on la définisse (exploitation globale d'une res-

(1) Ainsi Hirschmann semble croire à l'efficacité des « pressions économiques correctives » qui devraient 
triompher des tendances dualistes (op. cil.} pp. 215·216), tandis qu•! Myrdal semble croire 
que, en vertu de la causatio.o cumulative, un déséquilibre initial ne peut prendre racine 
et s'accentuer dans le temps (op. cit.J Chapitre III). 
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source, type de processus de production, en~Semble de produits 
divers), l'industrie (ou l'entreprise que nous examinons en 
premier lieu, aux fins de simplification), est toujours liée à 
un lieu: le concept de « rattachement à un lieu », n'est poùrtant 
pas si simple >> ( 1) • 

Pour l'éclaircir il faudrait substituer « à l'illusion de la localisa
tion spatiale un ensemble de relations contrôlables et calculables entre 
une unité économique et les autres >> (2) . Les hypothèses courantes sur 
la politique de la localisation spatiale ont essayé de concevoir la 
manière dont les relations économiques qui traduisent l'espace géo
graphique en espace économique, peuvent être globalement représen
tées. Et la typologie qui en est résultée n'est pas dépourvue d'intérêt. 
Il n'est pas moins intéressant de constater que les spécialistes qui se 
sont penchés sur le problème sont unanimes à affirmer qu'une théorie 
et une politique de pure << localisation spatiale» n'a pas de sens: 
et c'est pourquoi ils ont approfondi les rapports existants entre les 
choix territoriaux et les politiques sectoriales, les infrastructures, 
l'assistance technique, et ainsi de suite. 

Mais, avant de parvenir à la typologie morphologique de la 
localisation industrielle et d'approfondir les politiques qui apparais
sent complémentaires des choix effectués dans l'espace, il faut tout 
d'abord savoir quels sont actuellement les liens « naturels » qui se 
posent à ces choix de localisation industrielle. 

Aujourd'hui- comme le remarque Gravier- il suffit d'insister 
«sur la liberté géographique due aux progrès des nouvelles 
techniques. Les esclavages physiques sont maintenant limités à 
quelques industries ayant des bases étroitement tributaires des 
matières premières, des sources d'énergie provenant des ressour
ces hydrauliques ou du service d'un port ( ... ). 
« En revanche, ce que l'on appelle les industries de transforma
tion- qui aux U.S.A. comme en France représentent 85 7o de 
l'occupation dans les industries manufacturières - sont libérées 
de ces déterminismes et leur localisation est en principe indépen
dante, du fait que les frais de transport et d'énergie ne représen
tent plus qu'une fraction minime des coûts globaux qu'elles sup
portent » (3) . 

(1) Françoi~ Perroux, «L'entreprise motrice dans une région et la région motrice», dans «Revue 
Economtque », n. 3, septembre·décembre 1960, p. 416. Cf. du même auteur, «La théorie 
générale du progrès économique. Les modèles micro-économiques», Cahiers de l'ISEA, 1957. 

( 2) P. Peroux, «L'entreprise motrice dans une région et la région motrice, op. cit., p. 417. 
( 3 ) F. Gravier, «L'aménagement du territoire et l'avenir des régions françaises», Paris, Ed. 

Flammarion 1964, op. cit. Cf. du même auteur, «Décentralisation et progrès technique», 
Paris, Flammarion, 1960. 
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Raisonnant sur la même base, e.n rapport avec le problème des 
inadaptations des structures territoriales, J. Lajujie affirme avec force: 
<<Les nouvelles formes de progrès technique qui sont apparues au 
cours de ces dernières décennies doivent faciliter la réalisation d'un 
équilibre meilleur; elles doivent rendre désormais possible un hanno
nieux développement des ressources et des hommes » ( 1). C'est là, 
au point de vue de notre thèse, un appui extrêmement intéressant. 

Nous avons commencé par signaler ceux des éléments scientifi
ques (économies externes, coûts sociaux) qui se sont intégrés dans 
l'appareil analytique traditionnel, rendant la théo de consciente de 
l'existence d'une dimension réelle qui jusqu'à Marshall avait été, 
certes, intuitivement devinée, mais jamais incorporée dans la doctrine 
économique. Nous nous sommes arrêtés un instant sur les conditions 
préalables dont dépendent actuellement les lignes politiques de la 
localisation industrielle, pour en saisir les motifs et les limites. Nous 
sommes ensuite passés à l'analyse des conditions les plus générales 
qu'une politique de localisation se doit d'examiner; nous avons tiré 
la conclusion que, suivant les tendances présentes dans la réalité, il est 
possible de procéder au moyen de deux stratégies alternatives (le 
développement équilibré et le développement déséquilibré) visant l'un 
et l'autre au même but, naais dans des conditions totalement différen
tes. En dernier lieu, nous venons de rappeler que les sujétions « phy
siques» des activités industrielles sont actuellement assez réduites, 
d'où ressort l'importance de celles ayant un caractère typiquement 
économique; la politique industrielle peut donc être exprimée en se 
référant uniquement aux facteurs économiques. 

2. Typologie des politiques de localisation 

A ce point de notre étude, nous sommes désormais en mesure 
d'examiner les instruments d'une politique dont les buts (l'essor 
économique) et la voie à suivre pour leur réalisation (l'industrialisa
tion) sont clairs, mais qui a aussi indiqué la stratégie la plus oppor
tune pour s'acheminer dans cette voie (procéder en partant d'un désé
quilibre initial ou en développant simultanément les initiatives qui 
garantissent dès le début, voire au niveau de renden1ent le plus bas, 
l'évolution industrielle contemporaine de toutes les régions de la 
zone en question). 

(
1

) J. Lajujie, «Décentralisation industrielle, reconversion, aménagement du territoire», dans « ReYue 
juridique et Economique», 1956,, no 2, p. 373. 
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Le problème à affronter maintenent est le suivant: Comment 
l'Etat doit-il agir pour développer l'industrie dans une certaine zone? 

Il semble que les instruments disponibles pour atteindre ce but 
pourraient être différents, selon qu'ils: 

a) 
b) 

c) 

concernant l'aspect territorial de l'implantation industrielle; 
concernent les caractéristiques des entreprises à implanter pour 
obtenir les effets de développement souhaités; 
font partie de la politique économique générale de l'Etat, depuis 
l'instruction jusqu'à la recherche scientifique, des travaux publics 
aux relations économiques internationales. Nous nous arrêterons 
un moment sur les instruments concernant ce dernier type, pour des 
raisons évidentes, mais seulement dans la mesure où il se révélerait 
nécessaire a· apporter quelques indications d'ordre général. 

E - Configuration morphologique des agglomérations industrielles 

l. Les hypothèses relatives aux formes territoriales des agglomérations industrielles 

La première série d'instruments est constituée par la configuration 
morphologique à donner aux agglomérations industrielles. En effet, 
selon la structure géo-morphologique de la région, et avec l'apparition 
d'autres variables qui seront indiquées chaque fois, il convient d' amé
nager l'expansion industrielle selon certaines configurations indus
trielles plutôt que selon certaines autres. 

Comme cela a été précisé plus haut ce problème se présente du 
fait que deux dangeDs contraires sont à éviter lorsqu'il s'agit de 
réanimer économiquement une région grâce à l'expansion industrielle. 

Une erreur consisterait à favoriser la centralisation industrielle 
dans une seule agglomération circonscrite, laquelle ne tarderait pas à 
s'opposer au reste de la zone, réduite à la dimension d'un faible centre 
agricole; l'erreur contraire serait de favoriser l'installation d'unités de 
production trop isolées pour donner naissance à un milieu industriel 
animé. 

Il faut éviter l'une et l'autre erreur, en étant conscient du fait que 
les ensembles industriels créent des relations entre entreprises et que 
l'expansion d'une initiative dépend justement du type des relations 
existantes: les questions déjà abordées lorsque nous avons discuté du 
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développement équilibré se présentent à nouveau i.ci sur un plan 
différent. Entre l'une et l"autre hypothèses contraires, qui doivent être 
écartées, il reste une quantité théoriquement infirùe d'hypothèses 
intermédiaires. 

En effet, attendu <Jue l'on ne saurait ignorer les avantages 
(économies externes, au sens large) des agglomérations et qu'en outre 
les configurations possible du territoire (auxquelles la distribution 
des activités économiques doit s'adapter) sont relative1nent limitées, la 
théorie de la localisation s'arrête sur une série limitée d'hypothèses. 

Une expansion industrielle peut donc avoir plusieurs aspects dans 
le territoire. Ces aspects peuvent être ramenés à quatre types: 

1. les pôles de croissance 
2. les axes de développement 
3. la constellation industrielle 
4. la nébuleuse. 

2. Les pôles de croissance 

Un« pôle de croissance» est formé d'une« unité tnotrice dans un 
centre déterminé>> (1). L'unité motrice peut être simple ou complexe 
(macro-unité: agrégat d'unités simples; dans .le premier cas, il 
s'agit d'une entreprise; dans le deuxième cas, d'un groupe d'entre
prises (industrie) ou bien d'un groupe d'entreprises << institutionali
sé » (ententes privées, entreprises publiques, etc). 

Les systèmes d'action promus par l'unité motrice sont divers. 
Une première classification des systèmes d'action mis en œuvre par 
les pôles de croissance -- systèmes d'action exercés également par 
les unités motrices disposées selon des modèles territoriaux d'un autre 
genre- distingue: 

action des prix, des courants, des prévisions; 
action du pouvoir, action de leader,ship; 
.action sur les propensions keynésiennes à la consommation, à 
l'épargne, à l'investissement; action sur les propensions fonda· 
mentales au travail et à l'innovation; 
action concernant la croissance, le développement, le progrès. 

( 1 ) La définition est de F. Perroux .. De cet auteur nous avons dans l'analyse qui suit, largement 
utmsé les ouvrages suivants: «Les espaces économiques>> (Economie appliquée, 1950) ; «Note 
sur la notion de pôle de croissance», dans «La coexistence pacifique, Il, 1953, enfin, «Une 
distinction utile à la politique des pays à croissance retardéf' : point! de développement et 
foyers de ptogrès » dans «Développement, croissance, progrès», Cahiers :le l'ISBA, 1959. 
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Les pôles de croissance sont des centres qui favorisent le progrès, 
« ils peuvent être appelés les foyers du progrès » (Perroux), unités 
motrices agissant sur la structure économique régionale, créant et 
activant des unités de production rattachées par des liens, plus ou 
moins étroits, aux activités initiales déployées sur ces pôles. La décision 
d'investir dans un «pôle» doit pouvoir se justifier par le fait qu'elle 
portera au maximum les effets de propulsion de ces investissements: 
c'est ce qui se produit par la modification de la dimension des courants 
et de la structure des coefficients de production et des coefficients 
caractéristiques du budget, des consommations, etc. 

Nous avons de la sorte une idée sur la signification des pôles de 
croissance. L'industrialisation d'une région au moyen de cet instru
ment peut se faire- suivant les dimensions spatiales, démographiques 
et économiques de la région- en disposant d'avance un pôle unique 
ou un nombre limité de pôles. Dans un cas comme dans l'autre, le sens 
de cette politique de localisation consiste à promouvoir des unités mo
trices autonomes et suffisantes pour les buts que l'on se propose d'at
teindre: le rayon d'action des pôles est, de toute évidence, une condition 
à considérer en fixant leur nombre dans la région, et l'une autant que 
l'autre sont fonction des caractéristiques de l'industrie localisée en ce 
qui concerne le secteur d'activité, les relations technologiques et 
économiques réciproques, le niveau de production, la situation de 
l'emploi, la politique commerciale et administrative, etc. 

L'industrialisation des pôles se révèle comme étant la plus 
adaptée là où: 
1. des centres disséminés d'ancienne industrialisation existent déjà; 
2. des marchés en puissance existent (pour une centralisation démo

graphique ou autre), répondant aisément aux besoins des indus
tries des biens de consommation; 

3. la région, entièrement et exclusivement agricole, possède un stock 
si faible de capital social fixe qu'il n'est pas possible de la doter 
dans la mesure indispensable autrement qu'en terrains très circons
crits et susceptibles de propulsion selon ce qui a été ci-dessus 
exposé. 

3. Les axes de développement 

Les « axes de développement » représentent la forme la plus 
simple pour permettre « l'irrigation propulsive » d'une région, là où 
les conditions physiques et techniques d'un «ensemble linéaire» 
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d'équipements industriels existent déjà ou peuvent être aisément 
établies ( 1). 

Typiquement, les fonds des vallées et les grandes routes sont les 
« axes » autour desquels se forment des « ensembles linéaires >> indus
triels. Ainsi que Perroux le souligne, il faut néanmoins veiller à ce 
que 

« l'axe spatial du développement ne coïncide avec l'axe des 
transports, mais représente un certain effet territorial par l'action 
combinée d'unités rnotrices et des unités soumises à l'impul
sion. L'axe de développement ne diffère des zones de développe
ment que pour ce qui est de l'orientation de fond du mouvement 
commercial (services, produits, capitaux) » (2). 
Le développement industriel tout au long des axes (comme 

d'ailleurs celui pour les pôles, pour les constellations ou pour les 
nébuleuses) n'est pas un phénomène nouveau. Au contraire, on peut 
certainement affirmer que l'industrialisation de vallées entières - qui 
s'explique à l'origine par l'utilisation de l'énergie hydraulique- est 
assez ancienne, surtout dans les régions du Nord-Ouest de l'Europe. 
Il suffit de citer la haute vallée de la Marne, où sur une étendue de 
60 km domine une industrie, dont le pivot se trouve dans la métallur
gie, et les vallées normandes ou celles des Vosges. 

Aujourd'hui, cependant, la politique d'industrialisation à travers 
les axes est revenue à l'actualité; et non seulement en ce sens que cer
tains axes de transport (comme les grandes autoroutes) offrent dans 
l'immédiat des possibilités de localisation convenable en vue de facili
ter les liaisons avec des marchés plus affermis ou en voie de réalisation, 
tant pour les produits que pour les facteurs de production. Bien plus 
important est le fait que dans certains pays, l'existence de voies ferrées 
etjou d'autoroutes constitue l'unique possibilité pour donner une 
nouvelle impulsion à l'économie. On se trouve alors en présence d'un 
net renversement de la position traditionnelle de la politique axiale, 
en ce sens que le mouvement stratégique initial consü:te dans la créa
tion des axes de transport, et que les conditions techniques et les avan
tages économiques qui déterminent leur parcours conditionnent le 
développement ultérieur éventuel. C'est le cas du Pérou, dont la popu
lation indigène est dispersée dans la Sierra qui occupe la majeure par
tie du pays, tandis que les activités économiques et la population active 
et moderne s'.amassent surtout autour de la capitale, lima, sur la côte 

(1) J.F. Gravier, «L'aménagement du territoire», op. cit., p. 60. 
(2) F. Perroux, «L'entreprise motrice· dans une région et la région motrice», op. cit., p. 457. 
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du Pacifique. Jusqu'ici le développement du Pérou s'est poursuivi au 
fur et à mesure que les populations de l'intérieur s'installaient sur la 
côte, trouvant à s'occuper dans les activités se trouvant sur place et 
amplifiant les dimensions du marché. Les modalités de ce développe
ment ont fini par créer des conditions de vie insoutenables à la longue; 
la seule alternative qui s'offre est justement celle d'exploiter avanta
geusement les ressources naturelles et de faire entrer les populations 
de l'intérieur dans le marché, au moyen d'un système d'axes qu'il 
faudrait construire, tout au long desquels les entreprises industrielles 
et les diverses unités motrices viendraient s'implanter. 

En conséquence, si le choix de la disposition morphologique dans 
la région se présente parfois comme une alternative, et si un choix 
peut être remplacé par un autre, il y a des cas où le choix du dévelop
pement constitue l'unique possibilité qui se présente en fait, et c'est 
donc un Choix qui s'impose. Ce qui est d'autant plus important pour 
les contrées sous-développées où des situations de ce genre se présen
tent facilement. 

4. Constellations et nébuleuses 

Souvent, les problèmes d'industrialisation se posent dans des ré
gions présentant des structures écologiques et des situations économi
ques qui ne peuvent être résolus au moyen d'une politique de pôles 
ou d'axes de développement. 

Lorsque, en effet, nous nous trouvons dans des zones d'ancienne 
implantation qui gravitent autour d'une série d'agglomérations ur
baines ou semi-urbaines, procéder au moyen de pôles ou d'axes 
aboutirait à des effets non désirables, tels que la sclérose des anciens 
centres arriérés mais encore palpitants de vie, et l'éloignement des 
ressources humaines et financières se trouvant sur place. 

Là où ces «points de convergence» existent déjà, où la dotation 
même insuffisante d'infrastructures est dispersée et peut être comblée 
sans trop d'effort, où des petits marchés de produits de consommation, 
d'équipements agricoles et des forces de travail peuvent être réanimés 
par le flux industriel, l'opportunité d'agir s'impose à travers une 
localisation industrielle qui exploiterait tous ces avantages. Le com
plexe industriel prend .alors l'aspect d'une «constellation>>, polarisée 
autour de plusieurs noyaux épars, en relation réciproque et gravitant 
parfois dans l'orbite d'une grande et dynamique cité. 

L'Italie du Nord, les Pays-Bas, les provinces du Mans et d'Orléans 
en France sont les saisissants exemples d'un développement industriel 
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spontané ayant les caractéristiques de la «constellation>>. Les régions 
sous-développées peuvent également présenter des conditions favora
bles pour une dislocation de la nouvelle industrie selon ce modèle; ill 
faut qu'il s'agisse cependant de zones d'implantation ancienne qui ne 
soient pas excessivement dispersées. D'autre part, les sources d'énergie 
les plus récentes - méthane, huiles combustibles, électricité - se 
prêtent dans une large mesure, plus encore que par le passé, à l'utilisa
tion d'un instrument de localisation territoriale de ce genre. 

Dans les régions de l'Est de la France, en Suisse et dans d'autres 
zones, il existe des conditions analogues à celles que nous venons d'ex
poser, à la différence que la densité de la population rurale est assez 
forte et les noyaux modiques d'ancienne industrialisation ont permis 
ou rendent possible l'installation de petites et moyennes entreprises 
industrielles dans presque tous les villages. La constellation devient 
alors une nébuleuse. Les caractéristiques de cette dernière forme de 
complexe industriel et les raisons qui justifient l'adoption d'une politi[
que calquée sur ce modèle sont a~ssez semblables à celles examinées dans 
le cas de la «constellation industrielle», sauf les conditions addition
nelles que nous avons rappelées. Il faut seulement ajouter que, dans 
les régions déprimées, on rencontre difficilement l'opportunité d'utili
ser une conformation territoriale de ce genre. 

Les politiques de localisation industrielle qui viennent d'être 
examinées paraissent embrasser toutes les hypothèses possibles, propres 
à animer un ensemble industriel. Le choix de 1 'une d'elle ne peut se 
faire qu'en se rapJ?ortant à la situation géographique, démographiqu<!, 
économique et urbaine qui existait déjà avant la mise en œuvre des 
politiques considérées. 

F - Secteurs et dimensions dans les localisations 
des entreprises industrielles 

1. Les choix des secteurs 

La politique de localisation industrielle ne se Hmite pas à la 
définition des hypothèses .relatives à la configuration territoriale des 
agglomérations industrielles. En effet, le problème ne consiste pas 
seulement à animer les configurations d'ensembles économiques excell
lents sous l' a.sJ?ect SJ?atial. Pour que ces ensembles aient des fonctions 
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vitales et puissent irradier des effets propulsifs dans la région, il 
faut aussi que les activités qui le.ur sont propres répondent aux exigen
ces actuelles et qu'elles puissent encore plus satisfaire aux besoins 
futurs du marché. 

Le problème ne saurait être posé de façon abstraite: les entre
prises vivent de relations concrètes, c'est pourquoi toute politique 
destinée à la localisation des entreprises de rapport non seulement 
doit tenir compte des relations qui existent parmi les entreprises, mais 
aussi doit en prévoir les relations futures. Vu ces considérations, qui 
sont d'ailleurs universellement respectées, une politique de localisa
tion industrielle, pour être efficace, doit tenir compte aussi de deux 
variables, à savoir le secteur et la couverture des cycles économiques 
et techniques des entreprises à implanter. 

En ce qui concerne le secteur, une politique de localisation ne 
peut négliger les conditions offertes actuellement par les ressources 
naturelles de la région et les besoins du marché local. Les premières 
constituent une indication précieuse, mais rare en vérité, car il est 
difficile que les aires déprimées disposent de ressources ayant une 
marge d'utilisation avantageuse qui n'ait pas été déjà exploitée. 

Quant au marché local, il est possible de substituer les biens 
d'importation et d'identifier son degré, d'élasticité en fonction de 
perspectives concrètes d'une élévation du revenu à brève échéance 
à la suite de l'implantation desdites unités motrices. 

Mais, dans la politique de secteur, le véritable «point essen
tiel » à ne pas oublier est qu'il convient de choisir une branche en 
expansion. Il existe un intérêt majeur à diriger tous les efforts, tout 
au moins au cours de la phase initiale, sur un secteur en expansion, 
même s'il s'agit d'industries pour lesquelles il n'y a pas de marché 
suffisant ou de débouché local » ( 1). Laisser toutes les industries en 
expansion, s'installer dans les régions d'ancienne industrialisation, et 
offrir en même temps des encouragements d'ordre général dans les 
nouvelles zones, encouragements qui pourraient également servir à sou
tenir des secteurs en voie de réaménagement, serait une solution inca
pable d'éliminer le déséquilibre territorial. Seule l'implantation d'in
dustries dynamiques dans les régions déprimées est un facteur de 
progrès technique et économique général. Il favorise, en effet, la dif· 
fusion de procédés et de méthodes hautement productives, en outre, 

(1) J. Lujujie, «Décentralisation industrielle, reconversion et aménagement du territoire», op. ctt., 
p. 376. 
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il permet seul d'utiliser convenablement les investissements dans les 
infrastructures. D'autre part, même Ut). choix sectoriel de ce type peut 
se révéler nécessaire mais insuffisant lorsqu'il n'est pas accompagné 
de mesures visant à favoriser la création d'industries de transformation 
nombreuses et diversifiées. Il appartiendra à ces dernières de procurer 
du travail à la main-d' œuvre sous-employée, d'absorber la population 
devenue disponible par suite de la productivité accrue dans l' agricul
ture, et d'arrêter l'exode qui, autrement, pourrait se produire sans re
mède possible. 

2. Les petites entreprises auxiliaires des unités motrices 

En outre, la récente expérience d'industrialisation de zones sous
développées a mis en lumière un autre problème. En effet, dans les 
nouvelles aires industrielles, les grandes et moyennes entreprises 
(avantagées parfois du fait de leur appartenance aux grands ensembles 
qui offrent leur soutien sous différentes formes) ne xencontrent pas 
d'obstacles insurmontables:, mais leur processus de production, dans 
des phases déterminées du cycle économique et technique, exige la 
présence d'ateliers, pour remplir les fonctions complémentaires néces
saires aux opérations qui ont lieu dans les établissements. Petites et 
moyennes entreprises concessionnaires, sous-traitantes, activités de 
service qui ne demandent pas d'ordinaire de grandes disponibilités en 
capital mai'S bien des capacités d'entrepreneurs et d'élasticité dans le 
comportement, c'est-à-dire un capital humain qui, s'il n'a jamais con
stitué un problème dans les zones d'ancienne industrialisation, est 
souvent, dans les nouvelles agglomérations, un point critique pour le 
fonctionnement des unités rnotrices. 

Il faut relever à ce propos que les mesures propres à résoudre ce 
problème sont d'une grande importance surtout considérées sur une 
longue période: l'expérience a en effet prouvé que les qualités de 
dirigeant, d'entrepreneur ainsi que les qualités techniques gui se for
ment dans ce domaine de la structure industrielle vont se développant 
au fur et à mesure et finissent par se révéler capables d'assumer de 
plus larges responsabilités, ce qui représente un facteur toujours décisif 
dans un processus de développement économique. 

Les considérations faites au cours de cet exposé, même si elles 
sont limitées à l'étude du problème dans sa généralité - il eut été 
nécessaire, autrement, de connaître les données caractérisant chacune 
des situations - pourront néannmoins être un point de repère toutes 
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les fois qu'il faudra affronter des problèmes liés aux difficultés du 
démarrage industriel. 

G - Les instruments politiques de localisation industrielle 

1. Les incitations 

La dernière sene d'instruments dont dispose l'Etat se présente 
comme un ensemble de moyens pour la réalisation des objectifs 
exposés dans les deux précédents paragraphes. Si donc des choix par
ticuliers d'aménagement territorial et sectoriel constituent les étapes 
nécessaires dans la voie de l'industrialisation, l'Etat se propose de les 
parcourir en employant toute une gamme de politiques (financières, 
fiscales, de crédit, de travaux publics, etc.) lesquelles possèdent les 
caractéristiques «d'instruments de deuxième degré>>, c'est-à-dire de 
moyens en fonction d'autres moyens. 

De nombreux spécialistes distinguent cette dernière série d'in
struments selon qu'ils influent plus ou moins directement sur les 
avantages des entreprises, selon que leur but est d'ordre économique 
ou d'ordre social, ou selon d'autres critères encore (1). Nous estimons 
que de semblables distinctions n'ont pas leur raison d'être, et c'est 
pourquoi nous examinerons seulement les instruments qui nous ap
paraissent les plus intéressants pour une politique de localisation indus
trielle. 

Certains de ces instruments sont dénommés «incitations». Il 
s'agit de crédits à des conditions de faveur particulières, d'exemptions 
fiscales, de contributions à fonds perdus destinés à financer ou en tout 
cas à favoriser l'implantation et la gestion des unités de production 
qui répondent aux conditions déterminées d'emplacement, de dimen
sion et de secteur. 

Le problème des incitations réside dans le fait qu'elles sont octro
yées lorsqu'existent des conditions qui augmentent le coût global 
de l'activité productive, par comparaison à des conditions différentes 
d'implantation. Les incitations sont appelées à couvrir ces différences 

(1) Cf. A. Lindbeck, «Location Policy » (in « Skandinavska Banken Quarterly Review », no 2, 
Stockholm, 1964, pp. 41-45) et P. Bohm, « External Economies in Production» (Stockholm, 
1964). 



46 EXPÉRIENCES - C.E.C.A., R.-U., U.S.A. 

de coûts. Elles doivent être octroyées dans la mesure où elles peuvent 
diminuer les désavantages pour l'entrepreneur de la nouvelle locaLi
sation, c'est-à-dire combler l'écart entre les deux niveaux des coûts; 
dans le cas où elles dépasseraient ce seuil, c'est-à-dire où elles 
donneraient lieu à des avantages supplémentaires, leur résultat dans 
le processus global du pays s'avérerait négatif. Dans c·e dernier cas, 
les incitations donnent une destination anti-économique aux ressources 
en favorisant des productions non compétitives (entreprises ou indus
tries) au détriment d'autres. 

Dans une économie de marché, les prix (coûts et profits dans 
la comptabilité de l'exploitation) sont les paramètres sur lesquels se 
fonde le comportement de l'entrepreneur puisqu'elles sont une indi
cation des pénuries relatives; ils conduisent (lorsqu'ils ne sont pas 
détournés pour un quelconque motif) au rapprochement de l'intérêt 
de l'entrepreneur (revenu maximal de l'exploitation) avec celui de 
l'intérêt social (répartition des ressources entre les diverses produc
tions selon les désirs du public). 

Ce schéma, valable en premiêre approximation, est largement 
critiqué et criticable; il nous permet cependant de faire quelques 
remarques au sujet du problème que nous étudions. Puisque les prix 
du marché ne permettent pas d'atteindre automatiquement certains 
des objectifs- comme par exemple, celui de surmonter les déséqui
libres régionaux -, il faudra modifier ces paramètres du compor
tement des entreprises par l'introduction de correctifs dans la logique 
de l'entreprise. Ces correctifs, c'est-à-dire ces incitations, doivent per
mettre aux entreprises établies dans les nouvelles zones de surmonter 
les désavantages qu'elles subissent du fait d'opérer dans ces zones 
plutôt que dans les autres. 

A égalité des autres conditons (niveau technologique, etc.), 
l'entreprise située selon les critères des pouvoirs publics doit, donc se 
trouver à l'abri de ces désavantages, et de ceux-là seulement. Si, en ef
fet, les incitations offrent d'autres avantages, le système de la con
currence tout entier vient à s'altérer, et les ressources sont déviées se
lon des directions qui ne comportent aucun critère d'efficacité. 

2. Les infrastructures 

D'autres instruments de la politique de localisation sont repré
sentés par la création d'infrastructures. Tandis que les encourage
ments visent à combler les différences dans les coût!; de production 
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dus à des facteurs d'implantation, la création d'infrastructures (ponts, 
voies ferrées, routes, ports, canalisations et barrages, etc.) abaisse 
directement le coût qu'il aurait fallu supporter dans la localité 
sélectionnée, au cas où les infrastructures auraient manqué. Dans 
plusieurs cas même, la constitution d'un minimum de capital social 
fixe, sous la forme d'infrastructures, est une condition sans laquelle 
un début d'industrialisation est impensable. 

On sait qu'en principe les collectivités locales sous-développées 
se trouvent dans des conditions financières bien plus mauvaises que 
celles des administrations des régions prospères. Entreprendre une 
activité industrielle équivaut souvent à grever ces collectivités d'une 
série de charges qui vont de l'entretien de certaines infrastructures à 
l'emploi de personnel technique et administratif adapté aux nouvelles 
tâches, etc. Par conséquent, on ne s'étonnera pas de voir l'Etat se 
soucier de subventionner la collectivité locale en lui avançant des 
fonds extraordinaires ou en assainissant son bilan à la fin des exer
cices financiers. 

3. Conclusions 

D'autres moyens de répondre aux exigences des entreprises qui 
s'implantent dans les zones déprimées consistent dans la formation de 
la main-d' œuvre, la préparation de cadres moyens, dans l'aide tech
nique aux exploitations de petites dimensions, etc. Toutes ces mesures 
conduisent, en définitive, à la création d'économies externes, compa
rables à celles qui existaient déjà dans les régions privilégiées. Quels 
que soient les avantages que ces instruments comportent, une politique 
de localisation ne doit pas se limiter à eux. Comme Lajujie l'affirme, 

<< tout ceci doit être couronné par un effort de décentralisation 
intellectuel et scientifique, permettant de créer dans la province 
des centres de culture générale et de formation technique, répon
dant aux aspirations et aux besoins des cadres indispensables à 
la politique d'expansion » ( 1). 

La politique de localisation industrielle en effet n'est pas une 
fin en soi, mais elle est la seule voie que l'on peut suivre actuellement 
pour assainir les déséquilibres territoriaux et revaloriser les régions 
qui ont été jusqu'ici exclues du processus de développement. Actuel
lement, en dehors d'une série de mesures visant à modifier les avan-

(1) ]. Lajujie, «Décentralisation industrielle, reconversion, aménagement du territoire», cit., p. 378. 
Cf. en outre Daugibeaud «L'assurance et la croisance économique» édit. Argus, septembre 
1964, pp. 13 et s. 
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tages dans un proche avenir, cette nouvelle structure industrielle 
ex1ge également un ensetnble de décisions de grande importance 
économique intéressant la vie civile tout entière, c'est-à-dire des 
décisions qui concernent non seulement les possibilités de développe
ment des éléments productifs, mais encore toutes les conditions indis
pensables à l'instauration des rapports et à l'exercice des facultés qui 
constituent la base même de la société industrielle moderne. 



CHAPITRE I 

LE ZONING INDUSTRIEL COMME INSTRUMENT DE POLITIQUE 
ÉCONOMIQUE DANS LES PAYS DE LA C.E.C.A., EN GRANDE 

BRETAGNE ET AUX nTATS-UNIS 

A - Les politiques de localisation des industries et le 
zoning industriel dans les pays de la C.E.C.A., en 

Grande-Bretagne et aux Etats-Unis 

1. De la politique d'urbanisme à la politique d'aménagement du territoire et à la 
politique économique 

Depuis quelques décennies - et dans certains cas même depuis 
plus longtemps - le zoning industriel a pris sa place parmi les in
struments qui se sont révélés nécessaires pour promouvoir une politi
que de localisation industrielle. 

Zoning est un terme qui provient de la terminologie anglo
saxonne sur l'urbanisme et qui implique l'affectation d'un terrain 
à des usages spécifiques, dont la typologie et les caractéristiques 
fondamentales auront été définies. Le zoning en tant que terrain 
affecté à des usages industriels, c'est-à-dire le zoning industriel, 
s'exprime, en principe par la définition des caractéristiques des implan
tations industrielles et de l'infrastructure des services y relatifs sur 
un certain territoire. 

On a dit qu'au cours de ces dernières années, la politique 
économique s'est consacrée davantage à rationaliser et à organiser la 
répartition des activités industrielles sur le territoire d'un pays et 
qu'elle a, dans ce but, défini et suivi une série de politiques particuliè
res, depuis les infrastructures du terrain jusqu'aux politiques d'en
couragement (1). Le zoning industriel s'est - parfois - introduit 
dans ce contexte, comme nous aurons l'occasion de le voir, en tant 

( 
1

) Cf. Première partie. 
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qu'instrument spécifiquemlent apte à susciter le développement d'un 
ensemble industriel intégré et organique. 

Si l'on veut concevoir le zoning industriel simplement comme 
instrument d'une politique économique d'industrialisation, on doit 
alors considérer au départ l'importance qu'ont acquises jusqu'ici les 
politiques de répartition et de localisation des industries. L'Etat est, 
en effet, toujours intervenu dans la répartition des industries sur son 
propre territoire dans le dessein, soit de prévenir et d'éliminer les 
inconvenients et les difficultés qui s'opposaient à un processus d' expan
sion, soit de relâcher les freins que l'évolution autonome même des 
implantations industrielles avait bloqués. 

Parmi les principales justifications des politiques de localisation 
des industries, il convient de souligner toutefois la valeur qui sera 
localisée avec plus d'opportunité lors de l'examen des mesures prises 
dans les divers pays - des objectifs qui servent à résoudre les phéno
mènes importants du chômage structurel liés à la persistance de 
conditions d'inadaptation ou à l'apparition de crises dans les activités 
particulières de production. 

La complexité des problèmes que les politiques de localisation des 
industries devaient affronter et résoudre a donné naissance en fait à 
un processus qui mérite d''être rappelé: la tendance à procéder par des 
travaux d'approche de toutes les disciplines, c'est-à-dire non d'après 
la doctrine d'une seule discipline, mais au point de rencontre des dif
férentes disciplines qui commandent les orientations modernes de 
l'intervention publique: sociologie, urbanisme, écononüe, etc. La poli
tique économique ne peut plus être considérée comme une action en 
l'air pas plus que comme une action autonome, destinée seulement à 
prendre des mesures protégeant le marché interne contre les influences 
négatives de l'économie internationale; elle devient un comportement 
de l'Etat destiné à s'intégrer et à se confondre avec ceux qu'il adopte 
dans d'autres domaines et pour d'autres circonstances. 

Par conséquent, si la politique économique de 1 'Etat moderne 
adopte peu à peu une position toujours plus ferme dans la répartition 
des industries sur le territoire, une portée et une importance toujours 
plus grande marqueront sous cet angle les mesures qui servent à in
fluencer, régler et diriger les localisations industrielles:, c'est-à-dire à se 
répercuter de manière plus ou moins déterminante, mais nécessaire-. 
ment sensible, sur les choix passés et futurs des entrepreneurs dans 
l'implantation de leurs installations. Dans ce doma:ine, les mesures 
nécessaires à la réalisation de zones industrielles ont acquis une signi-
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fication et un caractère nouveau sous la forme d'instruments de la 
politique de localisation. 

Il ne faudra cependant pas oublier que la zone industrielle, en 
tant que portion de terrain réservée exclusivement aux usages indus
triels et équipée éventuellement dans ce but, a trouvé généralement 
en réalité sa première application comme instrument de l'action 
publique, dans les politiques appelées à réglementer les di'"..rerses 
utilisations du territoire pour en assurer la compatibilité et empêcher 
l'installation irrationnelle des établissements de nature à avoir des 
conséquences négatives pour les uns comme pour les autres. La zone 
industrielle a donc pris naissance- au niveau politique- avant tout 
comme un instrument d'urbanisme, en rapport direct avec l'expansion 
de la ville et avec le développement parallèle, dans les zones métro
politaines ou suburbaines, des activités industrielles. 

En un temps plus ou moins court et avec des conséquences plus 
ou moins efficaces, tous les Etats ont rationalisé ou ont essayé de 
rationaliser l'usage du territoire par des mesures d'urbanisme qui 
comprenaient souvent la préparation de zones industrielles. 

Les précurseurs de ce processus furent les Pays-Bas, dont la loi 
de 1901 (sur l'habitation) prévoyait justement la possibilité pour les 
communes de désigner, dans le cadre des plans d'expansion communa
le, des terrains réservés à l'usage industriel C). En France (2) et en 
Belgique, la zone industrielle prit nettement le caractère d'un instru
ment de politique d'urbanisme seulement dans cette période d'après
guerre et précisément dans le cadre de l'œuvre de reconstruction e). 

La méthode consistant à concentrer les industries dans des locali
tés déterminées, afin d'éviter qu'elles nuisent aux installations résiden
tielles, commerciales, touristiques, etc., voisines, avait du reste eu 
auparavant un développement encore plus significatif dans certains 
pays ne faisant pas partie de la Communauté, tel que la Grande
Bretagne et les Etats-Unis, qui sont, avec raison, considérés comme la 
patrie du zoning industriel. Aux Etats-Unis en particulier, où la 
tendance de l'exode vers les villes, liée à l'expansion des activités 
industrielles, prenait peu à peu, pour des motifs historiques évidents, 
un caractère beaucoup plus important que dans les pays européens de 

( 1) Cf. Rapport de l'équipe néerlandaise, pp. 16-17. 
(2) Les premières lois relatives à l'urbanisme remontent à 1919, mais elles ne prévoyaient pas 

de manière explicite la création de zones industrielles. 
( 3 ) Cf. pour la France le rapport de l'équipe française, p. 2, et pour la Belgique le rapport 

de l'équipe belge, p. 3. La première loi belge sur l'urbanisme (2 décembre 1946) ne 
s'appliquait cependant qu'à 50% environ des communes. 
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vieille industrialisation, le zoning industriel s'imposa au début du 
siècle comme un instrument d'urbanisme, et eu, sur le plan concret, 
.un éclatant succès ( 1) . 

Le zoning industriel, pour nous en tenir à l'expression terminolo
gique d'origine anglo-saxc•nne évidente, signifie en fait une subdivi
sion du territoire en zones destinées spécifiquement aux diverses ins
tallations industrielles d'une part, et non industrielles - commercia
les, touristiques, résidentieJlles, etc. -, d'autre part (2). 

A part son acception d'urbanisme, la zone industrielle, avant 
même la première guerre mondiale, avait exercé dans plusieurs pays 
une fonction - assez significative quelquefois - d'instrument d'ex
pansion industrielle. La zone industrielle, dans son acception technique 
et économique, eut son orgine dans l'initiative des particuliers let 
prit une grande importance dans le cas, par exemple, de la colonisa
tion industrielle du territoire occidental des Etats-Unis aux cours des 
premières décennies du x:xe siècle. 

En Europe, l'Italie représente peut-être- à ce point de vue -
un cas particulier, du fait que la zone industrielle instituée à Naples 
en 1904, par une mesure d'initiative publique destinée à redresser 
l'économie napolitaine et à promouvoir la reconversion des activités 
industrielles irrémédiablen1ent compromises par l'unifi.cation politique 
du pays, peut être considérée comme un précédent v:ls-à-vis de toute 
réglementation visant effectivement à utiliser la zone industrielle 
comme instrument d'urbanisme ( 3). 

Au fond, les premières expériences qui révélèrent le caractère 
fonctionnel de la zone pour, d'une part, réglementer l'utilisation du 
territoire et, d'autre part, pour réaliser la concentration optimale des 
initiatives et, par voie de conséquence, les conditions les meilleures 
pour l'établissement des infrastructures relatives y prouvaient déjà 
à l'évidence- même au stade non formel- la possibilité de tirer les 
plus grands avantages de .la zone industrielle en tant ctu'instrument de 
politique économique, c'est-à-dire de permettre une harmonisation réel
le des critères et des principes d'urbanisme .avec les critères et les prin
cipes de politique économique- et, par conséquent, une harmonisa
tion entre les motivations sociales et les motivations économiques à 

( 1 ) Cf. rapport U.S.A., pp. 5·9. 
( 2 ) Cf. G. Loogie, « Industry in Towns », Londres 1952, p. 34. 
( 3 ) la première des lois d'urbanisme à laquelle on fait communément remonter l'adoption de 

l'instrument que constitue le :zo.ning industriel date en effet de 1911, si l'on écarte comme 
telle la loi sur l'expropriation de 1865. 
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la base de tout processus d'industrialisation - et de mettre en œuvre, 
à des niveaux divers, une forme institutionnelle de concentration des 
activités économiques qui, en plus de garantir aux entreprises des 
bénéfices importants, se prêtât à l'équipement en infrastructures et ser
vices nécessaires par les soins de l'organisme public. 

La fonction multiple de l'instrument qu'est la «zone industrielle>> 
attira l'attention des pouvoirs publics, au fur et à mesure que la poli
tique d'urbanisation parvenait à s'insérer et à s'intéger toujours plus 
étroitement au moyen de mesures et de directives de caractère politico
économique. On a dit, à ce propos, que la politique de répartition et 
de localisation des industries est passée par plusieurs stades, c'est-à
dire que l'évolution graduelle- du reste non homogène ni contempo
raine dans les divers pays- des politiques d'intervention publique a 
amené la zone industrielle- et avec elle les autres instruments dont 
la politique de localisation s'est servie et se sert toujours- à avoir 
d'abord une signification purement, sinon exclusivement d'urbanisme, 
puis une signification en termes de politique d'aménagement du 
territoire (ou, si l'on préfère, de planification territoriale (1) et, 
enfin, en termes de politique de développement économique ou 
d'industrialisation. 

Cette évolution n'a pas été la même partout, étant donné que 
dans quelques pays la localisation des industries relève aujourd'hui 
encore de la politique d'urbanisation ou d'aménagement du territoire; 
dans d'autres pays, elle est un secteur de la politique économique, 
sans que l'on ait réalisé effectivement une politique d'aménagement 
du territoire; dans d'autres pays enfin, elle a reçu une application 
concrète dans le cadre de l'aménagement rationnel du territoire aussi
tôt après avoir acquis la valeur d'un instrument de la politique écono
mique. Quoi qu'il en soit, les tendances à la base du processus sont les 
mêmes et s'inspirent plus ou moins directement du phénomène de 
« désimpérialisme »qui caractérise l'Etat moderne. 

Le zoning industriel est devenu de la sorte - en principe -
une constante des politiques des pays les plus développés, même si sa 
signification et sa portée varient de région à région suivant le degré 
d'importance reconnu aux politiques de localisation des industries, 
des fonctions diverses que l'on a voulu leur attri'buer, et des structures 
mêmes politiques et administratives des gouvernements. D'un côté, 

(1) Les termes «aménagement du territoire>> et «land-use planning» ont été - comme on le 
sait - adoptés respectivement en France et dans les pays anglo-saxons. Même si leur sens 
n'est pas rigoureusement identique, nous pouvons toutefois les accepter comme synonymes. 
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en rapport avec les résultats que le zoning industriel avait fourni en 
Grande-Bretagne, c'est-à-dilre au pays qui le premier adopta et expéri
menta les zones comme instrument de sa propre .action dans le domaine 
économique, la création de zones industrielles fut retenue, par les 
nombreux pays qui faisaient face à des problèmes de crises et de déclïn 
de secteurs ou d'activités industrielles, comme l'instrument fondamen
tal de localisation. D'un autre côté, en rapport avec les avantages que 
le zoning présentait comme instrument de pénétration des activités 
industrielles dans les régions non industriaLisées ou à économie 
principalement agricole, la zone industrielle finit par être considérée 
comme un moyen de promouvoir le développement des industries 
et comme une modalité de réalisation des implantations industrielles 
dans les régions et les pays sous-développés. 

La zone industrielle s'est intégrée, en conséquence, comme un 
des instruments les plus significatifs de la politique de localisation des 
industries dans cet ensem,ble d'interventions et de mlesures qui s'est 
imposé de plus en plus au cours de ces dernières années dans les pays 
occidentaux et qui généralement est qualifié globalerr.tent comme une 
politique d'expansion régionale et/ou nationale. 

Le zoning est donc un des instruments des politi<]ues de localisa
tion et ne s'identifie pas avec la localisation des industries; il constitue 
seulement une des mesures qu'il est loisible de choisjr dans ce cadre 
et précisément celle qui permet davantage de coordonner une poli
tique de développement ou d'expansion, réalisée au moyen de la 
diffusion et de la diversité des activités industrielles avec tme politique 
d'urbanisme pour prévenir et éliminer les inconvénients qui pourraient 
se produire du fait, des installations industrielles au préjudice des 
zones résidentielles, comm~erciales, etc. 

Cependant, en raison justement de ses avanta,ges intrinsèques 
évidents, le zoning industriel a risqué, à son tour, de devenir un 
mythe. Surtout dans les pays qui ont une plus grande expérience dans ce 
domaine, comme la Grande-Bretagne, le zoning a fini par être 
considéré comme un panacée contre les inconvénients provenant de 
l'expansion industrielle, dans n'importe quelle situation et pour n'im
porte quel milieu. A côté du mythe de l'industrialisation à tout prix, 
le mythe du zoning à tout prix s'est lui aussi forgé. 

Mais, si ce mythe semble compréhensible d'une point de vue 
psychologique et étant donné que notre culture est fortement carac
térisée par une technocratie diffuse, il semble maintenant nécessaire, 
avant même de procéder à l'examen des politiques du zoning indus-
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triel suivies dans les pays de la C.E.C.A., en Grande-Bretagne et aux 
Etats-Unis, de démythiser ou de rétablir le sens et la valeur du 
zoning en rappelant les considérations faites sur ce sujet par un spé
cialiste britannique de la politique de localisation industrielle: 

« Industrial zoning is not the panacea for ali ills. The fault of 
the old~r industrial towns often lay more in their haphazard and 
chaotic lay-out and in their high industrial density than in their 
lack of industrial zoning as such. Each generation has its charac
teristic faults and blindnesses, and ours may weil be those of 
rigidity of mind and too much faith in simple dogmas. Industrial 
zones are, after ali, only a means to certain desirable enàs, and if 
these ends are kept firmly in view we shall avoid the absurdity of 
trying to move factories not because there is any valid reason 
for the move but merely because they spoil the formai neatness 
of a paper plan.» e). 

2. Les politiques de répartition et de localisation des industries dans les pays de la 

C.E.C.A., en Grande-Bretagne et aux Etats-Unis 

On tâchera d'avoir toujours présente à l'esprit dans ce qui suit 
l'affirmation de Loogie à propos des zones industrielles, à savoir 
qu'elle ne sont après tout qu'un moyen pour atteindre certaines 
fins jugées souhaitables. Si nous acceptons cette définition, nous de
vrons admettre que la zone industrielle est un instrument (technique 
et économique ou technique, politique et économique, si nous négli
geons l'aspect d'urbanisme) qui a une valeur intrinsèque propre dans 
la mesure où il réalise en soi et pour soi certains buts, procure en soi 
et pour soi certains avantages, et acquiert une valeur de plus ample 
portée et à des niveaux plus élevés lorsqu'il est intégré dans un 
contexte politique, aussi bien urbain qu'économique, qui permet à 
la zone de poursuivre, non pas en tant que zone, mais en tant que liée 
à d'autres mesures faisant partie de véritables politiques d'interven
tion, des buts qu'elle ne pourrait pas atteindre seule. 

Pour la présente étude, il sera nécessaire de scinder les deux 
aspects de la zone industrielle et considérer d'une part la zone indus
trielle comme un fait en soi et non comme un instrument de la politi
que d'urbanisme et économique et, d'autre part, la zone industrielle 
comme l'instrument dans le cadre spécifique d'une politique écono-

(1) Cf. G. Loogie, op. cit., p. 41. 
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mique, et en particulier d'une politique de développement industriel 
et d'industrialisation ( 1). 

Nous considérerons la zone industrielle dans sa première accep
tion comme instrument technique, adoptant cette te1minologie pour 
souligner la distinction que l'on veut établir entre l'aspect technique 
et l'aspect politique. 

En réalité, distinguer entre l'aspect technique et l'aspect politique 
est chose possible, sinon facile, à condition de préciser certains points: 
à savoir que la zone industrielle acquiert, quoi qu'il en soit, la valeur 
d'un instrument à l'égard de certains objectifs qui peuvent être ceux 
des entreprises qui s'installent dans la zone, des spéculateurs qui ont 
acheté les terrains et les ont équipés pour les revaloriser, d~s organes pu
blics enfin - à tous les niveaux - qui cherchent à obtenir au 
moyen de la zone industrielle des avantages tangibles pour la collec
tivité. Ces fins, qui peuvent avoir - cela va de soi -- une valeur en 
termes économiques, peuvent évidemment en avoir également en ter
mes politiques: valeur directe dans le cas de l'intervention publique 
(à condition que l'organe public n'intervienne pas comme un spé
culateur particulier) ou valeur indirecte dans le cas où l'intervention 
d'initiative privée est encouragée ou facilitée par les pouvoirs publics 
à des fins particulières de caractère politique. 

On verra par la suite quelle est la valeur réelle que le zoning peut 
avoir en tant qu' instrun1ent technique et économique capable de 
réaliser les conditions optimales pour chacune des entreprises ou pour 
leur ensemble. Il revêt, quoi qu'il en soit, des caractéristiques précises 
lorsque les buts pour lesquels il a été créé ne sont plus liés à l'accrois
sement des profits des entrepreneurs qui y participent, mais à la 
maximisation de certains avantages pour une collectivité tout entière. 

Le zoning, instrument, politique et économique, ne reniera pas 
évidemment les avantages qu'il offre comme instrument technique et 
économique, mais les placera derrière ceux qui seront institutionnel
lement prioritaires et les subordonnera à ceux-ci. En réalité, pour que le 
zoning conserve sa valeur réelle comme instrument de politique éco
nomique, il est évidemment indispensable qu'il ait une valeur en ter
mes techniques et opérationnels. Mais il faut dire aussi que les condi
tions créées par la zone industrielle en tant qu'agglomération indus
trielle peuvent souvent se révéler insuffisantes en certaines drcons-

(1) Dans la troisième partie on traitera du zoning industriel en tant qu'in:;trument de la politique 
d'urbanisme. 
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tances (c'est-à-dire lorsque le choix de la localisation par l'organe 
public ne tend pas à converger avec ce que l'on considère comme étant 
les libres choix des entrepreneurs) pour assurer le succès de la poli
tique dont le zoning est l'instrument. 

C'est la raison pour laquelle les zones industrielles des différents 
pays n'ont pas été organisées de façon analogue et homogène et c'est 
pourquoi des facteurs d'incitation additionnels et collatéraux de nature 
différente leur ont été souvent ajoutés. 

En effet, en partant de la zone industrielle vue comme terrain 
réservé aux industries et reliée aux voies de communication principa
les - c'est-à-dire au sens le plus naturel en termes d'urbanisme -
jusqu'à la zone vue sous l'aspect « d'une superficie industrielle plani
fiée et contrôlée par un organisme de développement ayant pour but 
de créer une communauté industrielle engagée dans la production et 
dans la répartition d'une variété de produits industriels, en construi
sant des bâtiments à céder ou à louer et en mettant en état des terrains 
industriels sur lesquels les entreprises pourront construire à leurs 
frais et où l'organisme a fourni soit directement, soit en s'accordant 
avec d'autres organismes, des routes, l'éclairage des rues, les égouts, 
les drainages .ainsi que les services publics normaux, tels que gaz, 
électricité et eau (1) ; il existe toute une série de stades intermédaires 
qui correspondent en fait aux divers niveaux d'incitation que la zone 
présente en tant qu'instrument servant à orienter les implantations des 
entrepreneurs. 

Nous examinerons dans ce qui suit quelle a été en réalité l'orga
nisation spécifique de l'intervention du zoning dans les pays de la 
C.E.C.A., en Grande-Bretagne et aux Etats-Unis. Il sera tout d'abord 
nécessaire de préciser exactement la valeur et les aspects particuliers 
qu'ont pris dans la sphère des politiques .adoptées par ces pays, les po
litiques de répartition et/ ou de localisation des industries, et en particu
J.ier, les politiques de zoning industriel. 

En général, la politique d'industrialisation, sous tous ses aspects, 
a toujours été un des principaux pivots des interventions que les pays 
les plus avancés ont faites au cours de ces dernières décennies et 
récemment encore pour assainir les phénomènes liés aux déséquilibres 
économiques et sociaux dus à l'expansion incontrôlée des activités 
économiques sur le territoire, ou plus simplement pour porter à son 

( 1 ) S.A. Sadler Forster définit ainsi le« Trading Estate » dans «An Introduction ... », p. 24. 
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maximum l'efficacité du système industriel au moyen de mesures 
appropriées de rationalisation et d'organisation. 

En passant outre aux préalables traditionnels du Hbéralisme 
économique de «non intervention», l'action publique s'est ainsi peu 
a peu étendue jusqu'à constituer un contrôle plus ou moins marqué 
et incisif suivant les situations des activités industrielles et de leur 
répartition sur le territoire national. Ce ne fut, en réalité, qu'après 
la grande crise que se manifestèrent les interventions publiques sur 
la localisation des industries ou tout simplement de zoning industriel, 
appelées non plus exclusivement à rationaliser les installations sur le 
territoire en évitant qu'elles ne se nuisent mutuellement:, mais à obvier 
aux conséquences mêmes de la dépression ou à assainir ]les phénomènes 
particuliers de déclin des .activités économiques. 

Les premiers cas de politique de localisation industrielle dans ce 
sens - ou bien comme instrument de politique éconornique - eurent 
lieu en Grande-Bretagne et aux Etats-Unis. Il n'est pas dans notre 
intention, en généralisant, de négliger le cas des premières zones 
industrielles italiennes: il est nécessaire cependant de souligner que, 
quoiqu'elles aient précédé indubitablement les susdites expériences 
américaines et anglaises, elles ne prenaient pas leur source dans une 
politique économique effective et organique, mais demeuraient des 
mesures ayant certes une valeur en termes politiques et économiques, 
mais un caractère improvisé et provisoire. Du reste, dans d'autres 
pays également, le zoning industriel avait déjà, avant 1930, reçu du 
côté des organismes publics des applications concrètes mais liées, en 
général, à des situations particulières. 

Aux Etats-Unis, ce qui aujourd'hui encore est considéré comme 
un des plus importants programmes d'initiative fédérale, la Tennessee 
Valley Authority, eut son origine pendant la grande crise. ~algré 
l'importance qu'elle a revêtue, non seulement directement, mais aussi 
comme exemple à suivre dans la préparation d'actions similaires, la 
TV A ne constitua pas pourtant une véritable intervention de zoning 
industriel, puisqu'elle ne prévoyait pas la préparation de zones, mais 
plutôt des mesures tendant à influencer la localisation des initiatives 
en accroissant et en remettant en valeur les ressources naturelles sur 
place (en énergie hydro-électrique notamment) et en fournissant les 
infrastructures nécessaires. 

« La disponibilité d'énergie électrique à prix réduit attira les 
industries ... La Aluminium Company of America constitue un 
exemple d'une société importante qui profita bien vite .de ce 
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coût différentiel. Grâce aux demandes ultérieures des autres entre:; 
prises, l'économie dominante de la région, d'agricole qu'elle était 
auparavant, est devenue industrielle. » C) 
La politique mise en œuvre par la Grande-Bretagne pour remédier 

aux conséquences de la crise et prévenir des inconvénients ultérieurs 
eut au contraire une importance bien plus grande du point de vue 
spécifique du zoning industriel. Dans les régions des plus anciennes 
industrialisations, caractérisées par la présence de secteurs de base 
(comme l'extraction de charbon, la sidérurgie et les chantiers navals), 
la crise avait en effet provoqué des phénomènes considérables de 
dépression et des niveaux de chômage élevés (de 3 77o dans le secteur 
houiller, de 46 7o dans la sidérurgie et de 57 7o dans les chantiers 
navals et l'armement) (2). 

Sur ces régions se localisa justement l'intervention prévue par 
la loi sur les «aires spéciales» de 1934 (3), gui prévoyait la nomi
nation de deux commissaires, un pour l'Angleterre et le Pays de Galles, 
l'autre pour l'Ecosse, chargés de veiller au développement économique 
et social des aires définies comme spéciales. Dans la sphère des 
tâches attribuées aux commissaires apparurent ainsi en Grande
Bretagne les premiers << Trading Esta tes », qui s'avérèrent bien vite 
« an eSJsential part of the machinery and practical methods used in 
the successful application of Location policy » (4). 

De la définition du «Trading Estate >> reprise ci-dessus (5) 
nous pourrons effectivement déduire que la zone industrielle, dans sa 
forme actuelle d'instrument de la politique économique d'un pays, 
fut clairement définie en premier lieu en Grande-Bretagne. 

Les premiers <<Trading Estates » d'initiative publique furent 
créées au cour~ de l'été de 1936 sur une superficie de 700 acres 
localisée dans le Nord-Est de l'Angeleterre: la Team Valley Trading 
Estate, qui fut à l'origine constitué sur un terrain nu et déshabité, 
situé au-dessus de quelques mines de houille, et qui comprend actuel
lement plus d'une centaine d'entreprises avec un total de 15.000 
ouvriers (6). 

Dans les pays membres de la Communauté eur~péenne (et en 
termes de zoning industriel, aux Etats-Unis également,) les politiques 

(1) Cf. Rapport U.S.A., p. 16. 
(2) Cf. A Meynell, op. cit., p. 9. 
( 3 ) Special areas-development and improvement act. 
( 4) Cf. S.A. Sadler « An introduction to Industrial estates and the part they play in location of 

industry policy in Britain », Gateshead 1963, p. 22. 
(5) Cf. op. cit., p. ·n. 
( 6 ) Cf. S.A. Sadler Forster, op. cit., p. 28. 
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de répartition des entreprises ne se sont imposées que dans les années 
suivant la deuxième guerre mondiale, parfois simultanément et pa
rallèlement à l'œuvre de reconstruction, parfois, au contraire, lorsque 
la reconstruction était déjà un fait accompli et que l'on pouvait songer 
à rationaliser la répartition des activités sur le territoire, sans être 
influencé par des raisons économiques trop pressantes et passagères. 

Ces politiques n'ont pas toujours prévu des instruments précis 
de localisation des industries, surtout dans les cas où la législation 
se montrait insuffisante en matière d'urbanisme. Les combinaisons 
qui se forment dans la pratique peuvent envisager diverses imbrications 
entre des politiques de répartition des industries comprises, par 
exemple, dans une intervention d'expansion économique régionale, et 
des politiques de localisation liées principalement à des concepts 
d'urbanisme, ou pouvant relever simultanément- en vue d'un objec
tif d'expansion économique- de la politique de répartition et de la 
politique de localisation des activités industrielles. 

Pour ce qui a trait plus spécifiquement au zoning industriel 
- dans l'hypothèse où la zone industrielle est un instrument utilisé 
de toute façon dans la presque totalité des pays envisagés - il 
pourra donc se faire que le zoning s'insère explicitement dans une 
politique de développement économique comme instrument de loca
lisation des initiatives, ou converge incidemment seulement .avec les 
objectifs d'une politique de développement qui tend elle aussi à une 
nouvelle répartition des industries sur le territoire, sa fonction s'exer
çant en termes d'urbanisation ou d'aménagement du territoire. 

a) les politiques de répartition et de localisation des industries dans 
les pays où le zoning industriel ne constitue pas une mesure essentiel! e 

des politiques d'expansion économique régionale e.t nationale. 

La France 

La politique de localisation des activités économiques a été 
institutionnalisée en France en 1950 sous la forme d'une politique 
d'aménagement du territoire « visant à une répartition aussi équilibrée 
que possible des activités et de la population sur l'ens.emble du terri
toire national » (1). Dans le cadre des mesures d' arnénagement du 
territoire on réalisa, encore qu'indirectement, la première forme. 
d'adoption du zoning industriel. Avec le concours du F.N.A.T. 

( 1 ) Cf. Rapport de l'équipe française, p. 3. 
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(actuellement F.N.A.F.U.) (1), institué par la loi du 8 août 1950, 
l'Etat pouvait en effet accorder- entre autres- une aide financière 
aux collectivités locales « pour la création de zones industrielles 
destinées non seulement au transfert ou à l'extension d'entreprises 
locales, mais aussi à l'accueil d'industries nouvelles>>. (2) 

La réalisation de zones industrielles, qui avait reçu une première 
contribution- au niveau financier- par la création de la F.N.A.T., 
reçut quelques années plus tard une base juridique effective par la loi 
foncière du 6 août 1953, qui reconnaît aux communes le pouvoir 
d'expropriation pour les terrains destinés à la réalisation de zones 
industrielles (3). 

Pour suivre de près l'évolution que l'instrument zone industrielle 
a eue en France après 1950, il faut avant tout tenir compte des lignes 
par où s'exprime la politique d'économie française, laquelle a trouvé, 
d'une part, dans le plan quadriennal le fondement de ses actions 
d'expansion économique et social et, d'autre part, dans la politique 
d'aménagement du territoire le fondement de ses actions d'intervention 
régionale et de répartition des activités économiques sur le territoire 
national. Ce n'est qu'à partir du IVe Plan qu'une tentative cohérente 
s'est réalisée pour intégrer et harmoniser ces deux lignes politiques par 
l'attribution au Plan d'objectifs de développement de caractère non 
seulement général, mais aussi régional, et par l'établissement, à 
l'intérieur du Plan, de tranches opératoires déterminant, pour chaque 
circonscription d'action régionale, les principales opérations d'infra
structures ou d'équipements publics à réaliser et à financer au cours de 
la période couverte par le Plan. 

Les zones industrielles, qui sont demeurées un des instruments -
sans valeur principale ou prédominante - de la politique d'aménage
ment du territoire, ont reçu leur forme principale et définitive dans 
le cadre du programme d'expansion économique et de progrès social 
de 1954 (loi du 14 août 1954). Un décret en date du 10 novembre 
1954 confiait aux établissements publics et aux sociétés d'économie 
mixte la réalisation des opérations foncières ou des opérations d' équi
pement inhérentes à la création de zones industrielles (ou de zones 
résidentielles). En effet, à partir de 1954, les sociétés d'économie 
mixte jouèrent un rôle important - comme on le verra plus tard -
dans l'aménagement et l'équipement de zones industrielles en France. 

(1) Le F.N.A.T., Fonds national d'aménagement du territoire, est récemment devenu Je F.N.A.F.U. 
Fonds national d'aménagement foncier et d'urbanisme. 

( 2 ) Cf. Rapport de J'équipe française, p. 3. 
( 3 ) Cf. Ibidem, p. 4. 
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Les mesures prises dans les années qui suivirent et qui étaient 
destinées à promouvoir et à articuler une politique économique au 
niveau régional (les mesures mises en œuvre en 1955 avec le F.D.E.S. 
( 1), et les sociétés de dé~,.eloppement régional revêtirent notamment 
une importance particulière), mirent l'accent, de façon plus ou moins 
indirecte, sur l'importance du zoning comme instrutnent d'une poli
tique d'industrialisation. l)es compétences particulières furent recon
nues en ce sens à la S.C.E.T. (Société centrale d'équipement du terri
toire) créée en 1960 pour faciliter et encourager l'action des sociétés 
d'économie mixte et en particulier la création de zones industrielles 
(et de zones résidentielles). 

Le zoning industriel s'est donc trouvé en France étroitement lié 
et instrumentalisé par la politique d'aménagement du territoire qui 
s'est servi des zones industrielles comme d'un instrument parmi les 
autres, dont l'organisation sur le plan concret devait être confiée prin
cipalement aux sociétés d'économie mixte. En conséquence, le zoning 
subit ou suivit, dans la pratique, les vicissitudes de la politique 
d'aménagement du territoire, s'adaptant aux objectifs qui étaient au 
fur et à mesure assignés à cette action d'aménagement depuis le 
réaménagement et la restructuration du territoire pour prévenir et 
éliminer les phénomènes localisés de dépression, jusqu'à la décentrali
sation des activités économiques de la région parisienne et aux politi
ques les plus récentes de développement. 

C'est par le IVe Plan et ses développements successifs que la 
politique d'aménagement s'insère organiquement dans l'ensemble de 
la politique économique française. Outre les tranches opératoires qui 
possèdent une valeur évidente en termes d'aménagement du territoire, 
on peut regarder comme significative sous ce profil la création de deux 
organismes: La Délégation pour l'aménagement du territoire et pour 
l'action régionale et le Fonds d'intervention pour l'aménagement 
du territoire (F.I.A.T.), <}ui furent tous deux institués par ,un même 
texte, le décret du 14 février 1963. 

La localisation des industries, partie intégrante de la politique 
d'aménagement du territoire, a été motivée e.n France, comme d'ail
leurs dans d'autres pays, par la nécessité de mettre e.n œuvre, sur le plan 
économique et social, des conditions pouvant garantir le plein emploi 
de la main-d' œuvre disponible et permettant d'éviter ou de pallier les 
répercussions défavorables de la concentration excessive des initiatives 
dans les régions d'industrialisation ancienne. 

( 1 ) F.D.E.S. Foods national de développement économique et social. 
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Parmi les différentes régions du pays, on identifia comme ay.ant 
le plus besoin d'une intervention spécifique celles qui disposaient d'un 
excédent de main-d' œuvre inutilisée, celles dont les activités indus
trielles étaient en déclin ou qui manifestaient des signes de récession 
économique, et enfin celles qui avaient souffert d'un manque d'équipe
ment industriel adéquat ou auraient pu pâtir d'un dépeuplement 
progressif. C'est sur ces régions que fut dirigée en particulier la 
politique d'action régionale, mais en utilisant également parmi ses 
divers moyens, les zones industrielles, à titre secondaire seulement. 

En somme, le zoning proprement dit n'a pas eu en France une 
position prééminente, dans le cadre des politiques où l'intervention 
publique dans le domaine économique s'est manifestée. L'.action de 
zoning, tout en conservant intacte sa valeur en termes d'urbanisme, 
s'est principalement réalisée dans le cadre des compétences de cert.ains 
organismes, comme les sociétés d'économie mixte, et n'a pas pris les 
caractères particuliers qui leur sont propres. 

La politique de répartition des industries s'est limitée à certaines 
lignes d'action fondamentales, telle que la décentralisation des activité~ 
dans la région parisienne et leur répartition sur d'autres régions et en 
particulier sur celles qui se trouvent dans des conditions plus critiques. 
Les instruments nécessaires, principalement les organismes financiers 
et techniques, ont été institués, répartis et subordonnés en fonction des 
objectifs de fond à réaliser. Parmi les instruments de caractère techni
que, les sociétés d'économie mixte se sont vu confier dans leurs attri
butions la réalisation de zones industrielles pour laquelle elles béné
ficient d'avantages particuliers, tel que le droit d'expropriation pour 
les zones intéressées. 

En résumé, tandis que le zoning industriel représente en Grande
Bretagne une politique de localisation des industries conçue pour 
atteindre certains buts (le plein emploi de la main-d'œuvre, d'aug
mentation des revenus d'une région, etc.) et se trouve par conséquent 
directement consacrée à ces buts (toutes les autres incitations et 
autres facilités étant liées à la politique de zoning industriel, qui 
finit par devenir la ligne fondamentale dans laquelle convergent les 
forces devant conduire à une répartition rationnelle des industries sur 
le territoire), en France, au contraire, pour la réalisation des objectifs 
fixés- analogues, en principe- aucune politique de zoning indus
triel autonome n'a été prévue, mais une politique qui tend à répartir les 
industries sur le territoire national en se fondant principalement sur 
l'action de l'aménagement du territoire, dans lequel le zoning s'insère 
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comme l'un des nombreux instruments propres à réaliser, au niveau de 
base, le but général ( 1) . 

La zone industrielle est donc demeurée, en France, surtout un 
instrument de la législation d'urbanisme qui peut avoir également 
-dans certaines circonstances- une signification sur le plan de 
l'expansion économique locale et régionale (2). Les organ1smes char
gés de créer ces zones, c'est-à-dire les collectivités publiques territo
riales- communes et parfois groupes de communes-- et les sociétés 
d'économie mixte témoignent de cette validité du zoning sur le plan 
local, et non comme partie d'un programme systématique d'interven
tion au titre consacré de la planification économique ou de l'action 
régionale C) . 

S'il est donc vr.ai que tant le Plan (avec ses développements les 
plus récents) que les organismes d'intervention régionale déploient 
une action importante dans le domaine des infrastructures et des 
services, et partant avec une influence directe sur la répartition et la 
localisation des industries, il est également vrai qu'une politique de 
zoning industriel réelle n'a jamais existé et n'existe pas encore en 
Fr.ance. 

Les Pays-Bas 

Aux Pays-Bas, les implantations industrielles à l'intérieur de 
superficies particulières, sont réglementées par la législation sur l'urba
nisme, laquelle, comme on l'a dit, a été la première à faire sont appari
tion dans l'Europe aujourd''hui communautaire. 

Les Pays-Bas ont toutefois, dans les années qui ont suivi la 
deuxième guerre mondiale, instauré une politique efficace de localisa
tion qui, si elle ne s'est pas identifiée avec l'institution de zones, et 
même n'a pas prévu parmi ses instruments l'institution de zones 
industrielles (4), a cependant mis en œuvre les mesures qui pouvaient 
permettre une nouvelle répartition des activités industrielles sur le 
territoire du pays. 

Les critères qui réglementent la politique d'industrialisation néer
landaise ont, depuis 19 51 (année au cours de laquelle l'action de 
développement économique trouva son origine dans une loi qui accor-

(1) Le parallèle reste en principe valable, même si on prend en considération la dimension nouvelle 
que la politique du zoning a acquise en Grande-Bretagne. C'est-à-dire que dans ce pays le 
zoning demeure encore un instrument fondamental, sinon 1 'instrument fondamental pour orienter 
et modifier les localisations industrielles. 

( 2 ) Cf. Rapport de l'équipe française, p. 28. 
(3) Cf. Râpport de l'équipe française, p. 27. 
(~) Cf. Rapport de l'équipe néerlandaise, p. 6. 
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dait un crédit de cinq millions de florins pour la renaissance du sud-est 
de la province de Drenthe), connu une évolution importante. La 
politique d'intervention régionale a d'abord eu pour but d'assainir les 
régions touchées par des phénomènes de chômage et où, dans le même 
temps, l'œuvre de développement n'.apparaissait pas comme excessive
ment lourde. Les principes fondamentaux étaient de créer, avec 
l'implantation de nouvelles industries, des possibilités intéressantes 
de travail et de faciliter en même temps l'émigration vers les zones 
plus favorisées. 

Les diverses mesures choisies (qui allaient de l'aménagement des 
terrains et de l'installation des infrastructures à la qualification et à la 
formation professionnelle ainsi qu'à la construction de logements pour 
les ouvriers des entreprises nouvelles) étaient centralisées dans des 
aires spéciales à l'intérieur des zones à développer, appelées «noyaux 
cf industrialisation». 

En 1959, les critères qui présidaient à l'action régionale furent 
revisés en vertu du principe qu'à côté d'une politique destinée à 
relever les conditions des régions les moins favorisées, il fallait 
développer une politique destinée à décongestionner la Randstaad 
où les phénomènes de concentration étaient en train de prendre de 
dangereuses proportions. Les aides financières furent en conséquence 
supprimées aux émigrants et des nouvelles mesures semblables à celles 
déjà mise en œuvre furent étudiées, pour faciliter plus directement 
l'expansion des initiatives industrielles dans les zones critiques: un 
système de primes consistant en des contributions à fonds perdu sur 
la construction ou l'agrandissement de bâtiments industriels et un 
système de prix réduits des terrains. 

Dans cette deuxième phase également, la politique d'industria
lisation ne concentra ses efforts que dans les noyaux de développement. 

Les Pays-Bas n'ont donc pas adopté en réalité une véritable poli
tique de zoning industriel, mais plutôt une politique d'expansion des 
activités industrielles, dans la mesure où l'industrialisation a été 
identifiée comme le meilleur instrument pour résoudre des problèmes 
de dépression économiques et en particulier pour éviter la persistance 
de graves phénomènes de chômage. 

Déjà, dans le cas du sud-est du Drenthe, les taux de chômage 
très élevés et persistants (qui subsistaient depuis la période antérieure 
à la guerre et atteignaient, au cours de 1946, 2570 de la population 
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active, c'est-à-dire un niveau 12 fois supérieur au taux n1oyen du pays), 
avaient motivé et justifié le recours à l'industrialisation e). 

Dans les politiques d'intervention qui suivirent, les problèmes 
considérés comme fondan1entaux furent les mêmes et conduisirent 
précisément à la définition de neuf régions de développement. Deux 
faits particuliers, cependant, caractérisent ce que l'on a appelé la 
première phase de la politique d'industrialisation aux Pays-Bas, à 
savoir, celui de s'être consacrée exclUJsivement aux noyaux d'industria
lisation (qui étaient au nombre de 38), d'une part, et celui de s'être 
traduite par une série de tnesures d'orientation sans aucune influence 
sur les initiatives des entrepreneurs (2). Les résultats de cette première 
phase furent positifs, corrtpte tenu du fait qu'entre l'année 1950 et 
l'année 1957 le niveau de l'emploi dans l'industrie augmente de 50~ïQ 
dans les zones d'intervention, contre 12 ro dans le reste du pays (3). 

Les huit régions criti<lues définies dans la deuxième phase de la 
politique d'industrialisation (à l'intérieur desquelles on identifia 18 
noyaux de développement et 26 noyaux secondaires (4), marquèrent le 
passage non seulement de la conception basée sur le principe « people 
to job» à la conception basée sur le principe «job to people», mais 
encore et surtout de la conception de l'intervention comme mesure 
d'orientation sans influence sur la libre décision des entrepreneurs, 
à la conception qui voyait au contraire, dans la politique d'industriali
sation un moyen pour parer aux inconvénients pouvant résulter des 
choix autonomes des entrepreneurs. C'est là l'origine de ce qui est 
devenu le mot d'ordre de la politique néerlandaise d'industrialisation: 
«vers la décentralisation par la concentration régionale:>>. 

En résumé, la politique d'industrialisation néerlandaise pourrait 
être rapprochée - sans sa dernière formulation de celle réalisée en 
Grande-Bretagne, parce qu'elle a principalement appliqué deux cri~ 
tères: les régions critiques et, à l'intérieur de ces régions, les noyaux 
d'industrialisation sur lesg~uels l'intervention sera concentrée. Et dans 
ce sens elle se distingue fondamentalement de la politique française 
d'aménagement du territoire, qui est destinée au contraire à organiser 
sur tout le territoire national l'expansion des activités économiques. 

( 1 } Cf. H.M. Van Oss «Politique de~ l'industrialisation aux Pays-Bas» dans «Economie appliquée», 
1960, n° 4, p. 550. 

( 2 } «Bien qu'aux Pays-Bas, par la force des choses, le gouvernement soit contraint de mettre 
en œuvre dans de nombreux domaines des mesures à caractère plus ou moins dirigiste, il faut sou
ligner ici que pour le développement industriel en particulier il existe une tendance à la pius 
complète liberté possible» (dr. H.M. Van Oss, op. cit., p. 546}. 

(
8

) Cf. «A summary of the eight Memorandum of the industrialization of the Netherlands », Presl 
Service Department of the Ministr;r of Economie Affairs, La Haye, 1963, p. LB. 

( 4 ) Cf. Ibidem, p. 19. 
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Il existe aussi cependant une différence essentielle entre l' expé
rience néerlandaise et l'expérience britannique, bien que les critères de 
base semblent être les mêmes, à savoir qu'aux Pays-Bas on n'a pas 
réalisé une véritable politique de zoning industrielle, mais plutôt 
une politique que nous pourrons définir- au moyen d'un terme 
anglo-saxon- de «location of industry », laquelle ne contient pas, 
parmi les instruments de localisation, si ce n'est indirectement et au 
niveau communal, les zones industrielles. 

Le Luxembourg 

Le grand-·duché de Luxembourg également s'est employé ces 
dernières années à promouvoir une politique d'industrialisation prin
cipalement pour faire face à deux sortes de problèmes: à savoir, la 
mécanisation du secteur agricole ou le déclin de certaines cultures qui 
ont rendu disponibles une main-d' œuvre nombreuse et la structure 
monovalente du secteur industriel (sidérurgie). 

La politique d'industrialisation du Grand-Duché a été organisée 
par une loi générale (la loi cadre du 2 juin 1962) qui prévoyait des 
mesures spéciales, notamment des avantages fiscaux, financiers et de 
crédit, des participations au capital des entreprises, l'aménagement de 
terrains et de bâtiments industriels, etc., dans le dessein de favoriser 
l'équilibre et l'expansion de l'économie du pays. Les communes égale
ment ont pris une part active à cette politique d'industrialisation. 

En dehors de ces mesures d'ordre général, il n'y a pas cependant, 
au grand-duché de Luxembourg, une politique effective de zoning. 
Bien plus, l'instrument «zone industrielle» n'existe même pas, étant 
donné que le Luxembourg n'a pas encore mis en œuvre une véritable 
législation d'urbanisme. 

L'Allemagne 

En Allemagne, la politique d'expansion économique, c'est-à-dire 
la politique d'industrialisation, s'articule sur trois niveaux différents 
qui correspondent aux trois niveaux de compétence des pouvoirs pu
blics: Bund, Land, et commune. Cependant, certaines règles générales 
qui définissent les diverses compétences des différents organes publics 
sont applicables en matière de politique économique. Ainsi, le Bund 
n'a pas de charges spécifiques de développement économique, en 
dehors de cdles de fixer les lignes générale~s auxquelles les Lander 
devront se tenir, sauf dans le cas de régions particulièrement déprimées 
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ou chargées de problémes bien trop complexes pour que le Land 
puisse les résoudre de manière autonome. 

Les Lancier sont en revanche les entités directement destinées 
à promouvoir et à réaliser les politiques d'expansion économique, en 
se conformant évidemment aux principes établis par le gouvernemenl 
fédéral, et à prêter assistance à l'action du Bund dans les cas cités 
ci-dessus. En se servant des crédits votés chaque année dans les budgets 
à cet effet, les Lancier sont en mesure de réaliser des programmes de 
développement régionaux, dont la responsabilité incombe générale
ment .au ministre des affaires économiques du Land. 

En outre, au moyen des fonds dont ils disposent, les Lander parti
cipent aux interventions prévues par le gouvernement fédéral en faveur 
des zones classées comme critiques, et aux interventions d'initiative 
communale ou autre; mais ils consacrent prindpalernent leur finan
cement aux régions qui, n'ayant pas fait l'objet d'un examen de l.a 
part du gouvernement fédéral, ont néanmoins besoin d'une aide spé
ciale. 

Quelques Lancier ont entre autres jugé nécessaire de formuler, 
dans la sphère de leurs propres directives d' aménagen1ent du territoire 
et de planification régionale, un plan d'expansion qui indique les 
instruments d'intervention les meilleurs. 

En dehors du gouvernement fédéral et des Lander, les communes 
participent également à la politique de développement régionale. 
C'est à elles qu'il appartient, en effet, de prendre l'initiative (du moins 
dans la plupart des cas) et d'assumer enfin la responsabilité de 
l'exécution de l'intervention. Elles sont épaulées dans leur action par 
différentes organisations: les Chambres de commerce et de l'industrie, 
les Landrate (organismes admin1stratifs intermédiaires ayant des 
compétences pluricommunales), les Bezirksregierungen (gouverne
ments de circonscriptions), et en outre, dans deux cas - La Rhénani(' 
du Nord-Westphalie et la Rhénanie-Palatinat- de la société de déve
loppement économique (Wirtsehaftsforderungsgesellschaften) qui 
conseillent les entreprises dans le choix des localités où elles peuvent 
s'implanter et les mettent en contact avec les comrr.tunes intéressées. 

Les communes collaborent donc intensément, sur le plan local, 
à la réalisation des objectifs du développement économique régional 
et, en raison du fait qu'elles jouissent d'une autonomie administrative 
importante, elles peuvent s'employer à améliorer et à renforcer oppor
hlnément leur propre sihlation économique. 
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Le zoning industriel, entre autres, se concrétise également en 
Allemagne dans le cadre de l'action des communes. En effet, la légis
lation allemande (loi fédérale sur la construction) prévoit l'obligation 
pour toutes les communes de réglementer les utilisations du territoire 
au moyen de plans régulateurs: le plan des zones et le plan d'aménage
ment urbain. La définition de ces plans urbains, compte tenu de la 
législation générale en matière d'aménagement du territoire et de 
planification territoriale e)- (dont les critères- qui devraient être 
fixés par des mesures de la compétence du Land, pour le cas où il n'y 
aurait pas une nécessité matérielle d'orientations génér.ales de la part 
du Bund - sont obligatoires pour les communes), incombe entière
ment à la commune intéressée. Et, par conséquent, la détermination 
des zones industrielles dans le territoire de sa compétence se trouve 
placée sous la responsabilité de la commune intéressée. 

« L'Etat et les Lander ne peuvent participer à la création de zones 
industrielles que dans le cercle des programmes spéciaux de déve
loppement (d'initiative fédérale ou du Land) et au moyen de con
tributions financières » (2). 
En somme, les principes sur lesquels la politique économique 

allemande est basée n'admettent pas une intervention effective d'in
dustrialisation: 

«la constitution économique de l'Etat, l'économie du marché ba
sée sur des principes sociaux effectifs n'aurait pas du reste permis 
une intervention aussi directe.>> (3) 
A la notion de « zone industrielle » on a donc attribué nécessaire

ment sa véritable signification de terrain doté de réseaux routiers in
dispensables et destinés à l'implantation des entreprises industriel
les (4). 

On pourrait dire qu'en Allemagne la zone industrielle est donc un 
instrument d'urbanisme et qu'en cette qualité elle fait partie des attri
butions des communes et trouve sa base juridique dans le plan régula
teur. Il faut cependant souligner qu'en général, les zones industrielles 
prévues dans le plan régulateur ne sont pas considérées par les commu
nes elles-mêmes comme des installations obligatoires pour les indus
tries désireuses de se localiser dans le territoire communal (les systèmes 
que l'on prévoit et qui sont rarement appliqués pour orienter les choix 

(1) En réalité, plusieurs Lan der ont désormais édicté leurs propres mesures de planification 
régionale (cf. Rapport de l'équipe allemande, p. 4). 

( 2 ) Cf. Rapport de l'équipe allemande, p. 5. 
(

3
) Cf. Rapport de l'équipe allemande, p. 6. 

( 4 ) Cf. Ibidem. 
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des entrepreneurs sont la concession de terrains et l'adoption d'un 
système de permis de construire). 

Pour sauvegarder le principe fondamental de la libre (1) locali
sation, il n'existe en définitive que des possibilités limitées d'action en 
matière d'industrialisation, qui, à leur tour, ont une efficacité très 
limitée en matière de zoning industriel: il en est ainsi de la définition 
des terrains industriels par les communes, de l'intégration de ces ter
r.ains industriels communaux dans les plans régulateurs, dans la plani
fication régionale et dans les plans d'aménagement du territoire; enfin, 
des facilités accordées pour l'installation des industries dans les zones 
définies << à développer » dans les programmes du Bund ou des 
Lander (2). 

Il est évident que c'est surtout sous ce dernier point de vue que les 
industrialisations représentent un objectif de la politi~que économique, 
en raison du fait - comtne le rapport de l'équipe alleJmande le déclare 
explicitement à plusieurs reprises- que l'Allemagne est un pays hau
tement industrialisé et n'a pas en règle générale des problèmes d'ab
sorption de main-d'œuvre en chômage. Le problème d'une éventuelle 
action d'industrialisation se présente donc exclusivement sous l'aspect 
d'un problème instrumental servant à rétablir l'équilibre entre les zones 
plus ou moins industrialisées ou caractérisées par des structures écono
miques plus ou moins efficaces. 

Les programmes de développement régional avancés par le gou
vernement fédéral sont à l'adresse de quelques régions expressément 
définies (qui remplissent les conditions ci-dessus indiquées) c'est-à
dire aux région frontalières (et en particulier à celles qui longent la 
ligne de démarcation avec la République démocratique allemande), 
aux zones dites « à développer » (qui ont remplacé les vieilles zones 
d'assainissement) (3), aux centres dits, d'aménagement, et enfin aux 
zones industrielles critiques (ou bien celles définies tout récemment et 
au profit desquelles l'I.M.N.O.S. (4) a prévu des travaux d'améliora
tion et de renforcement des structures, dans le cadre de l'action fédérale 
de développement régional). Alors que les régions de frontière et les 

(1) On ne voit pas très bien le sens que l'on attribue en Allemagne au concept de «liberté» 
d'initiative: au besoin, même les mesures d'orientation et de stimulation prévues pourraient 
être considérées comme des mesures en contradiction avec le libre marché hasé sur des 
principes sociaux. 

( 2 ) Les fonds alloués sont généralement versés pour une part aux communes afin de pourvoir 
aux besoins des opérations d'industrialisation (infrastructures, etc.) et le reste, aux entreprises 
elles-mêmes. 

( 3 ) Les zones « à développer » définies comme telles en raison de la présence de conditions 
déterminées (cf. Rapport, p. 10), elle comprennent environ 28,5% du territoire fédéral. 
L'I.M.N.O.S. - est un Comil:é interministériel des problèmes des zones critiques, dont font 
partie les organismes fédéraux av,ec des compétences économiques et sociales. 
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zones « à développer >> posent en général des problèmes d' industriali
sation au sens le plus large, les zones industrielles critiques, caractéri
sées par une installation monovalente du secteur industriel ou par la 
présence de secteurs en crise ou en déclin, posent au contraire des pro
blèmes plus nets, liés à une intervention de reconversion ou de modifi
cation industrielle. 

Ces programmes d'intervention fédérale n'ont pas été- comme 
on l'a dit- accompagnés au même niveau par une législation effective 
en matière de planification territoriale: l'unique indication à ce sujet se 
trouve dans les directives générales fournies par le Comité des experts 
pour l'aménagement du territoire de 1961. 

Dans la sphère des compétences des Lan der, l'établissement des 
programmes de développement économique n'a pas eu jusqu'ici des 
caractéristiques uniformes partout et rationnellement articulées. Néan
moins, plusieurs lander se sont mis depuis un certain temps à l'ouvrage 
pour élaborer ces programmes. 

La Rhénanie-du-Nord-Westphalie fut le premier Land à mettre à 
exécution un programme de développement, qui divis.ait le territoire 
en trois groupes de zones: noyaux de concentration démographique 
(plus de 2.000 habitants au km2 et plus de 50 km2 de superficie), 
zones périphériques de concentration (densité de population de 1.000 
à 2.000 habitants au km2), zones rurales à vocation agricole ou sylvicole. 
Les actions pour améliorer les conditions économiques et sociales du 
Land se manifestent principalement d.ans trois directions: aménage
ment du territoire (surtout dans les noyaux de concentration); conser
vation, pour empêcher un développement désordonné (surtout dans les 
aires périphériques de concentration); stimulation et encouragement 
(surtout dans les zones rurales, mais aussi dans les autres zones lors
qu'une œuvre de reconversion ou de modification semblait nécessaire). 

Même dans ce cas, la désignation des zones industrielles est laissée 
à l'initiative des communes ou des groupes (syndiqués) de communes, 
qui doivent s'accorder avec les responsables de la planification régiona
le C) pour orienter leurs choix de façon conforme aux actions d' amé
nagement prévues, et en particulier aux infrastructures et aux voies de 
communication. 

En conclusion, la création de zones industrielles est toujours 
(même lorsqu'elle peut être intégrée dans des directives plus générales 
du Bund ou des Land er) du ressort des communes. Les communes 

(1) Cf. Rapport de l'équipe allemande, p. 19. 
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semblent jouer dans ce secteur d'intervention un double rôle: définir 
simplement une zone comme industrielle dans le cadre du plan régula
teur ou au contraire, après avoir défini la zone industrielle, acquérir 
le terrain, l'équiper et l' ar.nénager en vue de revendre à l'entreprise 
les lots qui y sont localisés. Lorsque ces opérations dépassent les possi
bilités financières de la con1mune, le Land lui .accorde des aides finan
cières et des facilités (qui s'étendent cependant égaletnent à des cas 
où le terrain n'est pas destiné à des usages industriels, mais à d'autres 
utilisations) . 

L'exemple cité du programme de développement mis en œuvre 
par la Rhénanie-du-Nord-,Westphalie demeure le plus significatif des 
initiatives accomplies par les Lander. Parmi les autres, la Bavière a 
approuvé en 1961 (1) un règlement de base pour l'arnénagement du 
territoire, qui divise la superficie du Land en 2 5 régions groupées 
comme suit: à conserver, à aménager et à développer. 

A l'intention de chacun de ces groupes, des directives fondamenta
les ont été tracées auxquelles le gouvernement du Land doit se tenir; 
ces directives revêtent une importance particulière en ce qui concerne 
seulement la prévention et l'élimination de phénomènes de dépression 
ou la monovalence des activités industrielles. Dans les zones fronta
lières, la Ba vi ère bénéficie en outre des facilités particulières prévues 
par le programme d'assistance fédéral. 

Une loi de planification régionale a été, en 1961 également, 
promulguée par le Schleswig-Holstein (2) pour pourvoir à l'aménage
ment rationnel du territoire. De toute façon, les plans d'aménagement 
du territoire prévus par cette loi ne sont pas déclarés obligatoires, mais 
sont plutôt destinés à constituer un cadre de référen(e pour l'action 
tant publique (des communes) que privée. En réalité, les plans régu
lateurs des communes devront s'intégrer et s'harmoniser avec les direc
tives susindiquées. 

En général, on considère les mesures prévues par ces trois Lander 
(et en particulier, celles de la Rhénanie-du-Nord-Westphalie) comme 
étant les plus intéressantes et les plus représentatives en matière de po-· 
litique d'expansion éconotnique et d'industrialisation. Les politiques 
formulées par les autres Linder se rapprochent plus ou moins des 
directives prises par la Rhénanie-du-Nord-Westphalie, par la Bavière 
et par le Schleswig-Holstein, encore qu'elles prévoient souvent des 
organismes ou des mesures visant des objectifs plus spécifiques d'in-

(1) Cf. Rapport de l'~quipe allemande,. p. 23. 
( 2) Cf. Ibidem, p. 27. 
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dustrialisation. Nous pouvons prendre comme exemple significatif le 
programme financier que la Rhénanie-Palatinat a établi pour soutenir 
l'action du programme d'assistance fédérale aux régions frontalières. 
Le Fonds créé dans ce but est avant tout destiné à l'industrialisation. 

Toujours en Rrhénanie-Palatinat, un programme spécial d'aides 
financières a été en outre élaboré pour renforcer la structure indus
trielle des zones qui ne jouissent pas d'une prospérité suffisante (1). 

Le zoning industriel reste toutefois de la compétence spécifique 
des communes et a un caractère d'urbanisme spécifiquement dans la 
plupart des expériences effectuées (2). Dans certains cas, en général 
dans les grandes villes, des tentatives concrètes ont été faites pour 
attirer les industries dans les zones grâce à diverses sortes de facilités: 
cette procédure constitue cependant, toutes les fois qu'il s'agit d'.avan
tages fiscaux (assez fréquentes dans le passé) une infraction aux lois 
et règlements en vigueur e). 

Il sera opportun d'examiner dans ce qui suit certains aspects de 
l'organisation des zones industrielles par les communes en Allemagne. 
Il demeure cependant que les zones ne sont pas considérées comme un 
instrument de la politique économique de l'Etat à ses différents niveaux 
de compétence, sauf dans les cas particuliers où elles ont servi d'in
strument à la politique économique des communes qui désirent étendre 
ou modifier leur propre base industrielle. 

Quoi qu'il en soit, en ce qui concerne l'Allemagne, on ne peut par
ler d'une politique de zoning au sens que nous avons voulu lui attri
buer dès le début. La localisation des industrie)s, même si elle a dans 
la République fédérale .allemande une incidence non négligeable sur 
l'action de développement régional, n'a pas encore été rationnellement 
organisée et articulée sur tout le territoire (étant donné évidemment 
les gr.aves difficultés suscitées par l'attitude strictement libérale du 
gouvernement qui, s'il a, en de certaines occasions, admis le principe 
que les pouvoirs publics peuvent recourir à leurs propres instruments 
pour orienter les choix des particuliers conformément à l'intérêt de la 
collectivité, n'est j.amais allé plus loin et ne semble nullement avoir 
l'intention de le faire) . 

A plus forte raison il n'y a donc pas en Allemagne, en dehors des 
limites fixées par les programmes d'assistance et de développement fé-

(1)' Rapport de l'équipe allemande, p, 33. 
( 2 ) Il ne s'agit même pas d'aménagement du territoire - du moins dans le sens de l'aménagement 

français - puisque les communes sont appelées à pourvoir seulement aux raccordements routiers 
de la zone avec d'autres localités. 

( 1 ) Cf. Ibidem, p. 3S. 
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déral et des Lancier, une politique de répartition des industries ou de 
décentralisation des aires les plus encombrées. Au contraire-- étant 
donné que les patentes industrielles constituent une des principales 
ressources financières de nombreuses communes- la tendance domi
nante des communes consiste en général à retenir à tout prix les entre
prises sur leur territoire, en instituant- éventuellernent des zones 
industrielles appropriées. 

b) Les politiques de répartition et de localisation des industries dans 
les pays où le zoning industriel constitue une mesure essentielle des 

politiques de développement économique régional et national. 

La Belgique 

En Belgique, bien plus que dans les quatre pays examinés jusqu'ici, 
le zoning industriel a pris en revanche une importance réelle dans le 
cadre de la politique économique mise en œuvre par le gouvernement. 

Si la zone industrielle a reçu une application concrète dans le 
cadre de la législation belge en matière d'urbanisme par la loi du 2 
décembre 1946 qui reconnaissait aux Communes répondant à certaines 
conditions (en définitive au 50 7o environ des communes belges) la 
possibilité d'approuver ou de promouvoir des plans d'aménagement 
du territoire communal comportant des zones industrielles (1), le zo
ning industriel est devenu, au contraire, comme instrurnent de politique 
économique, une réalité opérationnelle en Belgique par la mise en 
œuvre, au cours de l'été de 1959, de la politique régionale. 

La loi pour l'expansion économique régionale (du 18 juillet 1959) 
prévoit en effet deux lignes fondamentales d'action qui devront avoir 
une influence marquée sur la validité de la politique de zoning en tant 
que politique d'industrialisation: à savoir, d'une part, la définition de 
régions de développement (pour une période triennale prorogeable), 
à l'intérieur desquelles l'intervention financière du gouvernement agit 
de manière plus intensive et incisive et, d'autre part, la création de 
sociétés d'équipement économique régional ayant pour objet d'affecter 
des terrains à des usages industriels, de les équiper et les aménager, 
d'y construire des bâtiments industriels ou artisanaux et de vendre, 
céder ou louer ces terrains et ces bâtiments aux entreprises ayant 
l'intention de les utiliser aux fins prévues. Toujours dans le cadre de 

( 1 ) Cette loi a été suivie en 1962 (29 mars) d'une loi organique pour l'aménagement du territoire 
en vertu de laque1le l'Etat a le pouvoir d'établir des plans régionaux ou de secteur. Cependant 
les effets de cette loi sur le plan pratique ne peuvent encore être appréciés. 
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la loi de 1959, le droit d'expropriation a été prévu pour cause d'utilité 
publique pour les terrains ou bâtiments qui seraient définis de carac
tère industriel par arrêté royal ( 1) • 

Tandis que l'on préparait ces mesures, l'Etat prit la décision de 
mettre en œuvre des interventions spécifiques de développement éco
nomique sur deux régions qui furent dénommées régions-types; le 
Borinage, dont le problème principal consistait dans la crise des houil
lères et où par conséquent l'intervention s'imposait surtout en termes de 
reconversion, et le Hageland-Zuiderkempen, région sous-développée 
et caractérisée par des phénomènes de chômage structurel et par une 
excessive mobilité de la main-d'œuvre, où par conséquent l'intervention 
devait avoir les caractères d'une véritable action de développement (2). 
Dans les deux cas, le zoning industriel s'est révélé comme l'instrument 
optimal par l'aménagement d'une grande zone industrielle de plusieurs 
centaines d'hectares dans chacune des régions et il a été intégré dans 
une prospective de caractère général après avoir fait l'objet d'études 
approfondies sur la situation économique et sociale des régions inté
ressées. 

Peut-être fut-ce cette expérience bien vite couronnée de suc
cès, peut-être aussi fut-ce l'exemple de la Grande-Bretagne dont avait 
résolu de s'inspirer explicitement la politique économique belge, tou
jours est-il que la zone industrielle fut définitivement consacrée comme 
instrument de l'action régionale par la loi du 18 juillet 1959. 

Les collectivités locales en général et les communes en particulier 
répondirent à cette invite, et, surtout dans certains cas particuliers 
(comme Bruges, Malines, Bornem, Beerse, Tessenderlo, Genk, 
Tournai, Nivelles, etc., qui s'étaient déjà placées sur cette ligne d'action 
depuis 1950), la zone industrielle devint un instrument principal de la 
politique d'industrialisation, même au niveau communal. 

Les raisons qui ont conduit la Belgique à utiliser une politique de 
zoning industriel sont en substance les mêmes que celles qui ont 
déterminé l'adoption d'une politique de développement régional. Sous 
ce rapport, l'impulsion principale fut donnée par la prise de conscience 
progressive de la part de~ pouvoirs publics du fait que les problèmes 
des régions moins développées n'auraient jamais pu trouver une solu
tion de façon autonome ou par l'action corrective des seuls pouvoirs 
locaux, et que ces zones n'auraient jamais ou auraient difficilement 

ft) Cf. Rapport de l'équipe belge, p. 6. 
( 2 ) Cf. Ibidem. 
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été choisies par les entrepreneurs industriels, si l'Etat n'était pas inter
venu pour modifier de façon appropriée le système des avantages 
économiques en vigueur dans le pays. 

Les critères qui servirent de base au choix des régions de dévelop
pement (définies par la loi du 18 juillet 1959) donnent une idée 
assez fidèle des directives que l'on entend suivre dans la politique de 
développement régional: niveau important de chômage à caractère 
structurel ou faiblesse permanente des possibilités d'emploi de la main
d'œuvre; émigration définitive d'une masse de population telle qu'elle 
place la population résidente au-dessous du niveau minimum justifiant 
l'entretien des services publics et sociaux; migrations saisonnières ou 
mouvements pendulaires effectués dans des conditions négatives du 
point de vue économique et social; déclin actuel ou imminent d'activ~
tés économiques importantes, propre à diminuer considérablement le 
revenu régional et à provoquer des répercussions défavorables sur toute 
la région e) . 

En Belgique, dans le cadre de la politique économique, on a donc 
attribué à la politique de zoning industriel deux fonctions principales, 
l'une d'instrument de reconversion et l'autre d'instrument d'expansion 
et de développement, comprenant dans ce dernier cas l'action (qui 
serait plutôt une forme de la politique d'expansion) de diversification 
de l'appareil industriel toutes les fois qu'il apparaissait: excessivement 
monolithique. Outre ces deux fonctions principales de type économi
que, le zoning a acquis également en second lieu une certaine impor
tance comme instrument d'aménagement du territoire pour une meil
leure répartition des activités économiques, sociales et culturelles sur 
le pays tout entier (2). Mê.me si de véritables problèmes de décentrali
sation industrielle ne se sont pas présentés jusqu'ici en Belgique, la 
nécessité de répartir plus rationnellement les activités humaines s'est 
imposée et ce en vue surtout d'éviter que des installations - particu
lièrement les installations industrielles -ne nuisent d'une façon ou 
d'une autre à des installations voisines (3). 

Mais bien que l'institution de zones industrielles soit nécessaire
ment subordonnée à certaines conditions (qui relèveraient du program
me d'ensemble de la politi<:Jue d'aménagement du territoire), telles que 

(1) Cf. ].A. Sporck «La localisation de l'industrie en Belgique». Cahiers de l'Urbanisme, nos 34-36, 
p. 83. 

( 2 ) Cf. Rapport de l'équipe belge, p. 10. 
(

3
) Le plan pour la région de Bruxdles qui prévoit un certain nombre de villes satellites dotée 

chacune d'une :zone industrielle est un exemple intéressant de la politique d'aménagement du 
territoire. 
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les infrastructures, les particularités géophysiques du terrain, la locali
sation par rapport aux voies de communication et par rapport aux 
marchés, etc., la présence d'une main-d' œuvre disponible constitue et a 
toujours constitué effectivem·ent le facteur déterminant dans les déci
sions de créer une zone industrielle ou dans le choix de la localité la 
plus appropriée. Le zoning industriel, tel qu'il a été conçu et organisé 
en Belgique, peut donc à tous les points de vue être considéré plus 
comme un fait de la politique économique ou de la politique de déve
loppement régional (compte tenu, naturellement, des conditions préa
lablement établies d'ordre technique) qu'un fait de la politique d'amé
nagement. 

Le zoning industriel a été réalisé surtout à des fins de reconver
sion des régions touchées par la crise des industries minières (houillè
res), à savoir le Borinage (qui a fait l'objet, comme on l'a vu, d'un 
programme particulier d'intervention avant 1959), le Centre et le 
Sud-Luxembourg. Un programme unique de reconversion a été élaboré 
dernièrement pour les deux principales régions, Centre et Borinage. 

L'application du zoning industriel a été peut-être plus diffuse en 
tant qu'instrument de développement régional. En dehors de la région 
du Hageland et de la Campine du Sud, laquelle, à la suite du program
me réalisé en 1958 a obtenu d'importants résultats positifs, le zoning a 
été pratiquement réalisé dans la région de W esthoek, par l'institution 
de 5 zones qui devaient créer 11.000 emplois en l'espace de cinq années; 
dans la Flandre occidentale, où la création de 22 zones a été faite dans 
l'intérêt principalement du plein emploi de la main-d'œuvre; dans le 
Limbourg, où de nombreuses zones ont été créées dans le but de modi
fier l'appareil industriel basé presque exclusivement sur les industries 
minières (houille), etc. 

Pour mettre en œuvre le zoning industriel sur le territoire belge, 
on fit appel- comme on l'a dit- aux sociétés d'équipement régional 
institutionnalisées. Ces sociétés prévues par la loi du 18 juillet 1959 
n'ont pas été jusqu'ici soumises à une législation uniforme. Pour mieux 
les harmoniser avec les buts qui leur sont assignés un projet de loi a 
été mis à l'étude pour établir les règles statutaires et en prévoir les 
modalités d'organisation: selon le projet les sociétés devraient prendre 
le nom de sociétés de développement régional, avec des compétences 
étendues à toutes les provinces ou même - dans certains cas - à une 
plus grande superficie. 

Cette attribution de la charge du zoning aux sociétés d'équipe
ment économique régional n'a cependant pas eu un caractère exclusif, 
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mais simplement complémentaire, ce qui fait que les provinces et les 
communes peuvent continuer à jouer à leur tour un rôle autonome 
actif en ce qui concerne l'établissement de zones industrielles. 

En ce qui concerne les deux premiers programmes d'intervention 
(1958) du Borinage et du Hageland-Campine du Sud, l'action du 
zoning ne fut pas menée par les collectivités locales, mais par un com
missaire du gouvernement, spécialement nommé et chargé des opéra
tions et de leur exécution concrète. Seules les zones de deuxième ordre 
furent laissées à l'initiative des organisations locales, provinces, com
munes et sociétés d'équipement économique régional (1). En 1961, le 
ministre des affaires économiques se substitua au commissaire du 
gouvernement, en assumant directement la charge de~~ interventions: 
ainsi fut créé le plan de reconversion du Borinage et Centre (dont nous 
avons déjà parlé) et le plan de développement du Zuiderkempen. 

Dans ces deux régions, entretemps, les sociétés d'équipement 
économique régional se substituaient de plus en plus aux pouvoirs 
publics locaux. 

Sous la poussée et l'exemple des deux premiers programmes de 
l'initiative centrale, le zoning s'est imposé toujours davantage au 
cours des dernières années comme instrument d'expansion et de re
conversion des activités économiques au niveau local. Ces tendances 
souvent exagérées ont contraint le gouvernement central à faire une 
sélection des initiatives des collectivités locales, en concentrant sa 
propre intervention, ou mieux ses propres encouragements, seulement 
sur certaines parties du territoire, comprises évidemment dans les 
régions« à développer». 

Le pouvoir sélectif exercé par le gouvernement central a eu et est 
susceptible d'avoir à l'avenir une grande influence, en pratique, sur le 
développement du zoning industriel d'initiative locale, étant donné que 
l'Etat belge dispose de plusieurs instruments qui vont, des contribu
tions ou de l'action directe en matière d'infrastructures, aux facilités 
financières qui peuvent être reconnues aux communes, et enfin aux 
contributions qui peuvent ê'tre accordées sur un Fonds (qui est du res
sort du ministère des travaux publics) récemment constitué et appelé 
précisément,« fonds de zoning industriel » (2). 

( 1 ) Les sociétés d'équipement économique régional peuvent être constituée:; selon les cas par 
l'initiative publique, par l'Etat, par les provinces etjou les communes. 

( 2 ) Les contributions provenant de ce Fonds sont soumises (pour leur octroi) à une décision d'un 
Comité interministériel et sont le plus souvent accordées sur initiative du ministre des affaires 
économiques. 



LE ZONING INDUSTRIEL ll\STRUMENT DE POLITIQUE ÉCONOMIQUE 79 

En réalité, en Belgique, le zoning industriel a véritablement eu 
une fonction fondamentale sur le plan des politiques d'expansion 
économique régionale et nationale et peut être considéré comme l'in
strument principal parmi ceux qui sont à la disposition de ces poli
tiques. 

L'Italie 

En Italie, le zoning industriel, en tant qu'instrument de politique 
économique a débuté- comme on l'a dit- à Naples en 1904, au 
moment de la tentative de redressement des conditions critiques de 
l'industrie napolitaine. Il ne s'est agi évidemment que d'une mesure 
d'improvisation liée à des exigences de nature particulière; mais néan
moins, la zone industrielle de Naples peut être considérée comme une 
mesure significative par rapport au moment où elle prit corps. 

A cette première expérience visant à utiliser la zone industrielle 
comme instrument efficace pour effectuer une action de reconversion 
localisée, d'autres tentatives suivirent, qui furent plus ou moins couron
nées de succès et quelquefois même sans se transformer en opérations 
pratiques. Les «zones industrielles traditionnelles», constituées en vue 
de mettre en œuvre des mesures de reconversion particulières dans 
des aires caractérisées par la présence d'activités industrielles en déclin, 
de développement industriel dans des aires essentiellement agricoles, 
d'accroissement ou de diversification de l'appareil industriel dans des 
aires caractérisées par une industrie unique, n'eurent pas au fond de 
valeur précise, en termes de politique de localisation ou de répartition 
des industries, mais demeurèrent liées à des situations et à des problè
mes particuliers. 

Par ailleurs, l'Italie, qui s'était constituée depuis peu en Etat 
national unitaire et dotée d'un appareil industriel jeune- à l'excep
tion de quelques secteurs d'ancienne tradition, comme le secteur textile 
et certaines branches de l'industrie mécanique, localisées de toute façon 
dans des zones bien délimitées- ne mit en œuvre jusqu'à la fin de la 
deuxième guerre mondiale aucune politique tendant à influencer 
radicalement la répartition des industries sur le territoire du pays. L' œu
vre même de reconstruction de l'après guerre qui, pour des raisons évi
dentes, prit des proportions considérables, ne modifia en aucune 
manière la localisation des entreprises, mais au contraire visa- bien 
nécessairement- à reconstituer et renforcer les entreprises et établis
sements susceptibles d'être remis en route le plus rapidement possible. 
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L'intervention de caractère régional qui se concrétisa - de façon 
bien organisée, et non par improvisation comme jusqu'alors - par la 
création de la Caisse pour le Mezzogiorno en 1950, fut dès le début 
consacrée principalement aux secteurs de l'agriculture et du génie civil 
(infrastructures) ( 1) et n'a prévu qu'une incidence indirecte et médiate 
sur le secteur industriel des mesures appliquées. 

Une véritable action de développement régional appelée à se 
répercuter sur la localisation des activités industrielles ne fut lancée 
en Italie qu'à partir de 1957, par deux lois visant à favoriser l'expan
sion industrielle dans le N[ezzogiorno et dans les zones. défavorisées du 
Centre-Nord. 

Par la loi no 634 de 1957 et par ses règlements d'application, une 
politique de zoning industriel fut effectivement menée pour indus
trialiser, par une série d'instruments, dont la création de zones indus
trielles, les régions sous-développées du Mezzogiorno:. et, d'une façon 
générale, accélérer le processus de développement <:rue l'on voulait 
obtenir dans les régions méridionales. 

En réalité, parmi les différents types traditionnels de zones indus
trielles et la politique organisée du zoning qui allait suivre la loi de 
1957, on peut reconnaîtr<:~ .au passage certaines initiatives représentant 
effectivement un état intermédiaire. Les régions à statut spécial, à sa
voir la Sicile et la Sardaigne, avaient en effet promulgué depuis 1953 
deux règlements qui autorisaient notamment les gouvernements régio
naux à favoriser et promouvoir la création de zones industrielles. 

Ces deux mesures représentèrent un véritable pas en avant par 
comparaison avec l'expérience des zones industrielles traditionnelles, 
parce qu'elles inséraient la zone industrielle dans un contexte de mesu
res tendant à provoquer le développement économique et social sur le 
territoire des îles, et prévoyaient une réglementation unique pour 
l'utilisation de cet instrument qu'était la zone. 

La loi de 1957 marqua de toute façon !'.apparition d'une politique 
d'industrialisation qui devait se traduire sur le territoire méridional 
par des interventions articulées sur deux niveaux différents d'« aires 
d'expansion industrielle» et de« noyaux d'industrialisation». 

Les << aires d'expansion industrielle », qui furent définies par 
circulaire subséquente, avaient pour rôle fondamental de « promou
voir et opérer toutes les transformations du milieu, propres à renforcer 

(1) Cf. Ibidem, p. 33. 
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et à développer la force d'attraction du site et à aménager ensuite des 
aires de concentration géographique et de gravitation des développe
ments industriels par rapport .au territoire méridional tout entier » ( 1). 
La délimitation des aires ainsi que leur création, dans les conditions 
prévues, ont lieu sur initiative des collectivités publiques locales, afin 
d'inclure- selon le même Comité des ministres pour le Mezzogiorno 
chargé de l'articulation de ces dispositions - «la condition indispen
sable pour garantir la vitalité et le succès de chaque initiative » (2). 

La politique de localisation (3) instituée par le moyen des aires 
et des noyaux, tendait- essentiellement- en un premier temps par 
la définition des aires- à procéder selon les critères du développe
ment par «pôles>> (4), en centralisant dans des zones particulières 
se prêtant à une intervention plus rapide et plus efficace l'implantation 
des économies nécessaires au renforcement et à l'expansion des .activités 
industrielles. Avec l'institution des noyaux, les dimensions de la poli
tique d'industrialisation furent au contraire modifiées, le petit nombre 
de grands pôles de développement cédant la place à une articulation 
plus poussée, basée sur des interventions d'ampleur variable selon les 
besoins et la capacité même des zones considérées. 

Les critères définis pour la détermination des aires et des noyaux 
- ce que l'on appelle les qualités minimales requises - peuvent reflé
ter l'orientation fondamentale de la politique de localisation adoptée. 
La loi exige, en effet, l'existence d'une série de «conditions préala
bles>>, mais prend également en considération certaines <<conditions 
complémentaires » pour mieux caractériser l'aire retenue. 

Les« conditions préalables>> peuvent être subdivisées en quantita
tives, à savoir le nombre de communes appartenant à l'aire, la popula
tion de l'aire (5), et qualitatives, c'est-à-dire la nature du territoire et 
sa possibilité d'être utilisé à des fins industrielles, la présence d'in
frastructures, des contre-indications éventuelles, etc .. Les «conditions 

(1) Cf. Rapport italien, p. 34. 
(2) Cf. ibidem, p. 35. 
( 3 ) On ne peut pas dire qu'il existe en Italie une véritable politique de répartition des industries. 

Les premières indications effectives sur ce sujet se trouvent dans le projet de programmation 
actuellement en cours d'approbation, mais jusqu'ici, la politique suivie en matière de développement 
industriel n'a jamais mis en œuvre les instruments de réglementation et de contrôle sur les 
initiatives déjà existantes ou à venir, se limitant à aiguiller sporadiquement l'implantation d'in
dustries dans les zones les moins favorisées. Il n'y a pas encore en Italie une planification 
territoriale effective, et par suite il n'y a pas non plus une politique de décentralisation des 
activités se trouvant dans les zones congestionnées. 

( 4 ) Cf. Première partie. 
( 5 ) Les dispositions y relatives prévoient comme conditions indispensables que l'aire abrite une 

population globale d'au moins 200.000 habitants et pour son centre principal urbain 100.000 
habitants au moins (et de toute façon jamais inférieur à un tiers de la population globale). 
On peut également prévoir, pour prévenir une trop grande dispersion, une distance maximale 
à partir du centre principal urbain (Cf. Rappnrt de l'équipe italienne, p. 78). 
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complémentaires » consistent essentiellement en indic<::s sur les carac
téristiques démographiques, économiques et sociales et sur l'état des 
infrastructures existantes. 

Evidemment, la définition de ces conditions correspond en réalité 
à l'objectif principal qui est celui d'indentifier des régions suffisam
ment vastes, peuplées et dotées d'infrastructures de base en nombre 
suffisant, pouvant fournir un potentiel plus grand pour l'industriali
sation, c'est-à-dire de régions très favorables au développement indus
triel. Ce critère, dicté d'une part par la nécessité de ne pas disperser les 
interventions et d'autre part par les avantages - en termes de prix et 
de temps- que le fait de centraliser les interventions dans les régions 
présentant de fortes possibilités peut procurer, était du reste la consé
quence inévitable des conditions auxquelles devait être soumise toute 
action de développement dans un espace aussi vaste que le Mezzogior
no. 

La politique d'expansion économique régionale (ou suprarégiona
le, si l'on se réfère à la subdivision politique de l'Etat italien et à l'in
clusion dans le Mezzogiorno des deux îles, Sicile et Sardaigne) envisa
ge, précisément dans le cadre des aires et des noyaux, une politique 
effective de zoning industriel. La détermination des zones industrielles 
a lieu, en effet, dans les Plans régulateurs, rédigés par les consortiums 
de développement préposés aux aires et aux noyaux et soumis au 
contrôle des organes centr:aux (Comité des ministres pour le Mezzo~ 
giorno et Conseil des ministres) . 

Les plans régulateurs ont « pour but de prévoir à l'intérieur des 
aires (ou des noyaux) un développement industriel intensif, en parti
culier par l'identification des localisations, les plus opportunes pour 
les agglomérations ( 1) industrielles et pour les infrastructures, .ainsi 
que pour les services y relatifs >> (2). Les plans régulateurs sont donc 
d'une importance substantielle pour l'articulation, concrète de la poli
tique d'industrialisation et définissent les critères de mise en œuvre de 
la politique du zoning industriel. 

Les orientations qui y figurent doivent s'appuyer sur une série de 
prévisions relatives, d'une part, aux besoins d'infrasttuctures de base 
de toute l'aire, et, d'autre part, aux initiatives les plus propres à pro
mouvoir un développement industriel effectif. 

(
1

) « Agglomérations industrielles » •est le terme qui, dans la législation approuvée pour aider le 
développement industriel dans le: Mezzogiorno, désigne les zones industrielles. Le concept de 
base est sans doute le même et correspond - comme nous le verrons -- à I'Industrial Estate 
anglais. 

(2) Cf. Rapport italien, pag. 83. 
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<< Dès que l'approbation définitive du gouvernement central est 
intervenue, le plan oblige les communes intéressées à y conformer 
leurs propres plans régulateurs et autorise le consortium à pro
céder à la réalisation des œuvres prévues moyennant l'élaboration 
des projets d'exécution.» (1). 
Les politiques de localisation des industries qui se sont manifes

tées lors de l'institution des zones industrielles, ont essentiellement 
répondu, en Italie également, à des problèmes analogues - encore que 
d'importance différente- à ceux qui ont donné origine à des politi
ques de zoning industriel dans les autres pays. Le critère fondamental 
d'intervention est encore basé, tant dans les cas improvisés et non orga
niques des zones industrielles traditionnelles, qu'au contraire, dans le 
cas des zones comprises dans les aires et dans les noyaux méridionaux, 
sur l'existence de phénomènes considérables de chômage et de sous
emploi attribuables, en grande partie, à des retards et des sous
développements effectifs, et quelquefois seulement - surtout en ce qui 
concerne les zones industrielles traditionnelles- à des situations de 
crise ou de déclin de l'économie locale. 

Pour les zones industrielles traditionnelles, les aires d'intervention 
ont été divisées en trois catégories qui explicitent en pratique les moti
vations fondamentales: localités à faible économie, localités à économie 
déséquilibrée, localités à économie arriérée dans leurs structures (2). 
Dans la première sont comprises les zones de Tri este et de Gorizia, dont 
la situation est évidemment due aux événements de la guerre et de 
l'après-guerre; les zones de Brescia, La Spezia, Savona et Terni, où la 
préoccupation principale était de parer aux inconvénients de la cristal
lisation des activités industrielles d'ancienne date sur sun seul secteur. 
La deuxième catégorie comprend de nombreuses zones industrielles 
créées pour compenser la faible importance du secteur industriel par 
rapport aux autres (et surtout par rapport au secteur agricole). Enfin, 
les zones industrielles instituées dans des localités à structure écono
mtque arriérée, furent principalement prévues pour résoudre les pro
blèmes dus à des graves phénomènes de dépression et de sous-dévelop
pement, liés à la crise d'une structure monoindustrielle (Massa) ou aux 
répercussions par d'événements exceptionnellement défavorables sur 
une région déjà appauvrie (Rovigo). 

La création des zones industrielles traditionnelles, qui ne font pas 
partie d'un plan politique organique, répond en somme le plus souvent 

(1) Rapport italien, pp. 85-86. 
( 2 ) Ibidem, pp. 57-65. 
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à des problèmes localisés, et est quelquefois due à l'aggravation 
aiguë àe ces problèmes sous l'impulsion de faits exceptionnels. 

Les zones industrielles (ou agglomérations), créées dans le cadre 
des aires de développement et des noyaux d'industrialisation sont 
évidemment considérées comme des instruments destinés à alléger les 
conditions des régions méridionales déprimées, en introduisant un 
processus de développement industriel. 

Les objectifs spécifiques .auxquels la création des :zones industriel
les a répondu seront pris en considération de façon plus concrète dans 
la définition des Plans régulateurs respectifs. Sous l'aspect plus stric
tement économique et industriel, ils peuvent être synthétisés de la 
manière suivante: 

« - arrêt du flux migratoire qui se produit dans la région visée par 
l'intervention; 

- élimination du chômage et du sous-emploi; 
- création de nouveaux postes de travail pour assurer le plein 

emploi dans la période de durée du Plan; 
- détermination d'un système économique le plus équilibrée 

possible entre les différentes formes d'activité ... » ( 1) 

Compte non tenu pour l'instant des expériences des zones indus
trielles traditionnelles et des mesures mises en œuvre dans les îles 
(actuellement incorporées dans la politique méridionale, tout au moins 
~n grande partie), la politique du zoning industriel s'est donc articulée 
durant ces dernières années selon des critères et dispositions précis. 
Le zoning, en tant que partie intégrante et fondamentale d'une politi
que de localisation des industries, fait partie de l'intervention concrète 
de politique économique et représente même un des moyens les plus 
puissants sur lesquels sont fondés les epoirs de renaissance et de 
redressement du Mezzogiorno. 

Quoi qu'il en soit, si, par l'approbation du projet de plan quin
quennal, on peut obtenir aussi une politique de répartition cohérente 
des industries au niveau tant de la planification territoriale que de la 
politique économique, il aura une bien plus grande probabilité de 
voir le zoning se répercuter de façon positive sur l'économie des régions 
défavorisées et répondre pleinement à ses objectifs. 

( 1) Les objectifs économiques sur l~'squels se fonde un plan régulateur sont en réalité plus nom
breux et répondent à l'objectif visant à renforcer et à développer non seulement les activités 
industrielles, mais en général tc;;tute~ les ar;tivités économiques, aux fins d'équilibrer davantage 
l'économie de l'aire ou du noyau (Cf. Rapport, p. 88). 
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Les pays non membres de la Commuauté: Etats-Unis et Grande-Bretagne 

Tandis que dans l'Europe communautaire d'aujourd'hui, des poli
tiques de développement s'imposaient peu à peu, qui impliquaient une 
incidence toujours plus grande de l'action publique dans le domaine 
économique, et en particulier des politiques d'industrialisation diffé
remment structurées, la zone industrielle, en tant qu'instrument de 
localisation des activités industrielles pour le développement d'une 
région ou l'expansion d'un système économique tout entier, s'affirmait 
davantage encore dans les pays extra-communautaires, qui, comme on 
l'a dit au début, sont considérés, à juste titre comme les « inventeurs » 
du zoning industriel. 

On a déjà vue que les politiques de localisation destinées à influ
encer le développement économique de localités ou de régions du 
territoire se sont imposées de plus en plus aux Etats-Unis à partir de la 
grande crise. En revanche, le zoning avait revêtu (et revêt encore à 
l'heure présente encore que dans une moindre mesure) une importance 
capitale comme fait technique et économique proposé et réalisé par 
l'initiative privée. 

Ce n'est qu'après la deuxième guerre mondiale que l'on obtint 
aux Etats-Unis un plus grand développement des zones industrielles: 
en effet, des 400 zones environ qui - d'après les calculs des experts
existaient en 1958 aux Etats-Unis, 80 7o avaient été lancées à partir 
de 1949 ( 1) . Pour pouvoir déterminer comme il convient les causes 
d'un phénomène aussi retentissant, on se réfère en général à deux 
ordres de facteurs: à savoir, d'une part, la prise de conscience, qui 
s'imposait de plus en plus dans le pays, des déséquilibres dus à tout 
processus de développement et des tendances cycliques de l'économie, 
et, d'autre part, l'influence que le progrès technologique et la substitu
tion des facteurs de production, l'épuisement des ressources, le déclin 
de productions particulières, etc., exerçaient sur la répartition et l' orga
nisation des activités industrielles. 

L'intervention des pouvoirs publics dans le domaine du zoning 
industriel s'est articulée aux Etats-Unis à deux niveaux différents, liés 
étroitement au type de développement qui a été celui du zoning indus
triel. 

Les organes publics assumèrent au début une attitude passive ou 
de tolérance, permettant aux particuliers de lotir des aires pour le 

( 1 ) Cf. Rapport U.S.A., p. 1. 
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développement industriel, sans prévoir pour cela des facilités d'aucune 
sorte et sans entrer dans le fond des modalités opératoires selon les
quelles on entendait poursuivre l'action de développement. Les insti
tutions publiques se limitaient- à ce stade - à fournir les bases 
légales permettant l' œuvn! de zoning et éventuellement à fournir des 
orientations de caractère général, auxquelles l'action pouvait se con
former; un contrôle était exercé exclusivement au point de vue de 
l'urbanisme pour éviter que les nouvelles implantations se répartissent 
de manière désordonnée et ne nuisent de façon ou d'autre aux instal
lations voisines ( 1) • 

Il ne s'agissait pas, évidemment, d'une véritable politique de 
zoning destinée à se répercuter sur les implantations industrielles en 
vue de buts précis, mên1e si l'intervention d'autorisation disposait 
d'instruments non négligeables, dont l'expropriation, ~qui a aux Etats
Unis, un champ d' applieation très étendu. (2). 

Le zoning industriel, en tant qu'intervention directe des pouvoirs 
publics, a au contraire pris naissance un peu plus tard, pratiquement 
dans le cadre des programmes de développement, fédéraux, régionaux 
(Etats) ou locaux, qui furent lancés dans l'après-guerre pour alléger 
les conditions des zones qui présentaient des symptômes de crise et de 
dépression. L'action directe de zoning a eu aux Etats-Unis un rôle 
quantitativement très inférieur a celui des particuliers (11 ro des 
zones réalisées dans les 60 dernières années sont d'initiative publi
que (3), mais eUe s'est au fur et à mesure étendue et intensifiée. 

On peut donc dire qu'au cours de ces dernières décennies, le zo
ning industriel est devenu aux Etats-Unis l'un des instruments néces
saires 

<< pour accélérer l'industrialisation et les possibilités de travail, 
pour encourager les investissements à converger sur les initiatives 
industrielles localisées dans une région (ou aire) particulière, pour 
protéger et moderniser les entreprises de petites et moyennes di
mensions et pour réduire les difficultés des régions en état de 
crise, en diffusant et diversifiant leur base industrielle ... » (4). 

Aux Etats-Unis, comn1e dans la majeure partie des pays européens, 
la politique du zoning s'est articulée à différents niveaux de compéten
ce des pouvoirs publics: fédéraux, régionaux (Etats) et locaux. 

( 1 ) Cf. Rapport U.S.A., pp. 7·13. 
(2) Cf. Ibidem, p. 13. 
(

1
) Cf. Ibidem, p. 13. 

( 4 ) Cf. Ibidem, p. 14. 
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Au niveau fédéral, la période qui a suivi la deuxième guerre mon
diale a été marquée par une intensification des programmes spécifiques 
d'assistance aux aires déprimées, s'inspirant dans une large mesure du 
modèle de la T.V.A., ou des programmes plus généraux étendus à 
tout le territoire fédéral. On reproche cependant d'une manière généra
le aux programmes fédéraux d'assistance de s'être le plus souvent 
concentrés dans les périodes de récession, lorsque justement le taux de 
chômage augmentait sur le plan national et prenait des proportions 
alarmantes dans les zones les moins favorisées: 

«Au lieu de voir dans lets aires défavorisées un problème persis
tant et prendre en conséquence des mesures à long terme afin de 
redresser leur situation, les aides financières n'ont jusqu'ici été 
accordées que durant les crises, et ces aides financières semblent 
arriver juste avant les élections. >> (1). 
Toujours au niveau fédéral, il est cependant nécessaire de prendre 

en considération trois programmes spécifiques d'une importance par
ticulière qui sont destinés, à une date plus ou moins rapprochée, à 
influer sur le développement industriel du pays: la << Small Business 
Administration», créée en 1933; la << House and Home Finance 
Agency »et la« Area Redevelopment Administration» créée en 1961. 

De la S.B.A., instituée pour fournir une assistance technique et 
financière aux entreprises de petites dimensions, nous avons déjà 
fait mention en parlant de la zone industrielle comme d'un fait tech
nique et économique. La S.B.A. a eu indubitablement une influence 
non négligeable sur l'expansion du zoning industriel, dans la mesure, 
du moins, où la zone industrieHe se présentait comme un instrument 
teChnique propre à promouvoir et renforcer le développement des 
petites entreprises. (2). 

La H.H.F.A. réserve, dans ses programmes, une part des fonds 
qu'elle est chargée d'administrer pour le compte du gouvernement 
fédéral à la reconversion et à l'assainissement des aires urbaines. C'est 
surtout dans ce cadre que la H.H.F.A. intervient dans le domaine du 
zoning industriel; quoique la majeure partie des projets de renouvelle
ment ait été localisée dans des zones résidentielles, ces aires ne furent 
utilisées à nouveau que pour moins de 50 <jo à des fins résidentielles, 
tandis que les 50 <jo restants étaient destinés à des usages commerciaux 
et industriels (pour environ 20 ra) et surtout publics (3). 

(
1

) Citée par R. Aiton Lee «Federal Assistance to Depressed Areas in the Post-War Recessions~. dans 
le Western Economie Journal, vol. Il, 1963 » (Cf. Rapport U.S.A., p. 14). 

(2) Cf. Rapport U.S.A., p. 18. 
( 3 ) Cf. Ibidem, p. 23. 



88 EXPÉRIENCES - C.E.C.A., R.-U., U.S.A. 

L'intervention de la 1-f.H.F.A., même si elle révèle, sur le plan 
technique du zoning industriel, des tendances qui ne se sont pas encore 
imposées dans les pa ys européens (c'est -à -dire destinées à recentraliser 
une partie des activités économiques, et en particulier commerciales, 
financières etc., et à localiser dans la périphérie les centres rési
dentiels), n'.a pas cependant une grande importance si l'on considère 
la politique de zoning comme faisant partie d'une politique plus com
plexe d'expansion ou de reconversion des industries. 

L'A.R.A., qui «représente l'intervention la plus récente et la 
mieux organisée du gouvernement fédéral en ce qui concerne le déve
loppement régional», est au contraire dirigée plus spécifiquement à 
des fins de développement: et de reconversion C). La loi qui l'institue 
s'inspire explicitement de l'Employment Act de 1946, qui affirmait que 
« la politique et la responsabilité continues du gouvernement fédéral 
sera de promouvoir le plein emploi et de maintenir des conditions 
favorables à une économie d'expansion », pour réorienter ces principes 
vers des fins plus spécifiquement régionales et sectorielles: l' A.R.A. 
doit fournir «assistance fédérale aux collectivités, industries, entre
prises et individus pour renforcer la prospérité intérieure ... pour créer 
de nouvelles possibtlités d'emploi, sans réduire substantiellement 
l'emploi dans d'autres zones des Etats-Unis» (2). 

Dans le cadre de sa politique d'expansion régionale, l'A.R.A. in
tervient dans la création de zones industrielles, soit directement en 
participant au financement de la zone, soit indirecternent en fournis
sant une assistance technique sous diverses formes (études de marché, 
études sur les caractéristiques de la zone, programmes de qualification 
et de reclassement de la main-d'œuvre, subsides aux travailleurs en 
chômage durant la période de reclassement). 

Dans les aires intéressées au programme fédéral d'assistance, qui 
sont celles caractérisées par un chômage grave et per~;istant, l' A.R.A. 
a, pour l'essentiel- nonobstant les moyens plutôt limités de son 
budget - participé de f.açon non négligeable à la promotion de zones 
industrielles, faisant ainsi du zoning l'un des moyens pour mettre en 
œuvre une intervention de reconversion et d'expansion régionale co
crète et efficace. 

En dehors de ces trois principaux programmes d'action, le gou
vernement fédéral a exercé son influence dans le domaine du zoning 

(1) Cf. Rapport U.S.A., p. 24. 
(2) Cf. Ibidem, p. 26. 
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industriel soit de façon indirecte par les imposants programmes d'in
frastructures réalisés, soit de manière plus directe par la distribution 
des contrats gouvernementaux et en particulier ceux attribués par la 
NASA (pour les recherches spatiales et de défense) et par le Départe
ment de la défense. 

Au niveau des Etats, l'intervention de zoning s'est facilement 
inscrite dans le grand nombre de programmes de développement éco
nomique et de renconversion mis en œuvre par les Etats ou par les col
lectivités locales dans l'intention d'amplifier et diversifier le plus pos
sible leur propre base industrielle. Les organismes - au niveau des 
Etats - qui interviennent typiquement dans le domaine du zoning sont 
les organismes de développement des Etats et les sociétés des Etats de 
crédit pour le développement. 

Les organismes de développement des Etats s'étendent - sous 
leurs formes variées - pratiquement sur tout le territoire des Etats
Unis et interviennent principalement sur le plan du développement 
industriel (plus d'un tiers de leurs dépenses globales est affecté à ce 
but). Les sociétés de crédit et de développement sont présentes dans 
plUJs de la moitié des Etats, et surtout dans l'est du pays. Les fonds de 
ces sociétés sont en général «disponibles pour le financement de nou
velles constructions industrielles, pour l'expansion et la modernisation 
des établissements existants, pour la création de nouvelles activités 
industrielles, pour l'octroi des capitaux d'exploitation aux industries et 
de fonds pour le financement des stocks et pour le retrait des dettes de 
la circulation», mais, dans certains cas, ils sont spécifiquement destinés 
à promouvir des zones industrielles e). 

Au niveau local, des organismes expressément institués sous forme 
d'organismes de développement municipaux ou de comté interviennent 
généralement dans le domaine du développement économique et de la 
reconversion. En général, l'intervention sur le plan local répond prin
cipalement à deux sortes d'exigences: celle de créer de nouvelles entre
prises industrielles et commerciales aux fins de réduire et éliminer le 
chômage, et celle (qui caractérise les organismes qui agissent dans les 
communes suburbaines) de créer de nouvelles initiatives pour accroître 
le revenu de la collectivité et parvenir ainsi à couvrir les dépenses publi
ques générales découlant en majeure partie de l'implantation de loge
menus (2). Ces organismes sont aux Etats-Unis parmi les plus actifs 

(1) Cf. Rapport, p. 40. 
(2) Cf. Rapport, p. 41-42. 
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promoteurs des zones industrielles, bien que leurs budgets soient limi
tés. 

A côté des organismes expressément institués à cette fin, les orga
nisations locales exercent souvent une action directe pour promouvoir 
le développement industriel dans leur territoire. Le système le plus 
employé, en général, est l'émission d'emprunts obligatoires, spéciale
ment destinés à la création de zones industrielles et à des programmes 
d'encouragement et d'assistance pour de nouvelles initiatives ou pour 
l'extension des initiatives lancées. Le pouvoir d'émettre des obligations 
a été parfois explicitement réservé (par exemple dans le Wisconsin) à 
l'organisation et au financement de zones incl ustrielles ( 1) . 

Aux Etats-Unis également, la zone est donc devenue un moyen 
toujours plus amplement et plus efficacement utilisé pour encourager 
le développement économique et mettre en œuvre des programmes de 
reconversion. A l'exception de l'A.R.A., qui peut être considérée com
me l'unique programme d'expansion régionale aux Etats-Unis, les zo
nes industrielles n'ont pas été, en général, l'instrument d'une politique 
d'intervention rationnelle et coordonnée. En rappelant l'affirmation 
reproduite dans un docum.ent des Nations unies, qui définit les zones 
industrielles comine un instrument accueilli dans de nombreux pays 
<< pour détourner les initiatives industrielles des zones surpeuplées ou 
surindustrialisées, qui se trouvent maintenant dans des conditions dif
ficiles, ou sont inaccessibles, pour étendre le développement industriel 
à tout le pays et accroître le taux de développement des zones rura
les » (2), il faut souligner que le zoning, tel qu'il a été réalisé aux 
Etats-Unis, n'a répondu c1u'en partie seulement à cette définition et 
n'a pas été, en général, employé pour décentraliser les activités éco
nomiques des zones congestionnées. 

Le succès important crue le zoning industriel .a obtenu aux Etats
Unis n'est donc pas dû seulement à la poursuite d'objectifs de dévelop
pement économique, par le gouvernement à ses différents niveaux; il 
est dû surtout aux avantages que les zones procurent tant aux entre
preneurs qu'aux collectivités locales. Ce qui n'exclut pas cependant le 
fait que le zoning prend de plus en plus pied aux Etats-Unis également, 
en qualité d'instrument efficace pour rééquilibrer le système économi
que du pays et pour réaliser des programmes tels que celui de l' A.R.A., 
dont le but est d'améliorer la répartition des activités économiques et 
d'alléger les conditions des régions moins développées. 

(
1

) Cf. Rapport U.S.A., p, ·H. 
(2) Cf. Ibidem, p. 14. 
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De même, en Grande-Bretagne, qui pourtant fut le premier 
pays à recourir aux zones industrielles en tant qu'instrument d'une poli
tique d'industrialisation, ce n'est qu'après la guerre qu'une réglementa
tion uniforme de la zone industrielle fut instaurée dans le cadre du 
Town and Country Planning Act de 1947 (1) qui aujourd'hui encore 
constitue le texte fondamental en la matière. D'après cette loi de 1947, 
les organismes locaux sont tenus de préparer des plans de dévelop
pement devant emporter des propositions concrètes sur l'utilisation du 
territoire et, entre autres, sur les utilisations industrielles. 

Evidemment, le Town and Country Planning Act porte surtout 
sur l'urbanisme; mais cette loi eut en réalité l'intention fondamentale 
de soumettre à une discipline uniforme et rationelle un instrument qui 
devait revêtir une importance toujours plus grande dans l'expansion et 
dans la reconversion industrielle. 

D'un point de vue plus spécifique de politique économique, la 
zone industrielle eut en Grande-Bretagne, dans la période d'après
guerre, son application dans deux directions prinC:pales: d'une part, 
dans la politique de décentralisation des activités économiques de la 
région de Londres (politique qui trouva ses instruments fondamentaux 
dans deux institutions: les New Towns et les Expanded Towns, dans 
le cadre desquelles étaient développées les zones industrielles); - et, 
d'autre part, plus spécifiquement, dans les politiques de développement 
et de reconversion mises en œuvre pour les régions moins développées 
ou en déclin. 

Les lois :sur les villes nouvelles (New Towns Acts de 1946 et de 
1949) prévoyaient la constitution de nouveaux centres urbains localisés 
de façon stratégique, de manière à décongestionner la zone de Londres 
et, en même temps, contribuer au redressement de zones en déclin (gé
néralement en raison de la crise des industries extractives - charbon). 
La New Town Corporation, qui est responsable de l'aménagement et 
du développement de l'aire pour l'édification d'une ville aux di
mensions prévues (en termes de population résidente), doit instituer, 
dans le cadre d'un plan de principe, des zones industrielles à équiper 
et édifier par l'initiative des organismes publics (et aux frais de l'Etat). 

Avec le Town Development Act de 1952, le gouvernement se 
préoccupait, au contraire, de faciliter le transfert de populations et des 
entreprises des zones congestionnées à des centres susceptibles d' expan
sion (les << Expanded Towns.»). Les villes intéressées devaient établir 

( 1 ) Cf. G. Loogie, op. cit., p. 22. 
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leurs plans de développement et planifier, à l'intérieur de ces plans, un 
certain nombre de zones industrielles. 

En outre, le gouvernement britannique a consenti, au cours de ces 
dernières années, d'importantes facilités pour les programmes d'assai
nissement et de reconversion des aires métropolitaines, afin de promou
voir, outre le réaménagement de l'aire sous l'angle de l'urbanisme, la 
réimplantation des activités situées dans les centres gui doivent être 
reconverti en zones industrielles contiguës à la ville elle-même, mais 
situées à la périphérie. 

La politique de zoning a enfin acquis des caractéristiques plus pré
cises sur le plan de la politique économique dans les années 1960 par 
les deux lois relatives à l'emploi (les Local Employment Acts de 1960 
et de 1963) qui prévoyaient une intervention très importante destinée à 
promouvoir l'industrialisation des régions, les << development dis
tricts», qui présenteraient ou feraient prévoir des taux élevés de chô
mage. Dans le cadre des << development districts», des zones industriel
les furent déterminées et organisées sous forme d'« Industrial Esta te » 
ou d'<< Industrial Site >> ( 1). Le développement de ces Indus trial Esta tes 
est placé sous la responsabilité d'un organisme de droit public, dénom
mé Industrial Estates Management Corporation. Les (( Corporations » 
sont soumises .au contrôle du gouvernement, à travers le Board of Tra
de. 

Le terme Industrial Estate ne correspond donc pas exactement à 
la notion de zone industrielle (indus trial zone). Tandis que la zone 
industrielle est identifiée comme telle par une collectivité locale de 
planification, dans ce sens qu'il s'agit d'une zone sur la<1_uelle il est per
mis d'installer des industries, l'Industrial Estate est au contraire une 
zone industrielle pour qui les pouvoirs publics s'engagent à promou
voir un processus de développement .actif. Si les caractéristiques exi
gées, tout au moins en théorie, pour qu'une aire puiss,e être classifiée 
par la collectivité comme :zone industrielle- c'est-à-dire une aire non 
nécessaire pour d'autres buts, permettant matériellement sur le plan 
de l'urbanisme des implantations industrielles appropriées et pouvant 
être prise effectivement en considération par des entrepreneurs indus-

(1) Industrial Esta te est un terme employé en Grande-Bretagne depuis les premières expériences 
de zoning industriel. Légalement il a été reconnu de façon définitive par le « Special Areas
Development and lmprovement Act» de 1934. Industdal Site est au contraire un terme fréquem
ment employé pour indiquer un terrain disponible pour le développement industriel. Dans un 
industrial estate (par ex, la Team Valley I.E.) on ~ut identifier de nombreux industrial 
sites. 



LE ZONING INDUSTRIEL INSTRUMENT DE POLITIQUE ÉCONOMIQUE 9 3 

triels - existent évidemment (1) même dans le cas de l'Industrial 
Estate, la zone industrielle n'implique au contraire aucun engage
ment de la collectivité locale, dans le sens que cette zone peut fort bien 
-et cela arrive souvent- demeurer inoccupée. 

L'organisation du zoning industriel (qui sera traitée plus en détail 
par la suite) a donc acquis en Grande-Bretagne des caractéristiques 
particulières de rationalité et d'intégralité en vertu de la législation 
complexe introduite en la matière au cours des 20 années dernières. 
L'importance qui a été attribuée après 1947 à la planification (plan
ning) territoriale a, en réalité, influencé dans une large mesure les 
modalités d'utilisation de l'instrument qu'est la « zone industrielle ». 
Jusqu'alors 

« on avait très peu songé à assurer des liaisons faciles et adéqua
quates entre les localités où s'exercent les diverses activités, et à 
répondre aux exigences esthétiques. Bien souvent des écoles, des 
magasins, des clubs, des espaces libres, etc:, étaient adjoints à une 
date ultérieure aux zones d'habitation, faute d'avoir été projetés 
dès le début comme parties d'un tout équilibré» (2). 
Avec le plan de développement que chaque organisme local de 

planification était tenu de présenter, figurait obligatoirement «une 
description complète des conditions existant dans l'aire du ressort de la 
collectivité de planification, des déficiences et des problèmes constatés, 
et des propositions que l'on entendait formuler pour y remédier ». 
Parmi les diverses propositions, les zones industrielles pouvaient figu
rer- comme on l'a dit- pour rationaliser et/ou réorganiser les acti
vités industrielles sur le territoire. En effet, depuis 1947, la désignation 
des zones industrielles fut laissée à l'initiative des collectivités locales, 
tandis que le gouvernement central exerçait une action de contrôle 
(par des certificats de développement industriel) pour garantir que les 
conditions de la zone exigeraient et du même coup justifieraient l'in
tervention d'industrialisation. 

Le contrôle exercé par le gouvernement central, à travers le Board 
of Trade, veillait en fait à ce que la répartition des industries fût le 
plus possible homogène sur tout le territoire national et, en partial
lier, capable de remédier aux difficultés d'adaptation régionales et de 
résoudre des problèmes locaux de crise et de chômage. 

(1) Bien que l'intervention d'industrialisation prévue par les lois de 1960 et de 1963, ne soit 
pas soumise institutionnellement à la juridiction des collectivités locales de planification, parce 
qu'elle porte sur les «terrains de la Couronne», elle s'en tient pleinement, en général, 
aux plans de développement élaborés par les collectivités locales pour le territioire soumis à 
leur compétence. 

( 2 ) De l'« Introduction » du Conseil du comté au plan de développement de Durham, 1951. 
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Bien qu'il n'y .ait pas encore en Grande-Bretagne une politique 
effective de répartition des industries au niveau national ( 1) et bien 
que l'on n'ait pas encore mis au point un véritable mécanisme de plani
fication régionale, l'intervention destinée à réaliser la meilleure loca
lisation des industries sur le territoire et à utiliser à cet effet le zoning 
industriel, s'est remarquablement affinée et pourrait constituer un 
exemple valable pour bien d' autr~s pays. 

La politique de zoning mise en œuvre en Grande-Bretagne peut en 
particulier être considérée comme exemple intéressant d'une politique 
propre à permettre la rencontre des volontés différentes: du Board of 
Trade, des collectivités locales de planification et des entreprises, et à 
harmoniser et coordonner ainsi les exigences publiques, centrales et 
locales, avec celles des particuliers. L'exigence (qui correspond d'autre 
part à une nécessité objective) de ne pas dissocier le << siting » des prin
cipes généraux de localisation prévus par le gouvernen1ent a été sou
lignée, depuis 1955, par le ministère du logement et des collectivités 
locales (qui est préposé aux collectivités locales de planification) dans 
un mémorandum: 

« Le développement industriel peut influencer profondément le 
taux de développement et le caractère des villes, et, comme sa 
principale attribution, exige des études non seulement d'ordre 
politique au niveau national, mais aussi sur le plan des possibilités 
matérielles et des exigences économiques des aires, il importe de 
veiller à ce qu'une entente continuelle et constante existe entre 
les collectivités locales de planification et les organismes gouver
nementaux intéressés.» (2). 
Cette entente entre organismes locaux et centraux constituera en

fin une condition indispensable qui permettra aux entrepreneurs privés 
d'en tenir compte dans leurs décisions. 

Le zoning a donc acc[uis au cours des années et sous les formes 
multiples que l'on a données à l'instrument « zone industrielle » (sur 
le plan de la technique, de l'économie et de l'urbanisme), une portée 
prépondérante en Grande-Bretagne tant dans le cadre de la planifica
tion territoriale que dans celui des politiques de développement ou de 
reconversion des activités industrielles. Si l'on peut: formuler une 
critique à l'encontre de cette position, elle consisterait - selon les 

( 1 ) Par une politique de répartition des industries au niveau national, on entend évidemment 
une politique active, qui, par l'initiative du gouvernement central, vise à rationaliser la 
répartition des activités industrielles, et non une politique passive, comme la politique 
actuelle. 

(2) Cité dans A. Goss « British lndust:ry and Town Planning », Londres 1962, p. 91. 
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experts- dans le fait que l'on a fini ainsi par attribuer au zoning une 
signification exclusive, en considérant qu'une quelconque politique de 
localisation des industries doit reconnaître en lui son meilleur instru
ment. 

Même en acceptant cette critique, on ne pourra toutefois nier que 
le zoning industriel a donné en Grande-Bretagne des résultats remar
quables et que la politique de localisation des industries tend à s' impo
ser effectivement à tous les niveaux, à condition de considérer que 

«la localisation des activités industrielles n'est rien d'autre qu'une 
partie d'une communauté et que le succès des politiques qui lui 
sont propres dépend du degré d'équilibre de toutes les autres 
parties entre elles » ( 1). 

3. Le « zoning » industriel en tant qu'instrument technique et économique et tant 
qu'instrument de politique économique 

L'adoption à peu près générale de l'instrument zone industrielle 
par les pa ys considérés peut poser la question de savoir quels sont les 
caractéristiques positives qu'offre la zone pour qu'elle soit devenue le 
meilleur instrument d'une politique de répartition et de localisation des 
activités industrielles. 

On .a dit que la zone industrielle<< n'est qu'un moyen pour attein
dre certains buts ». En pratique, cela signifie qu'elle doit avoir une 
valeur spécifique comme modèle de centralisation des activités indus
trielles, tant du point de vue des entrepreneurs mêmes qui entendent 
s'y implanter que du point de vue de la collectivité publique, qui en
tend promouvoir une politique de localisation des industries. 

En dehors de la zone industrielle créée pour effectuer une spécu
lation immobilière, qui a eu, aux Etats-Unis surtout une certaine im
portance (2), les autres aspects que prend le zoning industriel comme 
instrument, soit des entrepreneurs privés pour organiser des instal
lations avantageuses, soit des pouvoirs publics pour réaliser les buts de 
leur action dans le domaine économique, tel que l'augmentation des 
revenus pro capita dans une région où s'impose l'élimination du chô
mage et du sous-emploi, ne peuvent de toute façon être totalement 
séparés. Si donc la zone industrielle permet de réaliser au niveau poli
tique la rencontre entre des directives d'urbanisme et des directives 
économiques, il faut encore qu'il y ait rencontre entre la volonté publi
que et ]a volonté privée. 

( 1 ) Cf. S.A. Sadler Forster, op. cit., p. 14. 
(2) Cf. Rapport U.S.A., p. 5 et s. 
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Il est évident qu'on ne saurait songer à la réalisation d'une zone 
industrielle, même si elle constitue effectivement la <·: panacée » pour 
résoudre tous les maux d'une région, si, par ailleurs, il n'existe pas de 
possibilité effective pour obtenir que les entrepreneurs privés puissent 
s'y localiser. D'autre part, il est également évident g_ue les entrepre
neurs privés n'accepteront de se localiser dans une zone que si l'impor
tance des avantages que celle-ci pourrait offrir permet d'influencer ou 
éventuellement modifier leur choix pour la localisation de leurs instal
lations. 

En effet, les problètnes les plus importants qui se sont posés 
toutes les fois que l'on a cherché à diriger la localisation des nouvelles 
initiatives au moyen de la zone industrielle, ont été justement et pres
que toujours liés au choix des instruments additionnels à donner à la 
zone pour permettre à celle-ci d'avoir un réel succès. Ces problèmes 
acquièrent une importance accrue dans les cas où la zone industrielle 
est justifiée par des raisons principalement politiques, telles que la 
renaissance d'une région particulièrement défavorisée (1), ou l'exten
sion des activités industrielles à des régions à économie agricole, et 
deviennent au contraire toujours plus flous au fur et à mesure que le 
choix politique de la localisation converge avec le libre choix des entre
preneurs privés. 

En dehors cependant des encouragements additionnels joints à la 
création des zones industrielles toutes les fois que l'on prévoit que sans 
eux la zone ne serait pas occupée, les zones industrielles offrent en soi 
des avantages particuliers, dus, d'une part, au genre de rapports entre 
les diverses initiatives qu'elles permettent de réaliser, et, d'autre part 
aux possibilités qu'elles offrent en ce qui concerne l' runénagement des 
aires et l'organisation des infrastructures (2). 

a) Les avantages que le « zoning » industriel offre 
en tant qu'instrument technique et économique 

Les avantages retirés de la nature des rapports entre entreprises 
qui s'implantent dans la sphère d'une zone industrielle sont principale
ment liés aux économies réalisables grâce à la centralisation des activi
tés dans une aire déterminée. Par analogie avec les entreprises de gran
des dimensions qui peuvent bénéficier des économies dites d'échelle et 
provenant du fait que les frais généraux (services, infrastructures, etc.) 

(1) Ceci pourrait être le cas du Mezzogiorno italien. 
( 2 ) Ces deux avantases, encore que dans une mesure différente, peuvent évidemment exister égale

ment dans le cas où il s'agit de zones industrielles à caractère d'urbanisme exclusivement. 
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se répercutent dans une moindre mesure sur le prix des produits finis, 
précisément en raison des dimensions considérables de l'exploitation, 
la centr.alisation de plusieurs entreprises dans une même localité
quand elle se fait selon des critères d'organisation et d'économie ration
nels- permet aux unités qui s'y installent d'exploiter les économies 
d'échelle dues au fait que les frais généraux sont répartis non pas sur 
une seule, mais sur plusieurs industries. 

On a beaucoup parlé, au cours de ces dernières années, des avanta
ges et des désavantages dérivant de la centralisation territoriale des 
industries. Les procédés autonomes de développement qui, en général, 
ont amené les activités économiques à se localiser de préférence en des 
lieux déterminés - pour une foule de considérations qui vont de la 
proximité des marchés à la présence d'activités tertiaires particulière
ment équipées et organisées- ont fini par mettre en évidence les désa
vantages qui découlent d'une centralisation excessive, non seulement 
sur le plan social macroéconomique, mais aussi sur le plan commercial, 
en raison des étranglements qui se produisent soit dans le réapprovi
sionnement des facteurs, soit surtout dans le réapprovisionnement des 
services. 

Si, d'une part, cela a servi à mettre en lumière des phénomènes vé
ritablement pathologiques, cela a constitué, d'autre part, une nouvelle 
preuve de l'attraction que présente, pour des raisons non seulement 
d'ordre économique, mais aussi psychologiques et sociales, la centrali
sation de plusieurs industries dans une même aire. 

Ainsi s'explique notamment le succès remporté aux Etats-Unis par 
les zones industrielles d'initiative privée qui furent- il est vrai- sou
vent créées à des fins de spéculation immédiate, (sur les terrains, dans 
le cas de spéculateurs dits immobiliers; sur l'extension du trafic, dans 
le cas des sociétés de chemin de fer qui ont été les principaux promo
teurs privés des zones industrielles aux Etats-Unis (1), mais qui, dans 
plusieurs cas furent au contraire réali~es en raison justement des avan
tages découlant- sur le plan des économies externes - de la centrali
sation. 

Du reste, une preuve de l'efficacité, dans un pays à économie 
avancée comme les Etats-Unis, de la centralisation des entreprises de 
petites et moyennes dimensions, est fournie par une initiative fédérale: 
la Small Business Administration (2). 

(1) Cf. Rapport U.S.A., p. 84. 
( 2 ) Cf. Ibidem, p. 18-19. La S.B.A. a pour tâche principale de faciliter, du point de vue financier 

et d'organisation, l'expansion des industries de petites dimensions. La création de zones 
industrielles vient en deuxième lieu seulement. 
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Les entreprises qui se concentrent dans une zone industrielle peu
vent donc tirer avantage des économies externes dérivant de !'.agglo
mération, tant dans le cas où leur dimension opérationnelle atteint 
déjà des niveaux élevés, soit- plus encore- dans le cas où leur di
mension opérationnelle reste au-dessous des niveaux optimaux. Tan dis 
que, dans le deuxième cas, les économies additionnelles peuvent re
présenter pour chaque entreprise la conséquence directe de leur appar
tenance à une zone industrielle, dans le premier cas, au contraire, les 
économies additionnelles dérivent généralement des fonctions que 
l'administration de la zone (collectivité locale) exerce au profit des 
entreprises. Il s'agit de fonctions de staff, telles que la planification 
et la promotion de la zone, ou d'incidence immédiate, telle que l'in
stallation des infrastructures et des services, les opérations d'entretien 
correspondantes, etc.: 

<< les administrateurs agissant comme organes de décision, et 
donc comme une entreprise, bénéficient sur w1e large échelle 
des économies qui peuvent être transmises aux occupants sous 
forme de charges par tête moins élevées» (1). 

Si donc la zone industrielle, en tant que telle, permet aux entre
prises d'obtenir des avantages qui résultent directement du dévelop
pement des économies externes, elle leur permet également de bénéfi
cier d'av:antages particuliers en ce qui concerne la préparation matériel
le !Je la zone et la mise en place des infrastructures. 

A ce point de vue, le problème est évidemment lié à certaines con
ditions. Souvent les avantag~s qui découlent de l' runénagement plus 
favorable des infrastructures et des services sont liés directement au 
mode de promotion de la zone, aux caractéristiques du promoteur, etc. 
En laissant de côté - ici - les cas où l'implantation des services et 
des infrastructures constitue l'une des mesures d'encouragement à la 
création des zones industrielles, nous devons constater que, même 
lorsque la zone est un fait autonome et ne relève pas d'un plan d'inter
vention publique (quel C)u'en soit le niveau), l'implantation des in
frastructures et des services est facilitée par le fait que les entreprises 
sont centralisées dans une seule localité, et que les coûlts y relatifs sont 
inférieurs à ceux que chaque entreprise supporterait dans le cas con
traire. 

Par ailleurs- et il s.' agit d'un avantage important -lorsque les 
dimensions de la zone sont considérables, la concentration permet 

(1) Cf. Rapport U.S.A., p. 60. 
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d'affronter à des prix abordables le problème des services d'utilité pu
blique qu'une entreprise ne saurait généralement supporter toute seule; 
ces services vont de la fourniture d'équipements spéciaux, des moyens 
de qualification et de formation des travailleurs et des laboratoires de 
recherches à la préparation d'équipements de valeur, comme par exem
ple, les équipements portuaires ... 

Evidemment, les deux sortes d'avantages qui échoient aux entre
prises, d'une part, par les économies tirées de leur concentration dans 
la zone et, d'autre part, en raison des possibilités majeures offertes par 
les infrastructures et les services, même lorsque leur mise en place est à 
la charge des occupants, s'insèrent toutes deux dans l'ensemble des 
avantages qu'une initiative de grande envergure apporte par rapport 
aux initiatives à plus petite échelle. C'est pour cela, c'est-à-dire 

<< en raison des économies d'échelle et des économies externes -
rendues possibles par la concentration- que la zone industrielle 
représente un attrait puissant pour les entreprises de petites et 
moyennes dimensions. On peut penser que dans des circonstances 
ordinaires ces dimensions seraient moins qu'optimales pour la 
préparation des nombreux services implantés dans une zone in
dustrielle.» (1) 
Outre ces avantages qui sont étroitement liés aux caractéristiques 

mêmes de la zone en tant qu'instrument technique de localisation des 
activités industrielles, la centralisation d'un certain nombre d'industries 
dans une localité donnée pourrait avoir des effets non négligeables qui 
ne seraient pas imputables à la zone en tant que telle, mais présup
posent une volonté spécifique du promoteur (en faisant abstraction de 
sa forme - établissement public ou privé - et des buts pour lesquels 
la zone est réalisée. 

Nous faisons allusion aux avantages que les entreprises peuvent 
retirer grâce aux possibilités- qu'une centralisation d'industries offre 
naturellement- de renforcer les liens entre les différentes entreprises 
ou d'articuler les choix des industries ayant l'intention de s'y localiser, 
de façon à réaliser un réseau d'intégra tl ons horizontales et verticale~ . 
s'inspirant des meilleurs critères d'organisation et d'exécution. Dans le 
cas où cela peut se faire, l'élargissement des économies externes aura 
évidemment une signification bien plus importante, non seulement 
pour ce qui est de l'abaissement des frais généraux, mais aussi et sur-

( 1 ) Rapport U.S.A.., p. 64. 
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tout pour les moyens d'exécution plus importants de chacune des entre
prises et donc aussi pour la réduction des coûts industriels. 

L'existence de rapports précis et rationnels de fonctionnement 
entre toutes les entreprises occupantes permettra d'une part, d'amé
liorer les plans de gestion des exploitations, eu égard aux meilleures 
possibilités de prévision et aux niveaux de production les plus élevés 
et, d'autre part, de se servir mutuellement des progrès de la technique 
et de s'adapter conjointement aux variations du marché. 

La concentration organisée sur la base de critères rationnels d'in
tégration horizontale et verticale conférerait donc - du moins hypo
thétiquement - une efficacité optimale à la zone industrielle considé
rée comme un fait technique, c'est-à-dire non lié à un plan de politique 
économique plus vaste, rnais à un simple calcul de l'intérêt personnel 
des entrepreneurs. 

b) Les avantages que le <:< zoning >> industriel offre comme instrument 
de politique économique 

Les zones industrielles ne représentent donc pas seulement un 
moyen que les entreprises utilisent pour réaliser les bénéfices résultant 
de l'accroissement des économies externes et obtenir plus facilement et 
plus rapidement l'implantation des infrastructures nécessaires, mais 
aussi un instrument qui permet à la communauté dans son ensemble 
d'obtenir des avantages précis et de poursuivre certains buts qu'elle 
juge souhaitables. 

Les avantages que la. zone peut procurer à la puissance publique 
seront évidemment différents selon la manière avec laquelle elle a été 
organisée et selon les buts pour lesquels elle été instituée. On peut 
cependant en identifier quelques-uns qui continuent d'exister quel que 
soit le modèle d'organisation. et quels que soient les problèmes que la 
zone a à résoudre chaque fois qu'elle présente une importance spécifi
que dans le cadre d'une politique d'industrialisation et parfois même 
lorsqu'on ne lui attribue directement de l'importance qu'en termes 
d'urbanisme. 

Les avantages qui s''attachent généralement à l'utilisation de la 
zone industrielle sont ceux qui en pratique sont liés à chaque interven
tion d'industrialisation en tant que telle, à savoir faciliter les processus 
de développement par la création de nouveaux emplois, élever le ni
veau du revenu moyen par tête dans une région, modifier- au be
soin -la structure de l'économie, lorsque l'intervention a lieu dans une 
aire principalement agricole. A côté de ces avantages de caractère géné-
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ral, il en existe d'autres qui sont au contraire plus directement attribua
bles à la zone en soi et qui découlent de la centralisation des industries, 
avec toutes les conséquences sur le plan économique, sur le plan de 
1 'urbanisme et sur le plan technique qu'elle comporte. ( 1) . 

Il y a aussi, en général, des avantages qui sont dus à la création de 
zones industrielles qui intéressent plus spécialement les collectivités 
locales, au sein desquelles la zone a été créée, comme par exemple, 
l'élargissement de l'assiette fiscale, l'insertion de l'aire dans de nou
veaux courants d'échanges commerciaux et de trafic, et tous les autres 
avantages qui peuvent contribuer, remarquablement même, à la reprise 
et au développement de l'économie locale. 

Toutefois, les plus grands avantages qui découlent de la zone in
dustrielle en tant qu'instrument de politique économique demeurent 
ceux qui ont été énoncés en premier lieu. Il correspondent à l'idée 
selon laquelle la zone industrielle constitue un 

« moyen utile pour diriger le développement dans l'espace d'une 
collectivité ou pour fixer le type d'industries nouvelles qui s'im
plantent dans la collectivité>> (2). 
Si l'on tient compte des motifs pour lesquels dans les différents 

pays, on a eu recours à la zone industrielle dans le cadre d'une politigue 
d'industrialisation ou d'aménagement du territoire, on trouvera des 
constantes symptomatiques de la valeur réelle que le zoning représente 
en certaines occasions. La raison première et fondamentale qui a con
duit à l'intervention du zoning a été, en effet, l'existence de niveaux 
élevés et inquiétants de chômage: la zone industrielle a été utilisée 
comme instrument propre à la création de nouveaux postes d'emploi 
par tous ou presque tous les pays qui l'ont adoptée dans le cadre de 
leur action économique. En tenant compte du multiplicateur de l' em
ploi, le nombre d'emplois sera par ailleurs beaucoup plus élevé que le 
nombre d'emplois effectivement créés à l'intérieur de la zone elle
même. 

A part l'augmentation des revenus que comporte en soi l' exten
sion de l'emploi (en dehors aussi de toute augmentation dans les salai
res que la création de la zone entraînerait), la zone industrielle offre en 

(1) A ce propos on peut souligner ce qui a été déclaré au paragraphe 2 au sujet des avantages 
que la concentration des industries permet à chaque opérateur d'obtenir. Plusieurs de ces 
avantages sont en effet des répercussions concrètes même au niveau public, qui permettent 
à la zone d'acquérir une valeur opérationnelle toute particulière. En dehors de ces avantages, 
on reut en envisager d'autres, plus sensibles pour la collectivité que pour les particuliers, 
tels que la réalisation moins coûteuse des infrastructures et des services. 

( 2 ) Cf. Rapport U.S.A., p. 65. 
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outre pour la collectivité également les avantages. résultant d'une pos
sibilité accrue de concentration et d'intégration rationnelle des activités 
économiques qui s'y installent. Par une procédure opportune de sélec
tion, l'organisme promoteur peut, en effet, contrôler le type des indus
tries désireuses de s'y installer, choisir les plus appropriées au dévelop
pement et à la revalorisation de l'aire et décider lesquelles de ces entre
prises sont susceptibles de s'intégrer étroitement avec celles qui se 
trouvent sur place, lorsque le processus d'industrialisation est déjà 
amorcé. 

Enfin, la zone industrielle se prête à diriger le développement 
industriel dans l'espace soit sur le plan urbain, en pennettant un amé
nagement rationnel des installations sur le territoire et en soutenant 
les tendances que la collectivité est désireuse de faciliter (tendances à 
la localisation suburbaine ou centralisée des activités économiques), 
soit sur un plan plus vaste, en dirigeant les industries vers les aires 
que l'on veut renforcer et restructurer de toute façon pour des raisons 
particulièrement graves comme, par exemple, la persistance d'un chô
mage structurel, ou à des fins d'expansion au sens le plus large. 

D'après tout ce qui a été dit jusqu'ici, il semble établi de manière 
assez nette que la zone industrielle est en réalité un instrument d'indus
trialisation auquel on peut recourir utilement lorsqu'il s'agit de pro
mouvoir ou de provoquer:, précisément par le moyen de nouvelles in
stallations industrielles, un processus de développement dans une ré-
gion ou dans un pays. · 

Pour preuve, il suffira, d'autre part, de se référer à deux concepts 
que l'on considère comme d'importance fondamentale pour la prépara
tion de l'intervention d'industrialisation (ou mieux du développement 
industriel) et qui sont au fond étroitement liés: les économies externes 
et le capital fixe social. 

La définition des économies externes et de leur efficacité indispen
sable pour obtenir un processus vital d'industrialisation remonte à la 
doctrifle de Marshall ( 1). Les économies externes qui - dans l' accep
tion de Marshall et de ses disciples- seraient constituées par tous les 
éléments à caractère d'environnement (depuis l'ensemble des infra
structures et des services jusqu'à l'atmosphère favorable à la produc
tion industrielle), permettent aux entreprises d'obtenir des avantages 
qui ne sont pas essentiellement liés à leur organisation productive, 
mais à l'existence d'un certain environnement favorable. Dans le cas 

( 1 ) Cf. Première partie. 
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des zones industrielles, l'institution des économies externes devient non 
seulement plus aisée et plus accessible, mais couvre aussi plus faci
lement tout le champ des infrastructures et des services dont la présence 
peut, de toute façon, être utile aux entreprises qui s'installent dans la 
zone. 

En effet, si l'on a, précisément au nom des économies externes, 
justifié la tendance spontanée à la centralisation dans l'organisation 
industrielle de chaque pays, cela est une nouvelle preuve de la valeur 
que, le zoning industriel peut représenter sur le plan des économies 
externes. Et ce, non seulement dans un processus de reconversion (où 
en général les économies externes existent déjà et s'agissant tout au 
plus d'en créer de nouvelles ou de remettre en état celles qui sont en 
place pour donner à la zone ces caractéristiques qui devront exercer 
un attrait particulier à l'égard des entrepreneurs), mais aussi et 
surtout dans le cadre d'un processus de développement, où l'établisse
ment des économies externes se révélerait particulièrement onéreuse 
ou totalement impossible, dans les cas où l'on n'aurait pas pourvu à 
une concentration rationnelle des initiatives. 

D'autre part, l'établissement le plus favorable des économies 
externes justifie aussi la zone industrielle en tant qu'instrument de 
décentralisation des activités économiques. On pourrait même dire 
que, dans ce cas, il s'agit - si des mesures de coërcition n' intervien
nent pas- d'une véritable « émulation » en termes d'économies exter
nes (même si l'intervention du zoning parvient à se répercuter sur les 
économies d'entreprises, lorsque, par exemple, elle se répercute sur le 
prix et sur la préparation des terrains et des bâtiments). 

Le capital fixe social, dans lequel Rosenstein-Rodan a identifié 
un des principaux facteurs du développement économique, correspond 
en réalité à une des sources des susdites économies externes et précisé
ment à toutes les infrastructures et les services, publics et sociaux, 
indispensables au développement d'une activité économique, tant agri
cole qu'industrielle ou commerciale. 

La présence ou non du capital social fixe peut même conditionner 
considérablement la rentabilité d'une entreprise et, par conséquent, 
l'établissement du capital fixe social est l'un des premiers pas à faire 
dans une action de développement cohérente et organique. 

Pour le capital fixe social, on pourrait donc en somme répéter les 
observations faites à propos des économies externes, c'est-à-dire que, 
par rapport au capital fixe social également, les zones industrielles 
peuvent être un moyen excellent de promouvoir un processus d'indus-
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trialisation dans une aire défavorisée. A plus forte raison, l'efficacité 
du zoning au regard du capital fixe social est confirmée par le même 
Rosenstein-Rodan, qui souligne la nécessité de concentrer le capital 
fixe social dans certaines localités au lieu de le disperser sur un ter
ritoire trop vaste, et enfin de faire suivre cette intervention de l'indus
trialisation effective. Ainsi- selon Rosenstein-Rodan- on dispose
rait de zones capables de représenter une véritable in1pulsion vers le 
développement et de rompre le cercle vicieux de ll' arriération, de 
manière à mettre en route un processus effectif de développement 
industriel dans les zones mêmes et ensuite- à raison des effets de 
diffusion- sur tout le territoire environnant. 

La politique de zoning industriel pourrait par conséquent consti
tuer, d'une part, la raison d'être ou, d'autre part, au contraire, la consé
quence de la création du capital fixé social suivant des orientations et 
des critères opportuns. 

En examinant maintenant de plus près l'organisation que le zoning 
industriel a reçue en pratic1ue dans. les pays envisagés, il faudra mettre 
en lumière avec une grande précision les caractéristiques opérationnel
les qui influent davantage sur l'efficacité du zoning et qui permettent 
d'affirmer à nouveau (ou non), en conclusion, le fonctionnement de 
la zone industrielle comme instrument propre à résoudre les problèmes 
du sous-développement et de la dépression économique et, en même 
temps, à parer à de nombreux inconvénients que comporte souvent 
l'expansion des industries, sinon sur le plan économique, du moins sur 
le plan social et sur celui de l'urbanisme. 

B - L'organisation des zones industrielles dans le-s six pays 
de la C.E.C.A., en Grande-Bretagne et aux :ntats-Unis 

1. L'initative de la politique de ~c zoning » industriel 

De tout ce qui a été dit dans l'exposé sur les politic1ues de localisa
tion et de répartition des industries dans les six pays de la C.E.C.A., en 
Grande-Bretagne et aux Etats-U~is, on peut tirer deux conclusions 
fondamentales, à savoir: 

que la politique de répartition et de localisation des indus
tries possède en soi, toutes les fois qu'elle est adoptée, la double 
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signification de représenter un moyen pour promouvoir l'ex
pansion des activités industrielles sur le territoire d'un pays et 
pour garantir en même temps que cette expansion soit orientée 
par des principes rationnels et d'efficacité, non seulement au 
point de vue économique mais aussi sur le plan urbain et social. 
que la zone industrielle est une institution qui apparaît dans 
presque tous les pays envisagés, mais a une portée différente se
lon qu'elle s'insère plus ou moins directement dans les politiques 
de répartition et de localisation des industries. 

Au fond, en résumant brièvement ce qui vient d'être exposé, la 
zone industrielle se présente effectivement comme l'instrument fonda
mental de l'intervention dans la politique de répartition et de locali
sation des industries en Belgique, en Grande-Bretagne et en Italie 
seulement. En France, la zone industrielle demeure étroitement liée à 
la politique d'aménagement du territoire et assume en pratique une 
signification parallèle à celle des « industrial zones» anglaises, prévues 
dans les plans des collectivités locales de planification (compte tenu 
cependant du fait que, tandis que le « planning » en Grande-Bretagne 
n'est contrôlé que par le gouvernement central à travers le ministère 
du logement et des collectivités locales, la politique d'aménagement 
du territoire en France est beaucoup plus centralisée). 

Aux Pays-Bas et en Allemagne, enfin, la zone industrielle est 
essentiellement un instrument d'urbanisme. Mais, alors qu'aux Pays
Bas, elle est- bien qu'indirectement - insérée dans une politique 
d'industrialisation qui trouve ses instruments institutionnels dans les 
« aires critiques» et dans les «noyaux d'industrialisation», en Alle
magne par contre elle est insérée accidentellement et indirectement 
dans une politique d'expansion (lorsque le Land a proposé un pro
gramme de développement ou lorsque l'aire, sur laquelle la zone in
siste, est comprise dans un programme d'intervention fédérale). En 
outre, tandis qu'aux Pays-Bas la politique de répartition des industries, 
qui n'a recours ni à la zone industrielle ni à des instruments de coërci
tion (comme les certificats anglais), tend toutefois à un contrôle effec
tif des localisations ( << la décentralisation par la concentration 
régionale »), en Allemagne, la possibilité d'exercer un contrôle sur 
les localisations industrielles n'est pas admise, même en principe, et 
les politiques encouragées ne sont jamais appelées à contrarier, d'au
cune manière, les tendances autonomes en cours. 

Aux Etats-Unis le zoning prend enfin les caractéristiques parti
culières déjà brièvement signalées, c'est-à-dire est un moyen servant à 
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déterminer la localisation. Ce moyen a été employé en premier lieu par 
les particuliers, puis par le gouvernement (mais pas par tous les Etats) 
qui ne s'en est servi au début que comme instrument d'urbanisme, 
lequel s'est enfin intégré dans les programmes de développement 
d'initiative publique organisés aux niveaux fédéral, gouvernemental et 
local. 

Cette brève synthèse permet déjà d'entrevoir le caractère d'organi
sation qui a été attribué à la politique du zoning. On ne peut évidem
ment parler de répercussion effective et directe des pouvoirs publics 
dans la localisation des activités industrielles sur le territoire que lors
que le zoning est conçu dans le cadre d'une véritable politique d'inter
vention. Encore faut-il que le gouvernement s'emploie à orienter et 
influencer les choix des emplacements par les particuliers et non seule
ment à lier ces choix à certaines superficies dans les limites d'une aire, 
comme il arrive lorsque la. zone industrielle est un instrument de la 
politique d'urbanisme. 

D'autres moyens existent cependant, dont l'Etat peut se servir 
pour influer sur la localisation des industries: moyens directs, dans 
le cas d'une politique d'intervention qui, même où elle n'adopte pas 
la zone industrielle, a cependant recours à d'autres instruments appro
priés comme incitations: permis de construire, certificats de dévelop
pement industriels, etc.; rnoyens indirects, dans le cas où - malgré 
l'absence d'une politique cohérente et générale de localisation de 
structure-l'Etat s'emploie à diriger, selon certains critères d'orien
tation et au moyen des instruments nécessaires, les choix de localisa
tion des entrepreneurs. 

Le zoning peut représenter un instrument indirect de localisation 
industrielle toutes les fois où la zone, quoique n'étant pas créée en 
conformité d'une politique définie des pouvoirs publics, est néanmoins 
assistée par les collectivités publiques grâce à des facilités de nature 
spéciale. 

En distinguant par conséquent les politiques de 2:oning selon le 
type d'organisme auquel on peut attribuer l'initiative de l'intervention, 
nous devons préciser que le zoning organisé par le gouvernement (à 
tous les niveaux) est celui qui, en général, mais non obligatoirement, 
s'insère dans une action de politique économique, alors que le zoning 
organisé par des entrepreneurs privés peut correspondre aux directives 
de la politique économique du gouvernement dans le ca.s seulement où 
les choix définitifs des entrepreneurs convergent ou s'identifient avec 
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ceux que l'Etat juge les meilleurs pour le succès de sa propre politique 
économique. Il est évident que lorsque les choix des entrepreneurs au 
regard de la localisation de leurs installations ne sont pas autonomes, 
mais influencés par des encouragements et des facilités de nature parti
culière, l'initiative des zones industrielles peut être directement attri
buée aux entrepreneurs privés, mais elle peut aussi revenir, en deuxiè
me analyse, à l'action de l'organe public qui institue et administre ces 
facilités ou encouragements. 

Il existe cependant plusieurs phases où l'initiative publique en 
matière de zoning industriel- toujours si l'on regarde la zone comme 
un instrument de la politique économique et non comme un fait d'ur
banisme - peut se manifester. Lorsque le zoning est partie, voir partie 
fondamentale, d'une action de développement ou de reconversion, 
l'initiative revient en général aux organes centraux du gouvernement, 
même si ensuite, dans la pratique, la responsabilité de la seule zone 
peut être déléguée aux pouvoirs locaux sous le contrôle du gouverne
ment central aux fins de s'assurer que les opérations entreprises corres
pondent aux directives imparties. 

Ainsi, en Grande-Bretagne, en Belgique et en Italie, on peut dire 
que le zoning industriel constitue une politique organisée sur l'initiati
ve du gouvernement central. Au Royaume-Uni- en se référant na
turellement aux Industrial Estates - le choix des aires sur lesquelles 
on peut agir, les << development districts », est laissé à l'initiative du 
gouvernement, de même qu'en Italie où les « .aree di sviluppo indus
triale >> et les « nudei di industrializzazione » - « aires de dévelop
pement industriel» et <<noyaux d'industrialisation>> ont été détermi
nés par le gouvernement, et en Belgique, où les <<régions de dévelop
pement» ont été identifiées par la loi du 18 juillet 1959 C). 

Mais, tandis qu'en Grande-Bretagne et en Belgique la définition 
même des zones industrielles comprises dans ces aires de développe
ment est ou peut être de la compétence du pouvoir central (le Board of 
T rade et le ministère des affaires économiques), en Italie, la définition 
des agglomérations industrielles est au contraire de la compétence des 
consortiums de développement industriel (Consorzi di Sviluppo Indu
striale) et soumise au seul contrôle des services centraux. 

L'expérience belge peut être considérée de manière analogue à 
l'expérience italienne, comme parallèle à celle des zones industrielles 

( 1 ) Les « régions de développement » belges ne sont pas cependant le champ ·exclusif de la 
politique du :zoning industriel. 
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de l'Etat, qui prévoit (dans le cadre des régions de développement ou 
même au dehors) la création de zones industrielles sur l'initiative des 
co1lectivités locales (communes ou groupes de communes ou provin
ces) et de la société d'équipement économique régional. 

La création de zones industrielles comme instrument d'aménage
ment du territoire et aussi, actuellement, d'intervention régionale 
(à partir du IVe plan) <:~st la seule qui soit en France indirecte
ment d'initiative centrale, c'est-à-dire que le F.N.A.F.U. comprend-
parmi ses différentes attributions - la création de zones industrielles 
et que les tranches opératoires du plan peuvent comprendre, parmi 
les différentes opérations d'infrastructures, l'institution de zones in
dustrielles e) mais plus spécifiquement d'in ;tiative des collectivités 
locales intéressées et, par conséquent, des sociétés d'économie mixte, 
qui sont contrôlées par la S.C.E.T .. De plus, en France, dans le cadre 
de l'aménagement du territoire, il n'y a pas, de la part du gouverne
ment, de discrimination parmi les diverses aires plus ou moins méri
tantes ou nécessitant un développement, mais l'intervention peut libre
ment se localiser, en principe, selon les mêmes modalités. 

Aux Pays-Bas, où la politique de répartition des industries est, il 
est vr.ai, d'initiative centrale, mais ne comprend pas les zones indus
trielles et en Allemagne, où les programmes de développement sont 
liés à la compétence soit des Lander, soit du gouvernement fédéral, 
mais ne comprennent pas encore en principe l'institution de zones in
dustrielles, les zones industrielles sont définies sur l'initiative des 
communes, mais sans aucun engagement institutionnel de les promou
voir et de les utiliser comme instruments de développement . 

. En réalité, cependant, tant en Allemagne (exceptionnellement) 
qu'aux Pays-Bas surtout, l'initiative communale s'est révélée absolu
ment fondamentale pour la création de zones industrieHes équipées, et 
destinées à recevoir les excédents de main-d' œuvre ou à donner nais
sance à des processus d'expansion ou de reconversion industrielle. 

En Allemagne, les cas les plus intéressants de zones industrielles 
d'initiative publique sont les zones organisées en général sur l'initiati
ve des Lander dans les localités où existaient autrefois des industries 
de guerre désormais inutilisées ou par une société com1nunale comme 
à Pfullendorf. Les fabric1ues de munitions abandonnées ont été 

(
1

) Même les plans régionaux de développement économique et social et d'aménagement du terri· 
toire peuvent envisager l'institution de zones industrieles (Cf. Raprort de l'équipe fr1nçaise, 
p. 27). 
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souvent à l'origine d'importantes zones industrielles et, parfois, ont 
véritablement donné lieu à la naissance de villes nouvelles surgies 
aux côtés de la zone industrielle ( 1). 

En général, dans tous les pays européens, l'initiative privée a eu 
une importance moindre dans la création d'ensembles industriels. En 
dehors de quelques cas de zones industrielles constituées par le passé 
sur initiative privée (les expériences les plus intéressantes sont encore 
celles qui ont été réalisées en Grande-Bretagne), nous pourrons cepen
dant affirmer qu'aux cours de ces dernières années, le rôle des entre
preneurs privés a manifesté, surtout dans certains pays comme la Belgi
que, par exemple, une tendance graduelle mais sensible à s'imposer et 
à s'articuler de manière plus incisive. 

L'initiative privée reste au contraire le facteur fondamental de la 
création des zones industrielles aux Etats-Unis (nous rappelons que 
89 ro des zoners organisées au cours de ces dernières 60 années revien
nent à l'initiative privée), même si le rôle des pouvoirs publics est allé 
se renforçant dans la période d'après-guerre. Aux Etats-Unis, l'initiative 
publique s'articule sur trois niveaux de compétence du pouvoir public: 
fédéral, d'Etat et local, mais elle acquiert une importance bien plus 
grande dans le cas des autorités locales qui sont les promoteurs les plus. 
actifs de zones industrielles publiques. 

Les zones industrielles, entendues comme instrument servant à 
promouvoir un processus de développement, inséré ou non dans une 
politique d'intervention nationale ou régionale, sont donc dues, en 
général, en Europe (tant à l'intérieur de la Communauté qu'en Grande
Bretagne) à l'initiative publique: de l'Etat ou des collectivités locales. 
Ce n'est qu'aux Etat-Unis que l'aspect de la zone industrielle d'initiati
ve privée, utiJisée comme instrument de développement, a une portée 
effective et prépondérante. 

En considérant cependant le zoning comme partie d'tme véritable 
politique économique, il conviendra de s'en tenir surtout, dans l' exa
men des caractéristiques d'organisation et opérationnelles, aux cas 
répondant à une véritable politique de zoning, et, en second lieu, aux 
cas dans lesquels le zoning est bien un instnunent d'initiative publique, 
mais a été confié à la compétence des collectivités locales. Il faudra 
abandonner en revanche- du moins en principe -le zoning d'initiati
ve privée, soit parce qu'il ne correspond plus à des critères homogènes 
d'action, soit parce que, même lorsqu'il .agit comme instrument de 

( 1 ) Cf. Rapport de l'équipe allemande, pp. 40-43. 
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développement, il n'est pas en général orienté vers des buts politiques 
définis. 

2. Les organismes d'intervention 

Les organismes qui rentrent dans le cadre du zoning industriel et 
qui assument, avec diverses compétences, la responsabilité de l'inter
vention présentent des caractéristiques particulières qui varient d'un 
pays à l'autre. 

a) LeJ organismes techniques 

Dans les pays où l'intervention du zoning constitue une véritable 
mesure politique, l'organisation des zones industrielles est générale
'ment réalisée de manière plus spécifique et plus précise en regard des 
pays où le zoning est avant tout un attribut des commw1es ou ne repré
sente qu'une mesure d'urbmisme. 

En Grande-Bretagne, les organes responsables du zoning indus· 
triel sont les Industrial Estates Management Corporations, instituées 
sur la base du Local Employment Act de 1960. Les Industrial Estates 
Management Corporations ont remplacé les Estates Companies qui 
avaient fait leur apparition depuis le XIXe siècle par l'initiative 
privée, et avaient été ensuite reprises par le gouvernement, par la loi de 
1934, comme organe-type à qui serait confiée l'action du zoning. Aux 
côtés des Industrial Estates Management Corporations, subsistent 
naturellement les New Town Corporations et les organes de dévelop
pement des Expanded Towns. 

Depuis 1945, les organismes préposés aux zones industrielles en 
Grande-Bretagne ont été soumis au contrôle du Board of Trade (avec 
le Distribution of Industry Act de 1945). Le contrôle du Board of 
Trade s'étend également aux Industrial Estates Management Corpo
rations en vertu des lois de 1960 et de 1963. 

Avec la loi de 1960, trois corporations furent instituées, dont une 
pour l' Angeleterre, une pour l'Ecosse et une pour le Pays de Galles, 
qui absorbèrent les diverses Estates Companies chargées des zones 
industrielles créées dans les aires de leur compétence. Chaque Indu
striai Estates Management Corporation est composé de cinq membres 
(qui remplacèrent les directeurs des compagnies) ayant une expérience 
particulière en économie des entreprises, comptabilité, construction et 
relations avec les travailleurs. 

Pour tout ce qui concerne leurs activités, les corporations sont 
soumises à. la juridiction du Board of T rade qui leur fournit les moyens 
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financiers nécessaires, détient la propriété des terrains et des ouvrages 
qui s'y trouvent, approuve les projets d'aménagement du terrain, loca
lisation et construction des bâtiments ... , et enfin reçoit les bénéfices 
provenant de la gestion de la corporation. 

Au fond, les Industrial Estates Management Corporations remplis
sent les fonctions qui leur sont confiées par la loi s.elon les « directi
ves» que le Board of Trade édicte de temps en temps sur ce sujet et 
sous le contrôle constant et continuel du Board of Trade lui-même. 

Outre cette subordination hiérarchique, les Industrial Estates 
Management Corporations ont enfin l'obligation de faire une compa
raison de leurs propres projets et de leurs propres opérations avec ceux 
prévus dans les plans dressés par les collectivités locales de planifica
tion. Ainsi se réalise - sur le plan opérationnel - cette particularité 
principale de l'organisation des zones industrielles en Grande
Bretagne, c' est~à-dire la rencontre des volontés des organes centraux 
(le Board of Trade) et périphériques (les collectivités locales de plani
fication). 

Les responsables de l'organisation et de la réalisation des zones 
industrielles en Italie sont, en ce qui concerne l'industrialisation du 
Mezzogiorno, les consortiums de développement industriel. Les con
sortiums sont constitués sous forme d'associations auxquelles partici
pent les communes comprises dans « l' area » ou dans le « nucleo >>, 
l'administration provinciale et les autres établissements publics et 
privés intéressés. 

Les consortiums, unions de communes et éventuellement unions 
d'autres établissements publics et privés, sont considérés dans la légis
lation italienne comme des organismes ayant une personnalité juridique 
autonome; leur constitution dépend exclusivement de l'approbation des 
organismes provinciaux; ils sont soumis à la surveillance de ces mêmes 
organismes provinciaux en vertu des règlements en vigueur relatifs à 
la tutelle des organisations publiques. L'article 21 de la loi 634 prévoit 
justement que les consortiums sont des organismes qui auront «la 
charge d'exécuter, développer et gérer les ouvrages d'équipement des 
zones» (1). 

Mais les consortiums de développement industriel furent réglés 
cependant de manière bien plus complexe que ce qui a été exposé à 
leur sujet, car, outre l'acte constitutif, ils doivent élaborer leur statut, 

(1) Cf. Rapport italien, p. 140. 
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formuler un projet technique et économique et un plan financier de 
principe, avant d'être enfin reconnus par décret présidentiel. Les orga
nismes de droit privé peuvent faire partie du consortium, lorsqu'ils 
ne sont pas guidés par des «intérêts empreints de particularisme>>, 
mais obéissent à des objectifs de développement déterminés. 

Le statut des consortiums de développement industriel doit cor
respondre à un statut-type, établi par le comi:t:é des m.inistres pour le 
Mezzogiorno et doit définir toutes les matières qui font l'objet de 
l'activité des consortiums, à savoir: nombre et qualité des membres, 
durée maximale, délimitation de l'« area », charges, conditions pour la 
cession, sources de revenus et de financement, organes du consortium, 
etc. 

La nomination des trois quarts au moins du Conseil général et par 
conséquent de la majorité qualifiée appartient aux organismes publiCJS. 

Le consortium de développement remplit au fond les fonctions 
qui appartiennent en propre à l'organisation chargée de la zone, en tant 
que préposé - entre autres - à la promotion et à la réalisation des 
diverses opérations relatives au développement des zones industrielles. 
Même si l'initiative s'exprime au niveau local, il est évident qu'à tra
vers un système complexe de conditions et d'approbations, les consor
tiums rentrent dans un plan de politique générale qui aboutit à deux 
organes centraux, à savoir l'organe gouvernemental, le Conseil des 
ministres et l'organe de coordination, le comité des rninistres pour le 
Mezzogiorno. 

L'organisation de l'intervention du zoning industriel, sous l'aspect 
des organismes ayant une compétence plus spécifiquement technique, 
ne répond donc pas, en Italie et en Grande-Bretagne, à des critères 
homogènes. La comparaison entre les consortiums de développement 
et les corporations est en réalité devenue, ces dernières années, une 
constante qui pousse à revoir d'une manière ou d'une autre la défini
tion que les organisations de zones ont reçue en Italie. Il semble au 
fond que les corporations, constituées à l'instar des sociétés immobiliè
res, et donc avec plus de responsabilités et en même temps disposant 
de plus de facilités dans l'exécution de leurs tâches, réalisent avec 
plus d'efficacité l'objectif à atteindre qui est celui de développer les 
zones industrielles, que les organismes à caractère politique que sont 
les consortiums. 

En outre, la coordination qui, dans le cas des corporations est 
assurée par une rencontre~ de volontés multiples, échappe en général, 
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dans le cas des consortiums, aux règles établies et finit par ne pas se 
réaliser. 

Ce nonobstant, les consortiums demeurent- avec les corpora
tions- un des types les plus intéressants d'organisation de zones 
institués dans les pays considérés. Evidemment leur compétence ne 
s'étend pas seulement à la promotion de zones industrielles, mais ausi 
à la promotion d'un développement économique intense sur toute l'aire 
ou le noyau. On ne peut donc, pas dire qu'elles constituent des organi
sations de zones au sens strict, c'est-à-dire qu'elles sont destinées tout 
spécialement à la création des zones (comme nous le verrons au sujet 
des sociétés d'économie mixte en France), mais, dans le cadre précisé
ment de leurs tâches plus complexes, l'action de zoning des cëmsortiums 
est plus ample et plus articulée et se traduit effectivement par une véri
table politique de développement industriel qui trouve dans les zones 
son principal instrument opérationnel. 

A côté des organismes préposés au développement des aires et 
des noyaux, d'autres types d'organisations de zones existent en Italie 
qui sont préposées aux zones industrielles traditionnelles. Si l'initiative 
de la politique de développement industriel du Mezzogiorno revient 
directement aux organes centraux, bien que par la constitution des 
consortiums, cette initiative soit déléguée aux collectivités locales, 
l'initiative des zones industrielles traditionnelles, au contraire, n'est pas 
soumise à des règles uniformes, mais peut provenir, selon les cas, du 
pouvoir central ou local et même en droite ligne des organismes privés. 
Au cas où l'initiative de la création de la zone émane de l'échelon 
central, on peut considérer comme organismes techniques pour la pro
motion et la réalisation de la zone: la commune intéressée, les organis
mes conventionnels (comme la Società Porto Industriale di Livorne) , 
les organismes publics expressément constitués (comme l'Ente Porto 
Industriale di Trieste), et enfin les consortiums de collectivités publi
ques locales. 

Lorsque l'initiative (tant publique que privée) se manifeste au 
niveau local, les organisations de zones peuvent prendre la forme de 
consortiums ou de sociétés par actions. 

La formule du consortium, qui pourrait être semblable en pratique 
aux différents types d'associations intercommunales qui intervien
nent - précisément - dans l'action de zoning dans tous les pays 
européens ou presque, reste, en Italie également, un modèle de base de 
l'organisation de l'intervention. Cependant, dans le cas des consortiums 
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de développement industriels, elle prend des caractéristiques particu
lières vis-à-vis de ce qui a été fait dans les autres pays et peut- nous le 
répétons- être considérée comme un exemple essentiel à retenir. 

Si les corporations, d'un côté, et les consortiums de développement 
industriels, de l'autre, représentent les cas plus typiCJ[Ues et les plus 
intéressants de la configuration que peut avoir une organisation spécia
lement créée pour entreprendre (exclusivement et principalement) la 
réalisation de zones industrielles, il y a encore cependant, dans les pays 
considérés, d'autres exemples d'« organisations de zones >>. Parmi ces 
dernières, nous pourrons classer - du moins dans certains cas les 
organismes de développement municipaux et de comté et parfois aussi, 
les organiSmes de développement d'Etat qui ont fait leur apparition 
aux Etats-Unis. Au niveau européen, on pourrait identifier comme 
organisations de zones les sociétés d'économie mixte en France et les 
sociétés d'équipement économique régional en Belgique: mais ces deux 
types d'organisations ont, en réalité, des compétences et des fonctions 
différentes de celles des corporations anglaises et des consortiums ita
liens, et il faut souligner surtout qu'elles n'ont ni une compétence 
exclusive en matière de zoning industriel, ni n'agissent nécessairement 
à l'intérieur d'un programtne formulé et contrôlé par le gouvernement. 

Il semble donc plus opportun d'examiner les sodétés d'économie 
mixte et les sociétés d'équipement économique régional lorsque vien
dra le moment de considérer les organisations locales à qui incombe la 
création des zones industridles. 

En Belgique comme en Allemagne (dans des cas exceptionnels), 
les zones industrielles sont parfois réalisées sur l'initiative directe du 
gouvernement, sans l'intermédiaire d'un organisme spécialement 
constitué à cet effet. 

En Belgique, l'Etat s''est chargé directement de la création et de 
l'aménagement des zones industrielles dans certaines régions, parmi 
lesquelles Ghlin-Baudour, Seneffe-Manage, Tessendedoo, Olen-Oevel
Geel. Lorsque la création des zones incombe à l'Etat, tous les départe
ments et les services compétents interviennent généralement: le pro
blème est alors de coordonner les diverses actions ( 1) . 

En Allemagne - conune déjà dit - les Lancier ont assumé la res
ponsabilité de réaliser certaines zones industrielles, localisées sur des 
terrains qui étaient auparavant occupés par des fabriques de munitions 

( 1 ) Cf. Rapport de l'équipe belge, p. 45. 



I.E ZONING INDUSTRIEL INSTRUMENT DE POLITIQUE ÉCONOMIQUE 115 

ou par d'autres bâtiments industriels ou non, construits pour la guerre 
et donc inutilisés dans la période d'après-guerre. 

Dans les autres pays considéres- à savoir la France et les Pays
Bas, et en partie aussi en Allemagne et en Belgique -les organisations 
spécialement préposées à la réalisation des opérations de zoning indus
triel sont des organismes publics territoriaux: communes ou groupes 
de communes ou provinces. Ces organismes exercent le plus souvent ces 
fonctions avec une certaine autonomie, qui est à peu près totale dans 
le cas des communes allemandes et est soumise, au contraire, au con
trôle et à la juridiction des organes centraux en Belgique, aux Pays-Bas 
et en France. 

En outre, en Belgique et en France à côté des collectivités publi
ques locales, les organismes spéciaux tels que les sociétés d'équipement 
économique et les sociétés d'économie mixte revêtent une impor
tance particulière dans la réalisation de zones industrielles. 

L'intervention des communes dans le cadre du zoning industriel 
s'articule de manière assez semblable en Allemagne et aux Pays-Bas: 
dans ces deux pays, les communes peuvent prévoir, dans leurs plans 
de développement ou régulateurs qu'ils sont tenus d'élaborer, des 
zones destinées aux industries (on pourrait croire en effet que les « ter
rains industriels » définis dans le rapport néerlandais ( 1) peuvent sans 
équivoque être rapprochés des zones industrielles allemandes). En 
dehors de ces charges institutionnelles en matière de planification ter
ritoriale (qui sont sans valeur spécifique, dans le cas de l'Allemagne, 
par exemple, du fait que les zones industrielles prévues ne constituent 
pas des localisations obligatoires pour les entrepreneurs, qui peuvent 
de toute façon s'installer en dehors de zones), les communes peuvent 
de leur propre initiative joindre aux zones industrielles des facilités et 
des avantages particuliers, comme les infrastructures, les services, les 
bâtiments préfabriqués, etc. (ces facilités seront examinées plus en 
détail dans les pages suivantes), de façon à transformer la zone en un 
instrument effectif de développement pour l'économie locale. 

On pourra dire dès maintenant que, tandis qu'aux Pays-Bas la 
liberté d'action des communes dans ce domaine (celui des encourage
ments et des facilités) est plutôt grande- des cas intéressants dé 
politique communale d'industrialisation ont été réalisés - (il suffit de 
rappeler les exemples, cités dans le rapport néerlandais (2), de Emmen 

(1) Cf. Rapport de l'équipe néerlandaise, p. 3. 
( 2 ) Cf. Rapport de l'équipe néerlandaise, p. 50-66. 
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et de Leeuwarden dont les communes se firent les promotrices d'une 
politique de reconversion et d'industrialisation d'une zone agricole), en 
Allemagne, au contraire, les communes sont astreintes ~i. certaines limi
tations d'ordre général et ne sont pas autorisées, entre autres, à accor
der des allégements fiscaux. 

Il existe cependant un cas particulier d'une zone industrielle orga
nisée par l'initiative publique à Pfullendorf. L'organisme responsable 
de l'aménagement et de l'organisation de la zone est la Bankgesell
schaft Pfullendorf mbH, laquelle, outre la création de la zone, aména
ge la construction des imrneubles et des bâtiments industriels et, dans 
certains cas, aide les entreprises à trouver les fonds nécessaires en les 
introduisant auprès des établissements de crédit ( 1). 

Aux Pays-Bas comme en Allemagne (plus rarement), le zoning 
industriel a été quelquefois pris en charge par des groupes de commu
nes - groupes intercommunaux - qui agissent toutefois de manière 
absolument analogue à la commune. 

En France, les organismes d'aménagement des zones industrielles 
(ou résidentielles) sont actuellement régis par le décret du 19 mai 
1959 (2) et peuvent être constitués soit sous forme d'établissement 
public soit sous forme de société d'économie mixte. 

Les sociétés d'économie mixte sont cependant les organes qui ont 
de beaucoup la plus grande portée dans l'organisation des opérations 
de zoning. Elles peuvent être créées sur l'initiative de la ou des commu
nautés intéressées, qui sont tenues de participer financièrement à la 
constitution du capital sodal et à transférer directement aux sociétés 
la tâche de réaliser les opérations prévues. 

Le capital social des sociétés d'économie mixte se subdivise en 
deux catégories d'actions: actions souscrites par les collectivités publi
ques (communes, associations de communes, départements), et actions 
souscrites par d'autres organismes de droit public ou privé (Chambres 
de commerce, Caisse des dépôts et consignations,- C.D.C.-, 
S.C.E.T., établissements bancaires et groupements professionnels et 
industriels). La participation des collectivités publiques et de la Cham
bre de commerce doit représenter 50 7o au moins du capital social 
sans excéder 65 tj'odu capital global. 

Les statuts de S.E.M. doivent être conformes aux statuts-types qui 
ont été approuvés par décret du 1er juin 1960. Les opérations d'amé-

(1) Cf. Rapport de l'équipe allemandE!, p. 45. 
(2) Cf. Rapport de l'équipe française, p. 31. 
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nagement sont demandées aux S.E.M. au moyen d'une convention entre 
les collectivités publiques et les S.E.M. accompagnée d'un cahier des 
charges, conforme .au cahier des charges-types approuvé par un décret 
également en date du 1er juin 1960. Chaque convention a pour objet 
une opération spéciale, par exemple la création d'une zone indus
trielle, et doit contenir les modalités générales de réalisation. Tant 
les participations financières des collectivités publiques au capital 
social que les conventions sont soumises à l'approbation de l'autorité 
de tutelle des collectivités locales. 

La S.E.M. est gérée par un conseil d'administration qui comprend 
les représentants désignés des collectivités locales participantes et un 
certain nombre d'administrateurs nommés par l'assemblée générale des 
actionnaires. Les critères de gestion sont analogues à ceux des sociétés 
anonymes, mais la S.E.M. est soumise à un contrôle administratif con
crétisé notamment par la nomination d'un commissaire du gouverne
ment qui réside auprès de la société et jouit de pouvoirs étendus. 

La S.E.M. bénéficie d'avantages appréciables: d'ordre financier, 
du fait qu'elle peut faire appel au concours des organismes et établisse
ments de crédit spécialisés dans les prêts aux collectivités locales (sont 
considérés comme des instituts spécialisés le F.N.A.F.U., la C.D.C., 
etc.), d'ordre administratif, en vertu du droit de recourir à la procédure 
d'expropriation pour l'acquisition des terrains et immeubles; elle 
bénéficie également de certains avantages fiscaux C). 

La S.C.E.T., qui a été créée en 1955 comme filiale de la C.D.C. 
et avec la participation d'importants établissements de crédit, comme 
le Crédit national, le Crédit foncier, la Banque de France, etc., a une 
portée d'intérêt général qui consiste à faciliter l'action des S.E.M., et à 
promouvoir éventuellement pour son propre compte la création de 
zones industrielles (ou de zones d'habitation). La S.C.E.T. agit sur le 
plan financier en participant à la constitution du capital social des 
S.E.M. et en facilitant la recherche des fonds qui leur sont nécessaires, 
sur le plan administratif en assurant les liaisons entre la S.E.M. et 
les services publics centraux, sur le plan technique et de la gestion, en 
prêtant son concours technique aux S.E.M. (2). 

En Belgique, la responsabilité du zoning au niveau local est assu
mée soit par la province, soit par les communes ou par des groupes de 

( 1 ) Cf. Rapport de l'équipe française, p. 31-33. 
( 2) Le rapport français a voulu enfin souligner la fonctionnalité que pourrait présenter pour 

la réalisation des opérations de zoning industriel le district urbain, établissement de droit 
public groupant les communes d'une même agglomération, créée en vertu de l'ordonnance 
59-30 du 5 janvier 1959). 



118 EXPÉRIENCES - C.E.C.A., R.·U., U.S.A. 

communes (les sociétés intercommunales) . Cependant, dans ces cas, 
l'Etat collabore financièrement à l'opération, pour suppléer aux moyens 
très limités des collectivités locales. Les collectivités locales de zoning 
sont en réalité de deux types principaux: les communes et les provinces, 
assistées par des organismes supérieurs, les sociétés d'équipement sous 
forme d'intercommunales. 

Les zones industrielles d'initiative communale ou provinciale 
sont désormais nombreuses: on peut citer celles de Bruges, Malines, 
Bornem, Alost, Beerse, Lierre, Overpelt, Lommel, Mechelen/ a/Maas, 
Genk, St-Trond, Diest, Nivelles, et Herstal (1). ParnlÎ elles on peut 
souligner que les zones d'initiative communale de Nivelles et de Bor
nem ont en particulier joui de l'assistance gouvernementale. 

Les sociétés intercommunales également ont déployé à ce jour 
un effort important dans l'action du zoning: la Leiedal .avec la création 
des deux zones de Heule-Kuurne et de Gullegem-Moorsele, la S.P.l. 
(Société provinciale d'industrialisation de Liège) avec les deux zones 
du Hauts-Sarts et Basse-Meuse, la Veneco avec la zone de Ringvaart
Gand et la !.D.E.A. avec les zones de Frameries et de Dour-Elouges 
(cette dernière instaurée avec la collaboration de l'Etat). 

La S.P.I. en particulier représente un des principaux organismes 
de zoning en Belgique, du moins au point de vue financier, du fait que 
son capital s'élève à 115 millions de francs belges. 

Evidemment, la collaboration financière de l'Etat à l'intervention 
du zoning ne pourra se produire que dans les cas où la zone fait partie 
du programme de reconversion ou de développem,ent économique 
régional (en vertu de la loi du 18 juillet 1959}. En réalité, du fait 
qu'avec la loi régionale toutes les communes se sont engagées dans 
l'action d'expansion industrielle; 1 'Etat s'est vu contraint de faire un 
choix parmi les projets qui lui étaient soumis, de manière à concentrer 
l'intervention sur des terrains davantage susceptibles d'être industriali
sés. On a déjà dit que l'intervention de l'Etat en matière de finances est 
fondamentale pour la réalisation des zones industriellles en Belgique; 
par conséquent, les choix effectués par l'Etat se transforment effecti
vement en orientations politiques définies, bien qu'il appartienne aux 
collectivités locales de promouvoir les zones industrielles en agissant 
de façon autonome. 

Les organismes fondamentaux qui opèrent en Belgique pour la 
réalisation du zoning industriel au niveau local sont toutefois les so-

( 1 ) Cf. Rapport de l'équipe belge, p. 43. 
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ciétés d'équipement économique régional, instituées en vertu de la loi 
du 18 juillet 1959, pour aménager et équiper les zones industrielles. 
Les sociétés d'équipement économique régional peuvent être consti
tuées par les provinces, les communes ou autres personnes morales dans 
toutes les régions du pays, et pas nécessairement dans les «régions de 
développement». 

Les sociétés d'équipement économique régional, peuvent être 
considérées comme l'organe technique principal auquel l'exécution des 
opérations de zoning est confiée par les collectivités publiques territo
riales. Les avantages financiers prévus par la susdite loi du 18 juillet 
1959 leurs sont reconnus ainsi que les contributions directes que l'Etat 
peut par ailleurs accorder pour la réalisation des opérations d'.achat ou 
d'aménagement de zones industrielles. 

Comme on l'a dit au chapitre I, les sociétés d'équipement écono
mique régional ont eu en Belgique un succès remarquable, et on a par 
conséquent songé à les réglementer uniformément en leur donnant le 
nom de <<comités de développement régional»; par cette discipline 
homogène et par l'élargissement des limites de compétence des sociétés 
qui en dériveraient, on pourrait effectivement voir (selon le rapport 
belge) dans les sociétés d'équipement l'instrument le meilleur pour la 
réalisation du zoning industriel, en raison de leur autonomie vis-à-vis 
des établissements publics et, dans le même temps, du fait qu'ils sont 
en mesure d'adapter leurs programmes aux plans d'aménagement dres. 
sés par ces mêmes établissements publics sur les territoires de leur 
compétence. 

Les établissements qui sont chargés de la création de zones indus
trielles d'initiative publique aux Etats-Unis ne sont pas tout à fait sem
blables aux établissements européens. 

Les organismes prévus par les trois principales lois fédérales 
(S.B.A., H.H.F.A. et A.R.A.) sont des établissements financiers et 
techniques qui ont la charge d'administrer les sommes allouées par le 
gouvernement fédéral pour atteindre les buts fixés qui peuvent être 
notamment de faciliter l'expansion des entreprises de petites dimen
sions, promouvoir l'assainissement urbain et de la construction, effec
tuer des interventions de reconversion et de développement dans les 
régions les moins favorisées ou en déclin. Le zoning n'est que l'un 
des instruments que ces administrations ont l.a possibilité d'utiliser. 

En effet, la S. B.A. n'agit comme établissement technique que lors
qu' elle préte assistance à des entreprises de petites dimensions et 
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qu'elle étend ses compétences - comme nous le verrons - dans le 
domaine financier principalement; la H.H.F .A. agit surtout comme 
établissement financier, en laissant aux collectivités locales la compé
tence technique en matière de zoning industriel; l'A.R.A., qui a été 
instituée dans le cadre du département du commerce du gouverne
ment fédéral, agit de façon analogue comme établissement financier, 
en limitant ses tâches techniques à une sélection des interventions 
garantissant que les aires intéressées répondent aux conditions pré
vues (1). 

D'autre part, en ce qui concerne les établissements gouvernemen
taux ou locaux, on constate que leurs fonctions principales sont des 
fonctions à caractère financier et que leur action directe en matière 
de zoning se limite dans de nombreux cas à l'organisation générale 
des zones industrielles et parfois à la délimitation des aires dans les
quelles l'intervention est prévue. 

b) Les organismes financiers 

Si, aux Etats-Unis, la compétence des organes publics responsa
bles des zones industrielles est avant tout ou exclusivement d'ordre 
financier, en Europe également il existe de nombreux établissements de 
crédit qui collaborent financièrement à l'institution et à la réalisation 
des opérations du zoning industriel. 

Dans l'ensemble des cas examinés, l'intervention financière se 
joint à l'aide technique ou d'organisation. La responsabilité de l'initia
tive du zoning ne se limite jamais à la seule organisation technique des 
opérations du zoning, mais a une grande portée dans le financement de 
ces opérations, qu'il s'agisse d'initiative centrale ou locale. 

Dans certains cas, en raison de la manière dont le zoning a été 
organisé, on s'est trouvé parfois devant l'obligation de créer des 
établîssements financiers spéciaux qui- même s'ils n'ont jamais une 
compétence exclusive- collaboreront à la réalisation des zones indus
trielles. 

Cependant, dans de nombreux pays, le financement des opérations 
de zoning ne présente pas de caractéristiques particulières, mais s'est 
adapté et ancré dans l'organisation plus strictement technique. Ainsi, 
en Grande-Bretagne, les fonds destinés à la création de zones indus-

(1) « Pour avoir droit à l'assistanœ fédérale, le chômage de la zone doit être de l'ordre 
de 6 % au moins de la population active et doit avoir été a) de 50% au moins au-dessus 
de la moyenne nationale pendant trois années sur les quatre années précédentes, ou b) de 75 o/o 
au moins au-dessus de la moyenne nationale pendant deux années sur les trois années précédent« 
ou c) de 100% au moins au-dessus de la moyenne nationale pour l'une des deux années précé
dentes » (Cf. Rapport U.S.A., p. 24). 
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trielles, fonds qui sont administrés par les I.E. Management Corpora
tions sous le contrôle de l'établissement qui les fournit, leur sont dévo
lus par le budget du Board of Trade, le recours à des établissements 
de crédit spéciaux n'étant pas prévu. En Belgique également, les fonds 
alloués par le gouvernement central (1) en faveur des initiatives se , 
traduisant par la création de zones industrielles constituent la source 
principale des fonds en faveur des zones instituées dans les «régions 
de développement». La participation financière des collectivités locales 
(communes et provinces) existe cependant, et elle vient s'ajouter à la 
participation gouvernementale. (2) 

En Belgique, les collectivités locales peuvent à leur tour recourir 
soit au Crédit communal de Belgique, établissement de crédit spéciali
sé pour l'octroi de prêts aux communes, soit à un fonds spécial, institué 
à la charge du budget du ministère des travaux publics, qui est précisé
ment dénommé «Fonds de zoning industriel». Ce Fonds, qui est de 
l'ordre de 400 millions de Francs belges environ par an, s'est substitué 
au précédent « Fonds d'aide aux initiatives économiques régionales », 
géré par le ministre des affaires économiques ( 3) • 

Aux Pays-Bas, l'Etat (ministère des affaires économiques) inter
vient financièrement pour l'industrialisation des << noyaux de dévelop
pement»; mais son action directe en faveur du zoning industriel n'a 
pas été prévue. Le financement des zones industrielles incombe en 
général à la commune intéressée, laquelle pourvoit directement à 
toutes les opérations nécessaires (y comprenant quelquefois la construc
tion de bâtiments industriels à vendre ou à louer aux entrepreneurs), 
en se prévalant - lorsque la commune est située dans un << noyau 
d'industrialisation»- des facilités et des participations de l'Etat. 

Dans certains cas cependant, le financement et la promotion des 
actions d'industrialisation ne sont pas confiés aux communes, mais à 
des fondations auxquelles participent une ou plusieurs des communes 
intéressées: on peut citer les cas de Plaspoelpolder de Rijswijk et la 
fondation industrielle de Rotterdam. La première intervient princi
palement dans la construction des édifices industriels; la deuxième, qui 
a déjà réalisé une zone industrielle de proportions modestes, s'est ré
cemment consacrée à la construction d'immeubles à usage industriel 
et artisanal ( 4) • 

(1) Les fonds sont alloués par le ministère des affaires économiques ou par le ministère des 
travaux publics pour les travaux d'infrastructure. 

( 2) Cf. Rapport de l'équipe belge, p. 29. 
( 3 ) Cf. Rapport de l'équipe belge, 2e tranche, p. 13. 
( 4 ) Cf. Rapport de l'équipe néerlandaise, p. 67-71. 



122 EXPÉRIENCES- C.E.C.A., R.-U., U.S.A. 

En Allemagne égalen1ent, les opérations de zoning industriel sont 
généralement financées par les communes et l'intervention du Land 
n'est prévue que dans les cas où les fonds nécessaires dépassent les dis
ponibilités des communes. Naturellement, la participation du gouver
nement fédéral ou des Lander est également prévue lorsque les zones 
se trouvent situées au sein des aires définies dans les programmes 
d'assistance du Bund ou dans les programmes d'expansion économique 
des Lander (1), mais il s'agit toujours d'une intervention financière 
qui est indirectement- et non directement- en rapport avec la réa
lisation de zones industrielles. 

Dans les cas où les zones industrielles ont été créées sur des ter
rains qui étaient auparavant occupés par des industries ou des équipe
ment de guerre, la charge financière de l'opération a été généralement 
assumée par le Land (la Bavière pour la zone de Traunreuth) ou par 
des établissements financiers spécialisés (la Bayerische Landesanstalt 
für Aufbaufinanzierung pour la zone de W aldkraiburg). Dans le cas 
isolé de Pfullendorf, le financement de l'opération a été pris en charge 
par la Bankgesellschaft Pfullendorf mbH. 

C'est seulement dans quelque-uns des pays examinés, la France, 
l'Italie et les Etats-Unis, que l'on trouve une véritable organisation 
financière de la politique de zoning, instituée expressém.ent dans le but 
de faciliter l'œuvre d'industrialisation ou d'aménagement du territoire 
(et donc également celui du zoning industriel). 

En France, les opérations du zoning industriel trouvent une assis
tance financière essentiellement auprès de la F.N.A.F.U. (Fonds na
tional d'aménagement foncier et d'urbanisme), précédemment dénom
mé F.N.A.T. (Fonds national d'aménagement du territoire) qéé en 
1950. 

Le F.N.A.F.U. a pour objet de faciliter la réalisation de zones 
industrielles, de zones d'habitation et d'opérations d'urbanisme. Même 
si le F.N.A.F.U., de par sa nature (comptoir commercial ordinaire), 
devait réaliser un équilibre parfait entre les opérations de crédit et de 
remboursement, en réalité il intervient directement sans une impor
tante mesure dans les opérations d'aménagement - les zones indus
trielles y comprises - par l'affectation des crédits que l'Etat accorde 
chaque année de manière à pouvoir balancer les fonds consentis par les 
remboursements (inférieurs) reçus. 

( 1 ) Cf. Rapport de l'équipe allemande, pp. 45-46. 
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Le F.N.A.F.U. est géré par un comité de gestion de quatre mem
bres représentant les minitres des finances, de l'intérieur, de la cons
truction et le délégué à l'aménagement du territoire et à l'action régio
nale. 

Son intervention peut s'effectuer suivant différentes modalités: 

octroi d'avances à taux réduit (2,5 %) et à court terme, aux 
collectivités publiques, aux Chambres de commerce et aux orga
nismes agissant pour leur compte (notamment aux sociétés d' éco
nomie mixte) . Fixée initialement à 2 ans, la durée de remlxmr
sement peut, en tant que de besoin, être portée successivement 
à 4 ans ou à 6 ans. 

en plus de cette action directe, le F.N.A.F.U. peut contribuer 
aux opérations de zon~ng en octroyant des bonifications d'intérêts, 
mais exclusivement pour des opérations d'infrastructure. Ces 
bonifications s'appliquent aux prêts contractés par les collectivités 
locales auprès des établissements de crédit spécialisés comme la 
C.D.C. (Caisse des dépôts et consignations - qui accorde des 
prêts à 5 7o remboursables en 15 ou 20 ans), et peuvent réduire 
le taux fixé de 1,5 à 3 points. 

En principe, il y a lieu d'observer que seule l'infrastructure de la 
zone est susceptible d'être financée par le F.N.A.F.U. mais en pratique 
les prêts du F.N.A.F.U. peuvent couvrir les dépenses inhérentes à 
l'achat du terrain ou partie de ce terra~n, à son aménagement et à son 
équipement. L'attribution de ces prêts n'est pas de droit, mais le 
F.N.A.F.U. a la faculté de contrôler la portée et l'importance de 
l'opération sur le plan technique et sur celui de l'efficacité ainsi que 
sur ses modalités de réalisation. 

Enfin le F.N.A.F.U. a la possibilité de financer des opérations 
de zoning réalisées directement par l'Etat, ou réalisées en participation 
entre l'Etat et les collectivités locales; mais ces formules, appliquées par 
le passé, ne sont plus utilisées aujourd'hui. 

En dehors du F.N.A.F.U., les établissements spécialisés dans les
prêts aux collectivités locales: la C.D.C. et le Crédit foncier, jouent un 
rôle particulièrement important dans le financement des opérations de 
zoning. L'octroi de prêts par la C.D.C. (dans les conditions précédem
ment indiquées) se fait sous forme de prêts directs ou de prêts pour la 
consolidation des crédits avancés par le F.N.A.F.U. (c'est-à-dire pour 
permettre de proroger la durée de 1 'opération au delà des six années) . 
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En outre, la C.D.C. est également à même de faciliter l'obtention 
de prêts à la S.E.M. et à la S.C.E.T .. Le recours au crédit sous sa forme 
ordinaire demeure au fond une des sources financières prévues pour la 
réalisation de zones industrielles en France ( 1). 

En dehors de ces organismes spécifiques, il existe encore d'autres 
institutions de caractère financier qui n'interviennent pas de façon for
melle dans le champ du zoning industriel, mais dans celui concernant 
l'expansion industrielle dont les buts sont relatifs au développement 
économique régional. Il s'agit en particulier de l'institution d'une 
prime spéciale d'équipement du F.D.E.S. (Fonds de développement 
économique et social) et de la S.D.R. (Société de développement ré
gional). 

Enfin, une action indirecte sur la réussite des opér.a.tions de zoning 
industriel peut être exercée par le Fonds de reclassement de la main
d'œuvre créé par le décret du 14 septembre 1954 (modifié par le décret 
du 30 juin 1955) et destiné au financement de la fornllation et de l'a
daptation de la main-d' œuvre occupée sur les lieux où la nouvelle 
entreprise s'est installée. 

En Italie, l'organisation financière des zones industrielles se dif
férencie considérablement selon qu'il s'agit des zones industrielles 
traditionnelles ou de celles prévues parmi les « aree » et les « nuclei >>. 
Dans les zones industrielles traditionnelles (et précisément celles 
instituées par une loi spéciale), une des formes de financement prévue 
relève de l'intervention gouvernementale et peut consister en avances 
sans intérêts, prêts d'encouragement, contributions à. fonds perdus. 
En outre, l'administration publique se charge généralement d'exécuter 
directement plusieurs ouvrages d'ordre général relatifs à la zone. 

A côté de l'intervention de l'Etat, les opérations de zoning sont 
subventionnées par des établissements publics spécialetnent préposés à 
la création et à la réalisation des zones, ou par les établissements qui 
ont animé l'organisation-zone elle-même, au moyen de contributions 
en proportion de leurs recettes fiscales (les contributions peuvent se 
faire également en nature-- par exemple, en terrains). 

Enfin, les zones industrielles traditionnelles comportent quelque
fois une forme de subvention que l'on ne retrouve que rarement dans 
les opérations de zoning: les contributions des sociétés commerciales. 
Cette participation s'accomplit au moyen d'un système de suppléments 

( 1 ) Cf. Rapport de l'équipe française, p. 38-43. 
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des prix sur les terrains ou, directement, au moyen de cotisations obli
gatoires (qui n'ont jamais dépassé jusqu'ici 0,05% du revenu fixé pour 
l'impôt mobilier (1). 

Le financement des zones situées dans les « aree » (aires) et dans 
les « nuclei » (noyaux) est basé au contraire sur des règles plus préci
ses, et répond essentiellement au besoin de créer les conditions néces
saires pour la mise en route d'un processus de développement dans une 
région dont l'économie est considérablement en recul, quoique dotée 
d'une certaine propension à l'industrialisation. 

Dans ce domaine, un organisme spécial dénommé la Caisse pour 
le Midi (la Cassa per il Mezzogiorno) créé - comme on l'a 
déjà dit - en 1950, et reconnu par la loi de 1957 ainsi que par les 
dispositions ultérieures, comme organisme de financement de l'action 
d'industrialisation et donc des opérations de zoning. 

te: 
L'intervention de la Caisse pour le Midi a lieu de la façon suivan-

subventions allant jusqu'à 80 ro pour tous les travaux d'aména
gement (infrastructures) et pour les charges relatives aux ex
propriations; 
subventions allant jusqu'à 50 ro pour les frais de construction 
des usines préfabriquées (rustici industriali) à vendre ou à louer 
aux entreprises; 
subventions allant jusqu'à 40 ro sur les dépenses relatives à la 
construction de canaux d'irrigation à l'usage des industries; 
subventions pour la construction de logements pour les tra
vailleurs des industries; 
subventions - dans certaines limites - pour la construction ou 
l'adaptation des ouvrages et des équipements portuaires (2). 
En outre, depuis février 1964, la Caisse a constitué auprès de cha

que consortium « un fonds d'avances sur les dépenses nécessaires au 
fonctionnement des consortiums industriels >>, suppléant de la sorte 
aux maigres moyens financiers qui sont mis à sa disposition par les ap
ports des participants (3). Ces avances sont consenties sans intérêts et 
doivent être recouvrées progressivement au fur et à mesure que se réa
lise le plan régulateur ( 4). 

(l) Cf. Rapport italien, p. 188. 
( 2 ) Cf. Rapport italien, p. 188. 
(3) Il est notoire que les communes méridonales se trouvent en général dans des conditions financières 

très préoccupantes. 
( 4 ) Cf. Rapport italien, p. 189. 
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Enfin, les consortiums peuvent percevoir des subventions direc
tement de l'Etat et se servir des voies normales de crédit en ayant re
cours aux établissements de crédit ordinaires ou spécialisés. Trois 
établissements de crédit spécialisés ont été créés depuis 1953 pour aider 
au succès du développement industriel du Mezzogiorno, ce sont les 
ISVEIMER, IRFIS et CIS. 

A ces établissements, qui devaient doubler les sections spéciales 
de moyen-crédit des grandes banques (de Sicile, de Naples, ... ) et 
suppléer aux insuffisances de leur action, se sont joints au cours de ces 
dernières années des organismes nouveaux d'initiative publique ou 
privée, comme par exemple les sociétés financières de développement 
dont l'action principale tend généralement à financer en premier lieu 
les entreprises qui s'installent dans le Mezzogiorno. 

Quoi qu'il en soit, en Italie, la Caisse pour le Midi demeure l'or
ganisme financier fondamental de la politique de zoning industriel. Sa 
base d'action se trouve dans le plan préparé par le Comité des minis
tres. Actuellement, le deuxième plan pour la Caisse du Midi relatif à 
la période 1965-1980 est en voie de préparation. 

Le financement des opérations de zoning, surtout en ce qui con
cerne la politique d'i.ndustrialisation du Mezzogiorno, est basé en 
substance sur des critères suffisamment organiques et précis. Ici, com
me en France, en raison des caractéristiques particulières du système 
bancaire et de crédit, il a été nécessaire de recourir non seulement aux 
établissements financiers publics, comme la« Cassa>> ou le F.N.A.F.U., 
mais aussi à l'établissement (et le fait que cette action a précédé par
fois la politique de zoning est sans importance) d'instituts spécialisés. 

La création de ces organismes a exercé en réalité une influence 
non négligeable sur l'œuvre d'industrialisation du Sud. Les premières 
initiatives industrielles importantes à s'être localisées dans les régions 
méridionales (au cours de la période 1953-1957) doivent être attri
buées à la présence sur les lieux des possibilités matérielles de crédit à 
moyen terme; et cela apparaît d'autant plus remarquable lorsque l'on 
considère que le crédit accordé ne comportait pas de facilités particu
lières (le taux d'intérêt était à peu près égal au taux actuel). 

L'organisation financière de l'intervention de zoning ou plus 
généralement de l'industrialisation n'est cependant pas exempte de 
critiques. On reproche au système actuel, d'une part, de régler ses pro
pres crédits sur la base des critères bancaires normaux plutôt que la 
base de critères de développement et, d'autre part, d'exiger des garan-
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ties tellement excessives qu'elles amènent les entreprises à ne plus 
recourir .à des financements ultérieurs. 

Les établissements qui se consacrent, aux Etats-Unis, à la promo
tion de zones industrielles sont généralement des établissements finan
ciers, même si parfois ils joignent à ces attributions des tâches plus 
spécialement techniques pour la réalisation des opérations de zoning. 

La S.B.A. a été créée tout spécialement pour parer aux difficultés 
que rencontraient les entreprises de petites dimensions dans la recher
che de capitaux, étant donné l'impossibilité pour elles d'accéder au 
marché des valeurs. La S.B.A. accorde des prêts à taux réduit aux 
petites entreprises, soit directement, soit en collaboration avec les 
instituts de crédit ordinaires. En outre, l'octroi de crédits en provenance 
des fonds de la S.B.A. peut ,se faire par l'entremise des sociétés d' inves
tissement pour les petites entreprises qui sont des établissements de 
droit privé. La condition essentielle consiste pour les entreprises à 
apporter la preuve d'avoir recouru en vain au crédit ordinaire. 

La capacité de crédit de la S.B.A. s'est considérablement étendue 
au cours de ces dernières années de même que s'est intensifée l'inter
vention des sociétés d'investissement. 

Comme on l'a dit, r·H.H.F .A. a une compétence exclusivement 
financière. Elle peut, en particulier, accorder aux communes des prêts 
pour la reconversion des zones en déclin et elle peut également, 
à titre d'incitation ultér:îeure, supporter pour les deux tiers ou 
même les trois quarts de la perte résultant d'un programme de recon
version (lorsque ce programme aura été approuvé par la commune 
intéressée). Le reliquat de la perte est en majeure partie supporté par 
la commune qui compte la récupérer au moyen de recettes fiscales plus 
élevées. 

L'A.R.A., enfin, agit elle aussi en qualité d'établissement finan
cier, en accordant des prêts aux entreprises qui soo.t localisées dans des 
aires susceptibles de faire l'objet d'une intervention. A leur tour, les 
entreprises doivent souscrire à certaines conditions pour pouvoir béné
ficier des secours financiers accordés par l' A.R.A. pour l'achat de ter
rains ou bâtiments à usage industriel ou commercial: il faut, en pre
mier lieu, que l'entreprise ait eu recours, sans succès, au crédit ordi
naire; il faut en outre que le bénéfice qui devra résulter de l'opération 
soit durable et qu'une garantie existe pour la récupération des fonds; 
enfin il faut que les avances ne couvrent pas plus de 65 7o du coût du 

· projet ( 10 ro au moins du coût doivent être couverts par l'Etat ou par 
une collectivité locale, et 5 7o au moins par des sources privées). 
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Les prêts accordés pour des initiatives industrielles sont consentis 
généralement à des conditions très favotables: pour 25 ans et à un taux 
supérieur de 0,5 <J'a à celui des crédits que le ministère du trésor accorde 
au ministère du commerce. En particulier, de nombreux crédits et 
prêts ont été approuvés ou sont en voie d'approbation, pour la réalisa
tion d'opérations de zoning industriel ( 1) . 

Tandis que les charges financières des organisations nationales 
de développement se manifestent principalement sous deux formes: 
participations ou garanties hypothécaires qui couvrent une part im
portante du coût d'un projet de développement industriel, et prêts des
tinés à des établissements de crédit locaux sans but lucratif; en réalité, 
ce sont justement les sociétés de crédit pour le développement qui 
supportent, au niveau gouvernemental, la plus grande charge au point 
de vue financier. 

Elles sont en général constituées pat l'Etat intéressé et prennent 
les caractéristiques d'établissement public en raison des buts d'utilité 
publique qu'elles se fixent. Les sociétés de crédit de l'Etat peuvent 
accorder des prêts à long terme à des entreprises qui ne sont pas en 
mesure de se procurer les fonds par d'autres moyens ou accorder égale
ment des fonds aux petites maisons de commerce, leur procurant ainsi 
les capitaux initiaux ou nécessaires au développement de leur propre 
activité. 

Dans certains cas, les sociétés de crédit pour le développement 
ont été spécialement instituées pour le financement de zones indus
trielles (2) . 

Toujours sous l'aspect financier, il y a lieu enfin de souligner 
l'intérêt considérable d'une procédure à laquelle les communes aux 
Etats-Unis ont fait amplement recours: il s'agit des émissions d' obli
gations municipales. 

« Actuellement, les gouvernements communaux et de comté de 
21 sur 50 Etats ont le pouvoir de financer leurs propres opé
rations par la vente d'obligations. Plusieurs d'entre eux sont con
centrés dans le Sud » (3). 
Les fonds obtenus par les émissions d'obligations municipales 

peuvent être utilisés soit pour promouvoir des zones industrielles, soit 
pour d',autres types de programmes d'industrialisation et de développe
ment. Ils trouvent généralement leur .application dans les opérations 
d'achat de terrains· et de bâtiments, mais dans certains cas ils peuvent 

(1) Cf. Rapport U.S.A., p. 26. 
( 2) Ct Ibidem, p. 40. 
( 3 ) Cf. Ibidem, p. 43. 
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Les types d'obligations retenus sont principalement de deux sor
tes; les obligations bonae fidei et de crédit, pour lesquels les établis
sements publics se portent garants conjoints et solidaires; et les obliga
tion à revenu fixe, garanties par le projet même, au nom duquel 
l'émission est faite. Les intérêts sont en général exonérés de l'impôt 
fédéral sur le revenu. 

« Parfois le pouvoir local d'émettre des obligations a été réservé 
spécialement au financement des zones industrielles. Dans le Wis
consin, par exemple, la législation de l'Etat a autorisé les com
munes à émettre des obligations générales précisément pour acqué
rir et construire des zones industrielles.>> ( 1) 

Le zèle que de nombreuses localités ont mis à promouvoir les 
émissions d'obligations pour le développement n'est cependant pas 
exempt de critiques, vu que cette procédure peut souvent engager les 
finances des communautés en dehors des limites compatibles et com
promettre les possibilités de disposer des fonds nécessaires pour les 
services publics et sociaux. 

Si nous voulions faire une distinction entre les fonctions - de 
line ou de staff - que les établissements publics exercent pour réaliser 
une politique de zoning industriel, nous nous heurterions à de sérieu
ses difficultés pour répartir entre ces deux catégories les établissements 
examinés jusqu'ici. Leurs fonctions principales peuvent être considé
rées comme des fonctions de« line »,mais bien souvent elles déploient 
aussi une action de consultation et d'assistance, c'est-à-dire de« staff». 

c) Les organismes dJ étude 

Il existe cependant un type fondamental d'organismes qui collabo
rent directement ou indirectement au zoning industriel et dont les tâ
ches sont institutionnellement sinon exclusivement de <<staff»: il 
s'.agit d'établissements d'étude appelés à mettre au point des études, 
des programmes et des recherches pour vérifier la validité de l'action 
du zoning et pour en tracer les modalités d'exécution les meilleures. 

Dans plusieurs des pays examinés, des organismes d'étude et de 
recherche destinés à collaborer à l'action de développement économi
que et d'industrialisation ont maintenant été créés par l'initiative 
publique ou privée. Cela n'empêche pas que, bien souvent, les établis-

(1) Cf. Rapport U.S.A., p. 44. 
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sements préposés à l'organisation de la politique de développement ou 
du zoning industriel mènent, pour leur propre com.pte, des études 
devant servir de base à leurs lignes d'action. 

En général, les études qui servent d'instruments pour fournir des 
bases objectives de travail dans la politique de zoning s'articulent prin
cipalement en deux sens: études en matière de planification économi
que et territoriale qui sont menées surtout dans les pays déployant une 
action déterminée dans ce domaine; études des marchés, des facteurs et 
des débouchés. 

Les études en matière de planification économique et/ ou territo
riale constituent la base ou une des bases de la politique de zoning 
dans de nombreux pays. Ainsi, en France, l'action du zoning indus
triel se base nécessairement, encore que de manière indirecte, sur les 
études et recherches entreprises pour la préparation du plan de déve
loppement économique et social (sous l'égide du Comrnissariat général 
au plan et des organismes qui l'assistent) ; sur les études effectuées 
pour la préparation des plans de modernisation et d'équipement (sous 
l'égide du Commissariat général au plan) qui accompagnent les études 
de développement urbain faites par les administrations intéressées; et 
enfin, sur les études effectuées pour la préparation des plans régionaux 
de développement économique et social, d'aménagement du territoire 
et des tranches opératoires, ainsi que les études destinées à la prépara
tion des plans d'urbanisme. 

Sont particulièrement consacrées à la politique de zoning les étu
des faites à l'échelon national sous l'égide du ministère de la construc
tion pour programmer !'.action de zoning sur 15 années et visent tout 
d'abord à évaluer les besoins globaux en zones industrielles, puis à 
définir la répartition géographique des zones, en établissant un plan de 
financement prioritaire en faveur de certaines régions et localités (gé
néralement caractérisées par une situation économique difficile ou par 
une industrialisation insuffisante) e). 

De même, aux Etats-Unis, la planification territoriale et urbaine 
des établissements locaux définit les critères et les orientations qui 
peuvent être adoptés dans la création des zones industrielles. La plani
fication anticipée des zones industrielles a en réalité une grande impor
tance et cette importance est telle que «la majeure partie du succès 
d'une zone industrielle peut être attribuée à une planification globale 

( 1 ) Cf. Rapport français, p. 18. 
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attentive, préparée bien avant la mise en train du développement >> e). 
En réalité, il ne s'agit pas tellement d'insérer la politique de zoning 
dans les critères qui dirigent la planification, que d'appliquer· les 
modalités de « planning » prévues au niveau local ou régional, même 
lorsqu'il s'agit de zones industrielles. C'est la raison pour laquelle les 
zones industrielles qui ont fait l'objet du rapport ont été dénommées 
<< planified industrial complexes» (P.I.C. complèxes industriels plani
fiés). 

Aux Pays-Bas les critères qui régissent la planification (établis 
par l'Office national du plan et par le Centraal Planbureau) consti
tuent encore, avec le mémorandum sur l'industrialisation du ministère 
des affaires économiques, les bases générales de la politique de déve · 
loppement industriel et, indirectement, de l'action du zoning. Il en est 
de même en Belgique, où le zoning industriel trouve en général sa base 
dans les recherches destinées à l'élaboration des programmes de déve
loppement ou de reconversion (comme ceux du Centre et du Borinage, 
de la Campine du Sud et du W esthoek -basés sur des recherches con
duites respectivement par la SOCOREC et par la VENEX) et dans les 
recherches pour la définition des plans régionaux et de secteur. En ce 
qui concerne la Grande-Bretagne, nous avons déjà mis en évidence les 
liens existant entre la politique de zoning et la planification territoriale 
-à défaut d'une programmation économique bien définie. 

En Allemagne, enfin, il n'existe, de la part du gouvernement 
fédéral et des Lander, aucune initiative pour entreprendre des études 
aux fins d'analyser les modalités d'une « meilleure répartition des 
industries >> (2). Ce nonobstant, même en Allemagne, le zoning indus
triel - dans la mesure où il existe - pourrait trouver ses principes 
directeurs dans les recherches effectuées pour la définition des plans 
régionaux d'aménagement du territoire sur l'initiative de l'Etat ou des 
Lander. Dans ce domaine, l'Etat se sert principalement de la Bundes
anstalt für Landeskunde und Raumforschung de Bad Godesberg; les 
Lander font surtout appel aux organisations de planification régionale. 

En Italie également, les études et les recherches qui ont constitué 
et constituent la base même de la politique d'industrialisation et de la 
politique de zoning, s'étendent principalement au champ de la planifi
cation et du développement économique et territorial. 

(1) Cf. Rapport U.S.A., p. 100·101. 
( 2 ) Cf. Rapport de l'équipe allemande, p. 48. 
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A ce propos, il faut souligner surtout l'importance de l'apport 
initial et ultérieur d'un établissement qui a été créé immédiatement 
après la guerre, précisément pour analyser les possibilités de dévelop
pement et de renaissance de l'Italie méridionale: la SVIMEZ. Dans les 
études menées par la SVIMEZ, on trouve en pratictue les traces de 
nombreuses directives et orientations dont on a tenu compte plus tard 
dans l'instauration de l'intervention; en outre, il faut remonter jusqu'à 
la SVIMEZ pour rencontrer la première recherche orientée sur les 
régions méridionales en vue de déterminer les différents niveaux de 
propension au développement. 

En plus des organismes d'étude spécifiques, une action fon dam en
tale de staff est institutionnellement réservée .aux consortiums dans le 
cadre des dispositions des plans régulateurs. La préparation des plans 
régulateurs est confiée en réalité par les consortiums aux organismes 
spécialisés (comme par exemple la TEKNE) qui se chargent d' analy
ser et approfondir pour le compte des consortiums lc::s caractéristiques 
économiques, sociales et géophysiques de l'aire pour y établir des 
prévisions pratiques de développement. Les études qui servent de base 
à la préparation des plans régulateurs sont effectivement le moyen 
le plus efficace dont on dispose pour connaître la situation des aires et 
des centres au moment de l'intervention. 

De même, les études menées pour la préparation des plans propo
sés par les administrations régionales et, en particulier, du <<plan de 
renaissance» pour la Sardaigne ont été d'une grande importance pour 
connaître les conditions économiques des îles. 

Enfin, plusieurs organismes appelés à remplir des tâches de staff 
ont été créés au cours de ces dernières années pour contribuer sous 
l'aspect technique et social, au développement du Me:zzogiorno. Ainsi, 
l'IASM a pour mission d'apporter une assistance technique aux initiati
ves industrielles et touristiques, le FORMEZ est chargé de la formation 
des cadres directeurs nécessaires pour la mise en œuvre d'un processus 
de développement, etc. Les études menées et réalisées par ces organis
mes représentent souvent des indications importantes sur la manière 
d'établir ou de corriger une intervention ultérieure d'industrialisation. 

Enfin, l'action toute récente exercée dans ce domaine par le bureau 
du plan, institué auprès du ministère du budget est tout aussi impor
tante. Les études et les recherches de base réalisées en vue de la prépa
ration du projet du programme présenté en juin 1964 et de celui soumis 
actuellement à la ratification, visent à la restructuration de la politique 
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des localisations industrielles sur tout le territoire national, selon des 
critères de répartition permettant de poursuivre un développement 
équilibré et continu du système de production du pays tout entier. On 
peut à la rigueur imaginer que, si le mode de ratification du pro
gramme qui va être approuvé ne compromettra pas les directives ac
tuelles, cette ratification une fois survenue, la politique d'industrialisa
tion pourra subir des changements d'orientation essentiels et réels. 

Les études sur les marchés des facteurs (principalement pour le 
facteur travail) et sur les débouchés font en général partie intégrante 
des recherches sur lesquelles se basent les directives et les critères de 
planification. Il arrive cependant que lorsque la planification n'a pas 
une importance concrète, ou lorsqu'elle ne vise pas des objectifs éco
nomiques bien définis, ces études peuvent déborder totalement ou en 
partie du cadre de la planification et avoir en soie une valeur considé
rable. 

En dehors de l'Allemagne, où ces études n'ont jamais une impor
tance institutionnelle et sont le plus souvent consacrées aux entre
prises e)' pratiquement tous les autres pays examinés effectuent ou 
encouragent des études dans ce domaine. Les recherches sur les mar
chés· facteurs et sur les débouchés et en particulier celles qui visent à 
déterminer les responsabilités en matière de main-d' œuvre et les excé
dents constituent aux Pays-Bas une des bases de la planification et de 
la politique d'industrialisation. A ces recherches collaborent, outre les 
organismes centraux et régionaux institutionnels, les instituts d' écono
mie et de technologie (qui jouent un rôle très important dans la défini
tion de la politique économique néerlandaise). 

En Belgique également, les recherches consacrées à ce domaine 
constituent, d'une part, la b.ase des plans régionaux d'aménagement du 
territoire (les études sur la main-d' œuvre particulièrement) et, d'autre 
part, des programmes de développement (études du marché et enquê
tes de secteur). Aussi bien l'Office national de l'emploi (ministère du 
travail) que les institutions spécialisées (et parmi elles, le publi
synthèse pour le Borinage et le Centre et la SOBEMAP pour la main
d' œuvre féminine) ont pris part aux études sur le marché du travail. 
Aux études de marché et de secteur ont surtout collaboré les instituts 
de recherche privés. 

En particulier la SOBEMAP (Société belge d'économie et de 
mathématiques appliquées) a conduit, pour compte du ministère des 

(1) Cf. Rapport de l'équipe allemande, p. 47. 
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affaires économiques et de l'énergie, une recherche sur les << fabrica
tions nouvelles » susceptibles de procurer du travail à la main-d' œuvre 
féminine (1). 

Aux Etats-Unis enfin, les études de marché ou de secteur sont 
menées au niveau local dans le but de définir de la meilleure façon 
possible les caractéristiques et les modalités d'occupation des zones 
industrielles. En général, ces études sont effeetuées à l'échelon com
munautaire et sont destinées à identifier les possibilités existantes 
d'investissement, les types d'industries que l'on souhaite attirer dans la 
zone, les incitations que la zone devrait offrir aux occupants éventuels, 
etc. (2). 

Les organismes qui participent directement ou indirectement à la 
réalisation des opérations de zoning industriel sont donc nombreux 
dans les pays examinés, même si dans de nombreux cas on n'a ,pas 
voulu créer expressément des établissements destinés à. mettre en œuvre 
les politiques de développement ou de reconversion comportant une 
action de zoning, cette charge ayant été confiée, au contraire, à des 
établissements publics ordinaires, centraux ou périphériques. 

En général, la création ou non d'organismes spéciaux pour 
l'exécution de la politique de zoning industriel et des autres interven
tions prévues se rattache principalement aux caractéristiques de la 
structure_ administrative et bureaucratique des pays <:~ux-mêmes, et en 
deuxième rang seulement à l'importance que l'on· attribue à ces politi
ques. Plus que l'organisation des rapports hiérarchiques et de staff 
entre ces divers organismes, il est intéressant - à ce point - d' étu
dier les modalités (et donc l'organisation) qui ont permis de structurer 
et ·coordonner le financement des opérations de zoningc et, en outre, 
quelle compétence et quelle autonomie ont été attribuées aux organis
mes dont l'action est de promouvoir directement l'action du zoning et, 
en particulier, aux établissements techniques qui peuvent être considé
rés cop:une les instruments les plus valables de la réalisation du zoning 
industriel, comme par exemple les S.E.M. françaises, et les sociétés 
d'équipement belges. . 

( 1 ) Parmi les nombreuses recherches monographiques sur ces sujets, parues en Belgique ces der
nières années, on peut rappeler les études sur la région industrielle de Liège, telles que 
celles de Devin, Degeer et Paelinck, «Dynamique économique de la région liégeoise», « L'éco· 
nomie de la région liégeoise » réalisée par le Conseil économique wallon avec la collaboration 
des membres du Groupe d'études régionalet de l'université de Liège, 4:t, enfin, dans un angle 
bien large, l'étude de ].A. Sporck: «La localisation de l'industrie en Belgique» (Cahiers d'Urba
nisme, p. 34-36, · Bruxelles, 1961), qui fonde sur le critère de base des pôles et des 
axes de développement l'examen des mesures destinées à encourager l'expansion des industries 
en Belgique. - Cf. Rapport de l'équipe belge, p. 24·2,. 

( 2) Cf. Rapport U.S.A., p. 101-111. 
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3. Les politiques d'incitation 

En considérant l'efficacité du zoning industriel, d'une part comme 
un << fait technique >> et de l'autre comme instrument de politique 
économique, on a dit que, pour qu'une politique de zoning constitue le 
point de départ d'une politique de localisation et de la répartition des 
initiatives industrielles dans les diverses régions d'un pays ou entre les 
divers secteurs, il est nécessaire que les deux aspects - technique et 
politique économique - de la zone industrielle coïncident. On a dit 
aussi que toutes les fois que la politique de localisation adoptée est 
orientée vers un rééquilibre des phénomènes spontanés en action pour 
promouvoir la reconversion des aires industrielles en déclin et le déve-

. loppement des aires insuffisamment ou non industrialisées et, que 
toutes les fois qu'elle tend à diriger les choix des entrepreneurs vers 
des localités qui autrement n'auraient pas été prises en considération, 
elle doit se servir nécessairement de systèmes qui modifient le schéma 
des intérêts économiques en cours en engendrant de réelles économies 
dans les régions qui en sont faiblement dotées ou en sont dépourvues. 

Nous classons globalement ces systèmes sous la dénomination de 
politiques d'incitation, soit qu'elles aient pour objet d'agir principale
ment dans le champ des économies externes, soit qu'elles soient plus 
spécifiquement destinées à influencer les économies internes d'entre
prise (1). Les zones industrieHes créées· par l'initiative publique ne 
sont, au fond, qu'une politique d'incitation, visant en premier lieu à 
l'établissement des économies externes (lorsque l'intervention concerne 
seulement l'aménagement de la zone, en la dotant d'infrastructures et 
des services essentiels), et en second lieu à l'établissement des écono
mies internes (lorsque l'intervention va jusqu'à doter la zone de toutes 
les infrastructures et services nécessaires ou même à la construction 
anticipée de bâtiments à usage industriel). 

Evidemment, les zones industrielles ne sont cependant pas l'unique 
instrument qui ait été pris en considération dans les divers pays pour 
orienter les actions d'industrialisation. Il y a aussi à côté d'eux, d'une 
part, l'institution des infrastructures de majeure ou de moindre portée 
(depuis les autoroutes, ports, services publics collectifs jusqu'aux éco
les professionnelles, aux transports, aux services de formation et aux 
logements populaires) et, d' ~utre part, la définition des mesures 

( 1) La différence entre «anomies externes et «anomies internes n'est pas, en réalité, awsi pr!cise. 
Bntre les deux catégories se trouvent des c zones grises :1> qui ne sont pas clairement spécifiées. 
Nous acceptons ici la différenciation dans le sens envis~ au Chapitre I, sans préciser 
davantase quant au fond. 
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destinées à influer plus directement sur les économies d'entreprise, 
comme les fadlités d'ordre fiscal, de crédit, financier et administratif. 

Lorsque le zoning industriel fait partie d'une véritable politique 
de localisation des industries et est par conséquent appelé à diriger les 
choix des entrepreneurs vers des localités qui autrement ne seraient pas 
prises en considération, la zone industrielle ne peut -· en principe -
constituer l'instrument de cette politique que dans la mesure où la 
création de quelques économies externes ou ·internes plus ou moins 
importantes suffit à influencer dans la direction voulue les choix de 
localisation des entrepreneurs. 

Dans les cas où, au contraire, le système des avantages économi
ques existant dans un pays est résolument orienté en faveur de certaines 
régions et au détriment d'autres, la politique de localisation ne peut 
être fondée exclusivement sur le zoning industriel, mais doit· adjoindre 
à l'instrument qu'est la zone (qui conserve de toute façon sa valeur 
principale dans la mesure où il permet de réunir, les avantages prove
nant d'une réglementation d'urbanisme favorable et ceux de la politi
que d'industriaHsation) d'autres incitations propres à valoriser les 
avantages économiques des localités choisies pour les rendre attrayantes 
aux yeux des entrepreneurs. ' 

En réalité, plus la politique de localisation· qui s'exprime dans ·le. 
zoning industriel répond à des considérations essentiellement d'ordre 
politique et social et met en œuvre des orientations qui s'écartent, même 
sensiblement, des tendances spontanées des sujets économiques, plus 
les facteurs d'incitation prévus devront être nombreux et de qualité. 

· Nous allons voit quelle est la valeur quel'on attribue en général 
aux politiques d'incitation, pour examiner ici quelles sont parmi. ces· 
politiques celles qui ont été effectivement définies et mises en œuvre 
dans les pays env.ûsagés afin d'accompagner et de soutenir l'action de 
zoning industriel, et d'une façon générale, quelles sont parmi ces 
politiques d'incitation aux localisations industrielles celles qui ont été 
adoptées et qui ne coïncident qu'accidentellement avec la définition de 
zones industrielles. 

· Examinons d'abord les politiques d' inci~ation liées, directement 
ou non, à la création de zones industrielles, qui se traduisent par des 
avantages fiscaux, financiers, . en matière de crédit et administratifs, 
c'est-à-dire qui tendent à influer davantage sur les économies internes 
des entreprises. · . . 
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Les avantages fiscaux, financiers, en matière de crédit et adminis
tratifs peuvent être en réalité différemment organisés selon la politique 
de zoning industriel pratiquée. Ils peuvent être accordés aux entreprises 
par la collectivité- au niveau central ou local- qui s'est chargée de 
promouvoir la politique de zoning industriel, ou bien, par les organis
mes techniques préposés à la réalisation de zones au moyen des fonds 
de dotation qui leur sont alloués par les organes publias promoteurs. 

Cependant, indépendamment des modalités d'attribution de ces 
avantages (qui n'ont une véritable importance que dans la mesure où 
les décisions de l'organisme qui les concède peuvent s'appuyer sur une 
évaluation plus objective et plus analytique de la réalité), voyons com
ment s'articulent dans la pratique ces politiques d'incitation, parallèles 
ou complémentaires ou même autonomes, par rapport au zoning. 

Les encouragements destinés à agir plus directemment sur les 
économies internes des entreprises sont largement utilisés, dans les 
pays considérés, comme moyens propres à orienter les localisations in
dustrielles. Cependant, ils ne sont pas, en général, étroitement liés aux 
opérations de zoning industriel, mais ils peuvent être étendus sur tout 
ou partie du territoire d'un pays, ou localisés sur certaines régions seu
lement, pour porter leu11s économies à des niveaux compétitifs par 
rapport au reste du territoire. 

Tous les pays qui ont instauré une politique d'expansion régionale 
ou nationale basée sur l'industrialisation ont prévu, parmi les divers 
instruments adoptés, des allégements importants surtout d'ordre fis
cal ou financier, même lorsqu'ils n'ont pas prévu l'adoption de l'instru
ment zone industrielle. Lorsque l'intervention est de caractère régional, 
les allégements ne s'étendent qu'aux aires dites de «développement». 
Lovsque l'intervention régionale s'accompagne d'une politique d'expan
sion à l'échelon national, les allégements en faveur des aires « de déve
loppement» peuvent avoir un caractère complémentaire ou prioritaire 
vis-à-vis des mesures générales prévues pour tout le territoire. 

Les allégements fiscaux représentent le type d'incitation le plus 
couramment employé dans les pays considérés. Ce n'est qu'aux Pays
Bas et en Allemagne que les allégements fiscaux n'existent pa;s; mais 
ils furent cependant adoptés en Allemagne par les communes ( exemp
tion de patentes industrielles) durant les années de la reconstruction, 
nonobstant leur caractère illicite. 
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Tous les autres pays. accordent, au contraire, des allégements 
fiscaux en vue de faciliter l'action de développement économique 
national et/ ou régional. .Ainsi, des allégements fiscaux sont prévus 
dans les deux lois belges d'expansion économique des 17 et 18 juillet 
1959. Dans les deux lois une disposition commune existe, relative à 
l'exemption du précompte immobilier (impôt foncier) pour une pério
de de cinq années, laquelle est cependant automatique en ce qui concer
ne les régions de développement, alors qu'elle n'est accordée que très 
rarement dans les autres localités. 

En France, les aHégentents fiscaux destinés à influer sur la locali
sation des industries consistent principalement dans la réduction des 
droits de mutation pour l'acquisition de terrains et de bâtiments 
industriels et dans la réduction temporaire - des droits des patentes 
industrielles. La première mesure qui ramène à 4,2 7o les droits de mu
tation du taux normal de 16 7o est appliquée à toutes les opérations 
susceptibles de donner lieu à la prime spéciale d'équipement (nouvel
les installations industrielles, extensions, aides à la reconversion totale 
ou partielle et transfert hors des grands centres et surtout de la région 
parisienne), même ;si son application a un caractère moins exclusif que 
celui de la prime qui a un caractère relativement exceptionnel en 
rapport avec les intérêts vitaux régionaux ou locaux. La réduction des 
droits de mutation peut accompagner la deuxième mesure, à savoir: 
l'exonération de tout ou partie des droits des patentes industrielles: 
elle n'est totale que lorsqu'il s'agit d'opérations ayant donné lieu à 
la prime spéciale d'équipement ou réalisées dans des zones où cette 
prime est susceptible d'être accordée. 

En Italie, les allégement~s fiscaux prennent une itnportance partit
culière, soit dans le cas des zones industrielles traditionnelles soit en 
ce qui concerne la politique d'industrialisation du Mezzogiorno. En ce 
qui concerne les zones industrielles traditionnelles, des réductions et 
des exonérations de nombreux impôts directs ou indirects sont prévues 
ainsi que l'exonération de droits de douane sur les équipements et 
matériaux de construction e). 

Les allégements fiscaux prévus en faveur de l'industrialisation du 
Mezzogiorno ne sont pas dus dans leur totalité aux mesures prises en 
195 7 mais avaient été élaborées, en partie du moins, d~~s les premières 

( 1) Cl. Rapport italien, p. 126-130. 
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années de l'après-guerre (1947-1948) (1). Les exonérations et réduc
tions fiscales actuellement en vigueur s'appliquent en effet à tout le 
territoire méridional et non pas seulement .aux «aires» et «noyaux», 
et consistent en l'exonération de l'impôt mobilier pour une période de 
dix années, l'exonération de l'impôt mobilier sur les bénéfices réinves
tis dans le Mezzogiorno (à condition qu'il s'agisse de 50 'Jo au moins 
des bénéfices constatés et que ceux-ci couvrent 50 'Jo au moins du coût 
du nouvel investissement), l'exonération ou la réduction des droits 
d'enregistrement et hypothécaires, l'exonération décennale totale ou 
partielle des taxes et surtaxes communales, l'exonération des droits de 
douane sur le équipements et matériaux de construction importés, la 
réduction de 50 'Jo sur l'I.G.E. sur les équipements et matériaux de 
construction, la réduction de 50 'Jo sur l'impôt de consommation 
sur l'énergie électrique utilisée comme force motrice (2). 

Les allégements fiscaux sont donc particulièrement nombreux et 
finissent par constituer de réels bénéfices au profit des entrepreneurs 
qui s'installent dans le Mezzogiorno. En particulier, c'est l'exonéra
tion de l'impôt mobilier sur les bénéfices réinvestis qui est considérée 
comme la plus efficace, car elle a facilité l'installation d'établisse
ments de grandes dimensions dans les régions méridionales. Cette 
dernière mesure pourrait- à la limite- être considérée également 
comme une action favorable à la décentraHsation des activités de pro
duction des régions plus favorisées vers les régions déprimées du Sud. 

En Grande-Bretagne, l'allégement fiscal fondamental en matière 
de localisations industrielles est la « free depreciation » prévue par le 
Finance Act de 1963 pour les « development districts>>. En régime de 
« free depreciation >> (amortissement libre) un industriel << peut amor
tir .au taux qu'il désire ses investissements pour améliorer ses installa
tions et équipements » e). 

La « free depreciation» est accordée dans les « development 
districts», mais elle ne procure pas au fond des allégements plus 
avantageux que ceux qui peuvent être obtenus autrement; la « free 
depreciation » représente seulement un avantage plus immédiat, elle 
prend donc une importance particulière sur le plan des disponibilités 
financières liquides. La << free depreciation» signifie en effet qu'il est 

(1) Cf. Rapport italien, p. 132. 
( 2 ) Les exonérations et réductions fiscales pourront être révisées et modifiées en partie par les 

lois en cours de préparation, pour le programme et la prorogation de la Caisse pour le 
Mezzogiorno (Cf. Rapport italien, p. 140). 

( 3 ) Cf. ]. Sadler Forster, « What Standard Grants and Free Depreciation can mean to you >), 
a paper printed in 1965. 
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loisible à un industriel de payer un montant moindre d'impôts sur le 
revenu et sur les bénéfices dans les années qui suivent immédiatement 
l'investissement, en réservant une plus grande part de bénéfices aux 
amortissements. 

La << free depreciation >> est un exemple assez singulier d' allége
ment fiscal parce qu'elle n'influe pas sur la part des impôts et ne repré
sente donc pas, sinon indirectement ou temporairement, une réduc
tion effective des coûts pour l'entrepreneur, mais seulernent la possibi
lité pour celui-ci de récupérer plus rapidement et plus sûrement les 
fonds investis. 

Aux Etats-Unis, enfin, la formule des exonérations fiscales est 
très étendue et remarquablement articulée suivant l'organisme auquel 
l'impôt est dû et le type d'inapôt dont il s'agit. Pour la plupart, il s'agit 
d'exonérations d'impôts locaux sur la propriété bâtie, tandis que, par 
exemple, aucune exonération n'existe en ce qui regarde les impôts dus 
à 1 'Etat sur les revenus des sociétés ( 1) • 

Le champ des exonérations fiscales est donc très vaste, et varie 
d'un Etat à l'autre tant en ce qui concerne leur incidence, que leur 
nature et les taux. Les exonérations ne peuvent couvrir que des secteurs 
industriels déterminés (les industries textiles dans l'Arkansas), ou 
plus généralement, toutes les nouvelles installations et peuvent s' éten .. 
dre sur une période qui varie entre 5 et 15 ans. 

Une évaluation globale de l'importance que les exonérations 
fiscales représentent aux Etats-Unis n'est donc pas possible- nonob-
stant leur portée- parce que tous les gouvernements, aux différents 
niveaux, perçoivent des impôts suivant des modalités qui diffèrent: 
sensiblement d'un cas à l'autre. Il y a notamment des types d'impôts 
qui n' exis.tent que dans certains Etats, comme par exemple les impôts 
sur les revenus personnels qui n'ont pas été adoptés par .l'Etat de New
york pas plus que par de nombreux autres Etats. 

Le fait qu'indépendarr.lffient des divers allégements la pression 
fiscale dans un Etat ne soit pas trop accentuée pourrait en réalité 
représenter en soi un avantage pour les entrepreneurs. J~ffais, générale
ment, la faible pression fiscale va de pair avec des conditions de sous
développement, et, dans ce cas, les avantages y relatifs «peuvent 
être plus apparents que réels et, s'ils existent effectivement, ils ne peu-

( 1 ) Cf. Rapport U.S.A., p. 47. 
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vent être que transitoires ... Lorsqu'une zone se développe, ses besoins 
en services et en revenus augmentent. Cela signifiera non seulement 
que les impôts en général augmenteront, mais aussi que la charge 
fiscale individuelle sera plus élevée et se répercutera sur une plus 
large portion du revenu » ( 1) • 

En dehors des ali égements fiscaux, les avantages financiers et de 
crédit ont été très répandus dans les pays considérés, si l'on entend 
par avantages financiers ceux qui influent directement sur l' approvi
sionnement en capitaux pour de nouvelles implantations industrielles 
ou des opérations de transfert, d'extension ou de reconversion ( contri
butions ou participations au capital, réductions sur les prix d'achat des 
terrains et des bâtiments et éventuellement aussi des installations et 
équipements), et par facilités de crédit, celles qui au contraire influent 
sur les conditions auxquelles l'entreprise peut se procurer les fonds 
nécessaires (réductions du taux d'intérêt, garanties des établissements 
publics, prorogation de la durée des prêts, etc.). 

En Belgique, les mêmes lois d'expansion économique des 17 et 18 
juillet 1959 prévoient l'octroi de nombreuses facilités financières et de 
crédit de la part de l'Etat aux entreprises industrielles qui ont un rôle 
actif dans l'action de développement. Les mesures prévues compren
nent entre autres: des avances sans intérêts « pour financer la recherche 
et la mise au point de prototypes, de nouveaux produits ou de nou
veaux procédés, de fabrication », jusqu'à concurrence de 50 c;'o des frais 
déboursés et récupérables à partir du moment où l'on a obtenu une 
utilisation industrielle ou commerciale profitable du prototype, du 
procédé et du nouveau produit (article 7 de la loi du 17 juillet 1959); 
des contributions au capital des initiatives qui facilitent l'expansion de 
l'activité industrielle pour couvrir une part de leurs investissements en 
installation et matériaux (articles 8, 9 et 10 de la loi du 18 juillet 
1959); des réductions sur le taux d'intérêt (jusqu'à un minimum de 
1 c;'o) pour les crédits que les instituts reconnus par décret royal accor
dent aux entreprises engagées dans l'action de développement ou de 
reconversion industriels - ces réductions sont accordées en relation 
avec une subvention de l'Etat à l'institut de crédit et doit être égal au 
montant de la différence entre l'intérêt à taux réduit et l'intérêt comp
tabilisé par le créancier; enfin, la garantie de l'Etat sur les crédits 
susdits (articles 3 et 4 de la loi du 17 juillet 1959 et articles 6 et 7 de la 
loi du 18 juillet 19 59). 

(t) Cf. Rapport U.S.A., p. 51. 
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En France, les dispositions de caractère financier et de crédit 
prévues sont pratiquement lliées à certaines institutions auxquelles nous 
avons fait allusion en parlant de l'organisation financière du zoning 
industriel. Elles consistent principalement en mesures qui ont été pré
vues par les décrets pour l'expansion économique régionale ,approuvés 
en 1955, et surtout en primes spéciales d'équipement et en facilités 
accordées par le Fonds de développement économique et social et par 
les sociétés de développement régional. 

La mesure la plus intéressante demeure sans aucun doute celle 
des primes spéciales d'équipement qui, en France, est la seule à prévoir 
une incidence différente de l'intervention suivant que les régions inté
ressées ont plus ou moins besoin d'incitations pour améliorer leur 
propre situation économique. Les primes spéciales d'équipement sont 
accordées par priorité à certaines zones dites << zones spéciales d1e 
conversion» et à concurrence du maximum fixé par la législation en 
vigueur; elle est automatictue et jusqu'à un taux minimum de 10 ~? 
dans certaines régions de !"Ouest; dans le reste du pays, au contraire, 
elle est accordée cas par cas et après avis favorable du F.D.E.S. (Fonds 
de développement économic1ue et social). 

Les prêts directs accordés par l'Etat aux entreprises par l'intermé
diaire du F.D.E.S. sont devenus exceptionnels. Les entreprises ont 
recours le plus souvent aux établissements de crédit spécialisés, tels qu1e 
le Crédit national (prêts supérieurs à 250.000 frs.) et la Caisse centrale 
de crédit hôtelier, industriel et commercial (prêts jusqu'à 250.000 frs.). 

La pa!ticipation des S.D.R. à l'expansion industrielle régionale 
reste au contraire très importante. Leur intervention consiste en une 
participation au capital des entreprises, en l'octroi de prêts à long 
terme, ainsi que dans le lancement d'emprunts obligataires pour -l;ë 
compte de groupes d'entreprises ( 1). 

( 1 ) Les primes qui représentent des contributions au capital peuvent être octroyées par priorité 
aux entreprises qui opèrent dans l1!s zones - « zones de conversion )) - c:ont la situation exige 
des efforts particuliers pour redresser la situation économique où la prime est allouée à 
concurrence du maximum prévu par la réglementation en vigueur (soit pour 20 % dc~s 
investissements et un plafond de 11.000 francs par emploi créé s'il s'agit d'une installation 
nouvelle ou d'une conversion totale; 15 % des investis~ements et un plafond de 8.500 franc:s 
s'il s'agit d'extension ou de conversion partielle). En dehors de ces zones spéciales, la 
prime peut cependant être accordée après avis favorable du comité de direction du F.D.E.S., 
sauf dans certains départements de l'Ouest où existe une distorsion marquée entre la main
d'œuvre disponible et les possibilités d'emploi, et où la prime est octmyée automatiquement 
à un taux minimum de 10% des investissements. L'intervention des ~ .. D.R. a lieu sur le 
plan régional et a pour objet le financement sous forme de participations au capital de:s 
entreprises dans certaines limites d'octroi de prêts à long terme, ainsi que d'emprunts 
obligataires pour le compte de groupes d'entreprises, avec dividende garanti par l'Etat. La durée 
de ces emprunts obligataires est de 12 ans et leur taux de l'ordre de 8 %. (Cf. Rapport 
de l'équipe française, p. 22-24). 
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Les mesures de caractère financier et de crédit, sont donc, en 
France, considérées principalement comme des moyens de développe
ment économique et régional et acquièrent par conséquent une valeur 
propre vis-à-vis du zoning industriel, dans la mesure où les critères qui 
servent de base à la politique d'aménagement du territoire coïncident 
ou tendent à coïncider avec ceux qui servent de base à la politique de 
développement régional. Nous pourrons dire que puisque cette harmo
nisation des orientations politiques en France est assurée par plusieurs 
organismes (avant tout par le délégué à l'aménagement du territoire et 
à l'action régionale), on peut retenir en principe que les avantages 
financiers et de crédit prévus représentent des incitations collatérales 
importantes au regard des zones industrielles. 

Aux Pays-Bas également, les avantages d'ordre financier prévus 
entrent dans le cadre de l'action de développement régional. En parti
culier, la «deuxième phase>> de l'intervention régionale (qui a débuté 
en 1959) a mis au point deux mesures particulières pour encourager le 
développement des régions se trouvant dans une situation critique par 
la concentration des investissements dans les «noyaux d'industrialisa
tion »: un système de primes et une réduction du prix des terrains. 

La prime, qui consiste en une participation à fonds perdu aux 
frais d'installation des nouvelles implantations ou d'extension des 
installations existantes, est allouée à condition que l'investissement 
crée au moins un nouvel emploi pour 100 m2 de la superficie utile, 
s'il s'agit d'une nouvelle implantation, et 50 m2 de superficie utile, 
lorsqu'il s'agit d'une extension. 

Le montant de la prime, qui a été fixé à nouveau en 1962, varie, 
selon la superficie occupée, d'un minimum de 3 5 florins à un maximum 
de 70 florins par mètre carré. 

La réduction des prix des terrains s'applique par le rembourse
ment par l'Etat de 50 7o du prix convenu, à condition que le terrain 
soit immédiatement occupé par des installations et des bâtiments 
industriels pour un cinquième au moins de la superficie totale. A par
tir de 1962, si le terrain acquis dépasse 10 hectares, la réduction est 
alors_ multipliée par 10/X, X représentant le nombre total d'hectares 
acq rus. 

Cependant, dans ces deux catégories de facilités, une tendance 
restrictive s'est manifestée ces derniers temps de la part de l'Etat, par 
crainte d'engager de manière excessive les fonds disponible (1). C'est 

( 1 ) Cf. Rapport de l'équipe néerlandaise, ·p. 12-13. 
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pourquoi, aux Pays-Bas également, les avantages financiers s'insèrent 
principalement dans le cadre des politiques de développement régional 
et ne coïncident avec le zoning que lorsque l'intervention des commu
nes en matière de zone industrielle a lieu dans le cadre des «noyaux 
d'industrialisation ». 

De même, en Allemagne, les avantages financiers et de crédit 
s'inscrivent, en ce qui concerne le Bund et les Lancier, dans le cadre 
des politiques d'expansion régionale: facilités de crédit et réductions 
des taux d'intérêt sont prévues dans les programmes d'assistance du 
gouvernement fédéral et dans les programmes. de développement des 
Lander. En outre les conamunes peuvent intervenir sur leur propre 
territoire dans le but de faciliter l'octroi de crédits à taux d'intérêt 
réduit, mais on ne dispose pas à cet égard d'une documentation exhaus
tive (1). 

Les avantages financiers et de crédit prévus en Italie revêtent une 
importance particulière surtout dans le cas de la politique d'industriali
sation du Mezzogiorno. On pourrait à ce propos répéter ce qui a été dit 
au début (2) au sujet de la complexité que représente l'intervention 
lorsque les choix de localisation des pouvoirs publics ne coïncident 
pas mais, au contraire, diffèrent complètement des ori[entations et des 
tendances des entrepreneurs privés. 

Les avantages financiers constituent une action particulièrement 
intéressante, parce qu'ils sont- partiellement du rnoins - répartis 
sur le territoire et ne s'adressent pas exclusivement à toutes les régions 
méridionales. En dehors des avantages octroyés par les gouvernements 
des régions à statut autonome (3), des contributions à fonds perdus 
sont prévues en faveur des entreprises qui se sont localisées dans les 
« aree » et les « nuclei »; elles sont accordées par la Caisse du Mezzo
giorno aux grandes entreprises mais elles sont alors limitées à une 
première tranche d'investissements ne pouvant dépasser 6 milliards de 
lires; aux petites et moyennes entreprises, elles vont jusqu'à 25 % de 
la dépense engagée pour les nouvelles constructions ou les extensions 
d'établ1ssements industriels; cette contribution va jusl=lu'à 20 ro pour 
les machines et équipements construits dans le Mezzogiorno, et 10 17o 
pour l'achat de machines et d'équipements construits ailleurs. 

( 1 ) Cf. Rapport de l'équipe allemande:, p. 49. 
( 2 ) Cf. Chapitre 1. 
( 3 ) Ces allégements vont jusqu'aux tiers pour la Sardaigne, et jusqu'à 50% de la dépense 

engagée pour les implantations industrielles de toutes dimensions. (Cf. Rapport italien, p. 
134-136). 
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En outre, les avantages susdits prévus pour les petites et moyen
nes industries sur les dépenses d'implantation ou d'extension, sont 
accordés dans tout le Mezzogiorno, si la commune où l'établissement 
s'est installé a plus de 200.000 habitants, de même que les allégements 
prévus en faveur des entreprises artisanales (30 7o des dépenses pour 
ouvrages de maçonnerie et équipements devant servir à la transforma
tion de l'entreprise). Toutes ces contributions sont octroyées par la 
Caisse du Mezzogiorno. 

Enfin, les organismes financiers ou autres qui participent à 
l'œuvre de la Caisse peuvent prendre des participations au capital 
d'entreprise: pour tout le Mezzogiorno en général, l'ISAP, l'INSUD 
et l'IASM; en Sardaigne, la FINSARDA et le CIS; en Sicile, la SOFIS. 

Les facilités de crédit sont également assez nombreuses, et com-
portent principalement: 

l'octroi aux grandes entreprises de crédits allant jusqu'à 70 7o des 
dépenses totales, au taux de 5 %; 
l'octroi aux petites et moyennes entreprises (dont les investisse
ments vont jusqu'à 6 milliards de lires) de crédits pour une durée 
de 15 années, jusqu'à 70 7o des dépenses (y compris 30 7o de la 
dépense pour constitution de stocks) avec un taux variant selon les 
cas de 3 7o à 5,50% pour de nouvelles installations ou extensions, 
et l'octroi de crédits pour une durée de 5 années, au taux de 
5,50 7o, pour 75% des dépenses effectuées (jusqu'à un plafond 
de 10 ou 15 millions de lires), pour l'achat de machines et la 
constitution de stocks. 

Par ailleurs, les administrations régionales siciliennes et sardes 
garantissent respectivement jusqu'à 30% les sommes prêtées pour la 
formation de stocks et jusqu'à 75 7o les sommes prêtées pour les 
installations industrielles (1). A son tour, l'Etat supporte 60 7o des 
pertes certifiées subies par les sections industrielles des banques méri
dionales et par le CIS. 

La distinction des avantages financiers et de crédit selon la loca
lisation à l'intérieur ou au dehors des « aree » et des « nuclei » n'est 
pas très importante dans l'ensemble. Cette distinction est encore moins 
nette en ce qui concerne les avantages octroyés selon la localisation à 
l'intérieur ou au dehors des agglomérations industrielles, et elle n'est 
vraiment perceptible que dans le cas des contributions accordées par 

(
1

) L'allègement prévu par l'administration régionale sarde doit être considéré comme particulière
ment intéressant car il permet aux entreprises de conserver leur propre base de garantie 
et par conséquent d'avoir recours facilement à des financements ultérieurs. 
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la Caisse du Mezzogiorno aux moyennes et petites industries pour des 
ouvrages de maçonnerie. Pour l'attribution de ces contributions on 
procède par pointage global, basé sur plusieurs facteurs: secteur indus
triel, dimensions, investissement par tête, localisation. Dans le facteur 
localisation, les pointages sont échelonnés selon que l'initiative se 
localise à l'intérieur des agglomérations, dans les ~: aree >> et les 
« nuclei » ou en dehors des agglomérations, et en dehors des « aree » 
et des<< nuclei ». 

Même si elle n'a pas des caractéristiques particulières, la distinc
tion entre avantages doit (!tre considérée comme significative, car ellle 
est l'unique exemple- encore que peu important- d'une articula
tion complète du système des avantages à tous les niveaux. 

En conclusion, toute la somme des avantages financiers et de 
crédit se présente actuellement comme une matière complexe et loin de 
réaliser un équilibre effectif entre les mesures mises en œuvre et les 
critères à la base de la politique d'industrialisation, en dépit des 
symptômes positifs que l'on peut y entrevoir. C'.est pourquoi, depuis 
de nombreuses années, on souhaite la voir complètement restructurée 
de manière à mieux permettre son adaptation et sa rationalisation. 
Peut être cette restructuration pourra-t-elle être concrètement réalisée 
si l'on met en œuvre la réforme proposée, laquelle prévoit la création 
d'un Fonds de développen1ent économique et social, auquel toutes les 
politiques d'allégement devraient être rattachées. 

Les mesures financières qui accompagnent la politique de zoning 
industriel en Grande-Bretagne consistent principalement en standard 
gr.ants, lesquels sont prévus par les Local Employment Acts de 1960 et 
1963. Les standard grants peuvent couvrir 2 lf0 du coût de la cons
truction d'une nouvelle installation ou de l'extension ou reconversion 
d'une installation existante, et 10 <fo du prix d'aChat et de mise en 
place d'installations et é~tuipements industriels. Les standard grants 
sont automatiquement accordés dans les « development districts », en 
fournissant au Board of Trade la preuve des dépenses encourues. 

Aux Etats-Unis, les avantages financiers et de crédit recouvrent 
un vaste rayon d'action au profit de la politique d'industrialisation et 
en particulier du zoning industriel. Comme on l'a vu, tous les organis
mes publics responsables des politiques de zoning interviennent prin
cipalement dans ce domaine. 

Outre les programmes financiers élaborés au niveau fédéral, de 
l'Etat ou local, on rencontre assez souvent aux Etats-Unis une forme 
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de subventions publiques en faveur de nouvelles initiatives indus
trielles ou parfois à la constitution des zones industrielles proprement 
dites. Un type de subvention très employé est celui qui est en rapport 
avec la main-d'œuvre engagée par la nouvelle installation; ce genre de 
subvention a été .adopté pratiquement chaque fois que des phénomènes 
de chômage et de sous-emploi se sont manifestés. 

Nonobstant leur importante diffusion, les subventions aux indus
tries ne sont pas généralement appliquées aux Etats-Unis et dans 
certains Etats ils sont même interdits (1). Pour réfuter la validité des 
différents systèmes d'allégements on soutient qu'ils altèrent les règles 
de la concurrence en plaçant les entreprises dans une position avanta
geuse au regard des unités existantes, ou qu'ils tendent à attirer les 
entreprises instables c'est-à-dire celles qui abandonneront, on le pré
sume, la zone dès que l'allégement aura cessé. 

Il y a enfin un allégement fondamental de caractère administratif 
qui existe pratiquement dans plusieurs des pays examinés: le droit 
d'exproprier les terrains sur lesquels seront établies les nouvelles 
entreprises ou la zone industrielle. De toute évidence, le droit d'expro
priation pour cause d'utilité publique peut être considéré comme une 
incitation très importante, surtout dans les cas où la localisation des 
initiatives industrielles est au voisinage des aires urbaines ou sujette 
de toute façon à des hausses de prix dues à toutes sortes de spécula
tions sur les aires. 

En Belgique, dans le cas des aires nécessaires pour des projets 
d'industrialisation favorables à l'action d'expansion régionale, le droit 
d'expropriation est exercé suivant la procédure établie par la loi du 18 
juillet 1959, laquelle permet une rapide appropriation des terrains 
déclarés industriels. La procédure d'expropriation est simplifiée lors
qu'il s'agit d'une zone industrielle plutôt que de terrains isolés: en 
conséquence, la zone industrielle présente encore plus d'attrait pour 
les entrepreneurs en raison des prix inférieurs exigés pour des super
ficies disponibles. 

En France, la procédure actuellement applicable en matière d'ex
propriation est fixée p.ar l'ordonnance du 23 octobre 1958 qui répon
dait à une double préoccupation: d'une part accélérer les délais d'exécu
tion et, d'autre part, assurer plus de garanties à la propriété privée. 
Le recours à l'expropriation est d'autant plus fréquent en matière de 
zones industrielles que celle-ci peut jouer non seulement pour les 

( 1 ) Cf. Rapport U.S.A., p. 54. 
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collectivités locales mais également au bénéfice des sociétés d'écono
mie mixte (1). 

En Italie également, l'allégement principal au point de vue admi
nistratif réside dans le droit d'exproprier les aires sur lesquelles sont 
implantées les zones industrielles. Le droit d'expropriation (droit qui 
appartient également, selon une réglementation différente en fonction 
de leur nature, aux entreprises des zones industrielles traditionnelles) 
peut être exercé, dans le cas des consortiums de développement indus
triel, dans deux directions, à savoir soit sur les << aree >> destinées à des 
ouvrages d'infrastructure 1et d'équipement, soit sur des « aree » dont 
on aurait prévu la cession à des particuliers pour la réalisation d'ini
tiatives industrielles. La condition d'utilité publique est prescrite et 
garantie par la loi instituant les consortiums (2). 

Il n'apparaît pas en pratique que la procédure d'expropriation 
peut être exercée dans la réalisation des opérations de zoning en 
Allemagne et aux Pays-Bas, tandis qu'elle est prévue dans les pays 
extra-communautaires pour l'acquisition des terrains sur lesquels se
ront édifiées les zones industrielles. 

En Grande-Bretagne, la procédure d'expropriation est prévue pour 
les terrains à destiner à des zones industrielles uniguement comrne 
instrument de remplacement, c'est-à-dire lorsque les propriétaires des 
terrains refusent de les vendre par des négociations privées. Dans ces 
cas, l'ordre d'expropriation est rendu par l'<< Estima tes Office » pour 
compte du Board of Trade. 

Aux Etats-Unis, au contraire- comme nous l'avons déjà dit-
la procédure d'expropriation est considérablement répandue et grande
ment facilitée, si bien que les entreprises industrielles peuvent y recou
rir directement lorsque leur action est reconnue d'utilité publique. 

Outre le droit de pr,océder à l'expropriation des terrains néces
saires, il existe, dans certains pays, d'autres mesures administratives 
pouvant intervenir dans les opérations de zoning indutriel. En général, 
il ne s'agit pas de véritables allégements, mais de rn es ures visant à 
orienter en quelque sorte la répartition des activités industrielles sur 
le territoire. Sous cet angle, les mesures mises en œuvre en Grande
Bretagne sous la forme des Industrial Development Certificates et en 
France par la réglementation promulguée en vue de freiner l'expan-

Pl Cf. Rapport de l'équipe française, p. 27·28. 
( 2 ) Cf. Rapport italien, p. 107. 
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sion excessive et désordonnée des industries dans la région parisienne, 
sont essentielles. 

Les Industrial Development Certificates définis pour la première 
fois par la loi de 1947 (Town and Country Planning Act), furent 
repris par le Local Employment Act de 1960. Actuellement, avant de 
délivrer un « Certificate », le Board of Trade doit «prendre en consi
dération principalement la nécessité d'assurer des emplois suffisants 
dans les 'development districts' », dépassant de la sorte la disposition 
prévue par la loi de 1947 qui imposait au Board of Trade de s'assurer 
qu'il y avait un réel besoin de créer de nouveaux emplois dans la région 
qui avait été choisie par l'entrepreneur, et que, d'autre part, la main
d' œuvre (qualitativement et quantitativement) nécessaire pouvait être 
recrutée sans trop de difficultés (par le Certificat, le Board of Trade 
certifiait que «l'implantation en question peut être construite parce 
que conforme aux exigences d'une répartition convenable de l'indus
trie>>- article 14 de l'Act) ( 1). 

Au fond, le système des Industrial Development Certificates 
(qui étaient requis - en vertu de l'Act de 1947 -pour les bâtiments 
industriels occupant plus de 465 m2 ) avait pour but principal de 
réaliser la décentralisation des activités industrielles des zones conges
tionnées (la région de Londres, où le certificat n'était que très rare
ment accordé) et la loi de 1960, lui conféra comme deuxième but celui 
d'orienter la répartition des industries vers les « development dis
tricts». 

En France, la réglementation promulguée en vue de promouvoir 
la décentralisation des activités économiques de la région parisienne 
comporte essentiellement trois séries de mesures: l'agrément spécial du 
ministère de la construction pour les créations et extensions dans la 
région parisienne d'installations industrielles, le contrôle exercé par 
un comité interministériel dans les conditions sensiblement identiques 
à celui prévu pour les entreprises industrielles privées (décret du 31 
décembre 1958), et l'institution d'une redevance pour la construction 
de locaux industriels dans la région parisienne et d'une prime d'égal 

( 1) Le caractère de l'I.D. Certifkate est, du reste, élucidé par le mémorandum présenté par le 
Selected Committee du Board of Trade en 1956: «le refus de délivrer un certifiCllt n'amène 
pas en soi toute personne désireuse d'exercer une activité personnelle à se localiser dans 
une « aire de développement plutôt que dans une toute autre région où des phénomènes de 
congestion industrielle n'existent pas... vice versa, grâce aux incitations instaurées par les lois 
sur la répartition des industries, il peut être amené à se transférer dans les « aires de 
développement», ce qui est certainement souhaitable dans l'intérêt de la nation>>. Il est 
évident que la loi de 1960 a clairement innové en orientant la délivrance des I.D. Certificates 
surtout vers le « development districts >>. 
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montant pour la suppression de ces mêmes locaux (loi du 2 août 
1962) (1). 

Toutes ces mesures prennent de toute évidence une signification; 
particulière surtout comme instruments d'une politique de déconges
tionnement et de décentralisation et ne peuvent pas (!tre considérées 
comme de véritables allégements convergents ou parallèles par rappo1t 
à la politique de zoning industriel, même si en pratique elles ont 
influencé sensiblement les déplacements des entreprises des localités 
choisies auparavant à celle·s qui leur sont proposées par les pouvoirs 
publics. 

Les allégements qui sont le plus conformes au concept même du 
zoning industriel sont de toute façon ceux qui se manifestent dans 
l'établissement des infrastructures et des services, internes et externes 
à la zone industrielle, et dans les opérations d'.aménagernent de la zone 
elle-même (qui peuvent aller depuis le nivellement préalabe des 
terrains aux systèmes d'écoulement et de drainage et à la construction 
de bâtiments industriels). 

Précisément en raison du fait que ces opérations rentrent- en 
principe - dans la définition que l'on a acceptée des zones indus
trielles il sera préférable (étant donné que dans ce contexte nous en
tendons nous référer à la. zone en tant qu'instrument de politique 
économique) de préciser ~quel est le minimum d'infrastructures qui 
accompagne généralement la zone industrielle dans quelque acception 
qu'elle soit prise. En pratic1ue le raccordement de la zone industrielle 
aux voies de communications, principalement routiè·res, et parfois 
aussi aux réseaux des services publics fondamentaux- eau, gaz, 
électricité - est assuré pour les zones ou terrains industriels de toute 
nature, c'est-à-dire même lorsque la zone n'est considérée que comn1e 
un instrument d'urbanisme. 

Nous ne prendrons donc pas en considération ce minimum d'infra
structures (qui correspond par exemple dans la pratique à l'action des 
communes dans le domaine du zoning industriel en Allemagne) (2), 
comme une incitation, même si de toute évidence elle pouvait, à la 
limite, être considérée comme telle ( 3) • 

( 1 ) Cf. Rapport de l'équipe française, p. 18-20. 
( 2 ) Cf. Rapport de l'équipe allemande, p. 49. 
( 3 ) Par « indtations » nous entendons, dans ce contexte, les mesures qui accompagnent l'action 

du zoning. Or, puisque l'acception de zone industrielle dans le sens qu'on lui reconnût 
laisse supposer nécessairement un minimum d'infrastruçtures, il est dair que ce minimum 
d'infrastructures ne saurait être considéré comme un facteur d'encoura~:ment véritable. 
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L'établissement des infrastructures et des services ainsi que l' amé
nagement des aires a été considéré, dans la plus grande partie des pays 
intéressés, comm·e le meilleur encouragement possible pour amener 
les entrepreneurs à s'implanter dans les zones industrielles. Par ailleurs, 
d'une part, la conception même de la politique de zoning qui, en 
général, est dépourvue de caractère exclusif, c'est-à-dire qu'elle n'im
pose pas aux entrepreneurs l'obligation de s'établir dans une zone 
située dans les limites d'une certaine aire ou région, et, d'autre part, 
la conception qui a servi de base aux autres mesures parallèles ou 
alternatives) - mesures destinées à influencer l'implantation des ac
tivités industrielles qui ne sont jamais limitées à une zone, mais qui, 
même lorsqu'elles ne s'étendent pas sur tout le territoire, couvrent 
cependant de vastes superficies (comme les « régions de développe
ment >> belges, << aires critiques » néerlandaises, les « .aree di sviluppo 
industriale » italiennes ou les « development districts » anglais), -
exigeaient que la zone industrielle fût dotée d'une série d'incitations 
additionnelles pour une localisation effective des entrepreneurs dési
reux d'implanter de nouvelles instal'lations. 

En Belgique, les pouvoirs publics ne se chargent généralement 
pas des opérations de nivellement des terrains, sauf dans certains cas 
où elles sont entreprises par l'Etat dans le cadre d'un vaste programme 
de travaux publics ou par les communes. D'autre part, même dans le 
cas d'infrastructures, la politique habituelle consiste à localiser la zone 
de manière à la faire bénéficier des grands ouvrages existant déjà sur 
place, en fournissant les raGcordements et évetuellement les infra
structures supplémentaires nécessaires. En général, les zones indus
trielles créées en Belgique disposent de quelques-uns au moins des 
services suivants: liaison avec une voie navigable (canal), quai, darse, 
liaison avec une autoroute ou une route nationale, routes à l'intérieur 
de 'la zone, raccordements avec les voies ferrées, lignes électriques, 
eaux industrielles et eau potable, écoulements des eaux, etc. 

En somme, l'établissement des diverses infrastructures n'est pas 
sujet en Belgique à une discipline uniforme. En effet, dans le cas, par 
exemple, des zones industrielles promues par l'Etat, l'infrastructure a 
été réalisée soit par les soins du ministère des travaux publics, soit par 
l'intercommunale compétente du territoire (l'I.D.E.A. pour le Borinage 
et le Centre), soit par la commune même (Tessenderloo), quand bien 
même elle aurait été financée intégralement par le ministère des 
travaux publics e). 

(1) Cf. Rapport de l'équipe belge, p. 38. 
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Dans les autres zones-, l'Etat intervient financièrement sur une 
large échelle (lOO ou 65 5'0 ), si ces zones sont localisées dans les 
«régions de développement», tandis que la réalisation des ouvrages 
incombe à la commune ou à l'intercommunale. En dehors des «régions 
de développement», l'intervention financière de l'Etac peut se faire 
directement sous forme de subvention. 

Dans le budget du ministère des travaux publics, un crédit spécial 
est inscrit pour le financement des infrastructures des zones industriel
les considérées comme présentant un intérêt particulier ainsi que pour 
d'autres cas. 

En outre, la loi du 18 juillet 1959 prévoit que l'Etat peut, dans 
des cas exceptionnels et urgents, où l'intérêt général est en jeu, procé
der à la construction ou à l'acquisition de bâtiments ou des immeubles 
construits ou non construits, aux fins de les vendre ou de les louer à 
une entreprise artisanale ou industrielle. Cette disposition n'a pas 
encore été appliquée jusqu'ici, par contre l'intervention des communes 
et des intercommunales s'est étendue souvent au secteur de la préfa
brication des bâtiments industriels, lorsque cela était jugé indispensa
ble pour attirer les entrepreneurs. 

Parmi les formules employées en Belgique par l'établissement 
promoteur concernant la construction de bâtiments industriels, on 
peut citer les suivantes: 

« 1. Concession d'un droit de surface de la part de 1 'entrepreneur à 
qui la commune ou l'intercommunale vend le terrain sur lequel 
rétablissement promoteur construit par la suite un bâtiment 
qu'il donne en location à l'industriel pour .une période maximale 
de 15 années (même durée que le droit de surface) ; 

2. Vente du terrain et du bâtiment construit par la commune ou 
par l'intercommunale avec paiement échelonné sur une période 
maximale de 15 années; 

3. V ente du terrain et construction du bâtiment par la commune 
ou par l'intercommLunale pour le compte de l'industriel, lequel 
s'ena ge à payer le rnontant convenu dans une période ma)(imale 
de 15 années (avec inscription hypothécaire). )) e) 

L'entrepreneur est tenu dans tous les cas au paiement de l' amor
tissement et des intérêts pour les sommes empruntées à l'établissement 
public. 

(1) Cf. Rapport de l'équipe belge, p. 61. 
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L'intervention des communes dans le secteur de la construction 
est également prévue en Belgique, par l'entremise des sociétés d' équi
pement. Les mêmes programmes de développement économique pour 
les régions en déclin contiennent des propositions concrètes dans ce 
sens C). Enfin, la construction de centres de formation et de réadapta
tion professionnelle est assurée par la participation directe ou la colla
boration financière de l'Office de l'emploi (2). 

En France, la construction des infrastructures intérieures à la zone 
est généralement réalisée par le promoteur (communes, syndicat de 
communes, Chambre de commerce, S.E.M. d'équipement) et le finan
cement est assuré aux conditions qui ont été déjà indiquées (principa
lement par le F.N.A.F.U.) auquel s'ajoutent les subventions non 
remboursables octroyées par l'Etat (ces rsubventions sont en principe 
réservées aux collectivités locales, mais peuvent être étendues égale
ment aux S.E.M.). 

Il est recommandé aux promoteurs de doter la zone des infra
structures nécessaires par tranches successives en fonction de l'utilisa
tion progressive des terrains et de n'exécuter au départ qu'un minimum 
d'ouvrages. Cette précaution qui répond à la préoccupation d'éviter 
des dépenses qui pourraient se révéler superflues prend évidemment 
plus d'importance dans le cas de zones industrielles qui sont destinées 
à favoriser une politique d'expansion industrielle; elle est, au contraire, 
moins importante lorsqu'il s'agit de zones de dégagement, c'est-à-dire 
de zones qui répondent surtout à des fins d'urbanisme. 

Les infrastructures extérieures à la zone peuvent être réalisées de 
manière analogue par le promoteur- collectivités locales ou sociétés 
d'économie mixte - ou bien par les collectivités locales même lors
qu'elles ne sont pas les promotrices de la zone. Dans le cas où l'organis
me promoteur qui gère les infrastructures extérieures de la zone est une 
société d'économie mixte, les ouvrages qui devront être réalisés seront 
spécifiés dans la convention à intervenir entre la société et les collec
tivités locales, dans laquelle seront spécifiées les modalités des opéra
tions. 

Les infrastructures extérieures et les services publics sont généra
lement gérés et par les organismes publics et par les sociétés spéciali
sées, dans les conditions habituelles. 

(1) Rapport de l'équipe belge, p. 68. 
(2) Cf. Ibidem, p. 70. 
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La construction de blitiments industriels par les soins des orga
nismes publics en France fait partie des mesures d'expansion économi
que régional et n'est pas étroitement liée aux opérations de zoning 
industriel. lJn décret du 10 novembre 1954 donne en effet aux collec
tivités locales, aux Chambres de commerce et aux sociétés d'économie 
mixte, la possibilité de construire directement des bâtiments indus
triels destinés à être cédés ou loués aux entreprises. Ces opérations 
peuvent faire l'objet d'un prêt de l'Etat .aux mêmes conditions que les 
opérations de décentralisation. 

En réalité, cette disposition n'a été que très peu appliquée et ne 
l'est plus du tout aujourd'hui. Ce sont plutôt les communes et les socié
tés d'économie mixte qui ont étendu peu à peu leurs activités dans le 
secteur de la construction de bâtiments industriels: il s'est agi le plus 
souvent d'opérations spéciales entreprises lorsque le futur utilisateur 
était déjà connu et qu'une convention avait été déjà stipulée entre ce 
dernier et l'organisme promoteur. 

Ce n'est que ces derniers temps que la construction de bâtiments 
industriels a été amorcée en Bretagne, avant que leurs utilisateurs 
soient connus au préalable, mais l'expérience est trop récente pour qu'il 
soit possible de formuler les hypo~hèses sur son application tant locale 
que nationale ( 1) . 

Aux Pays-Bas, l'aménagement des zones industrielles d'initiative 
communale comprend - dans le cas où la commune est promotrice 
d'une véritable action d'industrialisation- aussi bien les infrastruc
tures et les services nécessaires que l'aménagement du terrain. Parn1i 
les infrastructures et les services qui ont été considérés comme incita
tions principales pour attirer les entreprises industrielles, il faut sou
ligner la création de logements pour ouvriers et d'écoles techniques 
(Emmen (2) et la préparation des voies de communications (canaux, 
routes, etc.) 

En particulier, l'aménagement des zones par les communes a 
également prévu la création de bâtiments industriels sous forme de 
bâtiments de type standard destinés à être loués au prilx coûtant (Em
men et Leeuwarden). D'' autre part, nous avons déjà examiné ces 
organismes (fondations) qui, aux Pays-Bas, interviennent dans l'ac
tion d'industrialisation, principalement dans la préfabrication de bâti
ments industriels. 

(1) Cf. Rapport de l'équipe française, p. 43·53. 
( 2 ) Cf. Rapport de l'équipe néerlandaise, p. 53. 
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Pour analyser les modalités d'organisation des infrastructures et 
des services en Allemagne, on peut examiner le cas de Pfullendorf, 
en tenant compte du fait qu'il s'agit d'un cas spécial, c'est-à-dire de 
l'exemple le plus remarquable d'initiative publique en matière de zo
ning industriel. Alors qu'en général les infrastructures des zones 
désignées dans les plans communaux se limitent à des liaisons routiè
res, la Bankgesellschaft MbH de Pfullendorf étend son intervention à 
la construction des bâtiments industriels (artisanaux) à louer aux 
entreprises intéressées. 

Les bâtiments prévus ont une superficie de 15 mètres sur 50 ou un 
multiple de ces dimensions (30 mètres sur 50, etc.). Entre les bâti
ments, des superficies en ciment de dimensions équivalentes doivent 
être ménagées pour le dépôt des matériaux. Les bâtiments sont pour
vus de force motrice, chauffage, eau chaude et froide, éclairage à 
l'électricité. Au centre de la zone, la construction d'un bâtiment est pré
vue pour servir de siège administratif à toutes les entreprises qui 
l'occupent e) . 

Pfullendorf- comme le souligne le rapport allemand - demeu
re cependant un cas isolé dans la République fédérale et, en dehors de 
lui, aucune participation concrète de la part du secteur public n'existe 
dans l'organisation des infrastructures des zones industrielles, sauf 
dans le cas des zones comprenant des terrains qui étaient auparavant 
réservés à des fins de guerre. 

Les principes fondamentaux en matière d'organisation des infra
structures des zones industrielles, et plus généralement des « aree >> et 
des « nuclei » sont inscrits en Italie dans les << Piani Regolatori dei 
Consorzi di Sviluppo » (plans régulateurs des consortiums de dévelop
pement). Les p~ans régulateurs doivent spécifier les travaux à la charge 
des consortiums et indiquer en outre les infrastructures de base, les 
ouvrages publics et les services indispensables à 1 'industrialisation de 
« l' area » ou du « nucleo » (2). 

Les activités attribuées directement aux consortiums sont les 
infrastructures intérieures et de raccordement, la construction d'usines 
préfabriquées ( << rus ti ci industriali »), l'expropriation d'immeubles à 
céder ou à louer à des fins industrielles et toute autre initiative qui 
s'avérait favorable au développement industriel, les travaux de gros· 
œuvre demeurant à la charge de l'Etat. 

( 1 ) Cf. Rapport de l'équipe allemande, p. 42-43. 
( 2 ) Cf. Rapport italien, p. 83. 
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En général, l'organisation de ces infrastructures représente en 
réalité une charge très cornplexe car, aussi élevée que soit la propen
sion au développement, les « aree » et les « nuclei » sont bien souvent 
localisés dans des zones insuffisamment dotées d'infrastructures et de 
services principaux, et m€·me parfois totalement dépourvues d'infra
structures et des services industriels, et également dépourvues d'infra
structures et de services civils et sociaux, dont la carence présente un 
caractère particulier de gravité. Les directives prornulguées en la 
matière par le comité des ministres pour le Mezzogiorno précisent 
que la charge de constituer une dotation rationelle d'infrastructures 
doit répondre à deux sortes d'exigences, de nature urbaine et de nature 
économique. C'est pourquoi, outre les ouvrages de base, voies de 
communications routières, ferroviaires et portuaires, il faut aussi pré
voir les travaux indispensables au développement industriel comme, 
par exemple, la distribution de l'énergie, les services commerciaux et 
touristiques, les équipements de loisirs sociaux, culturels et sportifs, les 
constructions à usage d'habitation ou de bureaux, les services hygiéni
ques et sanitaires. Evidemment, en ce qui concerne les services dont 
la gestion est généralement confiée aux collectivités locales, dans 
notre cas, cette gestion est à la charge des consortiums. 

Les exigences de la zone et les ordres de priorité dans la prépara
tion des diverses infrastructures sont établis en conformité des résul
tats des analyses servant de base aux plans régulateurs et aux perspecti
ves d'expansion qu'ils comportent. 

La construction d'usines préfabriquées (rustici industriali) prévue 
- à charge des consortiums de développement - dans les mesures que 
nous avons citées, ne s'est pas jusqu'ici concrétisée de manière effec
tive. 

L'action des consortiums s'est limitée en général à l'organisation 
des infrastructures de base et elle a été souvent influencée par les 
initiatives déjà réalisées ou en voie de réalisation ( 1) . Par ailleurs 
les consortiums rencontrent également de grandes difficultés dans 
l'accomplissement de leurs tâches, en raison des moyens insuffisants 
dont ils disposent, et c'est précisément par suite de cet état de choses 
que, grâce à l'intervention de la Caisse pour le Midi, le fonds d'avances 

(
1

) Comme on pourra le constater lorsque nous aborderons la question des rapports entre zone 
et entreprises, les « conditions » prévues pour la délimitation des « a1ee » et des « nuclei » 
ont souvent permis que des initiatives qui avaient été réalisées ou étaient en voie de 
réalisation dans les localités les plus susceptibles d'être développées, grâce aux incitations 
et llUX llvantages accordés avant l ·institution des « aree » et des « nuclei >>, soient comprises dans 
le périmètre de l'« area » (ou du« nucleo »). 
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( « fondo anticipazioni ») a été institué. Si ce fonds doit par la suite se 
révéler insuffisant, il sera alors opportun d'envisager une révision de 
l'organisation des consortiums surtout sous cet aspect du problème. 

Les organismes des zones industrielles traditionnelles pourvoient, 
en général, directement à l'établissement des services d'utilité publique 
par des accords spéciaux avec les sociétés intéressées. Parmi les servi
ces qui sont normalement fournis figurent la distribution d'eau, 
d'énergie électrique et les lignes téléphoniques. 

Dans certains cas on a également organisé des infrastructures et 
des équipements pour le type d'industrie que l'on voulait attirer: c'est 
ainsi que dans la zone de Marghera-Venezia, les infrastructures et les 
équipements étaient principalement destinés aux industries mécani
ques, métallurgiques et navales et, dans la zone de Verona, aux indus
tries de transformation de produits agricoles de la campagne vénitien
ne. 

L'organisation des infrastructures représente donc en Italie un 
aspect de l'organisation des politiques de zoning industriel dont la 
classification ~st difficile, étant donné qu'il n'est pas réglementé sui
vant des principes uniformes pour des zones industrielles tradition
nelles, et que dans le cas des « agglomerati » industriels des « aree » 
et des « nuclei », quoique répondant à une discipline uniforme, il dé
passe en général les possibilités et les disponibilités financières et 
opérationnelles des consortiums et ne parvient pas à réaliser des con
ditions réellement favorables à l'implantation de nouvelles initiatives 
industrielles ( 1) . 

La création des Industrial Estates en Grande-Bretagne est expli
citement liée à la condition que la LE. Management Corporation 
recevra les terrains du Board of Trade et procédera à leur aménage
ment et à leur équipement ainsi qu'à la construction des bâtiments 
industriels à céder ou à donner en location aux entrepreneurs. Parmi 
les infrastructures prévues, on relève en général les ouvrages de 
raccordement avec les grandes voies de communication routières, 
ferroviaires et éventuellement de navigation, les rues intérieures, 
l'éclairage public, les égouts et canalisations ainsi que les services pu-

(1) En réalité, la politique du zoning a souvent trouvé son point faible dans la carence ou 
dans les retards apportés à la préparation des infrastructures. Sans oublier les graves con
ditions du début et la faiblesse ou l'exiguïté des moyens disponibles, il faut souligner 
que l'on invoque souvent, comme principal motif de cette situation, le fait que, tant l'exécution 
des ouvrages que l'attribution des contributions, etc., sont soumises à des contrôles et à des 
modalités excessives de routine bureaucratique qui réduisent considérablement leur efficacité 
sur le plan des incitations. 
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blies normaux: eau, gaz et électricité. la corporation peut procéder 
directement à la construction des infrastructures ou la confier aux 
organismes qui en sont normalement chargés, en vertu de conventions 
spéciales. 

Sous !'.aspect général des différentes infrastructures publiques, 
sociales et industrielles, etc. le zoning industriel en Grande-Bretagne 
reçoit en somme la dotation la plus complète. Il est intéressant de 
rappeler ici l.a définition que le président de la I.E. Management 
Corporation for England donne d'une Industrial Estate: 

<<C'est une communauté industrielle si l'on considère qu'il n'y a 
pas de maisons d'habitation et que les gens qui s'y trouvent ne sont 
là que pour travailler .. On y trouve sur les lieux des banques, des 
bureaux de poste, des restaurants, des .auberges, des services 
d'autobus, éventuelletnent un << labour Exchange :->, des salons de 
coiffure, des médecins ... dentistes, des services médicaux et des 
magasins. Tous ces services auront été procurés ou réalisés par 
l'organisation de développement, en exécution d'une partie de son 
plan pour promouvoir une communauté industrieUe afin d'assurer 
aux entrepreneurs le plus grand nombre possible de services né
cessaires à leurs activités. En effet, au niveau communal il n'y a 
pas de limites aux services qui peuvent être fournis ... >> (1). 
la construction à l'avance des bâtiments industriels, édifiés en 

général selon des critères standard et destinés à des industries légères, 
fut un des principaux facteurs de développement utiLlsés par les I.E. 
Companies en Ecosse dans la période d'av.ant-guerre. Immédiatement 
après la guerre, le gouvernement a élaboré un vaste programme de 
bâtiments industriels pour faciliter au plus vite la reprise des activités 
productives. Mais ce programme ne fut pas réalisé dans. le temps prévu 
car on a préféré construire et équiper tout d'abord des bâtiments pour 
les industriels qui avaient déjà présenté une demande dans ce sens et 
remettre à une date ultérieure la construction .anticipée des bâtiments. 
En réalité, l'importance des constructions par anticipation diminua peu 
à peu et on n'en a rencontré que quelques cas isolés en Ecosse et dans 
les New Towns (2). 

Mais, bien que cette mesure ait perdu peu à peu son importance, 
elle est considérée .aujourd'hui encore «dans une situation d'expansion 
industrielle comme un puissant facteur de localisation.» 

(
1

) Cf. J. Sadi er Forster, «An Introdu-ction to Iodustrial Esta tes », p. 24. 
(2) Cf. A Meynell, op. cil., p. 59-62. 
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Si donc la construction anticipée de bâtiments industriels est un 
instrument qui tend à disparaître, celle des bâtiments due à l'action 
de l'organisme promoteur est toujours considérée en Grande-Bretagne 
comme le facteur d'incitation de loin le plus efficace que l'on puisse 
offrir aux industries pour les attirer dans une zone déterminée » ( 1). 

Les bâtiments ,sont alors donnés en location aux entrepreneurs et 
permettent ainsi, tant aux entrepreneurs qu'à l'organisme promoteur, 
d'en retirer certains avantages. Pour les entrepreneurs, les avantages 
les plus importants résident dans le fait qu'ils peuvent disposer de 
capitaux qui autrement auraient dû être investis dans la construction 
du bâtiment; qu'ils évitent les risques pouvant découler d'un choix 
inopportun; qu'ils se libèrent de toutes formalités et procédures qui 
eussent été nécessaires au cas où ils auraient dû procéder pour leur 
propre compte; et enfin, qu'ils sont installés judicieusement par rapport 
aux réseaux des communications et des services. Pour l' organi;me pro
moteur, les avantages principaux consistent dans la possibilité de 
sélectionner les entreprises s'adaptant le mieux aux objectifs de déve
loppement préfixés et dans le fait de ne pas compromettre à tout 
jamais par des affectations définitives, la rentabilité des nouvelles 
installations, etc. 

Quoique la construction des bâtiments par l'organisme promoteur 
soit en Grande-Bretagne la règle généralement suivie, il est toutefois 
admis que les entrepreneurs peuvent construire pour leur propre comp
te des bâtiments sur des terrains cédés par la corporation intéressée. 
Cela se reproduit assez souvent dans le cas des entreprises de grandes 
dimensions. 

Dans le cadre des pays européens intéressés, la Grande-Bretagne 
offre donc l'exemple le plus fr~ppant de l'action publique dans le 
domaine des infrastructures, des équipements et des services. Dans ce 
cas, l'organisme promoteur est effectivement responsable du dévelop
pement de la zone, non seulement pour l'immédiat mais aussi pour 
une longue période. 

Aux Etats-Unis également, l'intervention de l'organisme promo
teur d'une zone industrielle comprend souvent le jeu complet des 
infrastructures et des services. 

<<Le promoteur d'un ensemble industriel. .. est responsable de la 
planification générale, de la promotion, de la construction, de 

(1) Cf. A Meynell, op. cit., p. 74. 
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l'installation d'infrastructures et de services de transport, de l'en
tretien et du contrôle de l'ensemble dès que celui-ci sera occupé. » 
Parfois son assistance ira jusqu'à construire et assurer le finance-

ment de bâtiments. (1). 
En général, la préparation d'une zo~e industrielle comprend aux 

Etats-Unis toutes les infrastructures et services publics principaux, tels 
que raccordements routiers et ferroviaires, rues intérieures, et dans 
certains cas également des services portuaires et d'aéroports, des 
raccordements avec les réseaux de distribution d'eau, de gaz et 
d'électricité. Lorsque la zone s'étend et acquiert certaines dimensions, 
on ajoute alors de nombreux autres services, tels que banques, bureaux 
de poste, restaurants, services sanitaires, etc., outre les principaux 
services publics et sociaux de qualification, réadaptation et formation 
professionnelle des tr.avaiHeurs, les écoles techniques, les services de 
transport, etc. 

Enfin, une des caractéristiques des zones industrielles aux Etats
Unis est «la préparation de bâtiments, voire complètement équipés». 
Les structures architectoniques le plus souvent employées sont au 
nombre de deux: bâtiments standard et bâtiments « turnkey ». La 
première correspond à une structure de base, non équipée, qui s'adapte 
à une variété d'usages industriels; elle est complétée en général à la 
demande du futur occupant. Le bâtiment « turnkey », au contraire, est 
équipé à peu près complètement pour un certain type de procédés de 
fabrication, et c'est le genre de bâtiment le plus répandu dans les 
régions de la Nouvelle-Angleterre (2). 

L'organisation des infrastructures et des services nécessaires, 
et également des services c1ui peuvent créer d'une façon ou d'une autre 
une ambiance favorable (qui influent en somme sur les économies 
dites externes) au développement industriel est donc, surtout dans les 
pays qui les premiers ont fait usage de l'instrument zone industrielle, 
à savoir la Grande-Bretagne et les Etats-Unis, le facteur principal 
pouvant amener les entrepreneurs à s'établir dans le centre sélectionné. 
Le rôle que les infrastructures, les services, et le complet équipement 
et aménagement de la zone peuvent remplir pour activer et animer 
une action de développement s'est révélé en effet fondamental dans 
de nombreux cas. 

Les politiques d'incitation adoptées dans les pays intéressés sont 
donc articulées différemment. 

(1) Cf. Rapport U.S.A., p. 60. 
(2) Cf. ibidem, p. 63. 
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On peut choisir les cas extrêmes de l'Allemagne et de la Grande
Bretagne pour esquisser une appréciation de principe sur les divers 
rôles des politiques d'incitation qui accompagnent le zoning industriel. 

En Allemagne, le zoning industriel n'est évidemment pas considé
ré à l'heure actuelle comme un f.acteur important d'industrialisation et 
ne fait l'objet pratiquement d'aucune attention particulière. Compte 
non tenu des cas isolés - comme Pfullendorf- l'organisation de 
zones industrielles (tout au plus comme instrument d'urbanisme) 
n'acquiert aucune importance en termes de mesures parallèles ou 
additionnelles: le système le plus couramment employé consiste à 
raco!>rder la zone aux voies de communication externes existantes. 

En Grande-Bretagne au contraire, la politique d'incitation oriente 
spécialement, sinon exclusivement, les localisations industrielles vers 
les« devloppement districts>>, et vers les Industrial Estates. Dans ce but 
de nombreuses et importantes mesures sont prévues, telles que la « free 
depreciation», les « standard grants », des dispositions administratives 
tel que l'Industrial Development Certificate, et enfin l'aménagement et 
l'organisation la plus complète des Industrial Esta tes, de manière à 
les convertir en facteur actif de localisation. 

Le bilan de quelques décennies d'expérience en matière de politi
que de répartition des industries a permis d'analyser et d'évaluer 
l'importance des divers instruments et d'attribuer à chacun d'eux une 
fonction principale. Donc, si les instruments à caractère obligatoire 
( compulsory), comme par exemple l'Industrial Development Certifi
cate, se sont révélés très efficaces, d'autres instruments également ont 
acquis une importance non négligeable, tels que les avantages finan
ciers et fiscaux ainsi que toutes les autres mesures d'ordre général et 
spécial visant à promouvoir l'expansion des activités industrielles. 

Le concept de politique d'industrialisation a atteint de la sorte en 
Grande-Bretagne sa plus large acception: 

« Pour être efficace, le développement industriel doit être consi
déré sur le plan de la qualification professionnelle, de l'instruc
tion, de la construction, de la fourniture de services publics en 
tous genres et d'activités culturelles et récréatives. En d'autres 
termes, la localisation industrielle n'est qu'une partie de la vie 
communautaire et le succès de cette politique dépend du degré 
d'équilibre qui lie les autres composants entre eux. » C) 

( 1 ) Cf. S.A. Sadler Forster, op. dl., p. 19. 
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Entre ces deux cas extrêmes, tous les autres pays tendent en 
pratique, sinon institutionnellement, à se rapprocher davantage de 
l'exemple de la Grande-Bretagne que de l'exemple de l' Allemagn~e. 

Ce n'est pas ici le cas ni le moment d'essayer de tracer une confi
guration optimale de la zone industrielle comme instrument de loc a
lisation des industries, c'est-à-dire avec les diverses incitations qui 
peuvent l'accompagner. Les incitations prévues dans les divers pays 
dépendent évidemment des différentes conditions qui ont conduit à 
leur adoption comme elles dépendent aussi des conditions des diverses 
régions dans un même pays. 

Chaque fois que la politique du zoning industriel a constitué une 
des voies ou la voie à suivre pour atteindre le développement économi
que régional, et par voie de conséquence, pour réparer les déséquilibres 
entre les différentes zones:, et pour harmoniser les degrés de dévelop
pement des diverses parties du pays au moyen d'une intervention 
d'industrialisation, elle s'est jointe, en général, à d'autres politiques 
d'incitation qui n'ont presg[ue jamais été prévues en fonction des zones 
industrielles mais qui, dans la plupart des cas (et particulièrement 
lorsque l'action du zoning revêt une importance particulière), ont 
favorisé la politique des localisations industrielles, comme cela s'est 
produit en Belgique, en Italie et même en France (compte tenu du 
lien qui existe au niveau institutionnel et opérationnel entre les poli
tiques de développement et les politiques d'aménagement du territoi
re). 

Les incitations prévues comme mesures supplémentaires ou paral
lèles au regard de l'organisation d'une zone industrielle peuvent avoir 
au fond une signification différente, selon l'objectif de la zone et 
l'importance qu'elle revêt en elle-même. On savait déjà que la zone 
industrielle, pour être efficace comme moyen d'une politique d'indus
trialisation, doit constituer un instrument valable sous deux aspects, 
l'un technique et l'autre politico~économique. La rencontre de ces deux 
aspects peut être assurée par des incitations efficaces toutes les fois que 
la localisation, qui est considérée comme optimale sous l'angle de la 
politique économique, ne coïncide pas avec les libres choix de localisa
tion des entrepreneurs privés tels qu'ils pouvaient l'être. Les incitations 
devront évidemment être définies en fonction de cette divergence. 

Il y a lieu ici de faire une observation fondamentale pour éviter 
de surestimer une politique d'incitation collatérale à l'action du zo
ning. Le caractère fonctionnel d'une zone industrieHe comme fait 
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technique ne saurait s'appuyer indéfiniment sur les avantages sup
plémentaires ou parallèles, sans que la zone devienne nécessairement 
un phénomène anti-économique, voire incongru. Les incitations ne 
sont justifiables que si elles sont établies dans le but d'aider la zone à 
surmonter le désavantage d'avoir été dès le début insuffisamment dotée 
en matière d'économies externes. 

Les incitations deviennent alors un facteur de localisation qui a 
une importance primordiale durant une brève période ou même dans 
l'immédiat, pour permettre à l'entreprise de supporter les coûts et les 
déséconomies du début, et a au contraire un effet de plus longue 
durée, quand il contribue à la création de conditions d'adaptation 
favorables aux initiatives industrielles que nous avons appelées « éco
nomies externes». De toute évidence, l'action d'industrialisation ou de 
zoning sera l'un des facteurs qui participera le plus à l'implantation 
d'économies externes, car il donnera naissance à des initiatives indus
trielles, mais à cet égard certaines des politiques d'incitation mention
nées plus haut, comme ceHes qui s'expriment par des opérations 
d'aménagement du territoire ou par la construction d'infrastructures 
ou l'établissement de centres de qualification et de réadaptation des 
travailleurs et d'écoles techniques, auront également une fonction 
essentielle. 

La création d'un milieu favorable est l'une des préoccupations 
majeures des organes promoteurs de zones industrielles dans les pays 
(et en premier lieu en Grande-Bretagne et .aux Etats-Unis) ayant 
acquis des expériences remarquables à ce sujet. Aux Etats-Unis, l'ac
tion des organes promoteurs s'est étendue jusque dans le domaine des 
relations publiques et interentreprises .au moyen de rencontres entre 
responsables des divers secteurs des entreprises installées dans la zone, 
et en général en intervenant dans toutes les questions gue soulève 
l'installation d'une communauté industrielle. 

Il est évident que les opérations nécessaires pour créer une am
biance favorable aux industries peuvent, d'une part, consister en ouvra
ges publics et infrastructures ou dans l'établissement de services publics 
ou sociaux indispensables ou utiles, mais doivent, d'autre part, inclure 
une véritable action de soutien, en plus de l'entretien des infr.astructu
res et des services, afin de donner aux mesures prises la possibilité de 
se renforcer et d'acquérir une valeur définitive. 

A cet égard les politiques d'incitation (le terme «incitation» 
est employé ici dans un sens très -peut-être même trop - large, 
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mais il y a lieu de tenir compte de la nécessité où l'on se trouve de 
recourir à un terme qui englobe à la fois toutes les différentes mesures 
prévues) acquièrent une signification durable, c'est-à-dire qu'elles 
se traduisent en quelque chose de stable qui devrait constituer la ga
rantie principale pour w1 réel et futur développernent industriel. 
Cependant, si ces mesures n'étaient pas suivies d'implantations indus
trielles, créer l'ambiance favorable n'aurait naturellement plus de sens 
et se traduirait en fin de compte par un grave gaspillage de moyens 
financiers. 

En effet, on peut difficilement supposer, même théoriquement, 
que la création du milieu .ambiant suffit à amener les entrepreneurs à 
s'installer dans une zone, car si par ces mesures les infrastructures et 
les services sont assurés, et si elles permettent également d'adapter 
-tout au moins en partie:~ -les caractéristiques sociates et culturelles 
de la communauté à la nouvelle situation, il ne faut pas oublier toute
fois que le milieu le plus favorable à l'exercice des activités industriel
les sera généralement celui où les industries sont déjà à l'œuvre et par 
conséquent sera déjà lié à des débouchés et des marchés de fournituœs, 
doté de services organisés du secteur tertiaire (crédit, assurances, etc.), 
et enfin compris dans l' (~nsemble de circonstances etui rendent une 
localité favorable aux implantations industrielles. 

Quand on voit combien est opiniâtre et résolue la tendance des 
entr~reneurs à vouloir se localiser dans les aires surpeuplées où 
existent de graves déséconomies, même au niveau de l'entreprise, mais 
qui garantissent cependant les plus grands avantages en raison juste
ment des conditions du milieu, et quand on voit combien il s'est avéré 
difficile d'employer des mesures efficaces de décongestionnement et de 
décentra11sation, on a alors une idée assez précise de l'importance que 
revêtent les caractéristiquc:~s du milieu comme facteur déterminant des 
choix de localisation. 

Il est clair que les diverses mesures qui servent à créer une ambian
ce favorable auront une irnportance et une signification qui variera en 
fonction des conditions d<! départ. Si dans une région non industriali
sée, les opérations à exécuter en premier lieu doivent nécessairement 
avoir trait à l'organisation des infrastructures et des services indispen
sables, au contraire, dans une aire qui fait l'objet d'une intervention de 
reconversion ou d'expansion industrielle il faudra tenir compte, non 
pas des ouvrages essentiels (censés exister déjà ou tout au plus à 
remettre en action), mais d'exigences plus subtiles, comme celles des 
centres résidentiels, des écoles techniques, des centres de réadaptation, 
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etc. Il est clair aussi que lorsque la situation de départ est caractérisée 
par un retard économique ou le sous-développement, (ce pourrait être 
le cas - en particulier -pour le Mezzogiorno italien) la création 
d'un milieu favorable exige généralement des années ou même des 
décennies et ne peut .avoir lieu que gràce à des interventions effectives 
et continues. 

Ces brèves considérations peuvent déjà constituer une base pour 
comprendre les différences existant entre la politique du zoning et les 
politiques d'incitation, parallèles ou additionnelles, dans les pays 
intéressés. Cette base correspondra généralement aux situations de 
départ qui sont le plus souvent négatives vis-à-vis du développement 
industriel. Cependant, ces politiques ou leur absence peuvent dépendre 
parfois non pas de leur propre inutilité, mais plutôt des orientations 
politiques particulières qui considèrent comme «illicite» toute forme 
d'ingérence des pouvoirs publics dans le libre choix des entrepreneurs. 

En dehors de ces politiques d'incitation qui ont sur le plan de la 
localisation d'activités industrielles une valeur réelle et permanente, 
pour autant qu'elles concourent à la formation d'économies externes, 
les politiques d'incitation qui, au contraire, influent sur les économies 
internes des entreprises ont, comme on l'a vu, une grande importance 
dans le secteur de l'intervention du zoning industriel. Elles embrassent 
en effet un vaste rayon qui va, de la préparation de bâtiments indus
triels déjà équipés aux avantages fiscaux, financiers, en matière de 
crédit et administratifs. 

Tous ces avantages et toutes ces mesures visent, bien entendu, 
l'objectif principal qui est de permettre aux entreprises de surmonter 
les coûts initiaux d'implantation sans compromettre leur capacité 
financière. C'est surtout dans ce sens qu'apparaît le plus la valeur que 
les politiques d'incitation (et en particulier celles que nous venons 
d'indiquer) revêtent à l'égard d'une véritable action d'industrialisation; 
elles sont valables et fonctionnelles précisément dans la mesure où 
elles n'incitent pas, en général les entreprises à s'implanter dans la 
zone, mais s'adressent plutôt aux entreprises qui pourront vraisembla
blement surmonter dans un court délai les déséconomies dérivant de la 
nouvelle implantation et devenir des organismes vitaux qui auront de 
toute façon une propre incidence sur le développement futur de la 
zone. 

En réalité- comme on l'a dit- presque tous les avantages 
prévus sont institutionnellement provisoires. En outre, un certain nom-
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bre de ces avantages agissent de manière immédiate, c'est-à-dire qu'ils 
permettent une réduction des frais dans l'immédiat, sans compromettre 
en aucune façon l'avenir: il en est ainsi de la << free depreciation » 
anglaise et de tous les avantages financiers - des primes spéciales 
d'équipement adoptés en France aux primes néerlandaises, etc.-, et 
enfin de la construction des établissements par l' organ:isme promoteur. 

Bien que les incitations (celles qui agissent directement sur les 
économies externes d'entreprise) aient eu et aient en général une 
influence considérable en tant qu'instrument d'une politique d'imphm
tation des industries, elles ont néanmoins fait l'objet de nombreuses 
critiques de la part de ceux qui les considèrent soit comme une viola
tion des règles de la concurrence, soit comme un syst(!me destiné, par 
sa nature, à attirer les initiatives instables qui quitteront la zone aussi
tôt que l'allégement aura disparu C) et enfin comme un systèn1e 
dangereux, car il peut amener les entreprises à compter inconsciemment 
sur ces incitations et se révéler donc indispensable à une survivance 
effective des initiatives. Evidemment, ces critiques (dont les deux 
dernières ont trait aux exemptions fiscales ou aux facilités de crédit 
de délai préfixé) sont justifiées: tout dépendra du genre d'organisa
tion des facteurs d'incitation, de la façon dont les organismes promo
teurs seront en mesure d'accomplir leur tâche qui consiste, d'un côté, 
à sélectionner les entrepris.es opportunes et, de l'autre à les informer, 
des avantages existants et de leurs caractéristiques. 

D'autres critiques relatives aux politiques d'incitation visent prin
cipalement les dépenses que ces incitations comportenr pour la collec
tivité par rapport au revenu additionnel qui sera assuré par le dévelop
pement industriel ainsi créé ou par rapport à d'autres dépenses qui 
1s'avéraient plus utiles tant pour la Communauté que pour le dévelop
pement industriel. En général, on reproche aux systèmes d'allégements 
de grever lourdement les revenus de la Communauté sans garantir 
pour autant des bénéfices équivalents, et l'on suggère que, si les dis
ponibilités allouées dans le cadre des avantages étaient au contraire 
destinées à des ouvrages d'infrastructure, les bénéfices qu'on en 
retirerait seraient plus importants et auraient de toute façon un carac
tère permanent. A priori, aussi bien l'une que l'autre de ces objections 
doivent être écartées; la première, parce que - du moins à brève 
échéance- , une intervention de développement ne s'évalue pas seu
lement en termes éconon:Uques mais répond le plus souvent à des 

(1) Cf. Rapport U.S.A., p. 43. 
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motifs d'ordre social et politique; la deuxième, parce que - comme on 
l'a déjà dit- l'action de développement ne dépend pas toujours et 
seulement de l'implantation d'économies externes, mais elle peut, 
lorsque les économies externes ne représentent pas un attrait suffisant, 
exiger d'autres incitations destinées plus spécialement à se répercuter 
sur les dépenses des entreprises. 

Du reste, l'expérience trentenaire de la Grande-Bretagne a dé
montré que les principaux facteurs de localisation sont précisément 
ceux qui influent sur les économies d'entreprise, à savoir, d'une part, 
sur la construction- anticipée ou sur requête du futur occupant- des 
bâtiments par l'organisme promoteur et, d'autre part, sur les avantages 
fiscaux et financiers (la « free depreciation » et les standard grants). 

On entrevoit ici la logique fondamentale des politiques qui 
acheminent les avantages (fiscaux, financiers et de crédit) principale
ment vers certaines régions du pays: ces facilités répondent clairement 
à la nécessité de «forcer» les entreprises à s'implanter justement dans 
les zones qui n'offrent pas de conditions particulièrement favorables ou 
ne présentent pas un milieu favorable au développement des activités 
industrielles. Dans ce cas (lequel - comme on l'a vu- est le plus 
fréquent) les avantages prennent évidemment (zoning industriel mis 
à part) le caractère d'instruments servant à surmonter les obstacles, 
d'ordre psychologique ou objectif, qui font que l'entreprise hésite à 
s'installer dans les régions sous-développées. Il est évident que pour le 
cas où ces obstacles seraient dus aussi aux caractéristiques négatives 
qui sont le propre des régions à développer, on devra joindre aux 
facilités une action visant plus spécifiquement à rendre ces régions plus 
attrayantes aux entrepreneurs industriels en quête d'emplacements 
pour leurs installations: action qui peut atteindre son point culminant 
par l'établissement d'une politique de zoning industriel. 

4. Les rapports entre la zone industrielle et les entreprises qui s'y installent 

Jusqu'ici nous .avons examiné plus spécialement les caractéristi
ques de la zone industrielle en tant qu'instrument de politique écono
mique, soit au point de vue de son organisation dans les six pays de la 
C.E.C.A., en Grande-Bretagne et aux Etats-Unis, soit au point de vue 
des mesures parallèles et additionnelles prévues pour atteindre les 
obectifs fixés. Chaque fois que l'occasion s'est présentée, nous avons 
souligné la nécessité pour la zone de conserver toujours, et quoi qu'il 
arrive, un sens propre en tant que fait technique, c'est-à-dire comme 
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modèle d'organisation apte à permettre aux entrepri.ses de réaliser 
certaines économies et d'obtenir certains avantages e). 

En effet, si les caractéristiques des politiques de zoning industriel 
ont ici une importance particulière en tant que politiques de localisa
tion des industries, on ne saurait négliger par contre les caractéristiques 
que la zone industrielle présente comme concentration d'initiatives 
industrielles, et par conséquent les rapports entre la zone et l'entre
prise. Il est clair que ces deux aspects s'influenceront réciproquement, 
c'est-à-dire que la zone instituée dans le cadre d'une politique de déve
loppement industriel sera organisée en général de manière à établir des 
rapports particuliers parmi les entreprises qui s'y installeront (on a 
déjà dit comment la concentration peut garantir, au rnoyen des inté
grations horizontales et verticales, un plus ou moins grand succès de la 
zone) et à créer des liens spéciaux entre chacune des entreprises et la 
zone. 

On ne saurait dire à oe stade quels sont généralement les rapports 
qui s'établissent entre entreprises du fait de leur installation dans une 
zone industrielle. Evidem.ment, les caractéristiques des entrepris(~S 
pourront subir l'influence de la politique suivie par la zone ou par le 
promoteur (lorsqu'elle ne coïncide pas avec l'organisme responsable 
de la réalisation de la zone) chaque fois qu'on procède à une véritable 
sélection de ceux qui désirent s'établir. Bien souvent, cependant, 
l'organisation de la zone ou l'organisme promoteur se bornent à 
établir exclusivement des critères de principe qui serviront à orienter l1 e 
choix des entreprises, critères s'exprimant en général sur le plan des 
dimensions et des intégrations de la zone avec le milieu environnant. 

Ces critères de distinction rentrent principalement dans le cadre de 
la politique d'aménagement du territoire. Ainsi, en Belgique, <<l'idée 
maîtresse vise à une répartition rationnelle des terrains disponibles 
pouvant répondre aux besoins de l'ensemble des activités humaines, 
compte tenu des caractéristiques des divers terrains existants» (2). 
Les genres de zones que l'on prévoit peuvent être destinés à l'instal
lation d'entreprises de grandes dimensions (comme l'industrie lourde, 
par exemple) ou à des petites et moyennes entreprises de transforma
tion ou, enfin, à un nombre restreint de petites entreprîses pour revalo
riser les productions agricoles locales. 

La politique d'aménagement du territoire en France s'intéresse 
surtout à définir les relations entre la zone industrie He et l'ensemble 

( 1) Cf. Chapitre I. 
( 2 ) Cf. Rapport de l'équipe belge, p. 48. 
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environnant, tant au point de vue quantitatif que qualitatif. Du point 
de vue qualitatif on essaie d'orienter les industries de haute technicité 
ou très évolutives vers les villes les plus importantes, capables d' assu
rer les services nécessaires. Du point de vue quantitatif on essaie 
d'orienter les établissements les moins importants vers les petites 
localités. 

En Belgique comme en France, les zones industrielles ont quel
quefois rempli, plus ou moins explicitement, la fonction d'attirer de 
nouvelles activités industrielles pour parer aux inconvénients dérivant 
de la mono-industrie. En Belgique, par exemple, on est allé jusqu'à 
recourir à des études spéciales sur les «fabrications nouvelles», et 
des contributions particulièrement importantes sont prévues par les 
lois belges des 17 et 18 juillet 1959 pour la recherche et l'utilisation de 
prototypes, produits et procédés nouveaux de fabrication. 

En ce qui concerne l'Italie, le choix des entreprises optimales à 
attirer dans la zone est réglementé en général, par les organismes 
promoteurs eux-·mêmes, pour les zones industrielles traditionnelles, en 
rapport avec les ressources disponibles sur les lieux, et à la localisation 
stratégique pour les voies de communication, ports, etc. Le plus 
souvent, les critères de distinction ne sont pas formels, mais ils appa
raissent lors de l'organisation des infrastructures et équipements 
spéciaux. 

D.ans le cadre de la politique de localisation mise en œuvre par 
l'institution des << aree » et des << nuclei », les critères de sélection des 
entreprises optimales ont été formulés - encore qu'en principe -
par l'adaptation de certains principes de base du système des incitations 
et des avantages. Le critère de base pour provoquer un processus de 
développement autonome se suffisant à lui-même a été qu'on devait 
prévoir l'installation de grandes industries de base (installation faci
litée tant par la politique suivie par les administrations gouvernemen
tales que par certains facteurs d'incitation, comme par exemple 
l'exemption de l'impôt des valeurs mobilières sur les bénéfices réin
vestis) et qu'en même temps on devait promouvoir l'installation de 
petites et moyennes entreprises (jouissant de nombreux avantages) 
qui se seraient plus facilement adaptées aux caractéristiques de l'entre
prise méridionale -artisanale et petite industrie- et aux disponi
bilités financières locales. 

En application de cette même réglementation, les << aree » et les 
« nuclei » furent souvent institués autour de localités où un processus 
d'industrialisation se trouvait déjà à l'œuvre ou se trouvait au moins 
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dans sa forme initiale. La politique tendant à déterminer le type 
d'industrie à attirer a été considérablement influencée dans ce cas par 
des initiatives constituées à l'avance ou en voie de l'être (l'installation 
à Tarente du IVe centre sidérurgique de l'Italsider: qui était dé.ià 
commencé au moment de l'institution de l'aire de développement 
représente un exemple frappant de ces phénomènes), tant pour en 
prévoir l'intégration avec d'autres activités complémentaires que pour 
éviter que ne se constitue un aménagement de caractère mono
industriel C) . 

En Allemagne et aux Pays-Bas, la sélection des industries ne fait 
pas en général, l'objet d'une attention particulière, étant donné que 
l'usage sur une grande échelle des bâtiments construits pour des 
industries de petites dimensions (en Allemagne dans le cas de Pfullen
dorf seulement) justifie les zones industrielles, principalement en 
tant que moyen de concentration de petites entreprises. 

Aux Etats-Unis, les caractéristiques d'occupatlon de la zone 
industrielle varient généralement d'après le genre d'organisme pro
moteur. Aux deux extrémités on trouve les promoteurs privés ( spé
culateurs immobiliers) avec un minimum de travailleurs par entreprise 
(53 personnes en moyenne) et un pourcentage réduit d'entreprises 
manufacturières par rapport au nombre total des travailleurs (35 7o); 
et les groupes publics et privés avec une occupation moyenne maximal1 e 
(126 personnes par entreprise) et le plus grand pourcentage d'entre
prises manufacturières (81 %) (2). Il est évident que l'intervention 
de l'initiative publique ou à peu près publique, généralement due à des 
facteurs de développement économique et social, sera logiquement 
caractérisée par des entreprises dont la main-d' œuvre sera élevée, soit 
des entreprises principalement manufacturières. 

Du reste, la configuration des entreprises qui s'installent dans une 
zone industrielle sera étroitement liée aux caractéristiques de la zone: 
lorsqu'il s'agit d'une intervention de reconversion, les entreprises qui 
seront attirées seront nécessairement celles qui peuvent employer Ja 
main-d' œuvre se trouvant sur place, sans effort excessif au sujet de la 
qualification et de la réadaptation professionnelle; lorsqu'il s'agit 
de développement industriel on devra, d'après les conditions initiales, 
chercher à obtenir l'installation d'industries de base ou d'industries de 

(L) L'étude du bureau du plan sur les politiques de localisation des industries a relevé que I·es 
facteurs d'incitation établis en faveur de l'industrialisation du Mezzogiorno revêtent une plus 
grande importance lorsqu'ils sont dévolus aux entreprises à rapport élevé capital-travail. 

(2) Cf. Rapport U.S.A., p. 85. 
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transformation pouvant garantir dans la zone la création ou le renfor
cement d'un mécanisme autonome de développement. On peut sou
ligner en particulier que les zones qui se trouvent localisées dans des 
aires agricoles pour déclencher un processus d'industrialisation seront 
destinées généralement, sinon exclusivement, à des industries de trans
formation de produits agricoles, pour intégrer la nouvelle initiative 
aux activités économiques principales. 

En somme, les interventions visant à instaurer une intégration 
opportune des exploitations qui s'implantent dans la zone ne sont pas 
nombreuses, sinon à un niveau assez bas de spécialisation, et en 
général la tendance de subdiviser les zones en différentes catégories 
d'après les dimensions de l'entreprise est en opposition dans la plupart 
des cas avec les conditions requises pour les intégrations horizontales 
et verticales. 

Les relations directes qui se forment entre l'entreprise et la zone, 
ou mieux encore, entre l'entreprise et l'organisation de la zone sont 
au contraire souvent plus organisées et plus articulées. Comme on l'a 
dit, dans tous les cas - ou presque - où l'organisme public assume la 
responsabilité du zoning industriel, son action ne se limite pas à la 
promotion de la zone et à l'exécution des infrastructures et des services 
de base, mais s'étend généralement sur une période relativement lon
gue. De la sorte, les relations qui s'établissent entre l'organisation et 
les entreprises peuvent avoir des aspects multiples selon les caractéris
tiques et l'importance de l'intervention et selon le type des entreprises 
qui s'implantent dans la zone industrielle. 

Ces relations entre l'organisation de la zone et les entreprises 
s'articulent principalement dans deux domaines: urbanisme C) et 
administration. Les relations administratives liant les entreprises et 
la zone peuvent être plus ou moins étendues tant dans l'espace que 
dans le temps, selon le caractère de l'intervention de l'organisation 
de la zone. 

En général, lorsque l'intervention concerne la construction de 
bâtiments destinés à être loués et/ ou cédés aux entrepreneurs (comme 
en Grande-Bretagne et en Belgique), les relations administratives 
seront très étroites et pourront même sous-entendre un lien durable 
entre l'organisation de la zone et l'entreprise. Lorsqu'au contraire 
l'activité de l'organisation se limitera à l'établissement des infrastruc-

(1) Cf. Ille partie du rapport. 
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tures et services principaux, ses liens avec les entreprises s'étendront 
exclusivement aux contacts et aux accords initiaux. 

Enfin, dans les cas où l'organisation est promotrice d'une initiative 
telle que les rencontres entre chefs de service de diverses exploitations, 
ou bien de type <<relations publiques», culturel et récréatif, etc., elle 
continuera ou non à conserver des contacts avec les entrepreneurs, selon 
qu'elle décidera de diriger personnellement cette initiative ou bien 
d'en confier la gestion aux membres de la communauté industrielle. 

Lorsque l'organisation intervient de façon importante dans l'œuvre 
du zoning, allant jusqu'à aménager les bâtiments industriels, ses liens 
avec les entrepri~es occupantes peuvent avoir des aspects particuliers. 
L'organisation peut au besoin agir comme organisme co-commanditaire 
en consentant des réductions sur les prix de location ou de vente --
indépendamment des subventions du gouvernement central ou local-
ou de toute façon en tant c1u'organisme administrateur et gérant de la 
zone jusqu'au jour où elle aura sa pleine autonomie. 

A ce sujet, il suffit de citer comme exemple le cas de la Team 
Valley Estate laquelle, malgré le fait qu'elle existe depuis un certain 
nombre d'années, est cependant toujours gérée par l'établissement 
pubhc responsable du zoning industriel: la I.E. Management Corpora
tion for England. 

Les relations entre la zone industrielle et les entreprises occupan
tes sont donc mieux caractérisées, lorsque la zone est utilisée comme 
instrument de politique économique parce que, d'une part, dans. cette 
acception on exige de la zone de représenter non seulement un moyen 
d'industrialisation, mais aussi un moyen pour mettre en œuvre un 
processus autonome d'expansion industrielle et parce que, d'autre part, 
lorsque la zone acquiert une signification sur le plan de l'économie 
politique, l'organisation promotrice remplit une fonction très impor
tante et conserve donc des liens étroits avec les entreprises qui décident 
de s'y implanter. 

On ne saurait enfin oublier la part prise quel<Iuefois par les 
entreprises publiques dans le succès d'une politique d'expansion indus
trielle. Dans le cas des régions très défavorisées, et de toute façon 
chaque fois que des difficultés réelles risquent de compromettre 
l'action du processus d'industrialisation, les entreprises publiques 
peuvent se charger d'établir le type d'économies externes que les 
services et les infrastructures sont incapables de produire à eux seuls, 
car elles exigent nécessairement l'intervention d'initiatives industrielles 
vitales pouvant donner Heu à des effets avantageux et nombreux. 
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L'organisation du zoning industriel, en tant qu'instrument de 
politique visant à promouvoir des processus de développement, d'ex
tension ou de reconversion des activités industrielles sur le territoire 
ou sur une partie du territoire, est en somme homogène, du moins dans 
les grandes lignes, dans tous les pays intéressés qui ont prévu la possi
bilité d'utiliser dans ce sens l'instrument <<zone industrielle». Les 
contestations qui surgissent dans chacun des cas - surtout sous l'as
pect des organismes responsables de l'exécution des opérations de 
zoning - sont souvent directement imputables à la différence des 
structures administratives et bureaucratiques qui caractérise les pays 
considérés et non pas, au contraire, à de réelles divergences fondamen
tales. 

C - Résultats appréciables obtenus dans les six pays de la 
C.E.C.A., en Grande-Bretagne et aux Etats-Unis en utilisant 

le « zoning » industriel en tant qu'instrument de politique économique 

1. Aperçus sur les résultats obtenus par la politique de « zoning » industriel dans les 
pays de la C.E.C.A., en Grande-Bretagne et aux Etats-Unis 

Si les critères qui ont servi à définir les caractéristiques de la 
politique de zoning industriel et ses modalités d'exécution ne peuvent 
être comparés les résultats obtenus seront quant à eux encore moins 
comparables parce que, d'une part, les politiques de zoning ci-dessus 
sont, dans bien des cas, de date plus ou moins récente et ont été éten
dues à tout le territoire ou à une partie seulement; et, d'autre part, 
parce qu'on n'est pas en mesure de savoir sur quelles conditions de 
départ les zones industrielles ont réagi et de quelle manière elles ont 
répondu aux objectifs fixés. 

Cependant, un bilan spécifique peut être dressé, cas par cas, pour 
les pays où le zoning industriel a acquis une certaine signification au 
niveau national, régional ou local. Mais les données que nous repro
duirons ne permettront pas toujours d'estimer à sa juste valeur la 
réussite des politiques entreprises. 

En réalité, 
« pour avoir du succès dans une zone industrielle, il faut bien plus 
d'action ... que d'imagination. Quels que soient les avantages, 
financiers ou autres, qu'on offre à un industriel dans le but de 
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l'amener à implanter un établissement dans une certaine zone, il 
doit être convaincu que l'établissement pourra tr.availler économi
quement au cours d'une longue période, c'est-à--dire longtemps 
après la période des facilités financières. Dans certaines régions où 
la base industrielle originaire est désintégrée, il serait vain de 
chercher à y attirer de nouvelles industries. Il vaudrait mieux, en 
pareils cas, déplacer graduellement les habitants vers une autre 
zone. 
C'est pourquoi avant qu'une «zone industrielle»· puisse devenir 
une zone active avec un développement industrid nouveau, elle 
doit répondre aux nécessités modernes: transports. - notamment 
aériens - offre soutenue de travailleurs capables, services de 
formation sur les lieux, zones résidentielles récréatives et attrayan
tes pour les «travailleurs-dés», les dirigeants et les directeurs, 
énergie à bon marché et autres services publics. Le côté physique 
de la zone est un facteur important aussi bien que l'attitude des 
autorités locales et le degré d'assistance. 
Ces conditions essentielles étant données, les problèmes d'<< in
stallation» des entrepreneurs industriels peuvent dès· lors être 
résolus et une aide financière appropriée peut être octroyée>> (1). 

Si cette définition, liée à l'aménagement spécial --très avancé--
que les zones industrielles ont reçu en Grande-Bretagne et aux Etats
Unis, peut être considérée comme valable au cas où on tient compte de 
la réussite de la politique de zoning en termes absolus, et non de la 
réussite optimale de la politique de zoning par rapport à la situation 
qu'on voulait modifier et .aux objectifs qu'on s'était proposés, il ne 
suffira pas de reconsidérer ce qui a été déjà exposé dans les pages 
précédentes au sujet des caractéristiques d'organisation et d'efficacité 
de la zone, pour être en mesure d'exprimer une opinion sur leur valeur 
réelle. 

Bien trop de facteurs contribuent au succès d'une zone indus
trielle pour qu'on puisse, en les séparant ou même en les examinant 
globalement, dire si ce succès est dû ou non .aux mesures employées. 
Pour donner un tableau d'ensemble représentant fidè:~ement les poli
tiques de zoning réalisées, nous nous en tiendrons aux critères d' appré
ciation des différentes équipes, et nous examinerons l'expérience 
positive du zoning là où cette expérience a résussi effectivement à 

( 1 ) Cf. Notes du Prof. Sadler Forster pour la recherche sur les <1 zones industrielles», Gateshead, 
octobre 1964, p. ll. 
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atteindre l'objectif principal parmi ceux visant à la création des zones 
industrielles, à savoir l'augmentation de l'emploi surtout dans l'indus
trie. 

Vers la fin de 1964 eut lieu en Belgique un recensement des zones 
industrielles reconnues comme faisant partie d'une politique active 
de zoning; ce recensement identifiait sur tout le territoire national 115 
zones au moins pour un total de 16.000 hectares. Les avantages prévus 
par les deux lois d'expansion économique de juillet 1959 étaient 
destinés à la création, dans un délai de quatre .années (1959-1963), de 
235 nouveaux établissements et de 114 zones industrielles (dont une 
zone était d'initiative privée) . 

Ces 23 5 établissements devraient correspondre à un volume 
d'investissements de 25 milliards de francs belges environ, dont 
80 7o ont été utilisés par des entreprises implantées dans les zones 
industrielles. Le marché de l'emploi qui résulterait devrait à son 
tour correspondre à 34.000 emplois créés dont 60 7o dans les zones 
industrielles ( 1) • 

Les deux lois de 1959 en particulier ont garanti un ensemble 
d'investissements industriels d'environ 82 milliards de francs pour 
100.000 ouvriers embauchés, comprenant - outre les établissements 
nouveaux dont il est question ci-dessus - des mesures d'agrandisse
ment, de modernisation, etc. 

On peut donc accepter la conclusion du rapport belge, à savoir 
que le zoning industriel « est devenu en réalité le point d'appui prin
cipal de la politique de développement économique régionale, ce qui 
a engendré une véritable révolution des idées en matière de localisation 
des activités idustrielles. Le succès obtenu dans les villes et dans les 
régions où cette technique de développement a été appliquée, est 
vraiment remarquable ... L'aménagement de zones industrielles cons
stitue le centre moteur de l'expansion économique régionale et par 
ailleurs il est devenu inséparable des problèmes relatifs à la main
d'œuvre, aux communications, à la consttuction d'habitations, à l'in
struction, aux activités récréatives, à la vie culturelle, etc. » (2). 

En France, les zones industrielles réalisées avec le concours finan
cier du F.N.A.F.U. dans la période 1950-1963 sont au nombre de 
135, pour un total de 6.500 hectares (3). A ces opérations correspond 

( 1 ) Cf. Rapport de l'équipe belge, 2e tranche, p. 15. 
( 2 ) Cf. Ibidem, p. 19. 
( 3 ) Terrains acquis ou en voie d'acquisition. 
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un effort financier de l'Etat de l'ordre de 285 millions. de francs, dont 
243 millions sous forme d'avances aux organismes promoteurs (col
lectivités locales, Chambres de commerce, S.E.M.) et 42 millions au 
titre des opérations prises en charge directement par l'Etat. 

Dans ce cadre général, les S.E.M. sont intervenues au cours des 
années jusqu'à 1963 en faveur de 95 zones représentant une superficie 
globale de 4.800 hectares. Huit d'entre elles ont été financées grâèe 
au concours de l'Etat' (F.N.A.F.U.) et les autres essentiellement par 
la Caisse des dépôts et consignations. 

La répartition géographique des zones industrielles est cependant 
encore très inégale et les réalisations les plus importantes se situent 
généralement soit dans les départements à économie forte, soit dans 
les départements atteints les premiers par les opérations de décentra~ 
lisation. 

En somme, le zoning industriel n'a pas été en France ni l'unique 
ni la principale mesure d'industrialisation; son développement dans 
le passé a été et son développement futur sera, on peut d'ores et 
déjà le prévoir, d'abord et avant tout, en faveur de l'urbanisme et 
ensuite en faveur de l'aménagement du territoire et sur initiative 
principale des collectivités locales. 

Pour suivre le développement des zones industrielles tradition~ 
nelles en Italie, on doit subdiviser en trois phases successives la période 
dans laquelle elles ont été prévues et instituées. La première (1904-
1950) a vu la définition sporadique et improvisée de 16 mesures 
«spéciales» pour la réalisation de zones. Sur ces dernières, 8 sont 
actuellement en activité (à savoir Naples, Venise-Marghera, Livourne, 
Bolzano, Ferrara, Massa-Carrara, Verone, Trieste II) et une est en 
cours de réalisation (Rotne II), tandis que les 7 autres zones prévues 
(Messine, Reggio Calabria, Villa S. Giovanni, Rome I, Trieste 1, Pola, 
Palerme) n'ont jamais été réellement instituées. 

Dans la phase suivante (1950-1958) il y eut, au contraire, une 
floraison de zones instituées au niveau local (telles que Ancor1a, 
Vicenza, Padova, Mo dena et Brindisi), tandis qu'au cours de ces 
dernières années l'institution par une loi spéciale, de zones industriel
les de type traditionnel a acquis un certain renouveau avec la zone de 
Ravenne et l'élargissement de celle de Marghera. 

En 1957, les zones en activité et en cours de réalisation s'élevaient 
au nombre de 2 5 (dont 9 en activité) et englobaient au total 30 
communes de plus de 5,9 millions d'habitants (24 étaient des chefs-
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lieux de province et comprenaient 99,1% de la population intéres
sée) (1). 

En ce qui concerne les « .aree >> et les « nuclei », on peut rappeler 
que l'existence des conditions minima requises a été reconnue jusqu'ici 
à 12 « aree » et 26 << nudei ». Les 12 « aree » sont disséminées sur 
le territoire méridional et comprennent soit des grandes villes et des 
« aree » métropolitaines (Bari, Naples, Catane, Palerme), ou des 
chefs-lieux de province (Latina, Caserta, Salerno, Brindisi). La répar
tition géographique semble être .assez équilibrée le long de deux axes 
de développement du littoral, une le long de la côte tyrrhénienne de 
Latina à Salerno et l'autre, le long de la côte adriatique de Pescara au 
triangle des Pouilles: Bari- Taranto- Brindisi. 

Les centres ou « nuclei » sont également disséminés sur le terri
toire, mais ils ne répondent pas à des orientations d'équilibre ni quant 
à la dimension (la superficie peut aller depuis les 10.023 hectares 
de l'Avellino aux 185.689 hectares de la Vallée de Basnto), ni quant 
à la répartition. 

La superficie globale occupée s'élève, pour les « aree », à 1243,2 
hectares (9, 7 7o de la superficie du Mezzogiorno) et intéresse 33 7o 
de la population méridionale; pour les « nuclei » la superficie globale 
occupée s'élève à 1786,5 hectares ( 13,9 7o) et intéresse 15 7o de la 
population méridionale. 

Si pour les zones industrielles traditionnelles il peut être très 
difficile de dresser un bilan global des résultats obtenus, pour les 
agglomérations contenues dans les « aree » et dans les « nuclei », il est 
encore plus difficile d'en définir les caractéristiques macroscopiques en 
termes quantitatifs (nombre d'agglomérations et superficie), étant 
donné la mise en œuvre toute récente de la politique d'industrialisation. 

Puisque aux Pays-Bas, c'est au niveau communal que la politique 
de zoning se développe, c'est donc au niveau communal qu'il faudra en 
étudier les résultats. Nous prendrons pour cela les deux exemples cités 
dans le rapport national où le zoning revêt à l'échelon local le rôle 
de politique d'industrialisation: Emmen et Leeuwarden. 

A Emmen, l'action de zoning a été accompagnée d'une interven
tion de la commune dans le domaine des équipements publics et 
sociaux (écoles, logements, assainissement urbain). Les résultats ob
tenus par la commune sont vraiment remarquables: dans les années 

(t) Cf. Rapport italien, p. 32. 
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1945-1962, le nombre des personnes occupées dans l'industrie s'est 
accru de 760 à 9.000 unités (la politique d'industrialisation a débuté 
en 1950) et le chômage s'est limité en 1963 à 1.290 unités (1), 
(le nombre des habitants est passé, de 1947 à 1962, de 53.700 à 69.500 
personnes, dont 25.000 sont domiciliées dans le villa.ge principal de 
Emmen). 

A Leeuwarden, l'action entreprise par la commune, visait plus 
spécialement à industrialiser une région à économie principalement 
agricole. Par l'aménagement de deux zones et surtout de bâtiments 
industriels (construits par la Fondation << Leeuwarder Industriegebou
wen »), la commune a réussi effectivement, au cours des années 
1945-1962, à influer sur la structure économique du territoire, en 
portant le nombre des personnes travaillant dans l'industrie de l.T>O 
à 7.84 5 unités. 

L'intervention financière de la << Leeuwarder IndustriegebouweP >> 

à fin juillet 1963 était de 4 millions et demi de florins. 

Aux Etats-Unis, le succès des zones industrielles en tant qu'ins
trument d'emplois multiples semble dû principalement à trois ordres 
de facteurs: les entrepreneurs privés ont vu dans la zone un investis
sement rémunérateur;- cet investissement est jugé irnportant comme 
facteur d'encouragement pour le progrès de l'industrie et le dévelop
pement économique - elle offre des avantages que les petites et 
moyennes entreprises principalement pourraient obtenir en termes 
économies d'échelle e). 

Etant donné qu'une véritable politique de décentralisation politi
que et économique n'existe pas aux Etats-Unis, la zone industrielle a 
été utilisée le plus souvent à des fins d'expansion économique régio
nale, orientées surtout vers des zones défavorisées où sévissait une 
crise des principales activités industrielles. Il semble en effet qu'en 
général la zone industrielle n'a jamais été utilisée pour exercer une 
action sur des régions principalement agricoles. 

Cette politique d'expansion économique, réalisée au moyen du 
zoning industriel, se concrétise surtout dans l'action de l' A.R.A. 
au niveau fédéral et est t!ncore plus caractérisée et significative dans 
les initiatives au niveau gouvernemental et local ( 3). 

(1) Emmen était depuis longtemps caractérisée par un chômage très prononcé (le taux de chômage 
était un des plus élevés dans le pays, aussi bien avant qu'après la guerre! - crise de tourbière~s). 

( 2 ) Cf. Rapport U.S.A., p. 124. 
( 3 ) Cf. ibidem, p. 126-128. 
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Les zones industrielles ont connu, de toute façon, un développe
ment remarquable aux Etats-Unis. En 1958, elles étaient au nombre 
de 3 70, dont 302 localisées sur le continent américain et 68 à Porto 
Rico; actuellement elles sont plus de 400 (et 80 7o d'entre-elles ont 
été créées après 1949) ( 1). 

Toutefois, le pays dont l'expérience de zoning industriel comme 
instrument de politique économique, est vraiment impressionante, 
est la Grande-Bretagne où l'action de zoning a été plus accentuée sur 
le plan politique et a fait l'objet d'une organisation plus perfectionnée 
sur le plan technique et opérationnel. 

«Entre la fin de la guerre et juin 1956, on .a poursuivi et achevé 
dans les << centres de développement » la construction d'établisse
ments sur une superficie globale de plus de 7,8 millions de m2 

dont plus de 2,2 millions de m2 de bâtiments industriels, con
struits aux frais de l'Etat et une superficie totale d'environ 1,2 
millions de m2 a été convertie pour la production de paix ... On ne 
possède pas de renseignements précis sur le nombre d'occupants 
dans les établissements construits par des particuliers; ces établis
sements couvrent une superficie de 5,6 millions de m2 environ; 
les occupants seraient environ 260.000, si l'on retient l'hypothèse 
que ces établissements ont une densité d'emplois équivalente à 
celle que l'on enregistre dans les établissements financés par 
l'Etat, mais le nombre des nouveaux occupants est probablement 
très inférieur ... » e) . 
Le chiffre indiqué comme objectif de l'action de zoning industriel 

dans le <<Livre Blanc» de 1948, c'est-à-dire l'embauchage de 450.000 
chômeurs, avait été largement dépassé en 1956- 180.000 personnes 
dans les établissements construits aux frais de l'Etat, et 260.000 
dans les autres, auxquels il y a lieu d'ajouter les emplois supplémen
taires. 

Dans les « centres de développement >>, le taux d'augmentation 
des constructions industrielles a cependant considérablement diminué 
entre 1945 et 1956, tant dans le sens absolu que relatif (de 50 ro à 
20 ro des nouvelles constructions)' même si la densité des emplois par 
unité de superficie occupée apparaissait beaucoup plus élevée dans les 
« centres de développement » e) . 
( 1 ) Cf. Rapport U.S.A., p. 1. 
( 2 ) Cf. A. Meynell, op. cit., p. SS-56. 
( 3 ) Cf. Ibidem, p. 67-69. 
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En résumé, la zone industrielle a joué en Grande-Bretagne un rôle 
positif dans la répartition des industries, aussi bien dans le cas de zones 
créées par les I.E. Management Corporations que dans le cas des zones 
prévues dans la périphérie des «Villes Nouvelles>> (New Towns). 

La zone industrielle s'est vu attribuer en général une valeur mul
tiple qui va des avantages en termes d'économies d'échelle pouvant 
promouvoir ou encourager l'expansion des industries de petites et 
moyennes dimensions jus~tu' à l'avantage essentiel de pouvoir constituer 
un élément dynamique propre à engendrer un processus de développe
ment industriel (1). 

2. La zone industrielle en tant qu'instrument d'une politique de rt~conversion, d'expan
sion et de développement 

La zone industrielle peut donc être considérée dans l'ensemble 
comme un instrument actif des politiques visant à prornouvoir et à créer 
un processus d'industrialisation. Comme on l'a dit, le caractère fonc
tionnel du zoning subsiste en pratique sous cet aspect, quels que soient 
les raisons qui conduisent: à l'adoption de cette politique; seules chan
gent selon les cas, les caractéristiques d'organisation et de réalisation et 
éventuellement les politiques parallèles et additionnelles prévues. 

Si, pour donner une base rationnelle à ces considérations, nous 
divisons les politiques d'industrialisation en trois catégories princi
pales d'après les situations particulières sur lesquelles elles doivent 
exercer une influence et d'après les objectifs qu'elles poursuivent, nous 
verrons alors que le développement industriel est orienté en général 
vers trois principaux doJmaines: - reconversion, lorsque la situation 
de départ est caractérisée par la crise ou le déclin des principales 
activités industrielles, et par conséquent, par de sérieux: phénomènes de 
chômage, .réels ou prévisibles;- développement, lorsque, au départ, 
la situation est caractérisée par la dépression ou le sous-développe
ment, avec des revenus réduits par tête et un taux de chômage élevé, 
ou par une structure en rnajeure partie agricole assurant une augmen
tation inférieure des revenus par tête et des taux de développement 
plus ralentis; expansion, lorsque la situation au départ se trouve déjà 
caractérisée par une économie grandement industrialisée, mais présente 
néanmoins des problèmes particuliers, par exemple un taux élevé de 
chômage technologique, ou va au-devant de certaines. difficultés dues, 

(1) Cf. S.A. Sadler Forster: « An Introduction ... », cit. p. 23. 
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par exemple, au jeu des économies d'échelle qui peut exercer une 
influence négative sur les petites et moyennes entreprises (1). 

En voulant concrétiser cette différenciation pour l'appliquer aux 
pays intéressés et en particulier aux pays où une véritable politique 
de zoning existe, il faut dire que la zone industrielle est devenue un 
instrument de reconversion, principalement en Grande-Bretagne et en 
Belgique (à la suite surtout de la crise des industries minières) ; de 
dév-eloppement, principalement en Italie; d'expansion, principalement 
aux Etats-Unis et en Grande-Bretagne (surtout dans le cas des New 
Towns et des Expanded Towns). 

Sans aucun doute, la politique de zoning industriel acquiert, sui
vant les cas, une signification différente, et est accompagnée de diffé
rentes mesures parallèles ou additionnelles. L'aménagement de 
certaines économies externes, par exemple, peut s'avérer impuissantes 
à déclencher un processus réel de reconversion ou de développement 
industriel, de même que certaines incitations peuvent être incapables 
de provoquer un processus de croissance. 

En général, le milieu qui fait l'objet d'une reconversion présente 
déjà des caractéristiques favorables à l'implantation d'activités indus
trielles, même si, en raison de circonstances particulières - telles que 
la crise d'un secteur ou d'une branche de production industrielle due 
au progrès technologique- , l'attrait exercé par la région est moins 
fort aux yeux des entrepreneurs industriels ou est devenu tout à fait 
négatif. Dans ce cas, les incitations suffiraient à ranimer les économies 
externes préexistantes, à en créer de nouvelles et surtout à influer sur 
les propres économies d'entreprise, pour modifier les facteurs non 
seulement économiques, mais également psychologiques, qui comman
dent les localisations des entreprises. La zone industrielle peut faire 
partie de ce cadre puisqu'elle permet de réaménager et d'équiper les 
terrains, et d'apporter un nombre additionnel d'économies externes, et 
qu'elle peut en outre assurer d'importants avantages aux entrepreneurs, 
surtout en réduisant les frais d'installation de leurs établissements. 

D'ailleurs, c'est dans ce sens que la zone industrielle a été utilisée 
dans les régions minières anglaises et belges (la politique belge dans le 
Borinage et le Centre constitue un cas typique). 

Lorsqu'il s'agit, au contraire, d'une intervention de développe
ment industriel, les problèmes qui se présentent sont souvent bien plus 

( 1 ) La différence entre les deux termes, croissance et développement, est généralement acceptée 
par les économistes. Cf. A.O. Hirschman, «Stratégie du développement économique», Paris, 
1964, p. 43. 
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compliqués et quelquefois même difficiles à résoudn~. Le développe
ment industriel peut être relancé aussi bien dans le cas d'un appareil 
industriel insuffisant ou déficitaire que dans le cas de zones destinées 
à des usages non industriels. Dans le premier cas, il pourrait exister au 
départ les conditions nécessaires à la mise en train d'un processus 
d'industrialisation pouvant être accéléré avec un minimum d'incitation. 
La zone industrielle peut dans ce sens présenter un caractère fonction
nel à un degré élevé en tant qu'instrument destiné à mettre en œuvre les 
avantages dérivant de l'agglomération et, en général, destiné à rationa
liser le développemen des activités industrielles. 

Lorsqu'au contraire, le développement industriel a lieu dans des 
régions agricoles ou de toute façon non industrialisées, il peut devenir 
une tâche dont l'exécution sera plus ou moins aisée par rapport à la 
situation initiale des régions considérées. Si l' intervencion est destinée 
à influer sur des régions caractérisées par la dépression et le sous
dével~ppement, l'action d'industrialisation devra recourir à tous les 
types d'encouragement prévus., c'est-à-dire tant à ceux qui consistent à 
instaurer des économies externes qu'à ceux qui interviennent dans les 
économies internes de l'entreprise. 

Tout dépendra évidemment de la façon dont l'intervention est 
organisée et des délais d'exécution prévus: à la lirrtite on pourrait 
suppQSer que l'organisation de toutes les infrastructure~; et équipements 
nécessaires aux industries sera à la longue un facteur suffisant pour 
donner naissance à l'industrialisation. En général, cependant, l'action 
d'industrialisation est organisée de manière à accélérer le plus possible 
les délais et, par conséquent, l'organisation intégrale des infrastruc
tures doit être accompagnée d'une action décidée à faire converger les 
choix de localisation des entrepreneurs sur les régions d'intervention: 
action qui peut aller depuis !'.attribution d'avantages fiscaux, finan
ciers, de crédit et administratifs, même d'un montant élevé, à la con
struction des établissements ou, enfin, à la décision des entrepreneurs 
publics d'implanter leurs installations dans les régions ( 1). 

Dans ce cas également, les zones industrielles peuvent jouer un 
rôle important, comme cela s'est produit en Italie, en mettant en œuvre 
les conditions ayant pour effet de favoriser le développement effectif 
des activités industrielles. Puisque les pays considérés sont- à l'excep
tion de l'Italie considérée dans son ensemble - très industrialisés 

( 1) Nous rappelons que l'aménagement complet des économies externes n'empêche pas l'existence 
d'initiatives industrielles; l'élément entreprise est sans aucun doute un des plus puissants 
lacteurs d'adaptation. 
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(même, s'ils ne le sont pas tous au même niveau), l'intervention du 
zoning en tant qu'action de développement ne présente pas des 
caractéristiques particulières, sauf précisément dans le cas de l'Italie. 

Néanmoins, dans d'autres pays également, le zoning industriel 
à parfois été principalement un instrument de développement (par 
exemple la Campine du Sud en Belgique et Leeuw.arden aux Pays-Bas). 

L'expansion industrielle a enfin des caractéristiques propres, 
différentes de celles que l'on rencontre dans les actions de reconversion 
et de développement. Lorsque l'action d'industrialisation tend à déve
lopper l'activité et la rationalité de l'organisation industrielle d'un 
pays ou d'une région, le prdblème n'est plus en général de créer ou 
ranimer des économies externes: en effet, l'expansion industrielle se 
poursuit pour faire disparaître les déséquilibres et les difficultés pou
vant se produire dans une économie industrialisée, en favorisant le 
développement harmonieux des différentes activités, les intégrations 
horizontales et verticales et en encourageant enfin les secteurs que les 
processus autonomes ou incontrôlés peuvent avoir comprimés ou com
promis. 

Ainsi, on peut considérer comme politiques d'expansion indus
trielle celles qui tendent à garantir la petite et moyenne entreprise 
contre les inconvénients qui pourraient leur résulter de l'augmentation 
progressive des économies d'échelle, - celles qui tendent à diversifier 
les .agglomérations de production mono-industrielles, et enfin <;elles 
qui ont pour objet de rationaliser la localisation de l'appareil productif 
afin d'éliminer les déséconomies - sur le plan économique et social -
qui découlent de l'excessive concentration des activités. On pourrait 
considérer comme des exemples concrets de l'application du zoning 
industriel dans ces domaines, respectivement les zones lancées par 
la Small Business Administration aux Etats-Unis et les zones indus
trielles construites aux Pays-Bas et en Allemagne (Pfullendorf) à l'usa
ge surtout des petites entreprises ou des entreprises artisanales, les 
zones industrielles qui répondent, en Belgique, aux orientations de 
diversification des activités économiques adoptées, les zones indus
trielles qui ont été créées dans le cadre d'une politique réelle de décen
tralisation, comme celles des New Towns et des Expanded Towns en 
Grande-Bretagne ou- indirectement - les zones lancées dans le ca
dre des politiques d'expansion régionale aux pays-Bas. 

Toujours est-il qu'une zone, lorsqu'elle fait partie d'un program
me d'expansion, doit constituer un facteur de localisation plus articulé 
et mieux structuré que dans les cas de reconversion et de développe-
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ment. Si l'instauration d'économies externes devient à ce niveau .un 
encouragement secondaire, pour autant qu'il s'agisse d'infrastructures 
et services principaux (qu'on suppose déjà installés) et de l'existence 
de bonnes possibilités de développement, l'organisation des infrastruc
tures et des services sociaux ou d'équipements exceptionnels (depuis 
les établissements scolaires et de qualification professionnelle jusqu'à 
l'organisation des transports et aux équipements culturels et récréatifs, 
etc.) peut constituer au contr.aire un stimulant important- comme 
par exemple en Grande-Bretagne - pour exercer une influence sur les 
choix des entrepreneurs. D'autre part, la zone industrielle proprement 
dite peut être un encouragement suffisant dans tous les cas où le 
facteur agglomération (ou centralisation) constitue l'élément prédo
minant, comme c'est le cas pour les petites et moyennes entreprises. 

Ce n'est que lorsqu'il fait partie d'une politique de décentralisa
tion que le zoning industriel en tant qu'instrument d'expansion a besoin 
ou peut avoir besoin d'incitations encore plus puissantes et plus nom
breuses que pour la politique d'expansion ou de reconversion; ces 
incitations seront de nature telle qu'elles pourront détourner les choix 
des entrepreneurs de tendances profondément enracinées et interrom
pre des processus qui existent depuis de longues années, voire depuis 
des générations. Dans ce cas, même en faisant abstraction des aspects 
multiples qu'une politique de décentralisation peut contenir (ou peut 
être par exemple, à la fois, de décentralisation et de développement ou 
de décentralisation et de reconversion), les encouragements retenus 
doivent- pour être efficaces - pouvoir contre-balancer l'attrait que 
les zones congestionnées exercent tant sur le plan des économies exter
nes que sur celui des coûts d'exploitation, ou bien elles doivent être 
accompagnées d'instruments coërcitifs, tels que licences et permis de 
construire (correspondant naturellement à des interdictions, toutes les 
fois qu'ils ne sont pas accordés). On peut citer comme exemple le plus 
significatif l'Industrial Development Certificate anglais. 

En résumé, lorsque la politique de localisation des industries a 
dans les pays considérés pris un sens en termes de reconversion, 
développement ou expansion des activités industrielles, le zoning 
industriel a toujours été un des facteurs ou même le principal de cette 
politique. Les aspects positifs fondamentaux du zoning sont en réalité 
les mêmes que ceux que nous avons examinés au début de la présente 
étude, à savoir: centralisation des activités et répartition appropriée 
des industries, tant au point de vue économique qu'au point de vue dce 
l'urbanisme. Sans contester la valeur que les facteurs d'agglomération 
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revêtent dans le cadre des processus d'industrialisation, le deuxième as
pect du zoning industriel peut être considéré cependant comme celui 
qui a le plus influencé l'adoption de la zone comme instrument des 
politiques de localisation. 

Toutes les considérations faites jusqu'ici justifient par conséquent 
la valeur que le zoning industriel possède en réalité- surtout dans 
certains pays- en tant qu'instrument de politique économique. Toute
fois, il ne faut pas oublier que, si le zoning est « only a means to certain 
desirable ends >> et en particulier un moyen « to move factories because 
there is a valid reason for the move », il n'est pas pour autant l'unique 
instrument auquel les pays considérés ont dû recourir dans le cadre de 
leurs politiques de localisation et de répartition des activités indus
trielles. Le zoning n'est donc qu'un des moyens et les mesures alter
natives ou parallèles qui ont été adoptées pourront avoir une valeur 
véritable même si elles n'offrent pas les mêmes avantages que ceux des 
zones industrielles. 

3. Les instruments alternatifs aux zones industrielles dans la politique de localisation 
des industries 

On a déjà vu, en parlant des politiques d'encouragement en prati
que dans tous les pays considérés, que des mesures sont prises pour 
promouvoir le développement économique régional ou national. Ces 
mesures influent sur la répartition et la localisation des activités 
industrielles, mais ne sont pas liées étroitement aux politiques de 
zoning. En outre, dès le début, en examinant les politiques de localisa
tion et/ou de répartition des industries, on a dit qu'elles ne coïncident 
pas toujours, ni nécessairement, avec les politiques de zoning industriel. 

Même lorsque le zoning poursuit les mêmes objectifs que les 
politiques d'expansion régionale ou nationale, d'autres instruments de 
localisation peuvent être prévus - comme dans le cas de la Belgique -
qui ne sont pas obligatoirement liés à la notion de zone industrielle. 

En dehors des zones industrielles, on peut considérer parmi les 
principaux instruments des politiques de localisation, les programmes 
d'infrastructures et les avantages fiscaux, financiers, en matière de 
crédit et administratifs. 

Pratiquement, tous les pays fortement industrialisés considèrent 
l'organisation des infrastructures comme un des moyens les plus effica
ces pour maintenir à un taux élevé le développement des activités 
économiques, réduire les frais (surtout ceux des transports) et, en 
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principe, faciliter l'expansion des industries. Des programmes impc~r
tants d'infrastructures, sur le plan des gr.andes voies de communication 
- routes, autoroutes - , des ouvrages portuaires, et des voies fluviales 
et navigables, etc. ont été élaborés et menés à bonne fin dans tous les 
pays de l'Europe centrale et de l'Europe septentrionale. La France a 
atteint ses objectifs à vaste rayon grâce à sa politique d'aménagement 
du territoire. La Grande-·Bretagne et les Etats-Unis ont à leur tour 
entrepris avec une ardeur remarquable l'organisation de vastes et 
modernes ouvrages d'infrastructures. 

L'Italie enfin a mis en œuvre un vaste programme d'infrastruc
tures, visant à encourager une nouvelle répartition des activités écono
miques, par la création de la Cassa peril Mezzogiorno. 

Il serait cependant difficile de mesurer en termes précis la valeur 
de ces programmes par rapport .aux processus d'industrialisation. En 
effet, si l'organisation des infrastructures représente indubitablement 
le premier pas nécessaire à une intervention quelconque de dévelop
pement industriel, elle a une signification particulière dans les cas 
surtout où, vu le niveau élevé de centralisation des activités économi
ques, des infrastructures et services inadéquats pourraient constituer de 
véritables goulots d'étranglement, ou dans les cas où les infrastructures 
seraient nécessaires pour favoriser l'extension de processus autonomes 
de développement industriel (c'est ce qui s'est produit, par exemple, 
aux Etats-Unis). 

Les avantages (qui ont été exposés brièvement au chapitre II 
- 3.) représentent un instrument beaucoup plus souple et articulé pour 
orienter les localisations industrielles. En général, ces avantages sont 
les instruments les plus communément et largement employés pour 
accompagner les politiques d'expansion économique nationale et ré
gionale. Il serait plutôt difficile de mettre en lumière le caractère 
fonctionnel qu'ils peuvent revêtir alternativement avec le zoning indus
riel. 

En réalité, les politi<jues d'encouragement qui se traduisent par 
des avantages fiscaux, financiers, en matière de crédit et administra
tifs, ont la préférence- du moins dans de nombreux cas- parce 
que, vis-à-vis des organismes responsables, ils ne comportent un 
engagement qu'en termes financiers, sans mettre en jeu pour autant la 
capacité et l'efficacité sur le plan opérationnel; parce qu'ils sont plus 
souples, c' est..:à~dire peuvent être corrigés plus facilement sans donner 
lieu à de graves désécono1mies et, enfin, parce qu'ils se répercutent ou 
semblent se répercuter de façon moins sensible sur les décisions des en-
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trepreneurs et sont donc plus en harmonie avec l'orientation d'un gou
vernement à tendance libérale. 

Il n'en demeure pas moins que les avantages ci-dessus ont, par 
rapport au zoning industriel, l'avantage essentiel qu'ils peuvent être 
adaptés facilement aux caractéristiques évolutives des différentes 
situations et peuvent être contrôlés aussi bien dans l'espace que dans le 
te~ps, de manière à assurer la continuité des processus de développe
ment que l'on veut susciter, tandis que le zoning présente par rapport 
aux avantages le double intérêt de promouvoir l'expansion indus
trielle et d'assurer l'aménagement le plus rationnel du territoire. 
Joindre ces deux systèmes, c'est évidemment réaliser l'instrument op
timal pour faire démarrer un processus d'industrialisation, à condition 
bien entendu que tant la définition des avantages que l'identification 
des zones industrielles correspondent effectivement aux problèmes à 
résoudre. 

4. Conditions dans lesquelles le « zoning » industriel peut être considéré comme in
strument optimal de localisation des industries 

Les politiques adoptées par les différents pays en fait de zoning 
industriel ne sont pas comparables, entre elles, car elles répondent à 
des situations différentes, se servent de moyens différents, emploient 
des techniques d'action dissemblables, poursuivent des buts en principe 
analogues, mais souvent diversement articulés. 

En effet, il peut s'avérer utile pour un pays d'organiser le zoning 
en confiant son exécution à des établissements spécifiques, en favori
sant le financement par la création d'instituts de crédit spécialisés, en 
délimitant les zones de certaines dimensions, tandis que tout cela ne 
serait pas possible pour un ,autre pays. Il peut même s'avérer utile pour 
un pays de recourir à une politique de zoning industriel et non pas 
pour un autre. 

Le zoning industriel, qui est d'abord un instrument d'urbanisme, 
est un fait technique avant d'être un fait de politique économique. c· est 
un modèle d'organisation des activités industrielles destiné, comme tel 
à subir l'influence des situations évolutives auxquelles il est lié. La 
notion de zoning industriel pourra être aussi considérablement modi
fiée lorsque seront modifiés les schémas technologiques, les modalités 
d'organisation, les systèmes de transport, les caractéristiques des pro
duits énergétiques employés dans les procédés industriels, etc., et 
enfin, lorsque les schémas d'organisation des marchés d'approvision
nement et des débouchés se transformeront. Pour ces mêmes raisons 



188 EXPÉRIENCES - C.E.C.A., R.-U., U.S.A. 

le zoning présente à l'heure actuelle, dans certaines situations, une 
valeur spécifique en tant qu'instrument de politique économique, 
précisément parce qu'il offre des avantages particuliers aux entreprises 
qui se localisent dans la zone. 

La zone industrielle a donc été adoptée en tant qu'instrument de 
développement parce qu'eUe permet, avec d'autres encouragements 
et avantages, de créer les conditions de base pour un processus d'indus
trialisation; en tant qu'instrument d'expansion, parce qu'elle assure 
l'instauration de facteurs d'agglomération; en tant qu'instrument de 
reconversion, parce qu'elle facilite le réaménagement des terrain~;, 
la remise en état des bâtirnents et équipements industriels ainsi que, 
de toute façon, le réemploi de la main-d' œuvre industrielle disponible. 

Mais le zoning industriel présente le plus d'importance en poli
tique économique également, dans la mesure où il perrrtet de combiner 
les critères à la base de l'action de développement économique et 
industriel avec ceux qui guident l'aménagement rationnel du territoire. 

La zone industrielle est, en résumé, l'un des instruments que 
l'Etat peut employer pour réaliser sa politique de localisation des 
activités industrielles: si la politique de localisation se borne à définir 
les diverses utilisations souhaitables du sol, de manière à garantir 
au mieux l'exercice simultané des différentes activités, la zone prend 
alors un caractère marqué d'urbanisme et n'acquiert sa vraie valeur 
que pour autant qu'elle constitue une mesure obligatoire, en ce sens 
que les industries doivent se localiser dans la zone et non ailleurs. 

Si, par contre, la politique de localisation se propose d'orienter 
la répartition des activités industrielles vers des régions non industriali
sées, défavorisées ou en déclin, la zone prend alors le caractère 
d'instrument de politique économique et n'acquiert sa vraie valeur 
que pour autant qu'elle constitue une véritable incitation seule ou 
avec d'autres mesures supplémentaires ou parallèles - à la localisation 
des entreprises industrielles .. 

Tandis que, dans le premier cas, la convergence de la valeur tech
nique de la zone, en tant que modèle de concentration des activités, 
avec sa valeur sur le plan de l'urbanisme, n'est pas rigoureusement 
indispensable, - bien qu'elle soit souhaitable, et qu'en général elle 
soit supposée, - pour que la politique ,suivie puisse aboutir à des 
résultats concrets, dans le deuxième cas, au contraire la valeur techni[
que de la zone doit nécessairement coïncider avec sa signification sur 
le plan de la politique économique. 



LB ZONING INDUSTRIEL INSTRUMENT DE POLITIQUE ÉCONOMIQUE 189 

Le zoning industriel peut à la limite ne pas constituer un instru
ment essentiel pour un pays qui se propose lui-même d'orienter les 
localisations industrielles. On pourrait en effet croire qu'une act~on 
poursuivie en dehors des zones industrielles, et basée sur de grandes 
orientations, serait peut-être plus utile parce qu'elle permettrait à 
l'entreprise d'évaluer de manière autonome - mais toujours selon les 
grandes lignes tracées -les possibilités d'implantation optimale dans 
les différentes localités. 

En réalité, la tendance spontanée à la concentration qui a mis au 
grand jour les avantages fondamentaux que les entreprises retirent 
des facteurs d'agglomération, a été l'un des principaux critères du choix 
fait par les organismes publics qui ont considéré et souvent adopté la 
zone industrielle comme instrument propre à susciter des processus 
de concentration dans les régions où une action de reconversion, 
d'expansion ou de développement est nécessaire. D'autre part, le fait 
de concentrer l'.action sur une surface donnée permettait - comme 
on l'a déjà dit- à la collectivité d'accomplir une action plus efficace, 
sans disperser ses fonds sur une vaste étendue du territoire. 

Il est évident que la zone industrielle fera l'objet, en tant qu'ins
trument de politique économique, d'une appréciation de la part des 
pouvoirs publics, en vue de faire conférer à la politique de zoning sa 
fonction dominante qui doit être celle d'assurer le bien-être collectif. 
Ainsi, le choix des terrains, des types d'entreprises à attirer, de la durée 
technique à donner à l'intervention, etc., feront partie de cette fonction 
dominante. 

Lorsque la politique de localisation rentre dans un cadre plus 
large, par exemple, dans le cadre d'une planification économique 
à l'échelon national, les divers choix seront effectués en relation avec 
la fonction dominante qui est à la base de la politique prévue: le 
problème sera au fond de trouver une répartition des initiatives qui 
correspondent aux objectifs du plan. 

Il est clair par conséquent que les pouvoirs publics, tout en défi
nissant leur politique de localisation des industries, ne peuvent se 
fonder uniquement sur une fonction économique qui établirait l'égalité 
entre les dépenses à charge de la collectivité (par exemple, en organi
sant les infrastructures, les services et les équipements nécessaires à 
une zone, pour qu'elle devienne active) et les recettes que consti
tueront les rentrées fiscales additionnelles. Si le rapport entre ces 
dépenses et recettes aura de toute façon son importance au moment où 
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il faudra définir les orientations politiques, en ce sens que - toutes 
autres conditions égales par ailleurs - la localité choisie sera celle où 
l'écart (dépenses nettes pour la collectivité) sera moins élevé, ce qui 
aura le plus d'importance ou, du moins, influencera davantage l'atti
tude de la collectivité, sera l'existence de déséquilibres économiques et 
sociaux, ou de difficultés d'expansion économique et sociale sur le 
territoire considéré, déséquilibres et difficultés qu'il faudra éliminer. 

En réalité, la localisation des industries est un sujet qui doit être 
abordé de deux points de vue différents: celui de l'urbaniste et celui de 
l'économiste. « The planner is the tactician who has to decide if a 
particular factory can suitably be placed in a specifie spot. The strate
gists are the economists and the national planner concerned with the 
distribution of industry in the country as a whole. They deal with the 
inter-reaction of groups of industry and other forens of activity, and 
their treatment of the subject starts from the national (or interna
tional) considerations and works clown to detail frorn there. Some
where in the middle the two treatments cross >> 

Sans vouloir faire preuve d'une attitude dogmatique au sujet de 
la valeur absolue et indiscutable du zoning industriel:, on peut donc 
conclure que dans une époque comme la nôtre où la répartition des 
activités industrielles devient chaque jour davantage, au point de vue 
de l'économie et de l'urbanisme, un des domaines de l'intervention 
publique, le zoning peut (~tre considéré comme un instrument partil
culièrement valable, surtout dans certaines circonstances et certaines 
situations. 



CHAPITRE III 

LE ZONING INDUSTRIEL 
INSTRUMENT DE POLITIQUE URBANISTIQUE 

A - La discipline urbaniste du zoning 

1. Les origines de la législation relative à l'urbanisme 

La politique de zoning remonte- ainsi que nous l'avons vu dans 
le premier chapitre - à la nécessité, reconnue dans tous les pays 
où cette enquête a été menée, de réglementer les différentes implan
tations sur un territoire donné afin d'éviter toute incompatibilité 
réciproque et toute concurrence nocive dans le domaine de l'utilisation 
du sol. 

Une telle nécessité - évidente pour n'importe quelle implanta
tion - est de toute première importance dans le domaine des implan
tations industrielles en vue de leurs caractéristiques particulières; 
par conséquent, c'est au niveau de compatibilité et de conditionnement 
réciproque entre les implantations industrielles et les autres utilisations 
du sol que, depuis le début du siècle, s'est imposée à l'attention des 
pouvoirs publics la nécessité d'adopter une discipline urbaniste, et ce 
notamment dans les régions déjà urbanisées. 

Tout d'abord, aussi bien dans les pays de la C.E.E. qu'en Grande
Bretagne et aux Etats-Unis, les fonctions du zoning ne concernaient 
que l'urbanisme, même si par la suite cette fonction a été loin d'être 
la seule raison, voire la raison déterminante, de la création des zones 
industrielles. 

Bien entendu, les premières mesures adoptées en matière d'urpa
nisme dans les différents pays ne visaient pas sciemment et n' avaiènt 
pas pour but précis la création de « zones industrielles », mais elles 
ont généralement entraîné l'adoption de mesures sectorielles et partiel-
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les visant, par exemple, à séparer les implantations industrielles 
nocives ou gênantes des autres localisations. Par conséquent, ces 
premières mesures d'urbanisme n'ont entrainé qu'indirectement la 
création des premières zones industrielles qui ont été 1 'objet seulement 
plus tard d'une réglementation spécifique. 

Comme nous l'avons vu, les premières dispositions ayant trait au 
zoning ont été adoptées aux Pays-Bas. 

Dès 1875, les communes avaient reçu des pouvoirs les autorisant 
à éloigner des agglomérations urbaines les industries nocives ou tout 
au moins gênantes. 

Ce n'est pourtant que par la loi de 1901 réglernentant les loge
ments que l'on définit, encore que de manière quelque peu épisodique, 
la zone industrielle en tant qu'espace destiné aux activités de produc
tion. En effet, c'est à partir de la deuxième guerre mondiale seulement 
que l'on aborde une véritable politique de zonïng, qui ne devient alors 
rien moins que l'objet du Jplanning national. 

Jusqu'en 1945, conformément au caractère initiaL de la politique 
de zoning des Pays-Bas, les communautés locales ont adopté une 
politique essentiellement passive en ce qui concerne les localisations 
industrielles iSUr leur territoire, ignorant les problèmes y afférents et 
se bornant à assurer les services de base. 

De crainte de limiter par des interventions les pouvoirs et les fonc
tions des entrepreneurs privés- suivant les principes de l' éconornie 
libérale- , les collectivités locales ont contribué à faire des zones 
industrielles prévues par la loi de 1901 essentiellement des terrains 
réservés à l'industrie, sans toutefois que les entrepreneurs soient 
obligés d'y implanter leurs établissements. Comme nous le verrons 
plus .amplement, depuis 1945 les administrations locales ont profondé
ment modifié leur attitude, même sur le plan purement urbaniste. 

En France, les premiéres mesures dans le domaine de l'urbanisme 
remontent à 1919 (année où l'on a prévu les« plans d'embellissement 
et d'extension » pour toutes les villes dépassant 10.000 habitants); 
ces mesures, complétées en 1924 et en 1935, ne furent pourtant pas 
suivies d'une véritable politique de zoning (comme on le voit dans les 
plans approuvés entre 1920 et 1939, qui se bornaient généralement à 
prévoir le réseau de voies de communication et à fixer les espaces 
nécessaires aux services publics). Ce n'est que pendant la guerre, et 
plus spécialement lors des destructions massives de 1940 et 1941, que 
l'on réalisa la nécessité de définir les différentes fonctions d'utilisation 
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du sol urbain et d'affecter une partie du territoire aux activités de 
production. 

La loi du 15 juin 1943, tenant compte de cette optique nouvelle, 
remanie les textes précédents et confère à l'action publique en matière 
d'urbanisme une organisation et une technique administrative tout à 
fait nouvelle. 

Ce n'est toutefois qu'à partir de 1946, lors de la reconstruction de 
l'après-guerre, que nous assistons au démarrage d'une politique d'urba
nisme moderne: loin de se borner à une simple reconstruction, elle 
vise à une rédistribution des activités sur le territoire national. Dans ce 
contexte se dégagent les traits fondamentaux de la politique de zoning, 
qui va prendre une importance remarquable en France au cours des 
années suivantes, dans le cadre de la politique d'aménagement du 
territoire. 

La Belgique était également dépourvue d'une véritable politique 
de zoning .avant la deuxième guerre mondiale; on peut pratiquement 
dire qu'elle manquait totalement de dispositions en matière d'urbanis
me. Les villes industrialisées présentaient les phénomènes habituels de 
congestion et en même temps de vieillissement des structures indus
trielles, ainsi que des exigences toujours accrues et insatisfaites dans 
les domaines de l'infrastructure et des services publics. 

Ces difficultés évidentes, qui s'annonçaient déjà au cours des 
années précédentes, sont devenues plus aiguës dans l'après-guerre, 
alors même que l'industrie était en plein essor. 

La première loi belge en matière d'urbanisme remonte précisé
ment au 2 décembre 1946; elle n'est appliquée, en réalité, que dans la 
moitié des communes. Elle prévoit essentiellement deux mesures en 
matière de règlement urbaniste concernant la localisation industrielle: 
premièrement, elle interdit l'implantation d'industries nocives ou 
gênantes dans les zones résidentielles ou dans leurs environs; deuxiè
mement, elle envisage l'élaboration de plans de développement com
munaux en vue de la création de« zones industrielles>>. 

Il ne s'agissait Là que d'une première approche du problème, qui 
n'aurait trouvé une véritable application que par la suite d.ans la 
nouvelle politique d'aménagement et de développement régional 

Parmi les pays de la C.E.E. l'Italie constitue un cas particulier, 
car les premières zones industrielles (voir la zone prévue par la loi 
spéciale de Naples de 1904) visaient essentiellement le développement 
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économique; en fait, il n'existe pas une véritable législation en nla
tière d'urbanisme jusqu'en 1942, même si les premières interventions 
en vue de réglementer l'utilisation du sol, qui comportent également 
des répercussions sur le zoning industriel, remontent à une époque plus 
éloignée (voir la loi de 1865 sur l'expropriation). 

Ainsi que nous l'avons souligné par ailleurs, c'est surtout en 
Grande-Bretagne et aux Etats-Unis que la politique de zoning a connu 
dès le début un essor remarquable. 

Les expériences de ces pays sont toutefois profondément diffé
rentes: en Grande-Bretagne, la politique de zoning se fondait dès le 
commencement sur la volonté des pouvoirs publics de procéder à la 
décentralisation industrielle des zones congestionnées, et notamment 
du grand Londres, par la création d'agglomérations résidentielles et 
industrielles. 

Aux Etats-Unis, par contre, le secteur privé a joué un rôle pré
dominant dans la politique de zoning, surtout à ses débuts. 

En effet, « les complexes industriels planifiés>> des Etats-Unis 
avaient surgi surtout, au cours des premières années, grâce à l'initiative 
privée, et les pouvoirs publics ne s'en étaient occupés qu'à partir de 
1945. L'action de ces derniers dans le domaine du zoning a longternps 
revêtu un aspect essentieLlement <<limité à l'autorisation de permis». 

Le zoning avait donc, initialement, un caractère surtout négatif, 
étant conçu comme un instrument permettant aux pouvoirs publics 
d'entraver ou tout au moins de contrôler certaines utilisations du :sol 
jugées nocives ou dangereuses. 

On trouve les premiers exemples significatfs à cet égard dans les 
règlements instituant cinq_ districts où l'on interdis.ait certaines implan
tations industrielles ayant des caractéristiques données (production ou 
stockage d'explosifs, industrie gênante ou nocive, etc.). Ce n'est qu'au 
début du xxe siècle, lors d'un accroissement marqué de l'urbanisation, 
que l'on abandonne peu à peu cette position - basée essentiellement 
sur la nécessité de protéger la collectivité d'éventuels dommages ou 
dangers provoqués par des implantations industrielles - pour la rem
placer par une optique plus large et souple des problèmes du << land 
use». 

Les premières normes en matière de zoning furent adoptées à 
Boston et à Los Angeles (il s'agissait d'un système d'ordonnances c1ui 
reconnut sept zones industrielles et qui provoqua la première décision 
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de la Cour suprême des Etats-Unis. La Cour reconnut en effet le 
caractère obligatoire de ces ordonnances interdisant l'utilisation indus
trielle des terrains en dehors des << zones industrielles » retenues. 
Aux Etats-Unis, ce fut New York Cïty qui adopta en 1916 la première 
ordonnance complète en matière de zoning. 

2. Justification et préalables de la politique de zoning 

Après une période initiale, plus ou moins longue selon les dif
férentes réalités nationales et pendant laquelle la discipline relative 
à l'utilisation du sol s'est affirmée de plus en plus en tant que système 
de règlements et source de pouvoirs toujours accrus du secteur public, 
la politique des zones industrielles - dans le cadre de la législation 
urbaniste est en train d'acquérir également une importance mar
quante et une fonction déterminée et autonome. 

Il est vrai que la politique de zoning dans certains pays - ainsi 
que nous avons pu le constater - n'est pas allée au delà de l'approche 
urbaniste, alors que d'en d'autres pays elle s'est imposée en tant que 
politique économique ou politique d'aménagement du territoire; ce
pendant, il est tout aussi vrai que dans chaque système examiné l'on 
peut aisément reconnaître le « stade urbaniste » de la politique de 
localisation industrielle. 

Nous avons vu très rapidement, dans leurs grandes lignes, les 
critères qui ont inspiré la création des zones industrielles. Les préala
bles et les justifications de la politique de zoning pourraient être 
résumés schématiquement de la manière suivante: 

1. Incompatibilité entre les différentes fonctions d'utilisation du 
territoire urbain, due au fait que les .anciennes installations indus
trielles étaient localisées dans des zones «centrales», caractéri
sées par la suite par d'autres utilisations prédominantes (surtout 
résidentielles et commerciales) ; 

2. Strictement liées à ce que nous y.enons de dire plus haut, les 
conséquences nocives de certaines usines s'accordent de moins en 
moins aux modèles de vie urbaine (notamment les implantations 
d'industries lourdes, bruyantes, nocives, etc.); 

3. Le problème de la congestion, notamment en ce qui concerne les 
voies de communication et les transports qui, tout en entravant 
lourdement les différentes fonctions du trafic, entraîne des coûts 
élevés pour les pouvoirs publics, d'une part, et pour les entreprises 
industrielles situées dans des zones urbaines, d'autre part; 
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4. La carence de régions industrielles requises par l'expansion des 
complexes industriels existants. Le développement croissant des 
zones urbanisées a entraîné une saturation d<!S espaces libres 
même dans les ceintures périphériques des villes, où avaient été 
généralement localisées les entreprises industrielles. Il est par 
conséquent de plus en plus difficile de résoudre les différents 
problèmes .ayant trait à l'agrandissement, à l'expansion et à la 
réorganisation des complexes industriels existants sans recourir à 
leur réimplantation. Ils doivent être transférés -- pour les raisons 
déjà exposées - dans des régions adéquates et, en tout cas, en 
dehors des zones résidentielles. 

Il y a des raisons autres que celles d'ordre purement urbaniste c1ui 
conseillent de plus en plus la création de zones industrielles: elles sont 
soit d'ordre économique (il est possible de réaliser des économies 
externes et même internes grâce à la concentration de plusieurs com
plexes industriels en une seule région .adéquate et équipée), soit 
d'autre genre (raisons de prestige et de promotion qui conduisent à 
préférer les installations modernes, présentant des a.vantages esthéti
ques et situées dans des régions« ouvertes», etc.). 

Il est possible de retrouver ces motifs dans toutes les expériences 
considérées, même si dans chaque pays ont pu jouer des exigences 
particulières, que les différents rapports nationaux n'ont pas manc1ué 
de faire ressortir. Cependant, il est certain que, sur le plan de l'urbanis
me et de l'aménagement du territoire, les facteurs que nous avons 
évoqués ont joué un rôle décisif - au point de vue historique - pour 
le démarrage d'une politi<Jue de zoning. 

Nous traiterons par la suite ce sujet de façon plus approfondie 
lorsque nous indiquerons les objectifs retenus par les différents pays 
en matière d'action régionale. 

3. Moyens de réglementation et développement de la législation dans les pays d~e la 
C.E.E., en Grande-Bretagne ~et aux Etats-Unis 

Après avoir brièvement évoqué les préalables, il convient d' exami
ner l'évolution de la réglementation en matière de zoning sous ses 
multiples aspects, qui varient considérablement d'w1 pays à l'autre. 

Selon la réglementation en vigueur aux Pays-Bas, il ne s'agirait 
même pas, à proprement parler, d'une vraie politique de zoning, com
me le reconnaît explicitement leur r.apport national ( 1). 

(1) Cf. Rapport des Pays· Bas, p. 6. 
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La législation des Pays-Bas prévoit des mesures de caractère 
général sans pour autant se référer précisément à la création de zones 
industrielles. 

En effet, celles-ci apparaissent plutôt grâce à l'initiative des 
communes qu'au choix du gouvernement central; leur orientation est 
donc, évidemment, sinon exclusivement, urbaniste. Toutefois, à partir 
de 1951 (lors de l'octroi du premier crédit, dans le cadre de la politique 
régionale d'industrialisation, pour le développement économique du 
sud-ouest de la province de Drenthe) ont été adoptées une série de 
mesures à caractère régional en faveur de l'industrialisation; il est 
possible d'y déceler les aspects essentiels d'une politique de zoning. 

Dans ce sens on peut dire qu'au cours des dernières années la 
politique de zoning, tout en étant principalement caractérisée par une 
composante urbaniste, a aussi entraîné des répercussions territoriales. 

Les instruments fondamentaux de cette politique sont confiés aux 
communes dans le cadre de leurs pouvoirs dans le domaine du zoning et 
de l'utilisation du sol urbain. Les communes jouent également un rôle 
de tout premier plan en Allemagne en vue de la création de zones 
industrielles (bien que la politique régionale soit plutôt limitée, visant 
surtout à l'industrialisation de «zones de développement» dans les 
régions frontalières, etc.) . 

Le plan d'aménagement du territoire constitue la base juridique de 
l'action communale en matière de zoning; comme nous l'avons déj~ 
vu, les zones industrielles retenues par les différents plans d'aménage~ 
ment n'ont pas valeur obligatoire pour les entrepreneurs, qui peuvent 
toujours se fixer ailleurs. Cependant, en général, les implantations 
effectuées dans les zones industrielles jouissent de facilités spéciales. 

Parfois, les communes (ou les « syndicats » ou les consortiums de 
communes), après avoir fixé une zone industrielle, l'achètent, l'équi
pent et la revendent par lots aux industriels, et ce notamment lorsque 
l'industrialisation d'une certaine zone constitue un objectif à un niveau 
supracommunal ou au niveau du Land. 

Le rapport national rappelle, parmi les exemples les plus mar
quants de politique régionale, imités par la suite par d'autres Lander
les mesures adoptées par la Rhénanie-Westphalie, par la Bavière et par 
le Schleswig-Holstein. 

Il s'agit aussi des premiers exemples irr~portants en matière 
d'application du zoning industriel à une politique de développement. 
Par ailleurs, l'expérience allemande définit les zones industrielles dans 
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le cadre de la discipline urbaniste (n'ayant généralement pas un canLC
tère obligatoire, comme nous l'avons déjà remarqué). 

Au Luxembourg il n'existe pratiquement pas une politique de 
zoning sur le plan de l'urbanisme et de l'aménagement du territoire, 
car ce n'est que pour des raisons de politique économique (surtout 
pour la reconversion de la région du nord et dans la tentative de di
versifier la structure industrielle du pays) que l'on envisage de créer 
des zones industrielles. 

Comme nous l'avons déjà largement souligné, !'·expérience de la 
Grande-Bretagne est très différente, car la politique de zoning y fut 
adoptée en vue de restructurer le territoire sur une large échelle. 

Au delà des différentes réalisations, pour nous borner à examiner 
la réglementation comprenant seulement des mesures de caractère 
général, nous rappellerons avant tout le« Town and Country Planning 
Act» de 1947 qui est le texte fondamental dans ce dornaine; il prévoit, 
entre autre, que les organismes locaux doivent fixer sur leur territoire 
les zones destinées au développement industriel. 

Cette loi fait suite au passage d'une politique de zoning industriel 
occasionnelle à une discipline systématique par laquelle le zoning se 
situe dans le contexte de la politique nationale de planification 
territoriale. 

L'évolution successive des institutions ( << New Towns » et 
« Expanded Towns », mise en œuvre du plan de développement des 
organismes locaux de planification, etc.) suit la ligne directrice fixée 
par la loi de 1947, même si l'accent est mis plutôt sur les conséquences 
économiques du zoning industriel que sur une optique notamment ter
ritoriale. 

En France- ainsi <lue nous l'avons déjà constaté- avant la 
deuxième guerre mondiale il n'existait qu'un seul instrument de 
politique de zoning constitué par les « Plans d' etnbellissement et 
d'extension », qui ne traitaient d'ailleurs que rarement et épisodique
ment de ce sujet. 

La loi du 15 juin 1943 crée un instrument législatif de portée 
générale qui rassemble et élabore à nouveau les règles qui existaient 
auparavant. Dès lors, les étapes les plus importantes de la législation 
française en matière de zoning (ou tout au moins relatives au zoning 
industriel sous l'angle urbaniste) sont les mesures adoptées à plu
sieurs reprises en vue de réaliser une décentralisation des .activités de 
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production de la région parisienne et de mettre en œuvre une politique 
d'aménagement du territoire. 

Encore une fois, nous trouvons au départ la nécessité d'assurer 
certaines conditions sanitaires et la coexistence entre les différentes 
implantations dans les centres urbains: le décret du 27 octobre 1945 
prévoit justement que les collectivités locales puissent refuser le per
mi~ de construire des installations industrielles dans certains cas 
explicitement définis (généralement pour des raisons d'ordre sanitaire 
ou urbaniste) . 

La politique d'aménagement s'inspire, d'une optique plus large 
dont le premier jalon est constitué par la loi du 8 août 1950 instituant 
le F.N.A.T. (Fonds national d'aménagement du territoire) en vue de 
fournir aux collectivités locales une aide financière pour la création 
de zones industrielles destinées à assurer - outre les tâches qui leur 
échoient normalement dans le contexte urbain (élargissement ou 
transfert d'entreprises locales) - la « décentralisation » industrielle. 

A cette mesure- d'ordre exclusivement financier- fit suite 
très opportunément la loi du 6 août 1953 qui augmentait les pouvoirs 
d' e~propriation des communes dans le but de réaliser les zones indus
trielles prévues par les plans d'urbanisme. 

Ces dispositions successives visaient surtout à favoriser la décen
tralisation industrielle, notamment dans la région parisienne, et ce par 
différentes mesures d'ordre fiscal, financier, de crédit, etc. 

Ce n'est que par l'ordonnance du 23 octobre 1958 que l'on 
enregistre une intervention sur le plan de l'urbanisme, encore en 
matière de procédures d'expropriation, simplifiant les mesures prévues 
par la loi de 1953. Enfin, surtout en vue de combattre la spéculation 
immobilière, la loi du 26 juillet 1962 fournit aux organismes locaux 
un autre instrument constitué par les« zones d'aménagement différé»: 
il s'agit des zones industrielles (ou même résidentielles) du plan 
d'aménagement du territoire où les collectivités locales, même si elles 
ne peuvent p.as intervenir immédiatement, ont un certain droit d'option. 

Entre temps avait paru le décret du 31 décembre 1958 qui régle
mente les plans d'aménagement du territoire (plans généraux et plans 
détaillés) attribuant à toutes les communes la possibilité de réglemen
ter, jusque dans le détail, le type et les caractéristiques des constructions 
ainsi que leur d~stribution sur le territoire communal. Le décret du 
30 novembre 1961, prévoyant une réglementation nationale en matière 
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d'urbanisme, établit en particulier les règles d'implantation des établis
sements. 

Outre ceux que nous avons énumérés, la politique de zoning 
dispose d'autres moyens qu'il faut également considérer. Il s'agit, en 
particulier, de mesures adoptées dans le cadre de la politique de déve
loppement régional qui, tout en n'ayant pas été conçues dans un but 
spécifiquement urbaniste, en réalité entraînent égale1nent- dans le 
cadre de la restructuration territoriale du pays - une différente dis
tribution des fonctions dans l'espace et une utilisation du sol plus 
articulée. 

A partir de la création - après 1951 - des premières « Commis
sions officielles d'aménagement>> jusqu'à l'introduction de véritables 
mesures de « régionalisation » du plan économique (moyennant les 
tranches opératoires appliquées au IVe plan 1962-1966), on peut 
assister à une intégration progressive des instruments de politique 
économique et d'aménage.ment du territoire. 

Il faudrait, entre autres, souligner la fusion en un seul document 
des plans régionaux de développement économique et social et des 
plans d'aménagement régional, ainsi que la création d'un Fonds 
d'intervention pour l'aménagement du territoire et l'institution, auprès 
du Commissariat au plan, d'une Commission nationale pour l' aména
gement du territoire. 

L'un des buts principaux de la politique d'aménagement régionale 
se propose de freiner la tendance à une concentration ultérieure de la 
population et des activités de production, surtout dans la région pari
sienne. On essaie de décentraliser par la mise en valeur et le développe
ment des différentes économies régionales (soit au tnoyen de plans 
régionaux, soit par une certaine << régionalisation » du plan national). 

Au point de vue du réaménagement du territoire et de l'urbanis
me, cette approche implique, outre une décentralisation sur vaste 
échelle, aussi un « remodèlement » des quartiers au centre des villes 
et la création de zones industrielles situées en dehors des aggloméra
tions urbaines. 

La décentralisation à brève et longue distance va donc de pair: 
souvent les zones industrielles remplissent ces deux fonctions, pré
voyant parfois à l'intérieur d'elles-mêmes des espaces destinés à de 
nouvelles industries provenant de l'extérieur, qui se différencient des 
espaces réservés aux entreprises locales que l'on a transférées des zones 
urbaines centrales. 
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Il faudrait souligner, à ce propos, que ces nouveaux instruments 
permettent d'atteindre des résultats extrêmement intéressants dans le 
domaine du zoning industriel, de l'urbanisme et de l'aménagement du 
territoire. 

En Belgique, ce n'est que dans le deuxième après-guerre que sont 
mises en œuvre par les pouvoirs publics des mesures en matière 
d'urbanisme: la première intervention dans ce domaine remonte au 
2 décembre 1946 et n'est pas appliquée en fait que par la moitié 
environ des 2.600 communes belges. 

Auparavant le problème du zoning industriel ne s'était jamais 
posé, malgré les conséquences négatives, de plus en plus évidentes, 
d'une industrialisation désordonnée au cœur même des villes, avec 
nombre d'inconvénients d'ordre social et sanitaire. 

A partir de 1946, nous avons une intervention purement négative, 
qui se traduit d'abord par l'interdiction de construire de nouvelles 
implantations nocives ou gênantes à l'intérieur des zones résidentielles 
ou dans leurs environs immédiats, ensuite par la mise en œuvre de plans 
de réaménagement du territoire communal qui envisagent la création 
de zones industrielles. 

Cependant, le « great leap >> en ce qui concerne le zoning a lieu, 
comme en France, lors du démarrage d'une politique d'aménagement 
du territoire. Par la loi du 29 mars 1962, d'après laquelle l'Etat peut 
établir des plans régionaux et les communes doivent appliquer sur 
leur propre territoire des plans d'aménagement, il devient plus courant 
de prévoir des zones industrielles qui vont s'insérer dans les plans de 
restructuration et de développement régional. 

Le territoire belge a été divisé en 33 régions de base pour lesquel
les le plan a entrepris des études: cependant, à l'heure actuelle, aucun 
plan régional n'est parvenu à sa phase terminale C). 

Pour la localisation des zones industrielles on a recours à un 
ensemble complexe d'études et de recherches afin d'assurer l' exploi
tation complète des ressources des différentes régions (en termes de 
main-d' œuvre, d'infrastructure, etc.). 

L'expérience italienne- tout en évoluant d'une façon analogue 
sur plusieurs fronts à celle des pays de la C.E.E. que nous avons exami
nés- présente toutefois des caractères originaux: 

( 1 ) Cf. Rapport de l'équipe belge, p. 4. 
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Premièrement, les origines lointaines de l'intervention en matiè
re d'urbanisme, que l'on peut faire remonter à la loi de 1865 concer
nant l'expropriation à des fins d'utilité publique. Deuxièmement, le 
fait que les premières mesures adoptées pour la création de zones 
industrielles lS' inspirent déjà d'exigences de politique économique ~et 
non pas urbaniste (loi spéciale pour Naples de 1904, qui institue la 
première zone industrielle italienne) . Enfin, la distinction marquée 
entre les instruments prévus par la législation concernant l'urbanisrr.te 
et ceux qui ont été introduits par la législation spéciale (et en parti
culier par les normes en faveur des régions du Mezzogiorno) qui, 
tout en ayant essentiellement des objectifs de politique économique, 
se traduit également par une action d'aménagement du territoire. 

D'après la loi urbaniste n° 1150 du 17 août 1942, encore en vigueur 
actuellement, les différents plans constituent les instruments essen
tiels d'intervention: il s'agit de plans territoriaux de coordination, 
plans intercommunaux, plans généraux et détaillés d'aménagement 
(pour ne pas citer d'autres instruments d'importance secondaire- sur 
le plan du zoning- tels g[ue les programmes ayant trait au bâtiment, 
les plans paysagistes et les règlements communaux de construction, 
qui remplacent le plan général d'aménagement dans les communes de 
moindre importance). 

Les plans territoriaux de coordination, qui sont appliqués à 
l'échelon régional, sont rédigés par les « Provveditorati regionali alle 
Opere pubbliche » (organes périphériques du ministère des travaux 
publics) ; ils se proposent de définir sur une v.aste échelle les différentes 
utilisations du territoire et du réseau des grandes infrastructures et, 
dans ce cadre, d'identifier en principe les zones à vocation industrielle, 
choisies d'après des critères géographiques et territoriaux aussi bien 
que socio-économiques. 

Les plans intercommlmaux concernant le territoire de plusieurs 
communes voisines sont confiés à l'une des communes intéressées 
(après autorisation du ministèr-e), et ils aboutissent à toute une série 
de règles et de prévisions sur l'utilisation du sol analogues à celles 
des plans généraux d'aménagement. Ils n'ont pourtant pas par eux
mêmes un pouvoir opérationnel: leurs mesures doivent être assumées 
ou adoptées par le plan général d'aménagement de chaque commune 
intéressée au plan intercotrununal. 

Les plans généraux d' an1énagement (aussi bien que les plans 
détaillés qui assurent leur 1nise en œuvre pour les différentes tranches 
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du territoire) constituent l'instrument de base de la réglementation 
urbaniste (1): ils définissent en détail l'utilisation du territoire com
munal, le réseau des voies de communication, le système des clauses 
limitatives concernant les constructions, les espaces verts et les zones 
destinées aux services publics. 

C'est dans le cadre des plans généraux d'aménagement que l'on 
définit les zones industrielles, à savoir les tranches du territoire com
munal où vont se concentrer les implantations des unités de produc
tion, qui respectent uniquement les règles du Plan en ce qui concerne 
la hauteur et le volume des bâtiments, leur alignement, etc. 

La situation des zones industrielles créées par une législation 
spéciale est différente, soit qu'il s'agisse de zones <<traditionnelles», 
soit qu'il s'agisse des << zones ou noyaux de développement industriel » 
prévus par la loi n° 634 du 29 juillet 195 7 et par ses modifications 
successives. 

Dans les deux cas, des organismes spéciaux sont prévus, en 
général sous forme de consortiums de droit public, avec la participa
tion- exclusive et prédominante - des organismes locaux de la 
région. 

Tout en étant foncièrement différentes dans leurs caractéristiques 
institutionnelles et de gestion, dans leurs objectifs et surtout dans leur 
conception (ceci dû aux époques et aux circonstances de leur création), 
les zones traditionnelles et celles instituées par la législation spéciale 
ont en commun la caractéristique d'avoir des objectifs autres qu'un 
aménagement du territoire rationnel et coordonné. 

Lorsqu'il s'.agit de zones traditionnelles, les programmes d'urba
nisme se sont généralement limités à prévoir une distribution interne 
des lots industriels, des infrastructures et des services; le plus souvent 
il n'y eut aucune tentative d'insérer la zone industrielle dans le con
texte territorial et, partant, le plan d'aménagement de la zone n'a 
pas été coordonné avec les plans généraux d'aménagement des com
munes intéressées. 

Lorsqu'il s'agit des « zones et noyaux de développement indus
triel » prévus par la législation spéciale, l'aménagement urbaniste 
rationnel- tout en étant subordonné à l'objectif prioritaire du dé
veloppement économique et surtout industriel - constitue p.ar contre 
un but explicitement reconnu par la loi et souligné dans les circulaires 

( 1) Egalement du fait que, jusqu'à présent, aucun plan territorial de coordination et aucun 
plan intercommunal n'ont atteint leur phase terminale. 



204 EXPÉRIENCES - C.E.C.A., R.-U., U.S.A. 

ministérielles relatives aux critères qu'est censé de suivre tout plan 
d'aménagement. Ces plans sont un instrument fondamental de la 
politique d, aménagement des zones et des noyaux: bien que l'on 
puisse les comparer - en ce qui concerne leur efficacité juridique -
aux plans territoriaux de coordination, ils ont en réalité une envergure 
supérieure et ils arrivent à formuler des prévisions concernant les 
besoins en services publics et les initiatives aptes à favoriser un essor 
industriel rapide ( 1) • 

Pratiquement, les plall1s d'aménagement constituent l'application 
concrète, à l'échelon territorial, des prévisions effectuées en matière 
de développement économic1ue. 

Ils se basent sur de nombreuses études et enquêtes et leur élabo
ration est très complexe; ils sont généralement rédigés par des sociétés 
d'experts spécialisées. 

Les plans d'aménagement des zones et des noyaux, bien que 
prévus dans les buts non exclusivement territoriaux, constituent l'in
stitution la plus moderne et susceptible d'évoluer positivement du 
système législatif actuellernent en vigueur en Italie (où l'on attend 
depuis nombre d'années que soit approuvée une nouvelle loi en 
matière d'urbanisme). 

Aux Etats-Unis, les zones industrielles présentent des caracté
ristiques différentes, selon la période où elles ont été créées, selon 
la nature de l'organisme qui les a instituées, les objiectifs que l'on 
se proposait d'atteindre tour à tour~ etc. 

Nous avons déjà examiné à fond cette matière en parlant du 
zoning en tant qu'instrument de politique économiCJ[Ue: nous nous 
proposons d'examiner au cours de ce chapitre les aspects les plus 
importants des zones industrielles américaines du point de vue plus 
spécifiquement urbaniste. 

Il faut souligner en premier lieu que les problèmes du « land use >> 
sont ressentis beaucoup plus profondément aux Etats-l.Jnis qu'ils ne le 
furent dans la plupart des expériences européennes que nous avons exa
minées. 

Ceci est vrai aussi bien pour les zones surgies grâce à l'initiative de 
groupes privés (notamment de sociétés immobilières et de compagnies 
de chemin de fer) que pour la plupart des zones créées par l'initiative 
publique (surtout celle des différents Etats fédéraux et des commu-

( 1 ) Cf. Rapport de l'équipe italienne, p. 77 et s. 
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nautés locales); ce n'est que dans une époque relativement récente que 
l'on a commencé à envisager la politique de zoning comme un instru
ment pour .atteindre des résultats d'ordre économique, et spécialement 
en vue d'accélérer le processus de développement des zones moins 
développées, ou pour atteindre des objectifs de reconversion ou d'ex
pansion dans les zones industrielles en crise ou caractérisées par des 
phénomènes de congestion, ou par une faible diversification du sec
teur industriel. La « zone industrielle planifiée » ou le << complexe 
industriel planifié>> (termes d'emploi courant aux Etats-Unis pour 
indiquer le zoning) sont prévus pour résoudre des problèmes d'ur
banisme. 

D'après une définition très connue de William Lee Balving C), 
« la zone industrielle doit être suffisamment étendue et doit être 
opportunément divisée afin d'éviter que les régions environnantes 
soient destinées à des utilisations de moindre importance. L'auto
rité compétente est chargée d' ~ssurer la compatibilité entre 
espace et communauté et de protéger les investissements effectués 
dans la zone retenue. 
Le plan global qui stipule les critères d'occupation du territoire 
doit être conçu de façon à éviter toute incompatibilité entre les ac
tivités prévues et les activités existantes, d'une part, et les caracté
ristiques de la communauté où la zone est située, d'autre part. 
Le plan doit prévoir des routes aptes à faciliter le trafic lourd et 
léger, les espaces réservés, les dimensions minima des lots, les taux 
minima d'utilisation du territoire, les réglementations architectoni
ques, les exigences d'espaces verts et les conditions spécifiques 
d'utilisation du sol. Et ce, dans le but de prévoir les niveaux de 
densité et les caractéristiques des espaces verts nécessaires en vue 
d'une intégration harmonieuse avec les territoires environnants.» 

En réalité, le « complexe industriel planifié » est formé par une 
zone opportunément divisée, qui jouit de facilités spéciales dont 
l'utilisation industrielle est prévue par un «plan global » qui régit 
l'aménagement, le contrôle et l'utilisation du territoire, la localisation 
du réseau des transports routiers et ferrés ainsi que la nature et la 
capacité des services. 

Si l'on considère les caractéristiques des zones industrielles aux 
Etats-Unis et notamment le fait qu'elles ont surgi pour la plupart 
grâce à l'initiative privée (le gouvernement n'a créé, au cours des 60 

( 1 ) Cf. Rapport de l'équipe des Etats-Unis, p. 2. 
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dernières années, que 11 7a des « complexes industriels >>), on peut 
aisément comprendre les aspects urbanistes de l'action publique en 
matière de zoning. 

En effet, si l'on divise schématiquement les interventions publi
ques selon qu'elles soient « limitées à l'autorisation de permis » (à 
savoir celles qui se bornent à prévoir les normes qui réglementent les 
implantations industrielles), ou « promotionnelles >> (c'est-à-dire celles 
qui se traduisent concrètement en action directe des gouvernements 
féderaux, d'Etat et locaux), il ressort facilement que les premières 
sont de loin les plus nombreuses. 

La localisation des installations industrielles vient s'insérer, en 
grande partie, dans le schéma habituel dù zoning du territoire, à 
savoir la« division>> du territoire en districts ayant une réglementation 
différente. 

La faculté de promouvoir le zoning rentre généralement dans 
les pouvoirs exécutifs du gouvernement, que ce soit au niveau d'Etat, 
local ou national. 

Aux Etats-Unis, 1.261 des 1.355 villes dont la population atteint 
au moins 10.000 habitants (soit 93 7o du total) avaient en 1963 un 
organisme officiel qui s'occupait de la planification du territoire. 

Dans la plupart des villes américaines ( 82 )ta), des départements 
préposés au bâtiment sont les organismes ayant le pouvoir de rendre 
obligatoires les ordonnances en matière de zoning. 

Malgré cette vaste diffusion, la réglementation des localisations 
et de l'utilisation du sol est un instrument relativen1ent récent aux 
Etats-Unis. On pourrait m~ême affirmer que la conception moderne de 
zoning est tout à fait nouvelle. 

Auparavant, les nonnes régissant l'utilisation du sol, au lieu de 
s'inspirer de principes de planification territoriale, visaient générale
ment la sauvegarde de certaines valeurs et exigenceJ collectives par 
l'introduction de clauses limitatives concernant l'implantation indus
trielle. 

Les premières expériences en matière de zoning remontent, en 
effet, aux activités de manipulation de matières dangereuses et nod
ves; des dispositions en interdisaient formellement la production et 
le stockage dans les zones résidentielles ou commerciales des villes. 

Il s'agissait généraletnent de mesures plutôt sanitaires qu'urba
nistes; des critèrC~S précis de zoning ne furent introduits que par les 



LE ZONING INDUSTRIEL INSTRUMENT DE POLITIQUE URBANISTE 207 

réglementations adoptées à Boston et à Los Angeles au début du 
siècle, et ensuite par l'ordonnance de zoning adoptée à New York City 
en 1916. 

Los Angeles constitue le cas le plus remarquable: dans la période 
1909-1911, plusieurs ordonnances de zoning établirent sept zones 
industrielles, interdisant l'implantation de certaines activités de pro
duction dans les autres parties de la ville. 

Ces ordonnances furent contestées devant la Cour suprême qui 
en reconnut la validité, instituant ainsi un précédent dont on ne 
saurait nier l'importance. 

A l'heure actuelle, chaque Etat est en train de mettre au point 
une législation en vue de généraliser le pouvoir de zoning et de le 
conférer aux communes. Houston au Texas est la seule ville importan
te dépourvue d'ordonnances en matière de zoning. 

Les principes sur lesquels se base la législation concernant les 
zones destinées aux implantations de production («zones industriel
les» vis-à-vis des «zones résidentielles» et des «zones consacrées 
aux loisirs >>) ont été énoncés de la façon suivante: 

«Les zones industrielles devraient être situées à une distance 
convenable des espaces résidentiels, à proximité des axes routiers 
et de transit afin que l'accès et la sortie en soient facilités; elles 
devr.aient également être proches d'autres régions industrielles, 
afin que les services accessoires communs puissent avoir accès aux 
routes de liaison. 
Il faudrait situer certaines zones industrielles dans des lieux 
accessibles aux moyens de transport lourds et aux lignes de ser
vices auxiliaires. La localisation de ces zones requiert des terrains 
suffisamment vastes, d'un développement aisé, situés convenable
ment par rapport aux utilisations prévues. » 
Ces principes tiennent évidemment compte de l'évolution survenue 

dans l'évaluation des établissements industriels par rapport à la 
communauté urbaine, évolution dont nous avons déjà parlé. 

En partant d'une position initiale de méfiance et d'hostilité 
vis-à-vis des conséquences gênantes ou dangereuses de certaines acti
vités industrielles, on est parvenu à une évaluation plus réaliste des 
conséquences positives de rindustrialisation rovr le développement 
équilibré de la communauté. 

D'où la nécessité d'adopter des mesures relatives aux localisations 
industrielles non seulement en vue de réglement~: !'utilisaticn du 
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sol, mais aussi afin de permettre des localisations avantageuses pour 
les entrepreneurs. 

Parmi les autres problèmes de zoning, a pris une importance spé
ciale celui concernant la destination exclusive de la zone industrielle 
aux utilisations de production et, partant, la tendance à éviter toute 
implantation d'autre genre (d'ordre résidentiel, commercial, etc.) à 
l'intérieur des zones industrielles. 

L'expérience accomplie aux Etats-Unis démontre les difficultés 
et les coûts élevés d'une opération visant à éliminer ces installations 
à des époques postérieures à leur implantation; par conséquent, il y a 
une tendance à adopter exclusivement le zoning industriel avec inter
diction de localiser des installations d'un autre genre à l'intérieur des 
zones retenues. 

En 1954, un tiers environ des villes américaines ayant une popu
lation d'au moins 10.000 habitants disposait d'ordonnances de 
zoning interdisant de nouveaux développements résidentiels dans les 
zones industrielles. 

Le droit d'expropriation, largement reconnu aux Etats-Unis avec 
une interprétation plus large qu'ailleurs, constitue une intervention 
particulière en matière de localisation industrielle. Les organismes de 
production, même semi-publics, peuvent recourir à l'expropriation 
pour s'installer sur le territoire retenu; ce principe est appliqué, dans 
une acception plus large, dans les zones urbaines qu'il faut<< assainir». 

Les gouvernements locaux ont le droit d'exproprier les propriétés 
privées abandonnées, de détruire les structures ne répondant pas à 
un standard donné, ainsi que de les améliorer en vue de nouvelles 
utilisations et de les vendre afin qu'elles soient reconverties pour des 
utilisations industrielles. 

Dans ce cadre, l'activité de l'organisme de financement pour 
l'habitat (HHFA) a une importance majeure: il s'agit d'un organisrne 
fédéral opérant dans le secteur de l'assainissement et de la reconver
sion des espaces. 

Cet organisme a le droit d'intervenir soit dans les quartiers 
résidentiels malsains ou 1nal exploités, soit dans les territoires libres 
afin d'y promouvoir des implantations industrielles. 

Les programmes de reconversion sont financés par le gouverne
ment fédéral pour les deux tiers (parfois même les trois quarts), et 
pour le reste par les communes. 
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D'après les données du rapport national, la plupart des projets 
de rénovation sont localisés dans les zones à prédominance résidentielle 
toutefois, les plans prévoient d'utiliser dans des buts résidentiels 
moins de la moitié des zones intéressées, la plupart du territoire 
étant destinée à de nouvelles utilisations commerciales, industrielles, 
publiques, etc. 

Un exemple frappant dans ce domaine est représenté par une zone 
industrielle centralisée de 23 ha réalisée à Providence, Rhode Is
land. (1) 

Si nous examinons d'autres formes d'action publique, nous pou
vons citer les programmes d'intervention «ad hoc>> (du genre 
Tennessee Valley Authority), l'intervention organisée récemment sur 
vaste échelle par l' A.R.A. (Administration pour la reconversion des 
espaces), introduite en 1961 dans le but de promouvoir une politique 
de développement régional, sans compter tous les autres programmes 
spéciaux d'intervention, qu'ils soient du ressort des autorités fédérales, 
d'Etat ou locales. 

B - Les principaux objectifs urbanistes de la politique de zoning 

1. Discipline des localisations industrielles dans la structure urbaine 

Les objectifs fondamentaux- en matière d'urbanisme et d' amé
nagement du territoire - que l'on se propose d'atteindre grâce à une 
politique de zoning coïncident pour la plupart dans les différentes 
expériences considérées. Il existe cependant, d'une région à l'autre, 
des différences et des particularités parfois très marquées qu'il vaut 
la peine d'analyser (même s'il s'agit généralement de particularités 
liées aussi bien aux conditions économiques et institutionnelles de 
chaque pays qu'aux différentes époques auxquelles se rapportent les 
phénomènes observés). 

Quoi qu'il en soit, toutes les expériences qui font l'objet de notre 
étude présentent un trait commun qui, tout en étant l'un des princi
paux objectifs de la politique de zoning, est également le point de 
départ- au point de vue historique- de la législation des différents 

(1) Cf. Rapport de l'équipe des Etats-Unis, p. 23. 
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pays ou, tout au moins, des premières interventions dans ce domaine. 
Il s'agit de l'exigence de résoudre les problèmes relatifs à la réorgani
sation des centres urbains, souvent étouffés par des implantations 
industrielles qui remontent à une époque antérieure au développement 
de la ville, implantations désormais incompatibles avec les formes 
nouvelles, les dimensions et les modèles de la vie urbaine. 

Ce phénomène présente des aspects partiellernent différents: 
parfois ce sont des exigences de caractère public (telles que la néces
sité de sauvegarder la santé de la collectivité ou la nécessité d' attein
dre certains résultats dans le domaine social) qui ont stimulé la 
rénovation urbaine; dans d'autres cas, c'est surtout l'initiative privée 
qui a encouragé l'aménagement du territoire, pour répondre aux 
intérêts des entrepreneurs. 

Il est cependant facile de reconnaître que, dans presque tous les 
pays examinés, ce sont des exigences d'ordre public qui déterminent 
la première phase d'intervention des pouvoirs publics, notamment des 
administrations locales, dans le domaine de l'urbanisme. 

Nous avons constaté ,que souvent .la nécessité de réglementer toute 
une série d'implantations dont les productions sont nocives, gênantes 
ou dangereuses - parfois même d'en interdire l'implantation à l' inté
rieur des centres urbains-- entraîne l'adoption des premières mesures 
en matière de localisation industrielle. 

Cette approche est l'un des traits marquants des législations belge 
et française; elle a également caractérisé la politique d'intervention 
aux Etats-Unis dans sa pha.se initiale. 

Il s'agit d'une approche encore très sommaire au problème du 
zoning; en effet- comme nous l'avons constaté- , ces premières 
mesures ne sont que les signes avant-coureurs de l'action des pouvoirs 
publics à l'égard des localisations industrielles. 

De premières mesures protectrices ou prohibitives vi~ant à dé
fendre ou- tout au moins- à décourager l'implantation de certaines 
activités de production dans les centres urbains impliquent la création 
de zones décentralisées où. l'on puisse installer sans dommage des pro
ductions nocives ou dangereuses. C'est ainsi que s'annonce le phénomè
ne de la zone industrielle. 

Du reste, de par ses caractéristiques, le premier processus d'indus
trialisation a impliqué une commixtion entre les différents types 
d'implantations qui ont été localisées sans aucune optique rationnelle 
du développement urbain, ce qui n'a pas manqué d.e donner lieu à 
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une incompatibilité croissante entre les différentes utilisations du sol, 
ainsi qu'à toute une série de déséquilibres et d'interférences (surtout 
entre les fonctions et les localisations productives et résidentielles). 

Il suffirait de citer quelques passages du rapport italien, que l'on 
peut appliquer également aux pays de la Communauté, tout au moins 
dans leurs caractéristiques fondamentales ( 1). 

A l'origine, les implantations productives ont été réalisées dans. les 
villes les plus importantes afin d'exploiter un système de liaisons plus 
aisées, une infrastructure et des équipements plus étendus, de plus 
grandes facilités d'échange, une large disponibilité de main-d'œuvre 
qualifiée, etc. 

Ces implantations à l'intérieur du noyau urbain ont tout d'abord 
été réalisées sans que l'on tienne compte des ,autres. utilisations du sol, 
et les premières usines furent installées librement partout ou, au 
maximum, avec une certaine tendance à s' aRprocher des gares et des 
grandes infrastructures (conditionnées dans leur implantation par la 
disponibilité d'espaces suffisants, ce qui était loin d'être un problème 
difficile à cette époque) . 

La saturation progressive des zones urbaines disponibles pour les 
implantations industrielles, l'exigence d'agrandir et de restructurer 
(ce qui était devenu impossible autour du noyau original de l'entre
prise), les difficultés croissantes provoquées par la congestion des 
régions métropolitaines (difficulté de recruter la main-d' œuvre sur 
place, congestion des services publics, etc.) ont fait ressortir de plus en 
plus la nécessité de décentraliser, et ce même d'un point de vue pure
ment privé. 

Au début ce phénomène s'est traduit par une décentralisation à 
courte distance, par un déplacement des installations de production
dans la limite du possible- vers la banlieue des villes, les éloignant 
des zones résidentielles ainsi que des services et des équipements les 
plus importants, afin de limiter les dommages provoqués par la 
commixtion typique des zones mixtes, avec leurs problèmes de trafic, 
d'hygiène, etc. 

Ce processus de «spécialisation» de l'utilisation du sol urbain 
est allé de pair avec la tendance à doter toute zone industrielle de 
systèmes routiers et d'infrastructures telles que l'on puisse limiter au 

(1) Cf. Rapport de la délégation italienne, p. 15 et s. 
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minimum toute interférence avec les services destinés. à l'aggloméra
tion urbaine. 

Ce processus de décentralisation des zones industrielles n'a pas 
manqué d'entraîner des inconvénients et de susciter des résistances de 
tout genre. Il est avant tout allé à l'encontre des exigences des collec
tivités locales qui ont non seulement rencontré des difficultés dans 
l'équipement des régions suburbaines, mais qui souvent n'ont pas été 
en mesure de prendre l'initiative ou même de coordonner ce processus 
de décentralisation. 

Très souvent ce sont donc les entrepreneurs eux-mêmes qui ont 
pu librement prendre des initiatives, avec le résultat que les mêmes 
problèmes de congestion de la zone urbaine se posent maintenant 
sur une plus vaste échelle car, dans son expansion, l'agglomération 
urbaine a désormais atteint de nouvelles zones industrielles qui ont 
été rapidement englobées dans la région urbanisée. 

Parfois le développement des implantations industrielles s'est 
allié à celui des noyaux résidentiels et des services destinés, pour la 
plupart, aux travailleurs des industries situées dans la banlieue des 
villes, qui jouent ainsi de plus en plus le rôle de véritables « cités
satellites >>. 

Dans une phase successive, on a pu constater la nécessité de créer 
des zones industrielles beaucoup plus étendues, à caus.e des nouvelles 
exigences techniques et productives qui se sont manifestées au sein des 
secteurs industriels et à la suite du développement rapide du progrès 
technologique. 

Dans cette optique, on tend partout à créer des zones industrielles 
dont la structure est très différente de celle des zones urbaines 
d'autrefois; on prévoit, entre autres, toute une série de services complé
mentaires destinés spécialement à l'industrie, services qui caractéri
saient autrefois l'agglomération urbaine. 

L'action des pouvoirs publics joue donc un rôle de réaménage
ment de la structure industrielle « urbaine » d'après un processus 
spontané entamé par les entreprises elles-mêmes, répondant à des 
raisons économiques objectives. 

Dans ce cas aussi la création de zones industrielles répond surtout 
à des exigences d'ordre public, en vue de structurer selon des lignes 
données et cohérentes les différentes fonctions de la ville. 

L'expérience de décentralisation << à courte distance » des indus
tries situées dans les ville·s portuaires de la Belgique (Anvers, Gand, 
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Bruxelles, Bruges) présente des aspects analogues; leurs exigences de 
restructuration se limitent encore actuellement à ce niveau. Il est 
possible de retrouver des phénomènes analogues en Fr.ance et aux 
Pays-Bas; même aux Etats-Unis- où le problème présente pourtant 
des aspects particuliers- la nécessité de décongestionner les régions 
urbaines canalisant les activités économiques vers une relocalisation 
suburbaine ou périphérique (soulignant un processus spontané en 
cours) a constitué l'un des incentifs les plus puissants pour la création 
de zones industrielles de la part des collectivités locales. 

Cependant, les résultats insuffisants de la décentralisation «à 
courte distance » font appel à une politique mieux articulée et de plus 
large envergure de la part des pouvoirs publics, qui se fonde sur 
un examen plus poussé des causes de la croissance économique et des 
déséquilibres qu'implique un processus de développement. Ces facteurs 
entraînent un dépassement ultérieur des termes strictement <<urbains» 
de la décentralisation industrielle et requièrent l'élaboration d'une 
politique de zoning axée sur des bases territoriales plus vastes. 

2. Les zones industrielles en tant qu'instrument d'aménagement du territoire 

Ce passage marque également la transition d'une politique de 
zoning visant à atteindre des résultats sur le plan exclusivement ur
baniste à une politique de zoning insérée dans une optique d'aménage
ment du territoire, voire conçue comme un instrument de politique 
économique. 

Dans tous les pays où notre enquête a été menée, cette transition 
marque le démarrage d'une politique d'action régionale. A ce sujet la 
politique française d'aménagement du territoire et de « régionalisa
tion » du plan national acquiert une importance spéciale, ainsi que la 
politique de développement et d'.aménagement des 3 3 régions en 
Belgique. Les différentes étapes de la législation anglaise - depuis 
les <<New Town Acts » de 1946 et 1949 aux <<Local Employment 
Acts » de 1960 et 1963 en passant par le «Town Development Act>> 
1952 - par lesquelles on est parvenu à la conception actuelle de 
l'« Industrial Estate » (que nous avons discutée au cours des chapitres 
précédents); l'expérience allemande - quoique très limitée - de 
planification territoriale réalisée par les Lander (Rhénanie-West
phalie, Bavière, Schleswig-Holstein); l'expérience italienne des zones 
et des noyaux de développement industriel aussi bien que les 
tentatives d'action territoriale réalisées au moyen des plans intercom-
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munaux et des plans de coordination, ont aussi une importance qu'on 
ne saurait sous-évaluer. 

Dans ce cadre les objectifs d'urbanis,me et les objectifs d'aménage
ment du zoning sont liés -- parfois avec un rapport d' interdépendan
ce- à des finalités d'ordre économique, notamment à des exigences 
de développement, d' augn1entation de l'emploi, de diversification de 
la production, de reconversion industrielle, etc. 

En principe, les programmes d'aménagement du territoire visent 
à un développement territorial équilibré: il s'agit de décongestionner 
et de décentraliser et- dans les expériences les plus avancées- de 
mettre en œuvre les infrastructures nécessaires, dired:ement ou indi
rectement, aux zones industrielles (on entend par là non seulement 
l'infrastructure à l'intérieur de la zone, mais aussi les liaisons exté
rieures avec le territoire environnant et «l'armature urbaine>>, support 
indispensable de toute zone industrielle). 

Il s'agit, la plupart du temps, d'objectifs qu'il est possible de 
retrouver épisodiquement dans les différentes expériences considérées: 
obéissant chacune à des lois particulières, elles sont dépourvues de 
toute orientation unificatrice, même à l'échelon national. 

Sous cet angle, l'expérience des zones et des noyaux prévus par 
la législation spéciale italienne mérite une attention particulière, car 
ces plans d'aménagement du territoire visent- généralement- à 
réaliser des objectifs urbanistes différenciés selon le degré de dévelop
pement économique et selon l'aménagement de chaque zone. 

Cela revient, en pratique, à classer les zones en trois catégories 
différentes e). 

Dans les zones appartenant à la première catégorie (zones en 
courts de développement accéléré, caractérisées par des implantations 
industrielles de grande importance, à localisation préalablement fixée), 
l'intervention, sur le plan de l'urbanisme, devrait conduire à une 
rationalisation des objectifs d'aménagement et équiperr1ent par rapport 
aux implantations industrielles déjà réalisées, tout en définissant- en 
même temps -l'ensemble des infrastructures et des équipements 
destinés aux agglomérations industrielles majeures (fixés préalable
ment par rapport aux ensernbles les plus importants) . 

Des clauses limitatives sévères réglementent aussi la localisation 
des activités complémentaires liées aux industries de plus grande enver-

( 1 ) Cf. Rapport de l'équipe italienne, p. 85 et s. 
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gure, en ce qui concerne aussi bien la livraison des marchandises que 
l'emploi des produits et l'utilisation commune des grandes infrastruc
tures ou des services à localisation fixe (gares, installations portuaires, 
bandes transporteuses, etc.) . 

Une plus grande liberté d'action est accordée pour la réalisation 
des agglomérations industrielles de moindre importance. Cependant, 
l'imprécision des choix et des programmes dans ce domaine finit par 
entraver la réalisat:on des œuvres prévues par le Plan général. 

Dans les zones appartenant à la deuxième catégorie (il s'agit de 
zones caractérisées par un développement industriel assez répandu et 
par des implantations petites et moyennes), le Plan doit résoudre les 
problèmes liés à l'aménagement du territoire et parfois à la restruc
turation de l'ensemble de la zone urbaine et des terrains où seront 
localisées les industries. Il est de même appelé à mettre sur pied des 
équipements et des infrastructures de service adéquats, bien que de 
moindre importance au point de vue quantitatif. Equipements et 
infrastructures qui eu égard à l'importance des implantations indus
trielles, puissent néanmoins .assurer une efficience technique optima, 
créant un nouvel équilibre entre les centres urbains et les campagnes 
(en termes de fonctions résidentielles nouvelles, de mouvement et 
d'échange, de facilités d'accès). 

Le Plan doit intervenir efficacement afin d'enrayer la concentra
tion dans les faubourgs urbains ou même à l'intérieur des villes (en 
vue de jouir de quelques économies externes de base) d'implantations 
industrielles, concentration qui n'est qu'une tendance naturelle carac
térisant un système axé sur des unités industrielles moyennes. Le Plan 
devrait également contrecarrer l'expansion progressive- faisant tâche 
d'huile- des agglomérations, qui ne pourront qu'engendrer une si
tuation urbaine cahotique; ce qui entraînerait, en empêchant un 
aménagement rationnel du territoire, des coûts sociaux très élevés, 
insoutenables pour la collectivité. 

Une action ultérieure du Plan en vue d'aménager la zone ou le 
noyau retenus est prévue pour les espaces appartenant à la troisième 
catégorie; il s'agit de territoires dépourvus de toute implantation 
industrielle importante, même si la zone est ou devrait être, « en 
puissance», susceptible d'un développement industriel. 

Dans ce cas, le Plan ne peut que prévoir la mise en place d' équi
pements et d'infrastructures de base, généralement utiles à l'implan
tation industrielle. Leur importance ne pouvant se fonder sur aucun 
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préalable quantitatif, le niveau technique de ces programmes ne peut 
être que très approximatif. 

3. Une expérience particulière: l€!S «complexes industriels planifiés :•> aux Etats-Unis 

L'expérience des Etats-Unis mérite une .attention spéciale aussi 
bien par le nombre de données disponibles que parce qu'elle présente 
des caractéristiques spéciales et, en un sens, contradictoires, même par 
rapport aux tendances que nous avons soulignées dans les pages 
précédentes. 

Les « complexes industriels planifiés » sont distribués sur l'en
semble du territoire des Etats-Unis, aussi bien dans les districts urbains 
que dans les districts agricoles: les premiers sont toudtés plus profon
dément par ce phénomène et regroupent la presque totalité des zones 
industrielles américaines. 

Le rapport national américain (1) examine 67 zones industriel
les situées dans des villes n'atteignant pas 50.000 habitants: il est 
intéressant de remarquer qu'environ la moitié d'entre elles a été 
créée grâce à l'initiative d'organismes privés locaux (il s'.agit surtout 
de chambres de commerce et d'organisations économiques urbaines). 

Dans les villes de plus d'un million d'habitants, l'apport des 
groupes économiques locaux diminue jusqu'à atteindre 13 7o; dans 
le cas des villes plus grandes cet apport est presque négligeable. 

Les sociétés immobilières (qui ont promu 42 ~6 du total des 
zones industrielles dan:; les villes dépassant 100.000 habi
tants) et les sociétés des chemins de fer (assurant 36 % pour les 
mêmes villes, tandis que leur part n'atteint que 16 7o dans les villes de 
moins de 100.000 habitants) jouent un rôle de plus en plus important 
au fur et à mesure qu'augmente la densité urbaine. L'apport des 
pouvoirs publics est par contre inférieur (il ne s'agit que d! environ 
10 7o pour les villes des différentes catégories, à l'exception des cen
tres .ayant entre 50 et 100.000 habitants où l'intervention des pouvoirs 
publics atteint 31 7o) . 

Un problème de très grand intérêt a trait à la possibilité de 
calculer l'importance des ~: complexes industriels planifiés » en termes 
de superficie occupée. 

A ce sujet, la Rand Corporation et Bartholemew ont mené deux 
enquêtes de toute première importance e). 
( 1 ) Cf. Rapport des Etats· Unis, p. 86 et s. 
( 2 ) Cf. Rapport des Etats·Unis, p. 89 <et s. 
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Le pourcentage de sol destiné à l'industrie tend à diminuer dans 
les centres urbains. 

Un phénomène parallèle enregistre la diminution de la densité 
des implantations, c'est-à-dire du rapport existant entre la superficie 
consacrée effectivement .aux ensembles industriels et le sol destiné 
à l'utilisation industrielle (exprimé en termes d'<< implantations manu
facturières par acre de terrain industriel »). 

En ce qui concerne la distribution des unités industrielles, il est 
aisé de constater qu'aux Etats-Unis elle a un caractère différent dans 
les petites villes par r.apport aux centres ayant une population supé
rieure. 

Les implantations industrielles occupent en moyenne, pour des 
villes dont la population atteint 25.000 habitants, environ 10 o/o de la 
superficie du centre urbain et moins de 5 o/o des faubourgs. Par contre, 
dans les villes ayant une population supérieure l'industrie n'a droit 
qu'à un huitième des couronnes centrales et qu'à un cinquième (ou 
moins) des localisations dans le territoire suburbain. 

D'après ces tendances il est facile de dégager d'autres données 
relatives à la politique de localisation réalisée par la création des 
« complexes industriels planifiés ». 

Ces zones se situent généralement dans la b~lieue des villes: 
les expériences les plus anciennes confirment cette règle (Chicago, 
Los Angeles, etc.) car elles furent situées en banlieue, même si à 
l'heure actuelle, à cause de l'expansion urbaine, ces zones sont englo
bées dans les centres urbains. 

D'autre part, au cours des dernières années, l'exigence de décen
traliser s'est imposée de plus en plus à cause du coût élevé des terrains 
situés dans les couronnes centrales qui décourage les acheteurs poten
tiels, et de l'abolition des avantages qui facilitaient autrefois une 
localisation centralisée (remplacement graduel des transports ferrés 
par des transports routiers; nécessité de disposer de vastes espaces 
destinés à l'expansion ultérieure des installations aussi bien qu'au 
chargement et au déchargement des marchandises; congestion crois-
sante du trafic urbain, etc.) . · 

Un autre facteur qui encourage les localisations décentralisées est 
constitué par la difficulté de procéder à un remembrement parcellaire 
d'une ampleur suffisante, et ce à cause de l'extrême morcellement que 
présente la propriété urbaine des villes américaines. 
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Malgré cette tendance désormais bien ancrée aux Etats-Unis de 
décentraliser les localisations industrielles, il existe encore quelques 
facteurs qui encouragent à réaliser des implantations au cœur des 
villes. 

A cause des coûts élevés des établissements de ce genre, l'initiative 
privée peut rarement les prendre en charge, et ce sont généralement 
des organismes publics jouissant du droit d'expropriation qui réalisent 
ces implantations. 

L'initiative des pouvoirs publics joue un rôle in1portant surtout 
dans la réalisation des programmes d'assainissement urbain: au cours 
des dernières années, une douzaine de <<complexes industriels plani
fiés» ont été réalisés dans des couronnes centrales des villes améri
caines: il s'agissait généralement de zones assainies occupées autrefois 
par des logements insalubres ou vétustes. 

Au cours des dernières années, outre le projet de Previdence, 
d'autres villes ont réalisé des zones industrielles centrales: entre autres 
New York City qui a créé trois « complexes industriels planifiés » 
couvrant 174 hectares. 

Des initiatives analogues sont généralement entreprises dans le 
cadre des programmes de rénovation urbaine du H.H .. F.A., dont nous 
avons déjà parlé au cours des chapitres précédents: « presque tous les 
676 projets de rénovation urbaine et d'assistance fédérale en cours de 
réalisation en 1962 étaient localisés dans des zones résidentielles en 
phase de récession; 119 étaient destinés à une utilis~l.tion à prédonli
nance industrielle ou exclusivement industrielle ». 

Il s'agit, de toute façon, de zones industrielles .rui generis dont 
l'on ne peut prévoir l'extension en dehors d'une action d'assainissement 
urbain du genre indiqué. 

C -- Organisation interne et caractéristiques techniques 
et urbanistes des zones industrielles 

L'organisation interne des zones industrielles varie suivant les 
régions, surtout par rapport aux caractères institutionnels du zoning de 
chaque pays. 
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L'expérience des Etats-Unis (qui se caractérise par une action 
marquante de l'initiative privée) diffère profondément de celles des 
pays européens (où il incombe aux collectivités locales ou aux organis
mes publics spéciaux de promouvoir et souvent de gérer les zones 
industrielles). 

Il existe d'autre part une très grande différence entre l'organisa
tion des zones réalisées, par exemple, en Grande-Bretagne et .aux 
Etats-Unis (où l'on a atteint des niveaux d'efficience technique très 
élevés pour ce qui a trait à la mise en place des infrastructures, des 
services, au zoning lui-même, etc.) et l'aménagement de zones pure
ment «indicatives». Nous entendons par là des zones industrielles 
par définition, sans que les industries soient pour autant véritablement 
tenues à s'y installer; zones dépourvues, par conséquent, de toute 
garantie en vue d'un processus de localisation futur (nous nous réfé
rons, entre autres, aux zones allemandes et aux zones industrielles 
« urbaines >> prévues par la législation d'urbanisme italienne). 

Les zones appartenant à la première catégorie sont organisées et 
équipés pour la plupart d'après certains standards techniques et 
urbanistes d'efficience éprouvée, s'inspirant d'études poussées basées 
sur la situation réelle et sur les perspectives de développement, et ce 
tout en respectant l'adaptation aux conditions du milieu. 

Les zones appartenant à la deuxième catégorie, par contre, ne 
constituent souvent qu'un sujet d'exercice pour les organismes promo
teurs, car elles sont dépourvues de tout équipement ainsi que de toute 
installation; on les équipe parfois au hasard des besoins des différents 
établissements qui s'y implantent, sans une vision d'ensemble et sans 
planifier les interventions ( 1). 

Le projet du « Teesside Industrial Estate » constitue un exemple 
parfait de zone appartenant à la première catégorie. Dans ce cas, 
l'analyse a été poussée jusqu'à dégager tous les facteurs susceptibles de 
jouer un rôle de quelque importance en ce qui concerne le type et les 
dimensions des industries au cours des vingt prochaines années ( carac
téristiques concernant la productivité, l'automation, l'emploi de la 
main-d' œuvre, la répartition des heures de travail, !'.aire de stationne
ment des voitures du personnel, les espaces verts de loisir et de détente, 
la viabilité intérieure et extérieure, les réseaux de service, les caracté
ristiques architecturales des différents bâtiments et de l'ensemble, 

(1) Voir le cas du plan d'aménagement général de Milan, relaté dans le rapport de l'équipe 
italienne, p. 19 et ss. 
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etc.), afin de parvenir à évaluer de manière réaliste et détaillée les 
exigences spatiales, et de différencier les utilisations du sol de la zone 
industrielle. 

En outre, pour ce ~qui a trait aux différents lots assignés à 
chaque industrie, il a été tenu compte de différents facteurs, à savoir: 
l'aménagement des bureaux, de la cantine, de la surface de production 
couverte, de la surface couverte et découverte destinée à l'entreposage, 
des constructions de service, de l'aire prévue pour l'expansion, 
des voies d'accès pour les véhicules et pour les piétons, des .aires de 
stationnement. Se basant sur l'ensemble de ces données, une série 
de recommandations et un modèle d'utilisation ont été proposés. 

La superficie globale de la zone industrielle a été divisée en cinq 
parties dénommées « superblocs », d~pendant d'un seul bureau central 
chargé de l'administration de la zone. Ce bureau est à même non seu
lement d'assurer le fonctionnement des services norm.aux pour toute 
la zone, mais aussi des services spéciaux tels que le fonctionnement 
d'un centre mécanographe ainsi que la mise à disposition de salles 
destinées aux réunions des conseils d'administration, etc. 

D'après le projet, chaque « superbloc » devrait accueillir 19 
implantations industrielles, dont 13 ayant une surface finale unitaire de 
20.000 sq. ft., 4 ayant une surface de 45.000 sq. ft., une ayant une sur
face de 60.000 sq. ft., une ayant une surface de 80.000 sq. ft.; et ce 
pour un total de 580.000 sq. ft. d'espace industriel, y compris les cours 
extérieures, mais à l'exclusion des bureaux. 

Si l'on suppose avoir une densité de 185 travailleurs par acre 
couvert, densité enregistrée dans le Team Valley I.E., chaque superbloc 
devrait occuper 2.400 travailleurs et, dans l'hypothèse d'une voiture 
par 2, 5 personnes en l'an 2 .000, il faudrait prévoir une aire de station
nement pour 960 voitures. 

La réalisation de ce projet, lors d'une pleine utilisation de tous les 
lots industriels, reviendrait à 3 milliards de lires, soit environ 250 à 
300.000 lires par travailleur, dans l'hypothèse d'un emploi global de 
10 à 12.000 personnes. 

En France, un soin particulier est consacré à la prévision des 
infrastructures et des équipements de service destinés aux zones indus
trielles. 

Pour ce qui a trait .aux infrastructures, il existe une différence 
entre l'infrAstructure à l'intérieur de la zone et l' infr.astruch.ue à 
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l'extérieur devant assurer les liaisons avec les environs, et notamment 
avec l'agglomération urbaine. 

L'infrastructure intérieure comprend essentiellement le réseau 
routier, l'adduction d'eau (industrielle et potable), de gaz, d'électricité 
et, éventuellement, les raccordements ferroviaires et les voies naviga
bles. 

Il est généralement recommandé aux entrepreneurs, d'une part, 
de réaliser les équipements à l'intérieur de la zone par tranches 
successives, compte tenu de l'utilisation progressive des terrains; 
d'autre part, de mettre en place dès le début un équipement intérieur 
de base aussi longtemps que l'on ignore l'importance et les besoins des 
futures implantations. Cette règle a été conçue pour éviter toute 
dépense superflue, car une hausse inutile de l'opération ferait auto
matiquement .augmenter les prix de vente, au détriment des avantages 
de localisation. 

C'est également dans cette optique que l'on évite toujours davan
tage de diviser a priori la zone en lots, qui demanderaient un réseau 
routier coûteux, sans pour autant répondre aux nécessités des ache
teurs éventuels. 

De même, on limite généralement le raccordement ferroviaire, 
s'il existe, à la construction des voies principales, en se réservant de 
développer le réseau intérieur en fonction des besoins des implanta
tions; les industries sont tenues à faire exécuter à leurs frais le rac
cordement du lot qui leur appartient. 

Ces considérations sont valables surtout pour les zones d' attrac
tion destinées à des implantations provenant de l'extérieur. Lorsqu'il 
s'agit par contre de zones destinées essentiellement au transfert, à 
l'agrandissement ou au regroupement des entreprises déjà installées, 
l'équipement peut être plus développé dès le commencement. Dans ces 
cas, en effet, les promoteurs de la zone industrielle peuvent compter 
sur l'implantation des entreprises, dont ils connaissent exactement les 
besoins. 

L'infrastructure extérieure de la zone, destinée à assurer les liai
sons avec les alentours et notamment avec l'agglomération urbaine, 
doit par contre être mise en place complètement dès le début, car le 
réseau extérieur est nécessaire, quels que soient les usagers de la zone 
industrielle (exception faite pour quelques cas concernant les raccorde
ments ferrés et les voies d'eau). 
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L'organisme promoteur de la zone peut souvent faire appel à la 
collaboration technique de services publics spécialisés, aussi bien pour 
élaborer les projets relatifs à l'infrastructure intérieure et extérieure 
que pour en contrôler la mise en œuvre. 

Normalement il incombe à la collectivité locale de gérer l'infra
structure extérieure. 

Quant à l'infrastructure intérieure, ce sont généralement .les 
collectivités locales et les organismes publics qui en assurent la gestion, 
dont ne se chargent qu'exceptionnellement les associations des usagers. 

Les entreprises achètent généralement les lots à condition d'ob
tenir l'autorisation des pouvoirs .administratifs. Cette autorisation peut 
êre refusée lorsqu'il s'agit, par exemple, d'une entreprise qui n'utili
sera pas les équipements de la zone ou d'une entreprise n'offrant pas 
de garanties suffisantes. 

Quelques rapports nationaux relatent de façon extrêmement 
détaillée l'organisation interne des zones industrielles, poussant le 
détail jusqu'à exposer un schéma de lotissement (nous nous référons, 
entre autres, au rapport des Etats-Unis). 

Il existe un certain nombre de règles d'après lesquelles a été 
élaboré le schéma des «complexes industriels planifiés» aux Etats
Unis. 

1. Il prévoit un réseau routier tel que les différents lots puissent 
avoir des profondeurs optima allant de 60 à 150 mètres, tout en 
évitant des disproportions et des gaspillages. De 10 à 25 <fo des 
terrains sont consacrés en moyenne aux infrastructures afin 
d'éviter tout gaspillage, le département du com1nerce des Etats
Unis a donné des dispositions prévoyant la construction des routes 
et des principales lignes ferroviaires et des services, avant la 
vente des zones aux acheteurs éventuels, en vue de permettre un 
fonctionnement immédiat des installations. 

2. Le trafic devrait être séparé par catégorie afin d'enrayer toute 
interférence. Il existe parfois une séparation nette entre le trafic 
des moyens de transport, le trafic passager et des piétons. 
Les aires de stationnement sont généralement très étendues. Une 
étude sur les besoins ~ans ce domaine a fait ressortir que 85 ·ro 
des entreprises prévoient la nécessité d'une place de stationnement 
tous les trois à quatre employés. En termes de superficie on 
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évalue généralement une place de stationnement tous les 46 à 
93 m2 de surface industrialisée e). 

3. Les lots devraient avoir une ampleur susceptible de permettre de 
reculer les bâtiments, de prévoir des aires de stationnement, des 
routes latérales pour le chargement et le déchargement, les 
entrepôts, une surface verte et une zone d'expansion éventuelle. 
Les dimensions des lots varient entre 185m2 et 565 ha. A l'exception 
des nouveaux complexes localisés en des zones centrales, on 
constate une diminution de surfaces couvertes. 

4. Les intersections de routes sont réduites au minimum ainsi que 
les opérations de nivellement du sol. 

5. Une attention particulière est consacrée à l'aspect extérieur du 
complexe industriel, surtout s'il est situé dans une région urbaine. 
Outre les mesures architecturales, cette exigence implique des 
ceintures vertes, des surfaces libres, etc. 

6. Une plus grande souplesse doit enfin être as.c:urée au schéma de 
base de la zone. 

D - Installation et typologie des implantations industrielles: 
rapports entre la zone industrielle et les entreprises 

Les normes réglementant la typologie et les caractéristiques des 
complexes industriels qui s'installent dans les zones retenues, ainsi 
que les règles concernant la détermination des secteurs ou des indu
tries optima constituent un aspect particulier de l'organisation des 
zones industrielles. 

Le problème se pose, évidemment, surtout par rapport aux objec
tifs de politique économique du zoning, ainsi que nous l'avons souligné 
dans les précédents chapitres de ce rapport. 

Nous voudrions examiner ici surtout les aspects techniques et 
urbanistes de ces normes et en dégager les tendances de base dans les 
différents pays examinés. 

Il faudrait tout d'abord souligner que les normes régissant et 
limitant les implantations à l'intérieur des zones traduisent en partie 
les préoccupations des pouvoirs publics. Ce furent ces derniers, en 

( 1 ) Cf. Rapport des Etats-Unis, p. 116. 



224 EXPÉRIENCES - C.E.C.A., R.-U., U.S.A. 

effet, qui firent ressortir, lors de la phase <<historique~> de l'industriali
sation, la nécessité de réglementer les agglomérations industrielles 
ainsi que de les localiser en dehors des centres urbains. Aujourd'hui 
outre les normes sauvegardant les activités résidentielles, de service, 
etc., des inconvénients industriels - il existe égalernent des normes 
visant à protéger les implantations industrielles dans le cas de gêne 
mutuelle et par rapport à d'.autres utilisations du sol, afin d'éviter 
tout gaspillage, toute insuffisance, toute contre-indication à la destina
tion première de la zone industrielle. 

La plupart de ces normes visent à assurer tout d'abord l'équilibre 
réciproque, en termes territoriaux encore plus qu'économiques, entre 
les différentes industries installées dans une zone donnée. 

Certains pays consacrent un soin particulier à cette politique. 
Ainsi, en France, il existe différentes lois et normes réglementant la 
gestion des zones industrielles. 

a) En premier lieu la réglementation relative aux lotissements 
(décret du 31 décembre 1958). 

Le décret prévoit que tout lotissement doit être autorisé par le 
pn:fet qui fixe les normes que l'entrepreneur doit respecter, ainsi que 
les règles et les servitudes d'intérêt général. Le préfet contrôle 
également que le lotissement respecte le plan d'urbanisme; il donne 
des dispositions, le cas échéant, relatives à la mise en route de travaux 
d'aménagement ct d'équipement (réseaux routier, hydrique, électrique, 
etc.). 

Le préfet fixe enfin les conditions générales pour l'utilisation des 
lots (interdiction de construire, dispositions relatives à la marge de 
distance, à la hauteur, à l'aspect et à la densité des constructions, 
réglementation relative au déchargement dans les rivières, aux bruits 
et aux égouts). Très souvent les usagers des lots doivent s'engager à 
respecter une réglementation prévoyant toutes ces normes. 

b) Toute construction de bâtiments industriels à l'intérieur des 
lots doit être autorisée par le ministère de la construction lorsqu'il 
s'agit de bâtiments de 2.000 m2 couverts, par le préfet lorsqu'il s'agit 
d'une aire entre 500 et 2.000 m2

, par le maire lorsqu'il s'agit d'une 
aire n'atteignant pas 500m2 (décret du 13 novembre 1961, modifié par 
le décret du 26 novembre 1962). 

Le permis de construction est octroyé à condition que: 
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a) On observe les normes en matière d'urbanisme. 
Ces dernières se basent sur des réglementations nationales en 

matière d'urbanisme promulguées par le décret du 30 novembre 1961 
mentionné plus haut, décret qui fixe pour l'ensemble du territoire les 
règles générales régissant l'installation des constructions, leur volume, 
leur aspect, etc. 

Ces règles générales sont appliquées lorsqu'il n'existe pas un plan 
d'urbanisme et de lotissement. Le plan d'urbanisme communal ou 
intercommunal, et notamment le plan d'urbanisme prévu par l'autori
sation de lotissement et la réglementation annexe précisent et com
plètent généralement ces règles de caractère général. Les autorités qui 
accordent le permis de construction doivent, en dernier lieu, s'assurer 
que ces dispositions soient respectées. 

b) Le projet soit conforme aux normes des deux législations 
spéciales concernant les constructions industrielles: 

Les établissements dangereux, insalubres ou incommodes sont 
soumis à une réglementation spéciale. Cette législation, qui re
monte à 1917 et qui a été modifiée à plusieurs reprises, notam
ment par la loi du 2 août 1961, classe les activités industrielles 
selon la gravité des dangers et des inconvénients encourus par 
leur voisinage. 
Cette législation prévoit que les implantations appartenant à la 
première catégorie, à savoir les implantations dangereuses ou 
celles dont les inconvénients sont les plus graves, doivent être 
absolument éloignées des centres habités et souvent même des 
autres installations industrielles, ce qui revient à dire qu'elles 
doivent être implantées dans des zones spéciales (c'est le cas, par 
exemple, des raffineries et de certaines industries chimiques) . 
Les installations appartenant à la deuxième catégorie, se prêtant 
mieux au voisinage d'autres activités, doivent être situées loin des 
zones résidentielles: elles sont généralement ·localisées dans les 
zones industrielles. 
Indépendamment du permis de construction obligatoire pour les 
établissements appartenant à la première et à la deuxième catégo
rie, il faut obtenir au préalable une autorisation du préfet, auto
risation prévoyant généralement certaines conditions visant à 
protéger les tiers. Pour les établi51sements appartenant à la troi
sième catégorie, il suffit d'être muni d'un récépissé du projet 
attestant qu'il a reçu une déclaration. 
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La deuxième catégorie de dispositions particulières relatives à 
l'établissement industriel est constituée par la législation spéciale 
réglementant la sécurité et l'hygiène du travail (articles 65 et 69 
du Code du travail). Cette législation, ainsi que son titre l'indi
que, se propose essentiellement d'assurer aux travailleurs des 
conditions de travail satisfaisantes; elle prévoit des obligations 
très différentes réglementant la nature et la stabilité du sol, 
l'aération, les services sanitaires et sociaux, les précautions néces
saires afin d'enrayer tout risque d'accidents et d'incendies, etc. 
Pour ce qui est de la région parisienne, indépendamment de ces 
réglementations, la construction des immeubles industriels est 
subordonnée à une autorisation spéciale prévue par le décret du 
31 décembre 1958. 
Abstraction faite de l'action des autorités administratives, souvent 
les promoteurs d'une zone industrielle chargent un architecte de 
contrôler l'aspect des constructions. 

En Belgique aussi cette expérience se base sur la nécessité d'une 
répartition rationnelle des terrains disponibles, compte tenu des ca
ractéristiques particulières de chacun. 

Les zones industrielles prévues appartiennent à trois catégories: 

toutes les zones destinées à accueillir de grands ensembles indus
triels appartenant souvent à l'industrie lourde, exigeant la mise en 
place d'importants réseaux routier, navigable et ferré, appartien
nent à la première catégorie; 

la deuxième catégorie est formée par les zones destinées à l'im
plantation d'industries de transformation, petites ou moyennes, 
basées pour la plupart sur des marchés de consommation et, 
partant, liées aux grandes infrastructures de liaison; 

la troisième catégorile est formée par des zones. industrielles de 
dimensions modestes, destinées à accueillir des entreprises petites 
et peu nombreuses répondant à des exigences régionales données. 
C'est le cas, notamm.ent, des industries destinées à la transforma
tion des produits agricoles dans les régions rurales. 

Il est évident que, dans toute zone industrielle, on tient compte des 
desiderata des entrepreneurs, tout en essayant de planifier les lotisse
ments de telle façon que les dépenses pour la mise en place de l'infra
structure intérieure soient limitées au minimum. 
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Il n'existe pas, en principe, une réglementation fixant la typolo
gie architecturale. Lorsqu'on examine une demande de construction, 
un soin particulier est consacré à son aspect, tant au point de vue du 
volume que du matériel, et ce afin que cet aspect soit le meilleur 
possible sans toutefois imposer l'utilisation de matériel coûteux. Une 
attention spéciale est consacrée à l'installation des établissements 
pour ce qui a trait à leur volume, à leur localisation à l'intérieur du 
lot, aux surfaces vertes et aux aires de stationnement prévues. 

On tâche d'entourer toute la zone industrielle d'une ceinture 
d'arbres de haute tige d'au moins 20 rn de large. 

En ce qui concerne les rapports minima entre les surfaces destinées 
à la construction et les espaces verts, il est possible de citer quelques 
exemples de réglementations relatives à différentes zones industrielles, 
bien qu'il n'existe pas une réglementation obligatoire prévoyant les 
standards minima. 

Aux Pays-Bas- conformément aux caractéristiques relatives à 
l'évolution et aux finalités du zoning industriel que nous avons expo
sées - , l'exigence de séparer les activités de production des zones 
résidentielles ainsi que la nécessité de « spécialiser » les zones indus
trielles sont ressenties de façon particulièrement aiguë. 

Il existe une nette tendance à différencier les zones industrielles 
des zones résidentielles; elles ne devraient toutefois pas être trop 
éloignées afin de ne pas compliquer le problème du transport de la 
main-d' œuvre. 

La zone industrielle ne devrait pas être située à proximité d'un 
seul axe routier la reliant au centre urbain; une ligne de chemin de fer 
devrait par contre en assurer la desserte et d'autres liaisons devraient 
la rattacher aux grand axes routiers. 

Il est également souhaitable que dans l'aménagement des zones 
industrielles l'on puisse prévoir des terrains de jeu et de détente autour 
des implantations. 

Il ne faut jamais perdre de vue, d'autre part, la nécessité de plani
fier l'intérieur de chaque zone industrielle en fonction des besoins des 
différentes industries. 

Il est opportun de différencier les branches d'activités de produc
tion afin de distribuer les implantations de façon rationnelle. A cette 
fin, Angenot a divisé les activités .de production en cinq catégories, à 
savoir (1) : 

(1) CL Rapport de l'équipe des Pays-Bas, p. 21. 
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a) 

b) 

c) 
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Petites entreprises situées à l'intérieur des centres urbains. Il 
s'agit généralement d'industries légères orientées vers des secteurs 
bien définis (par exe:mple, ateliers de couture, irnprimeries, etc.) . 
Les établissements 01L! elles sont situées comptent généralement 
plusieurs étages: souvent l'expansion urbaine oblige ces industries 
à s'installer dans des zones industrielles, mais, étant donné leurs 
dimensions, cela ne pose pas de problèmes particuliers. 

Entreprises localisées dans la banlieue des villes. Il s'.agit d'unités 
de production plus irnportantes dont l'activité n'est toutefois pas 
gênante. Ces entreprises se caractérisent par une utilisation inten
sive du sol. 

Entreprises nocives ou gênantes appartenant généralement à 
l'industrie lourde. 
Elles ne peuvent pas être localisées à proximité des centres 
urbains. 

d) Entreprises ayant besoin de vastes espaces (par exemple, industrie 
d'agglomérés de ciment) . 
Elles nécessitent de vastes aires de stockage: le prix du sol CJUÎ 

leur est destiné ne doit pas être trop élevé. 

e) Les autres entreprises sont généralement liées à l'exploitation in 
loco de matières premières: leur localisation est partant fixe 
(industries extractives, de transformation des produits agricoles, 
etc.). 

Par réalisation de zones industrielles d'utilisation générale, on 
entend évidemment l'équipement des terrains destinés aux entreprises 
appartenant aux catégories a et b. 

Dans la plupart des cas, les communes ne sont pas appelées à 
prévoir des zones industrielles d'utilisation spéciale, destinées aux 
entreprises appartenant aux catégories c, d et e. 

Pour ce qui a trait aux aspects techniques du zoning industriel, 
l'expérience néerlandaise montre une nette préférence pour les lots 
rectangulaires (ayant un rapport de 2 à 1 entre la longueur et la lar
geur). 

Les industries qui ne· sont pas localisées le long d'un canal navi
gable peuvent exploiter un lot allant, en moyenne, de 400 à 2.500 m2 : 

dans le cas d'une entreprise située au bord d'une voie d'eau, les dimc:~n
sions sont supérieures. 
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Quand le sol est destiné aux industries légères (dans le sens que 
nou~ avons indiqué), on consacre un soin spécial aux transports 
routiers. 

Toutes les routes de desserte d'une zone industrielle doivent être 
à même de supporter des poids lourds, même s'il existe une différence 
entre les routes de communication premières et secondaires. 

Des problèmes particuliers se posent évidemment lorsque les voies 
de communication sont formées par des routes et des canaux à la fois. 

Equipements des zones industrielles 

Les problèmes sont fort différents selon qu'il s'agit d'équiper une 
zone industrielle ou des quartiers résidentiels, même si les infrastruc
tures à mettre en place sont apparemment similaires (par exemple, des 
espaces verts) . 

Les surfaces vertes que l'on localise dans des zones tranquilles 
éloignées du trafic lorsqu'il s'agit de quartiers résidentiels sont par 
contre appelées à jouer un tout autre rôle dans les zones industrielles, 
où l'on a soin de les situer le long des axes de trafic et aux abords des 
établissements. 

L'architecture et la construction sont des facteurs de toute pre
mière importance en vue d'assurer le bon niveau des établissements et, 
partant, de la zone industrielle toute entière. 

Certaines surfaces devront être réservées aux services et aux 
équipements collectifs (installations de protection contre les incendies, 
postes, aires d'approvisionnement, entrepôts, etc.). 

A cet égard, l'expérience italienne ne présente qu'un faible 
intérêt; jusqu'à l'heure actuelle, en effet, elle n'a atteint aucun résultat 
permettant de constituer un point de repère précis pour ce qui a trait 
à l'équipement et à la typologie des zones industrielles. 

De nombreux facteurs ont empêché d'atteindre des résultats 
valables sur le plan général; entre autres, les dimensions très différen
tes des zones industrielles, la superposition de différents . schémas 
juridiques, le caractère épisodique de plusieurs expériences de zoning, 
la mise en œuvre toute récente d'une politique de localisation indus
trielle généralisée (tout au moins en ce qui concerne les régions du 
Mezzogiorno). 

L'expérience américaine, tout en étant extrêmement diversifiée, 
met quand même en lumière quelques traits fondamentaux homogènes. 



230 EXPÉRIENCES - C.E.C.A., R.-U ., V .S.A. 

Les différents organismes publics chargés de réglementer le 
zoning aux Etats-Unis sont appelés à résoudre des problèmes pratiques 
concernant essentiellement la localisation des différents complexes de 
production ainsi que la détermination de leurs exigences spatiales. 

Il s'agit d'enquêter sur le développement futur du secteur indus
triel dans la région intéressée et, partant, de déterminer les dimensions 
globales de l'implantation. 

A ce sujet, on différencie d'habitude les industries légères et les 
industries lourdes. Aux Etats-Unis, ces termes sont utilisés surtout par 
rapport à la « nocivité » de la production. 

Dans les zones réservées aux industries légères, les productions 
nocives sont généralement interdites; on peut, tout au plus, autoriser 
«seulement les opérations n'ayant aucune répercussion négative sur les 
zones résidentielles ou cornmerciales situées à proximité » e). 

Même dans les zones destinées à l'industrie lourde, il n'est pas 
toujours possible d'implanter n'importe quelle industrie; souvent il 
faut obtenir une autorisation gouvernementale spécifique (quelques 
villes, par exemple, ont modifié leur réglementation de zoning 
ajoutant une clause afin de permettre la création d'une zone indus
trielle sans restriction, où toute utilisation du sol soit autorisée) . 

Actuellement, les cornmissions locales de zoning tendent à auto
riser des implantations industrielles données (activités de recherche, de 
développement, etc.) à proximité ou même à l'intérieur des zones 
résidentielles. 

Des études spéciales sont menées en vue de détenniner les dimen
sions optima des terrains destinés à une utilisation industrielle. 

Ces études se proposent d'établir les rapports optima existant 
entre la superficie de la zone industrielle et la population urbaine, 
d'une part, et entre la superficie de la zone industrielle et le nombre 
des travailleurs, d'autre part. 

A ce sujet, il est impossible de dégager un seul niveau optimum 
car, compte tenu des différentes conditions locales, il existe plusieurs 
standards de densité industrielle dans les différentes villes et jusque 
dans la même ville. 

( 1 ) Cf. Rapport des Etats-Unis, p. 10-11. 
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- E Conclusions: Les résultats de la politique de zoning 
sur le plan de l'urbanisme 

Il est possible de dégager et d'évaluer les résultats d'une politique 
de zoning de différents points de vue. 

Il est cependant certain que les seules données que l'on peut 
quantifier, susceptibles donc de permettre des évaluations et des 
comparaisons rigoureuses, se rapportent aux résultats économiques du 
zoning (en termes d'investissements réalisés dans les zones indus
trielles, de main-d' œuvre employée, de masse salariale, etc). 

Au point de vue urbaniste et territorial, il n'est possible qu'une 
évaluation qualitative qui, en situant les différentes expériences de 
zoning dans le cadre particulier de chaque pa. ys, puisse permettre d'en 
juger la validité. Il est toutefois difficile de séparer, même dans cette 
optique, les résultats obtenus dans le domaine de l'urbanisme et de 
l'aménagement du territoire et les résultats liés aux effets économiques 
du zoning; ceci est vrai tout spécialement si l'on veut évaluer le zoning 
en tant qu'instrument de politique régionale, de développement et 
d'aménagement du territoire. 

Nous avons examiné dans les chapitres précédents les résultats de 
la politique de zoning, sa validité dans le cadre des différents moyens 
susceptibles d'orienter et de conditionner les localisations industrielles; 
nous avons de même considéré le développement actuel et les évolu
tions prévisibles de cette politique. Le lecteur peut donc consulter les 
chapitres précédents pour une analyse de détail à ce sujet. 

Cependant, il ne nous reste qu'à résumer brièvement les remarques 
et les considérations finales que l'on peut dégager des différents rap
ports nationaux. 

Une des données caractéristiques de toutes les expériences consi
dérées se réfère à l'insuffisance des mesures traditionnelles de zoning 
industriel prévues par les plans d'aménagement urbain. Dans tous les 
pays, cette discipline urbaniste réglementant les implantations indus
trielles s'avère out of date vis-à-vis des phénomènes complexes du 
développement urbain et de l'interdépendance croissante entre le 
noyau urbain et la région environnante. 

Un des exemples les plus frappants est constitué par la décen
tralisation industrielle dont nous avons parlé à plusieurs reprises; en 
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effet, les unités de production, surtout les plus in1portantes, sont 
transférées de plus en plus souvent vers la banlieue . .Après une décen
nie et souvent même plus tôt, ce transfert se révèle tout à fait inutile 
car l'expansion urbaine atteint la banlieue, et les mêtnes problèmes se 
posent sur une échelle différente. 

Cependant, au cours des dernières années, le processus de reloca
lisation industrielle a été poursuivi de façon plus radicale, et l'exigence 
de décentralisation s'inscrit dans une optique plus vaste allant de pair 
avec la nécessité d'une planification du territoire au niveau supra
communal et régional (les expériences française et italienne revêtent 
une importance particulière à cet égard). 

Même dans les pays où ce problème se pose de façon moins aiguë 
(notamment en Allemagne et aux Pays-Bas), la «zone industrielle» 
traditionnelle, conçue cotnme upe partie du territoire destinée à l'irn
plantation d'activités industrielles, est désormais dépassée, et l'on tend 
à instaurer un système permettant d'orienter et de diriger le processus 
de localisation. 

En même temps, les expériences en matière de zoning ne man
quent pas de faire ressortir, à la longue, les inconvénients de la politi
que adoptée jusqu'à présent, entraînant de ce fait une série de modifica
tions. 

Il va de soi que, dans ce domaine, les caractères particuliers de 
chaque réalité nationale jouent un rôle de tout premier plan, car les 
problèmes varient énormément suivant les pays. En Angleterre, par 
exemple, où l'expérience en matière de zoning industriel est bien 
assise sur des études particulièrement poussées, on constate aisément 
une plus grande souplesse en la matière, tant pour ce qui a trait aux 
dimensions des lots et des services qu'en ce qui concerne les délais 
.d'achat et d'utilisation. 

Aux Etats-Unis, il est possible de remarquer un intérêt nouveau 
pour le problème des rapports existant entre les << complexes indus
triels planifiés » et le milieu environnant. 

A ce sujet, les prévisions relatives à la croissance future à l'inté
rieur des zones industrielles et des banlieues sont de grande impor
tance en vue de prévoir les équipements complémentaires de service, 
etc., par rapport aux implantations industrielles. 

Le fait que les zones industrielles se localisent pour la plupart 
aux environs des zones . métropolitaines atténue la gra.vité de ces pro-
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blèmes, étant donné l'étendue plus vaste de la zone sur laquelle se 
répercutent les effets des localisations nouvelles. Il a été enregistré 
cependant des cas n1ême très graves de gaspillage et d'inefficience dus 
à des prévisions erronées en matière de développement (nous rappel
lerons, par exemple, la construction des installations de la commission 
pour l'énergie atomique en Caroline du Sud, en 1950). 

Il est d'intérêt capital de doter tout <<complexe industriel plani
fié>> d'un espace suffisamment étendu qui puisse couvrir ses besoins, 
même ceux qui ne sont pas immédiatement prévisibles. 

L'existence à l'intérieur des zones industrielles d'un nombre con
sidérable d'activités complémentaires non industrielles (administra
tion, grands magasins, entrepôts, etc) ne va pas sans poser un problème 
important: 60 7o environ des employés d'une zone industrielle plani
fiée remplissent des tâches non strictement manufacturières. 

Les activités non industrielles ont été généralement prévues avant 
le développement de la zone et elles ont été par conséquent planifiées 
dans le projet initial. 

D'autre part, l'échelonnement adopté dans la réalisation des zones 
industrielles a permis une .adaptation progressive aux conditions du 
milieu environnant, ce qui a diminué les risques de chevauchements 
dans l'utilisation du sol ainsi que les risques de déséquilibre entre les 
différentes implantations. 

Dans d'autres pays moins évolués au point de vue technique, 
ayant d'autres systèmes législatifs, il est encore question de l'aspect 
institutionnel du zoning. C'est le cas notamment de la France (où il 
s'agit en premier lieu de coordonner l'activité de multiples organismes 
œuvrant dans le domaine de la politique territoriale et de l'industriali
sation) ainsi que de l'Italie (où les débats portent surtout sur la réfor
me de la législation en matière d'urbanisme, sur la définition juridique 
d'un niveau de planification du territoire intermédiaire entre les 
communes et la région, et sur la nécessité d'introduire, dans ce cadre, 
des zones et des noyaux de développement industriel ainsi que le 
prévoit la législation spéciale). 

Nous pouvons terminer en remarquant que dans tous les pays 
considérés la politique de zoning, limitée autrefois à l'urbanisme et à 
l'aménagement du territoire, touche de plus en plus la sphère écono
mique. Nulle part, en tout cas, la planification du territoire ne peut se 
passer du zoning qui en est un instrument essentiel, sujet- de ce 
même fait - à des réformes continuelles et à des mises à jour sans 
cesse renouvelées. 
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CHAPITRE IV 

APPORT DE L'ANALYSE ~CONOM~TRIQUE À LA SOLUTION DU 
PROBL~ME DE LA LOCALISATION INDUSTRIELLE 

Introduction 

1. Il existe de nombreuses raisons qui ont poussé les pays ayant 
un système d'économie de marché à se fixer des objectifs de politique 
économique définissant un modèle de développement optimum, mais 
il est difficile de les dégager en se basant sur une analyse abstraite, 
sans les situer dans le cadre d'un processus historique concret. 

Il est désormais impossible d'agir dans l'intérêt général s'accom
modant de l'automatisme du marché, en dehors de toute intervention 
du pouvoir politique: nous avons là une des raisons fondamentales 
d'un tel processus. 

Il n'est pas possible non plus de poursuivre les objectifs d'une 
politique économique rationnelle - et, entre autres, la distribution 
spatiale des activités économiques- s'il n'existe pas de. méthodes de 
connaissance et de moyens d'analyse et d'action permettant aux pou
voirs publics de considérer les différents aspects de l'économie et de 
les influencer afin d'atteindre les objectifs retenus. 

Les techniques statistiques, aussi bien que la recherche économé
trique, constituent de~s facteurs fondamentaux de ces méthodes et de 
ces moyens; leur étude et leur mise en œuvre, loin d'être uniquement 
du ressort de quelques spécialistes, incombent désormais aux organis
mes publics. 

Notre étude se propose d'analyser dans quelle mesure la recherche 
statistique et économétrique a contribué dernièrement à résoudre les 
problèmes de la distribution spatiale des activités économiques, et 
notamment de la localisation industrielle. 

2. Notre étude se compose de trois parties. 
Dans la première nous examinerons brièvement les techniques 

fondamentales de mesure de la localisation industrielle. D'après les 
critères adoptés dans le choix du système industriel- résultant des 
données des recensements des activités non agricoles -, on parvient 
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successivement à analyser la technique des relations interindustrielles 
de l'économie ainsi que la programmation linéaire, programmation 
conçue comme une méthode d'optimisation de la localisation indus
trielle. 

La deuxième partie de cette étude a pour objet l'analyse de trois 
enquêtes relatives à la localisation industrielle. 

La première enquête porte sur un certain nombre de zones italien
nes et elle vise à définir, d'après un critère analogue à celui des coûts 
comparés (1), les .avantages optima publics et privés pour la création de 
zones industrielles. 

La deuxième enquête porte sur une industrie donnée dont elle 
essaie d'établir le type, d''après un tableau «input-output». Il s'agit 
d'établir si l'industrie examinée est orientée vers la dernande finale ou 
vers le marché des facteurs de production, etc., en vue de déterminer 
le choix des industries à localiser. L'enquête a pour objet trois indus
tries manufacturières aux Etats-Unis; il s'agit, notamnaent, des indus
tries électronique et optique et de l'industrie du verre. 

La troisième enquête a un caractère complèteJnent différent: 
d'après le modèle dit de simulation (2), elle vise à évaluer quantitative
ment les effets de la polarisation dans une région donnée. Le modèle 
a été appliqué à la région de Liège suivant le tableau -<<input-output>> 
régional pour l'année 1953 .. 

La dernière partie de cette étude expose les résultats obtenus en 
appliquant certains coefficients de localisation à l'industrie italienne, 
résultats dégagés des derniers recensements de 1951 .et 1961 relatifs 
aux activités non agricoles. 

A - L'analyse quantitative de la localisation industrielle: 
les techniques de mesure 

1. Indices descriptifs concernant la localisation 

a) Le c:ritère des coûts comparés 

La méthode des coûts comparés est une des techni<Iues statistiques 
les plus répandues pour l'approche des problèmes de localisation 
industrielle. 

(1) Cf. p. 4 pour la description de cette technique. 
( 2 ) ·Pour la définition, voir p. 59. 
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Ce critère vise à déterminer la localisation la plus avantageuse au 
point de vue économique pour l'implantation d'une nouvelle unité 
industrielle. Dans ce but, on choisit, pour une industrie donnée, les 
endroits où il semble opportun de la situer. Pour chaque endroit on 
calcule- d'.après une série plus ou moins complète de facteurs -le 
coût total de la production et de la distribution des biens. L'endroit le 
plus avantageux au point de vue économique pour l'implantation de la 
nouvelle unité industrielle est celui où l'on enregistre un coût total 
minimum de production. 

L'analyse des coûts comparés, dont nous venons d'exposer le but 
fondamental, est également appliquée dans d'autres cas afin d'évaluer 
nombre de données: par exemple, les changements technologiques 
généraux ou spécifiques, les changements des conditions du marché, 
l'amélioration du système de transport à l'intérieur et à l'extérieur 
d'une région, et ainsi de suite. 

Cette méthode implique: 

le choix des zones ou des régions que l'on se propose d'analyser; 
la connaissance de tous les facteurs susceptibles d'influer sur la 
production industrielle dans chaque région choisie; 
l'évaluation quantitative des données relatives au coût de la 
production, données qui diffèrent sans doute beaucoup, suivant 
les régions. 

Le critère des coûts comparés a de larges possibilités d'application, 
et l'on prévoit qu'il puisse devenir dans le futur un des instruments 
les plus importants, surtout en ce qui concerne l'analyse régionale, des 
avantages économiques de localisation industrielle. 

Il est cependant nécessaire de souligner qu'il ne s'agit que d'une 
analyse partielle, qui se base sur l'évolution d'une industrie donnée, 
tout en considérant constants non seulement les autres activités indus
trielles, mais aussi la demande, les prix, les coûts, etc. Il est cependant 
nécessaire qu'elle soit intégrée par des mesures statistiques et techniques 
plus générales et complexes, telles que, par exemple, l'analyse des 
relations interindustrielles et la programmation linéaire régionale. Il 
faudra également tenir compte de nombreux facteurs, m~me autres 
qu'économiques, susceptibles bien souvent de jouer un rôle décisif en 
matière de localisation, ainsi que de nombreuses enquêtes empiriques 
l'ont démontré. · 
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b) Le coefficient de main-dj œuvre 

L'expert de problèmes régionaux peut difficilement effectuer une 
analyse complète des coilts comparés. Il devra, par conséquent, se 
bomer à ne choisir qu'un ou deux facteurs parmi ceux qui jouent un 
rôle stratégique en matière de formation du prix de revient de l'entre
prise. S'il s'agit, par exemple, d'évaluer les avantages d'une localisation 
éventuelle de l'industrie en une région ayant un taux de salaires peu 
élevé, l'entrepreneur ou l'expert évalueront l'incidence relative en 
pourcentage de main-d' œuvre par unité monétaire de produit. Plus 
cette incidence est élevée, 1et plus augmente le niveau absolu du coût de 
la main-d'œuvre dans les régions ayant un taux de salaires élevé: cette 
région sera donc de moins en moins avantageuse pour l'implantation 
d'une industrie nouvelle. 

Toutefois, il existe des industries ayant un coût de main-d'œuvre 
onéreux qui restent localisées dans des régions avec un taux de salaires 
élevé. Ce phénomène s'explique facilement du fait <1ue des facteurs 
autres que la main-d' œuvre jouent un rôle décisif dans 1a localisation de 
l'industrie. Nous nous référons, notamment, au facteur distance et, 
par conséquent, aux frais relatifs de transport aussi bien des facteurs 
de production depuis les établissements de fabrication que des pro
duits vers les marchés de vente. 

Dans un cas de ce genre, afin d'évaluer les avantages de la loca.li
sation, on calcule - compte tenu des deux facteurs de coût- le coef
ficient de l'occupation ou de la main-d' œuvre, tel qu'il a été élaboré 
pour la première fois par Alfred Werber. Ce coefficient indique la 
tendance (relative) des industries à se localiser dans des régions ayant 
un taux de salaires peu élevé, compte tenu des différences territoriales 
des frais de transport. Ce coefficient ·est exprimé par le rapport entre 
le coût de la main-d'œuvre par unité de produit (à son coût de locali
sation) et le « poids de localisation » (1) d'une unité de produit. 

Plus le coefficient d'occupation (ou de main··d' œuvre) d'une 
industrie est élevé, ceteribus paribus, et plus augmente la probabilité 
que l'épargne réalisée en matière de coût de main-d' œuvre - obtenue 
grâce à la localisation en des régions ayant un taux de salaires modes
te- puisse dépasser les frais de transport plus élevés encourus à 

(1) Entendant par «poids de localisation» d'une unité de produit (généralement une tonne) le 
montant des poids requis de matières premières et des biens qu'il exprime. Tous les poids 
sont exprimés en «poids idéaux», c'est-à-dire ils sont rectifiés afin d'égaliser les taux de 
tran~port de toute~ le~ matière~ et de to1.1s les produits. Çf, W. Isard, MqJhods of Regional 
Analysis, The MIT Press, Cambridge, Massachussetts, 1963, p. 246, note 17). 
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cause de la localisation de l'industrie dans une région défavorisée en 
matière de transports. 

En fait, le coefficient de main-d'œuvre est utilisé surtout lorsqu'il 
s'agit d'analyser les perspectives de développement d'une localité ayant 
un coût de main-d' œuvre peu élevé, car il permet d'identifier les indus
tries susceptibles de tirer le maximum d'avantages des ressources de la 
zone considérée. Le coefficient de main-d' œuvre ne se prête toutefois 
qu'à une utilisation limitée à cause du caractère non e:x:haustif de 
l'enquête. Par une analyse de ce genre appartenant au système des 
coûts comparés, on ne peut calculer les différences des coûts que par 
rapport à deux régions: celles offrant à l'entreprise des coûts minima 
de transport et de main-d' œuvre. 

Des coefficients analogues à celui de la main-d'œuvre peuvent 
être calculés par rapport à d'autres facteurs de production, tels que 
l'énergie, les combustibles, etc. 

c) Les coefficients de localisation et de redistribution 

Le « coefficient de localisation » revient très souvent dans l' analy
se de la localisation industrielle. La m·esure de la concentration terri
toriale d'une certaine catégorie d'industries est donnée, sur une base 
nationale, par un coefficient élaboré de la manière suivante : 

a) On calcule la distribution en pourcentage par région des travail
leurs affectés à l'ensemble des industries; 

b) On calcule la distribution en pourcentage par région des travail
leurs affectés à la catégorie industrielle considérée; 

c) On calcule les différences entre les pourcentages sous b et les 
pourcentages correspondants sous a; 

d) On calcule le total de ces différences positives; 
e) Le total, divisé par 100, donne le coefficient cherché. 

En symboles, en indiquant par : 
Xi j le pourcentage (sur le total national) des travailleurs affectés à 

l'industrie i dans la région j, 
Xrj le pourcentage (sur le total national) des travaileurs affectés au 

total des industries manufacturières, recensées dans la région j, 
r le nombre de régions, 

le coefficient de localisation national de l'industrie i est donné 
par la formule suivante: 
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pour Xij>Xri 

Le tableau 1 offre un exemple de calcul du coefficient de locali
sation nationale (voir les colonnes de 1 à 5) pour la !branche « indus
tries alimentaires et similaires » et pour la catégorie « Production 
d'huile d'olive par pressurage>>. La distribution régionale des travail
leurs affectés à la première industrie diffère légèrement de celle des 
industries manufacturières considérées dans leur ensemble. Partant, 
les écarts entre les pourcentages régionaux de cette industrie et les 
pourcentages touchant le total des industries manufacturières ne sont 
pas très élevés et le total des déviations positives est de 27,40 (le coef
ficient de localisation nationale étant par conséquent de 0,274). 

Les travailleurs affectés à l'industrie de production d'huile d'olive 
par pressurage sont par contre distribués de façon très différente par 
rapport aux industries manufacturières dans leur ensemble: le pour
centage de l'industrie examinée est inférieur pour presque toutes les 
régions de l'Italie du Centre et du Nord au pourcentage de travailleurs 
affectés au total des industries manufacturières. Seulement dans trois 
régions du Mezzogiorno-- les Pouilles, la Sicile et la Calabre- le 
premier pourcentage est supérieur au deuxième. 

Il existe une forte concentration relative, et la somme des diffé
rences positives es.t très élevée: 69,32 (le coefficient de localisation 
nationale étant de 0,693). Ce coefficient peut varier de zéro à un. 

Le calcul du coefficient examiné est sujet à certaines restrictions 
statistiques et techniques car la sensibilité du coefficient augmente 
proportionnellement à une distribution géographique plus détaillée. 
Ceci résulte du fait que, si l'on divise, par exemple, le total de l'emploi 
en quelques grandes répartitions, le coefficient aura toujours des va
leurs assez proches de zéro. Néanmoins, le coefficient de localisation 
a un large domaine d'application dans l'étude des problèmes concer
nant la diversification de la base économique d'une région, surtout 
s'il est mis en corrélation avec d'autres grandeurs significatives telles 
que le poids relatif des frais de tran~port sur la valeur ajoutée, la 
dimension de l'entreprise, le niveau des coûts aussi bien des matières 
premières que des produits, etc. 

Le coefficient dit d'e redistribution constitue une variante du 
coefficient de localisation: en posant deux distributions statistiques 
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TABLEAU 1 

Exemple de calcul du coefficient de localisation 

Di,tûbution on powcœntago d« 1 
travailleurs Différences 

Région 
Industries Alimen- Production Alimen- Production Alimen- Production 
manufac- taires et d'huile taires et d'huile taires et d'huile 
turières similaires d'olive similaires d'olive similaires d'olive 

14=2-1 15=3-1 1 6 

Piémont 15,92 8,71 0,02 - 7,21 -15,90 0,55 ... 
Val d'Aoste 0,33 0,10 - - 0,23 - 0,33 0,30 -
Lombardie 32,14 15,47 0,15 -16,67 -31,99 0,48 ... 
Ligurie 4,51 3,89 3,57 - 0,62 - 0,94 0,86 0,79 

Trentin-Haut Adige 1,30 1,01 0,04 - 0,29 - 1,26 0,78 0,03 
Vénétie 7,63 7,20 0,25 - 0,43 - 7,38 0,94 0,03 
Frioul-Vénétie 

julienne 2,63 2,12 - - 0,51 - 2,63 0,81 -
Emilie-Romagne 5,96 9,65 0,55 + 3,69 - 5,41 1,62 0,09 
Toscane 6,86 5,42 4,50 + 1,44 - 2,36 0,79 0,66 
Ombrie 1,29 1,51 2,23 + 0,22 + 0,94 1,17 1,73 
Marches 1,79 1,86 2,11 + 0,07 + 0,32 1,04 1,18 
Latium 3,83 4,39 7,31 + 0,56 + 3,48 1,15 1,91 

Abruzzes et Molise 1,47 3,85 0,35 + 2,38 - 1,12 2,62 0,24 
Campanie 4,98 9,09 13,00 + 4,11 + 8,02 1,83 2,61 
Pouilles 3,02 8,51 21,29 + 5,49 +18,27 2,82 7,05 
Basilicate 0,45 1,10 3,47 + 0,65 + 3,02 2,44 7,71 
Calabre 1,51 4,78 17,41 + 3,27 +15,90 3,17 11,53 
Sicile 3,49 9,30 20,77 + 5,84 +17,31 2,69 6,00 
Sardaigne 0,92 2,04 2,98 + 1,12 + 2,06 2,22 3,24 

Italie 100,00 100,00 100,00 

Somme des différences positives 27,40 69,32 

Coefficient de localisation 0,274 0,693 

d'un même phénomène considéré au cours de deux périodes différen
tes, le calcul du coefficient de redistribution permet de déterminer -
ainsi que son nom l'indique - la grandeur de la variation enregistrée 
dans une période donnée dans la distribution des travailleurs affectés 
à une industrie donnée. 

Si l'on considère, par exemple, la distribution régionale des 
travailleurs affectés aux industries alimentaires et similaires d'après 
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les deux recensements de 1951 et de 1961- prenant comme distribu
tion de base celle de 1951 -, la différence entre les pourcentages de 
«base» et les pourcentages correspondants de la deuxième distribu
tion, et la somme des différences positives rapportée à 100, donnent le 
coefficient de redistribution. Sa valeur varie de zéro à un. 

d) Le quotient de position 

Le quotient de position est appliqué lors de la détermination des 
industries susceptibles de diversifier plus profondément la base écono
mique de la région; il entre également en jeu lorsqu'il s'agit d'opérer 
un changement jugé souhaitable dans la distribution en pourcentage 
des industries orientées par le marché de vente des produits, et des 
industries qui s'orientent ~en fonction du marché d'achat des matières 
premières. Ce quotient indique la proportion régionale plus ou moins 
élevée- ou plutôt la concentration régionale- d'une industrie don
née, compte tenu de son poids relatif sur l'ensemble des industries du 
pays. 

Le quotient de positilon résulte du rapport entre le pourcentage 
régional des travailleurs affectés à l'industrie considérée et le pourcen
tage régional correspondant des travailleurs affectés au total des indus
tries. 

En symboles, identiques à ceux du coefficient de localisation, le 
quotient de position de l'industrie i dans la région j est donné par la 
formule suivante: 

Xij 

Xrj 

Les colonnes 6 et 7 tableau 1 montrent un exemple de calcul de ce 
quotient- que l'on pourrait également dénommer quotient de con
centration régionale. La première industrie (produits alimentaires et 
similaires) présente, dans l'ensemble, une concentration peu élevée: 
malgré cela, tandis qu'en Calabre le pourcentage des travailleurs af
fectés à cette industrie est triple par rapport aux industries considérées 
dans leur ensemble, dans. les Marches il n'atteint que 30 <fo. Cette 
différence se traduit en un quotient de position de 3,17 pour la Calabre 
et de 0,33 pour les Marches. Par conséquent, ces quotients varient non 
seulement suivant les industries mais aussi suivant les régions; ils sont 
d'une utilité extrême pour toute enquête régionale, n1ême s'il faudra 
évidemment tenir compte:, dans l'analyse, de tous les autres facteurs 
statistiques susceptibles de dégager les différences régionales en ce qui 
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concerne, par exemple, les niveaux des revenus, leur distribution, les 
goûts des consommateurs, etc. 

e) La courbe de localisation 

La courbe de localisation est un autre moyen largement utilisé 
dans une recherche de ce genre. Elle traduit graphiquement la concen
tration territoriale d'une industrie donnée et elle joue un rôle important 
lorsqu'il s'agit de faire ressortir les différentes localisations de deux ou 
plusieurs industries, ou de mettre en lumière les variations de locali
sation de 'la même industrie en deux époques différentes. 

Il est possible de construire une courbe de localisation de la façon 
suivante: 
a) On considère trois séries de données régionales, à savoir: 

- les quotients de position d'une industrie donnée; 
- la distribution en pourcentage des travailleurs affectés à l'en-

semble; 
- la distribution en pourcentage des travailleurs affectés à 

l'industrie considérée; 
b) On dispose les quotients de position en ordre décroissant; 
c) On calcule, par rapport à chacun d'entre eux, le couple correspon

dant de pourcentages cumulés concernant, respectivement, les 
travailleurs affectés à l'ensemble des industries et les travailleurs 
affectés à l'industrie dont on veut mesurer la localisation; 

d) On dispose en un système d'axes cartésiens les différentes régions 
dans les points déterminés par les couples de pourcentages cumu
lés sous c. 

Si la distribution des pourcentages regionaux des travailleurs 
affectés à l'industrie examinée est identique à la distribution régionale 
en pourcentage des travailleurs affectés à l'ensemble des industries, 
tous les quotients de position de cette industrie sont égaux à l'unité, 
et la courbe de localisation correspondante coïncide avec la diagonale 
de 45° à l'origine. Par contre, si les deux distributions diffèrent, plus 
la divergence est accentuée et plus la courbe de localisation s'éloigne 
de la diagonale en haut vers la gauche. 

Le tableau 2, exposé ci-dessous, montre comment on calcule les 
données nécessaires à la construction d'une courbe de localisation des 
deux industries indiquées au tableau 1. 

Deux courbes de localisation sont représentées par contre à la 
figure 1. Ainsi qu'on peut le constater d'après le graphique, la courbe 
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relative à la production d''huile d'olive par pressurage est de loin plus 
accentuée . de celle concernant l'industrie des produits alimentaires, 
ainsi qu'il était facile à prévoir vu que les deux coefficients de localisa
tion sont respectivement de 0,274 pour l'industrie alimentaire et de 
0,693 pour la production d'huile d'olive (tableau 1). 

TABLEAU 2 

Exemple de coltlstruction d'une courbe de localisation 
(Elaborations des données) 

Alimentaires et similaires Production d'huile d'olive par pressurage 

Pourcentages cumulés 
des travailleurs 

Région Total 
Quo- des in- Produc· 

tients de dustries ti on 
posi· manu· d'huile 
ti on facturiè· 

res 

1. Calabre 3,17 1,51 4,78 
2. Pouilles 2,82 4,53 13,29 
3. Sicile 2,69 7,99 22,59 
4. Abruzzes et 

Molise 2,62 9,46 26,44 
s. Basilicate 2,44 9,91 27,54 
6. Sardaigne 2,22 10,83 29,58 
7. Campanie 1,83 15,81 38,67 
8. Emilie-Romagne 1,62 21,77 48,32 
9. Ombrie 1,17 23,06 49,83 

10. Latium 1,15 26,89 54,22 
11. Marches 1,04 28,68 56,08 
12. Vénétie 0,94 36,31 63,21 
13. Ligurie 0,86 40,82 67,17 
14. Frioul-Vénétie 

julienne 0,81 43,45 69,29 
15. Toscane 0,79 50,31 74,71 
16. Trentin-Haut 

Adige 0,78 51,61 75,72 
17. Piémont 0,55 67,53 84,43 
18. Lombardie 0,48 99,67 99,90 
19. Val d'Aoste 0,30 100,00 100,00 

Région 

Calabre 
Basilicate 
Pouilles 
Sicile 
Sardaigne 
Campanie 
Latium 
Ombrie 
Marches 
Ligurie 
Toscane 
Abruzzes et 

Molise 
Emilie-Romagne 
Trentin-Haut 

Adige 
Vénétie 
Lombardie 
Piémont 
Val d'Aoste 
Frioul-Vénétie 

julienne 

Pourcentages cumul' e.s 
des travailleurs 

Quo-
tients de 

posi-
ti on 

11,53 
7,71 
7,05 

6,00 
3,24 
2,61 
1,91 
1,73 
1,18 
0,79 
0,66 
0,24 
0,09 

0,03 
0,03 

... 

... 

... 

... 

Total 
des in· 
dus tries 
manu· 

facturiè· 
res 

1,51 
1,96 
4,98 

8,44 
9,36 

14,34 
18,17 
19,46 
21,29 
25,76 
32,62 
34,09 
40,05 

47,68 
48,98 

81,12 
97,04 
97,37 

100,00 

Prod LIC· 
n 

uile 
tio 

d'h 

17 
20 

,41 
,88 
17 42, 

62 
65, 
78, 
86, 
88, 
90, 
94, 
98, 
98, 
99, 

99, 
99, 

99, 
100, 
100, 
100, 

97 
9'2 
92 
23 
46 
57 
14 
64 
99 
54 

79 
83 

98 
00 
00 
00 

f) Les indices de changement de la position 

Lorsqu'il s'agit de calculer- pour les différentes reglOns--
1' accroissement et la diminution des travailleurs affectés à une indus-
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Figure 1 - Courbes de localisation 
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trie donnée pour une période donnée (par exemple pour la période 
entre les deux recensements de 1951 et 1961 ), on applique «l'indice 
de changement de position » de V.R. Fuchs (1). 

Cet indice est élaboré de la façon suivante : 

a) On calcule le taux d'accroissement moyen national des travailleurs 
affectés à l'industrie analysée pour la période allant d'un recense
ment à l'autre (1951-1961); 

b) On relève l'emploi réel de l'industrie dans l'année finale (1961) 
pour les différentes régions; 

c) On calcule l'emploi théorique, par région, de la même industrie 
dans l'année finale 1961 (dans l'hypothèse que le taux d'accrois
sement régional de l'emploi soit égal au taux correspondant 
d'accroissement moyen national) ; 

d) On calcule les différences existantes entre l'emploi réel sous b et 
l'emploi théorique sous c; 

e) On calcule le montant de toutes les différences positives sous d; 
f) Enfin, le montant de la somme rapporté à l'emploi industriel total 

(réel ou théorique) donne l'indice de changen1ent de position 
cherché. 

En symboles, indiquant par: 

Gr l'indice de changement de position de l'industrie relatif à la ré
gion r, 

Yïr l'emploi réel de l'industrie i dans la région r en 1961, 

Hir l'emploi théorique de l'industrie i dans la région r en 1961, 
l'indice Gr est donné par la formule suivante: 

Ytr-Hir 
Gr=-----

où le dénominateur est : 

Y ir si l'emploi réel est supérieur à l'emploi théorique; 

Htr si l'emploi réel est inférieur à H1r. 

L'indice de Fuchs ne tient pas compte des variations qui peuvent 
intervenir, dans la période considérée, dans les autres variables &:ono
miques, telles que le revenu régional, la valeur ajoutée des industries, 

(1) Cf. V.B. Fuchs, Changes in J'he Location in Manufacturing in the USA since 1929., Yale 
Univer~ity Pxess, 196<!; id., Stathfiçal l!.xplanatitm of lh~ Rrlath·r Shift ?f ManHfa•turing among 
Regions in the USA, Regional Science Association Paper, voJ. VII, 1962. 
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les investissements privés, la population, etc.; ces grandeurs peuvent 
jouer un rôle déterminant dans l'élaboration de l'indice. 

Pour pallier une telle limitation, il est nécessaire de construire un 
ou plusieurs diagrammes à dispersion, mettant en relation les indices 
de variation des travailleurs affectés à l'industrie considérée, pour les 
différentes régions, et les indices de variation correspondants d'autres 
variables (par exemple la population). Nous reproduisons ici de suite, 
à titre d'exemple, un diagramme à dispersion. 

g) Diagramme de développement relatif d'une industrie 

Il s'agit d'un diagramme à dispersion ayant un système d'axes 
cartésiens, sur lesquels on indique en ordonnées les indices de variation 
dans le temps des travailleurs affectés à l'industrie examinée et, en 
abscisses, les indices de variation de la population au cours de la même 
période (figure 2). 

Les différentes régions sont situées sur le graphique aux points 
déterminés par les couples respectifs des indices de variation, de l'em
ploi dans l'industrie et de la population. Le point déterminé par les 
indices de variation moyenne nationale des travailleurs affectés à 
l'industrie, et par les indices de variation de la population, indique la 
position du pays dans son ensemble. 

La diagonale qui de l'origine passe par le point «national>>
fixant sur le graphique la position du pays- reflète la position des 
différentes régions par rapport au pays, en termes de variation des 
travailleurs affectés à l'industrie examinée pour chaque unité de varia
tion de la population. Enfin, les deux perpendiculaires aux axes 
cartésiens, passant par le point national, définissent les positions des 
différentes régions par rapport au pays, en termes de variation des 
travailleurs affectés à l'industrie considérée et de variation de la popu
lation. 

h) Conclusions 

D'après ce que nous avons énoncé nous référant aux indices des
criptifs de localisation industrielle (quotients de position, coefficients 
et courbes de localisation, etc.), il est possible de déduire que de tels 
instruments de mesure, malgré leurs inconvénients, constituent une 
aide précieuse pour l'expert en problèmes régionaux, surtout dans la 
première phase de l'enquête. 
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Figure 2 - Diagramme de développement relatif d'une industrie donnée 
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Ces indices descriptifs de localisation ne vont pas sans inconvé-
nients, que l'on pourrait synthétiser de la manière suivante : 

ils ne tiennent pas compte de l'ampleur de la région examinée et: 
par conséquent, leurs résultats peuvent différer sensiblement de 
la réalité, suivant le degré de désagrégation territoriale du pays 
et des collectivités locales examinées; 
ils ne considèrent pas la classification des catégories industrielles, 
ce qui signifie qu'un changement éventuel de classification remet
trait en cause les calculs effectués d'après l'ancienne classification; 
ils n'ont, enfin, aucune valeur en vue de la détermination et de la 
mesure des rapports existant entre les causes et les effets provo
qués par les phénomènes considérés. 

Les coefficients examinés présentent aussi des avantages, car ils 
permettent: 

d'avoir instamment une vision d'ensemble de la structure inté
rieure d'une région; 
de procéder à des comparaisons entre la structure industrielle 
d'une région et celle d'autres régions, ou de tout le système indus
triel du pays; 
de mesurer les variations dans le temps des tendances de localisa
tion des différentes industries; 
de compléter l'analyse des coûts comparés. 

2. L'analyse des relations interindustrielles 

a) Nature et objectifs 

L'analyse des relations interindustrielles est une des méthodes les 
plus répandues parmi les experts en matière de programmation, en 
vue de résoudre nombre de problèmes de politique économique qui 
requièrent une connaissance de plus en plus détaillée de la structure 
économique d'un pays, d'une ou de plusieurs régions. 

La méthode se base sur la compilation de tableaux des flux inter
sectoriels des biens et des services, également dénommés tableaux 
«input-output». 

Un tableau « input-output » (tableau 3) expose le flux des biens 
et des services existant entre les différents secteurs d'une économie 
nationale ou régionale donnée. L'économie est divisée en un certain 
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nombre de secteurs, d'après la quantité de données détaillées que l'on 
désire obtenir du tableau. 

Les données sont exposées sous forme de damier ( 1) . Chaque 
ligne indique la distribution de la production allant d'un secteur 
donné aux autres secteurs, tandis que chaque colonne indique la 
quantité de facteurs de production (inputs) qu'un secteur reçoit des 
autres secteurs. 

En divisant les valeurs indiquées dans les différentes cases par la 
production annuelle totale correspondante (tableau 3, ligne 12), on 
obtient une série de coefficients dits techniques représentant la quan
tité des facteurs de production nécessaires pour obtenir une valeur de 
production de l'industrie considérée. 

Ces coefficients, considérés conjointement, constituent le système 
des équations d'équilibre général normalement utilisé afin de traduire 
une prévision globale du revenu national brut en une estimation 
détaillée des quantités correspondantes des entrées et des sorties des 
biens et des services de chaque secteur, en vue d'assurer un équilibre 
parfait entre la production totale et la demande totale pour chaque 
bien. 

b) Les secteurs de production et secteurs finals 

Le damier << input-output >>, mis au point par Leontief d'après le 
schéma walrasien de l'équilibre économique général, consistait en un 
système économique «fermé», fondé sur l'hypothèse que les coeffi
cients techniques de tous les secteurs du système économique étaient 
constants. Il en découlait que la structure des consommations et des 
investissements variait proportionnellement au rev,enu perçu par les 
détenteurs des facteurs de production. 

Dans une époque successive, ce tableau a été << ouvert » - ainsi 
qu'il est convenu de dire- dans le sens que l'hypothèse mentionnée 
plus haut cessa d'être appliquée à quelques secteurs particuliers, qui 
furent partant considérés comme des variables indépendantes sujettes 
aux variations que l'on estime devoir introduire conformément aux 
objectifs de politique économique préalablement fixés. 

Il s'agit des secteurs dits « finals >>, car les biens et les services 
qu'ils reçoivent des autres secteurs sont destinés à une utilisation 
finale. 

( 1 ) Cf. W. Leontief, Tecniche moderne per la pianificazione e la Previsione economica, in «La 
scuola in azione », Ecole Enrico Mattei de hautes études mr les hydrocarbures, San 
Donato milanese, n° 23, 30 novembre 1964. 
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Dans l'élaboration des tableaux «input-output» (voir le schéma 
exposé au tableau 2), on ouvre au moins cinq comptes verticaux aux 
secteurs finals et notamment: consommations privées, consommations 
publiques, investissements, variations des stocks, exportations. 

Aux différents comptes verticaux correspondent, dans les limites 
des données statistiques disponibles, différents comptes hori7.ontaux 
représentant les entrées de ces secteurs, à savoir: 

a) les salaires, les appointements et les profits pour le travail 
d'exécution et de direction du secteur privé; 

b) les impôts et les taxes perçus par l'administration publique pour 
les services publics assurés à la collectivité; 

c) les pourcentages d'ammortissement et de dépérissement des capi
taux fixes utilisés dans les processus de production, ainsi que les 
importations. Toutes ces entrées sont parfois réunies en un compte 
unique dénommé<< valeur ajoutée de la production». 

Les valeurs des secteurs finals ventilées verticalement représen
tent le « produit national brut» (plus les importations) qui a été 
réparti soit par secteur de destination soit par groupe de biens et de 
services. 

Ces valeurs, qui représentent également le produit national bntt, 
ont été ventilées horizontalement par secteur d'origine. 

La dernière ligne et la dernière colonne du tableau indiquent les 
ressources nationales brutes des biens et des services de chaque secteur. 
Il s'agit de valeurs brutes dont la portée est beaucoup plus étendue que 
celle qu'il est convenu de leur attdbuer normalement: il s'agit en effet 
de la valeur brute de tous les doublements représentés par le coût des 
matières et des services destinés à la production. 

Il nous paraît opportun de souligner ici que de tels doublements 
-que l'on tente de réduire au minimum dans le système de compta
bilité nationale - représentent la clé de voûte de la technique d'ana
lyse<< input-output» mise au point par Leontief. 

c) L'analyse input-output au nh,eau national 

Grâce au tableau des relations interindustrielles, le planificateur 
ou l'expert en prévision est à même de déterminer la quantité des 
productions et des facteurs de production pour chaque secteur, indis
pensables à la réalisation d'un revenu national brut hypothétique ayant 
une structure et une ampleur données. Ce produit national brut est 
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l'un des objectifs de la planification ou le résultat d'une prévision 
économique globale. 

Dans les deux cas il est cependant nécessaire de construire un 
tableau« input-output» en vue de déterminer la situation économique 
générale apte à assurer un revenu national brut ayant les dimensions 
et la structure requises. 

La solution du système de relations interindustrielles- que l'on 
ne peut établir qu'à l'aide d'un calculateur électronique- implique sou
vent la nécessité de reconsidérer la projection originale du produit na
tional brut sur laquelle se basent les calculs. Une comparaison entre les 
productions actuelles de certains biens et services et les prévisions 
pour le futur permet facilement de déterminer la valeur de l'expansion 
des unités de production ainsi que les changements intervenus dans les 
dimensions et dans la structure de la main-d'œuvre; elle permet égale
ment de déterminer les ressources de base disponibles en vue de réal~
ser la variation projectée. Si l'un ou l'autre de ces changements semble 
irréalisable ou peu probable, il y a lieu d'écarter ou de réviser la 
prévision originale du revenu national brut: il faudra développer et 
vérifier la nouvelle projection de la même manière. 

d) Le champ d'application de l'analyse 

Il existe de nombreuses possibilités d'appliquer l'analyse « input
ouput »à l'étude des problèmes d'économie politique. 

En ce qui concerne les problèmes généraux, il s'agit d'étudier 
-outre le programme capable de maximiser le développement écono
mique du pays - les effets sur la balance internationale des paiements 
des programmes ou des orientations de politique économique in
térieure. 

Pour ce qui a trait .aux problèmes particuliers, il y a lieu d'analyser 
les rapports existant entre les différents secteurs de production. De 
telles analyses permettent de définir dans quelle mesure chaque secteur 
intermédiaire dépend réellement de tous les autres secteurs qui produi
sent des biens finals ainsi que du niveau et de la structure de la deman
de finale. 

e) Les tableaux input-output régionaux et interrégionaux 

Les tableaux régionaux et interrégionaux de relations interindus
trielles apportent une aide précieuse à la solution des questions locales, 
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notamment en ce qui concerne la connaissance des structures économ.i
ques régionales. 

Leur but fondamental est celui d'identifier la matrice des coef
ficients, non seulement par industrie, mais aussi par zone géographique 
et par région. 

En supposant un système économique national formé de 50 sec
teurs industriels et divisé en 5 régions, la matrice technique idéale 
devrait être formée de 62.500 coefficients techniques décomposables 
en 25 sous-matrices. En effet, il devrait exister 5 matrices pour chaque 
région, dont tllle devrait permettre de définir les relations interindus
trielles de la région, tandis que les 4 autres matrices devraient faire 
ressortir les relations com.merciales entre la région considérée et les 
autres zones (pour chaque industrie) . 

L'élaboration de pareil tableau est toutefois purement théorique 
à cause de la carence des données statistiques nécessaires. Pour pallier 
ces difficultés, on a recours à des agrégations des secteurs ainsi qu'à 
des simplifications du tableau. 

La méthode la plus courante dans l'estimation des relations 
interindustrielles régionales considèr·e chaque région comme une unité 
économi<..Jue autonome. Se basant sur cette hypothèse:. on analyse les 
relations interindustrielles comme si le tableau «input-output» étai1 
situé à un niveau national, consolidant les flux interrégionaux en un 
~eul secteur d'importation-exportation. 

f) Utilisation de.r tableaux aux fins de la localisation 

En ce qui concerne les problèmes particuliers de localisation 
industrielle, les tableaux <~ input-output » régionaux et interrégionaux 
sont d'une très grande utilité, alliés à d'autres techniques d'analyse de 
la structure économique régionale et nationale. 

Au sujet du caractère complémentaire des différentes techniques 
d'analyse, W. Isard (1) cite l'exemple d'une étude portant sur le~ 
prévisions économiques de la grande région industrielle de NewYork 
et de Philadelphie. Isard précise les différentes phases d'analyse de la 
manière suivante: 

a) On détermine la localisation optima de quelques industries de 
base (acier, etc.) d'après le critère des coûts comparés, en termes 

(1) Cf W. Isard, Methods of Regional .Analysis, chapitre 1/H, «Applications and Synthe~is with 
Location Analysis », The MIT Press, Cambridge, Massachussetts, 1963, p. 349. 
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de frais de transport des matières premières; on minimise ces 
coûts; 

b) On estime la consommation des produits de ces industries afin de 
fixer leurs dimensions optima; 

c) On estime les dimensions que peuvent atteindre les nouvelles 
unités de production liées, aussi bien sur le plan technique que sur 
le plan géographique, à l'activité de base de l'industrie-dé (fer 
et acier); 

d) On estime les effets directs de l'agglomération; 
e) On évalue les effectifs de main-d'œuvre nécessaires à la produc

tion du fer et de l'acier; 
f) On évalue enfin les effets de polarisation produits par l' implan

tation des nouvelles industries dans la région considérée. 

Il est évident que l'étude des prévisions se fonde sur l'analyse des 
coûts comparés et, passant successivement par toute une série d'évalua
tions économiques afin d'effectuer les estimations sous b, c et d, on 
aboutit à l'utilisation des tableaux « input-output », en vue d'évaluer 
la main-d' œuvre supplémentaire ainsi que les effets de polarisation 
produits par l'implantation des nouvelles industries dans la région. 

Pour ce qui a trait à l'évaluation des effets de polarisation, nous 
,analyserons au cours de la deuxième partie de cette étude e) une 
enquête portant sur l'analyse quantitativ·e des effets de développement 
polarisé pour la région de Liège. Cette étude, tout en se basant sur 
quelques hypothèses simplificatrices (telles que l'agrégation de la 
structure économique régionale en un nombre restreint de secteurs de 
production), atteint des résultats de toute première importance. 

g) Limites des tableaux 

En terminant, il nous semble opportun de souligner les limites 
que dénonce la technique des relations interindustrielles. 

D'abord, les tableaux« input-output» se bornent à une évaluation 
purement logique des besoins totaux des groupes de biens intermé
diaires, biens nécessaires à la formation d'une demande finale globale 
donnée. 

Deuxièmement, « l'ouverture >> du modèle de Leontief exclue 
toute possibilité d'adopter cette technique de prévision de la demande 

( 1 ) Cf. ].D. Caevel, J. Degueldre, J. Paelinck, Analyse quantitative de certains phénomènes du 
développement régional polarisé ASRDLP, colloque de Liège, 22·23 mai 1964. 
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future de biens finals destinés à la consommation directe, aux inves
tissements et à l'exportation. Pour des prévisions de ce genre, on 
continuera donc de se baS<~r sur des méthodes traditionnelles d'enquête 
concernant les perspectives d'expansion de la consornmation des dif
férents biens finals, les programmes d'investissements et les exporta
tions possibles. 

Le fait que les coefficients de production sont constants constitue 
un autre inconvénient. L'expérience prouve que l'emploi de ces coeffi
cients en vue de prévoir b production donne des résultats de moins en 
moins précis au fur et à 1nesure qu'augmente l'écart entre l'année de 
base et l'année finale. Ceci est dû au fait qu'ils ne tiennent pas compte 
des effets des économies d'échelle, des économies extérieures, du pro
grès techniques et autres. 

Malgré cela, la technique des relations interindustrielles voit 
s'élargir son champ d'application, surtout si on l'intègre avec d'autres 
techniques d'analyse et si on l'applique avec une certaine souplesse. 

3. La programmation linéaire 

Souvent, pour atteindre des dbj ectifs donnés en matière de poli
tique économique, aussi bien au niveau national qu'à celui de l'entre
prise, il faut pouvoir utiliser avec la plus grande efficience possible les 
ressources limitées dont on dispose, à savoir: le capital, la main-d'œuvre 
qualifiée, etc. Il est possible d'adopter des techniques spéciales en vue 
d'analyser et de résoudre les problèmes qu'il est convenu d'appeler 
d'« optimisation ». La programmation linéaire est l'une des techniques 
les plus indiquées à cette fin. 

Son développement, en tant qu'instrument d'analyse empirique, 
se base sur la << méthode du simplexe » élaborée par Dantzig ( 1), 

pour identifier des solutions d'optimisation. 

La méthode du simplexe (2) est généralement retenue comrne 
simple technique permettant de réaliser des opérations mathématiques 
en vue de résoudre certains problèmes d'optimisation. 

La programmation linéaire se base sur les points suivants: 

a) LJ activité est constituée par toute transformation possible des 
facteurs de production en produits; en mathématiques elle s'exprime 

(1) Cf. G.B. Dantzig, M'aximization of a Lmear Fun clion of Variables Subjea to Linear Inequalùies, 
in T. Koopmans (ed.) « Activity Analysis of Production and Allocation», 1951. 

( 2 ) Cf. H.B. Chenery, Developmer.rt Policies and Programmes, in «Economie Bulletin for Latin 
America», mars 1958, ne partie, p. 65-67. 
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par une colonne de coefficients (vecteur) dont les facteurs sont posi
tifs. Il est possible de représenter comme des activités le transport, la 
vente, le stockage, l'importation et l'exportation, ainsi que toute une 
série d'autres fonctions économiques. 

b) Le niveau d'activité indique l'intensité d'utilisation d'une 
activité donnée. Il est possible de calculer la valeur de chaque facteur 
utilisé ou produit dans une certaine activité en multipliant le niveau 
des activités par le coefficient d'emploi du facteur. 

c) Les contraintes, dans un système de programmation linéaire, 
sont constituées par les constantes B1 qui paraissent dans un système 
d'équation ayant la forme suivante: 

Il 

Dans les modèles interindustriels, les contraintes sont constituées 
par les demandes finales (positives) résultant de l'analyse << input
output » et par les offres des facteurs (négatives). 

d) La fonction de sélection est une fonction des niveaux d'activité 
permettant de choisir une solution plutôt qu'une autre. 

e) Un programme est formé par l'ensemble des niveaux d'activité. 
Si ces niveaux satisfont les inégalités relatives aux contraintes, le 
programme est résoluble. 

f) Le programme optimum est constitué par la solution maximi
sant ou minimisant la fonction de solution choisie. 

g) La solution de base est celle comprenant autant de niveaux 
d'activité que de contraintes. 

h) L'activité disponible est formée par des disponibilités non 
utilisées et par l'excédent de quelques produits demandés; il est possi
ble de remplacer les inégalités par des équations en utilisant les 
activités disponibles. 

La programmation linéaire vise d'abord à dégager parmi les 
activités possibles celles maximisant ou minimisant l'objectif retenu. 

Au cours des enquêtes régionales, la technique de programmation 
linéaire interrégionale joue un rôle prépondérant. Elle est appliquée 
lorsque l'objectif visé revient à maximiser des fonctions linéaires 
soumises à certaines inégalités linéaires. 
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La programmation linéaire permet de résoudre des problèmes de 
ce type: 

en supposant une série de ressources limitées (par exemple, 
capacités de production, facilités de transport, etc.); 
en supposant une certaine technologie (sous forme d'une série 
de coefficients de production constants); 
en supposant un système de prix (sauf les prix relatifs aux fac
teurs de production); il s'agit de planifier les différentes activités 
de production en vue de maximiser les profits, les bénéfices 
sociaux, le revenu total, le revenu par tête, l' etnploi, le produit 
social brut, ou d'autres grandeurs. 
Il s'agit, en outre, d"étudier la façon de planifier les différentes 

activités de production en vue de minimiser le volume des transports, 
aussi bien que de réduire les heures de travail ou d'autres grandeurs 
contribuant à la réalisation de certains niveaux de production et de 
consommation. 

Dans un cadre interrégional, le problème peut ètre encore plus 
vaste. Toutes les régions appartenant à un système économique donné 
possèdent une série de ressources limitées, un systè1ne de prix des 
facteurs de production, et une offre illimitée de biens grâce à une 
gamme étendue d'échanges interrégionaux. Il s'agira de planifier la 
production des activités d" exportation de chaque région afin de maxi
miser le revenu, l'emploi, ou toute autre grandeur relative à la région 
considérée ou au système interrégional dans son ensemble. 

La technique de la programmation linéaire peut Hre parfois utile 
en vue de fixer des normes compétitives, d'évaluer les inefficiences en 
matière de localisation, de flux des transports, d'utilisation des ressour
ces d'un système économique, et afin d'aborder le probllème encore plus 
important de la carence de resoources dans une région donnée. 

B -- Analyse des modèles 

La deuxième partie de cette étude a pour objet l'analyse de trois 
enquêtes quantitatives en matière de localisation industrielle. Il s'agit, 
notamment, des modèles suivants: 
A- Méthodologie pour dégager des avantages optima (publics et 

privés )en vue de la création de zones industrielles, par la 
TEKNE; 

B- Analyse des relations interindustrielles dans la théorie de la loca· 
lisation, par Leo Klaassen; 
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C- Analyse quantitative de certains phénomènes de développement 
économique polarisé; Essai de simulation statique d'itinéraires de 
propagation, par J. De Caevel, J. De gueldre, J. Paelinck. 

Le premier modèle vise à dégager, d'après l'analyse des coûts 
comparés, les avantages optima pour la création de zones industrielles; 
le deuxième modèle se propose d'identifier les caractéristiques d'une 
industrie donnée d'après le tableau « input-ouput », et d'en tirer des 
indications utiles en vue de la localisation optima de l'industrie. Le 
troixième modèle, enfin, est centré sur l'évaluation quantitative des 
effets de polarisation provoqués par la création d'une nouvelle branche 
industrielle ou par des ententes de quasi-intégration et de coproduc
tion; il expose également les effets dus à l'équilibre de la balance 
commerciale de la région considérée. 

1. Premier modèle 

«Méthodologie pour dégager les avantages optima (publics et 
privés) en vue de la création de zones industrielles » par la TEK NE ( 1) 

a) But et objet du modèle 

L'étude de la TEKNE porte sur un certain nombre de territoires, 
et elle vise à dégager les avantages économiques que chaque zone 
offre à l'agent privé en matière de localisation de nouvelles unités de 
production, et à l'agent public (Etat et autres organismes publics) en 
matière de création de zones industrielles. 

Il est possible de parvenir à dégager ces avantages d'après une 
analyse quantitative d'un ensemble de phénomènes démographiques, 
économiques et sociaux, phénomènes importants en vue d'atteindre 
l'objectif fixé. 

Le modèle est constitué par deux matrices pouvant être recondui
tes à une seule quant aux objectifs que chacune d'elles se propose 
d'atteindre (recherche de position de maximum relatif), mais différent 
en ce qui concerne les critères d'évaluation des avantages- compte 
tenu de la mesure des coûts (privés et sociaux) et des bénéfices (profit 
et utilité publique) d'après laquelle on effectue les options. Cette 
mesure est fonction de la position différente des agents public et privé. 

La matrice de l'agent privé est élaborée en vue de permettre de 
mesurer les avantages de localisation des unités de production nouvel-

(1) TEKNE, Consulenze e progettazioni tecnico-organizzative, Milan. 



260 EXPÉRIENCES - C.E.C.A., R.-U., U.S.A. 

les appartenant à une catégorie (ou branche) donnée d'industries, 
d'après les variations des coûts d'exploitation dans les différentes 
zones du territoire ( 1) • 

Cette matrice est formée, verticalement, par un certain nombre 
de zones et, horizontalement, par une série de phénomènes représen
tant les principaux facteurs de coût pour l'entrepreneur privé (voir à 
ce sujet appendice A, « Fac-similé de la matrice privée>>). 

L'évaluation quantitative des facteurs du prix de revient examinés 
n'entraîne aucun problème quant à la comparaison entre différentes 
zones, puisqu'elle se base sur une unité de mesure (les coûts d'exploi
tation). Même les « poids >> des différents facteurs du prix de revient 
ne présentent aucune difficulté, étant sitôt exprimés suivant leur 
valeur. 

La somme algébrique des variations de coût relatives aux diffé
rentes localisations devrait permettre de définir le degré des avantages 
ou des inconvénients de la nouvelle implantation industrielle en w1e 
région donnée, par rapport à une zone de repère donnée retenue 
optima. 

La matrice publique considère 21 zones et 9 phénomènes socio
économiques (2) désagrégés en 39 éléments (voir appendice B, 
<< Fac-similé de la matrice publique>>). 

Les valeurs assumées~ par les différents éléments qui sont à la 
base des phénomènes pris en considération, dans chaque zone exatni
née, se traduisent en un système de « classement » fixé d'après une 
échelle de mesure qu'il a été convenu d'établir. En outre, chacun de ces 

(1) Sur ce plan peuvent exister deux situations de départ différentes, à savoir : 
- en ce qui concerne les zones du nord, les avantages seraient déterminés exclusivement par 

les variations des coûts des facteurs provoquées par la localisation (coût moins élevé de 
la main-d'œuvre dans les différentes zones, moindres frais de tr~.nsport, etc.) ; 

- quant aux régions du sud, les avantages découleraient non seulement des variations des 
coûts dus à une localisation différente - ainsi que nous l'avons vu pour les zones 
du nord - mais aussi des bénéfices prévus par la législation spéciale, à savoir les 
apports à fond perdu de la «Cassa per il Mezzogiorno» (et éventuellement d'autres 
collectivités publiques) et des facilités de crédit à long et à court terme. 

( 2) Nous dressons une liste de neuf phénomènes démographiques et économiques considérés: 
1. Population 
2. Activité de la population 
3. Structure industrielle 
4. Main-d'œuvre 
5. Enseignement 
6. Equipements civils 
7. Logements 
8. Infrastructure 
9. Développement industnel 
Le phénomène du développement industriel plus récent résulte de l'analyse de différents 
éléments, tel que l'accroissement de l'emploi dans le secteur, l'importance des investissements 
ayant entraîné un tel accroissement, etc. Ce phénomène a été considéré surtout afin d'éviter 
le danger de sous-évaluer le développement industriel de œrtaines régions du Mezzogiorno par 
rapport à celui des zones du nord. 
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éléments se caractérise par un certain « poids » qui en fixe l'importance 
relative à l'intérieur du phénomène dont il fait partie. Enfin, on dégage 
pour chacun des 9 phénomènes considérés l'incidence relative sur 
l'ensemble des f.acteurs préalablement choisis par l'agent public. 

Par conséquent, la moyenne de classement des éléments de chaque 
zone, pondérés avec leur poids respectif, représente l'estimation quanti
tative de l'agent public en matière d'avantages économiques qu'une 
région offre à la localisation industrielle. 

b) Caractéristiques du modèle 

L'étude TEKNE présente les caractéristiques principales sui van-
tes: 

En ce qui concerne la forme du modèle 
Il se présente sous forme de tableau à double entrée ventilant horizon
talement les variables qui interviennent dans la décision relative au 
choix de la localisation, et verticalement les différentes zones exami
nées. L'élément général de la matrice est constitué par Xij, représentant 
la valeur que la variable i assumerait dans la zone j. Le total des 
avantages de localisation en une zone donnée serait donc exprimé 
par la formule suivante: 

n 

.~ Xii (pour j = 1, 2, 3 ... n) 
l=l 

et la position de maximum cherchée serait exprimée par la fonction 
suivante: 

n 

.~ Xii = max (pour j = 1, 2, 3, ... n) 
I=J 

- En ce qui concerne les variables du modèle 
Elles pourraient être illimitées car - contrairement à ce qui se produit 
dans des modèles plus complexes -leur accroissements n'augmenterait 
pas les diffiœltés pour la solution du modèle. 

Puisqu'il n'existe aucune relation fonctionnelle entre ces variables, 
elles pourraient aussi être indépendantes entre elles et, en conséquence, 
le modèle pourrait tenir compte de toutes les variables considérées par 
les agents public et privé. 

- En ce qui concerne les critères comparatifs des Xii 

Le modèle est caractérisé par deux critères basés essentiellement sur 
l'indépendance entre les variables dans les différentes zones et sur 
l'égalité des coefficients de pondération pour toutes les régions. 
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Ces critères consistent en: 
1. un système de classement qui, permettant de dépasser l'hétéro

généité des différentes grandeurs considérées, faciliterait la compa
raison des évaluations quantitatives des divers éléments dans les dif
férentes régions; 

2. un systèm.e de « jJoids »1 ou coefficients de pondération, in
diquant l'importance des différents phénomènes dans l'ensemble des 
facteurs de localisation considérés, ainsi que les différents éléments 
au sein de chaque phénomène. 

La diversité des deux matrices est une caractéristique dont 
l'importance ne saurait être sous-évaluée, pour ce qui a trait surtout 
aux critères d'évaluation et de pondération des différents phénomènes 
et des divers éléments jouant un rôle dans chaque matrice. Cette 
diversité découle évidemrnent de la prééminence de l'un des deux 
agents, public ou privé, dans les cas où l'on pourrait appliquer le 
modèle. 

e) Champ d'application du modèle 

Le modèle a un charnp d'application très vaste. La TEKNE (en 
ce qui concerne son expérience directe) estime qu'il pourrait être 
utilisé surtout en vue de résoudre les problèmes suivants.: 

- «recherche de la localisation optima d'une nouvelle instaHa
tion de production de la part d'un agent privé; 

- contrôle des résultats que l'on pourrait atteindre grâce aux in
struments de politique économique prévus par les agents pu
blics en vue d'atteindre les objectifs politiques, et, le cas 
échéant, étude des réformes nécessaires et modification des 
instruments opérationnels ». 

L'application du modèle impliquerait la connaissance des critères 
de maximation, soit de la part de l'agent privé pour le choix de la 
localisation optima de son installation, soit de la part de l'agent public 
pour l'optimisation des r(;sultats de la politique économique de loca-
lisation industrielle. . 

Une telle application n'irait pas sans que le rôle prépondérant 
revienne à l'un des deux agents, public ou privé, en ce qui concerne 
la détermination des crib~res d'évaluation des différents f.acteurs de 
localisation, aussi bien que des respectifs coefficients de pondération. 
Si l'un des deux agents ne jouait pas le rôle déterminant, les valeurs 
des éléments seraient privées de toute homogénéité et leur somme 
serait dépourvue de tout s<::ns économique. 
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Dans une étude dont la TEKNE a été chargée par la Commission 
nationale pour la programmation, la matrice publique a été formée 
par 21 régions et par 9 phénomènes sociaux, pour un total de 39 
éléments. 

En ce qui concerne l'agent privé, le problème se pose de manière 
identique. Ont été considérés 11 types d'industries correspondant à 
11 matrices privées ainsi formées: 

Produits Matrices 
Zones Facteurs de localisation 

(colonnes) (lignes) 

Mécaniques ~ 11 40 

Autres 8 4 40 

L'industrie mécanique présenterait trois matrices correspondant 
à trois dimensions spécifiques: les autres matrices (8) se rapporte
raient aux produits suivants: papier, habillement, tissus, coton, ciment, 
etc. 

Les 40 lignes concernent les facteurs du prix de revient ( vo;r 
appendice A). 

d) Résultats et analyse critique du modèle 

La TEKNE n'a pas été à même de fournir une documentation 
statistique concernant l'élaboration des deux matrices (publique et pri
vée), ni les résultats atteints. Il n'a donc pas été possible d'examiner 
le fonctionnement concret du modèle; il a été également impossible 
de comparer les positions de maximum relatif obtenu dans chaque 
matrice. Il en découle, cependant, que le système de classement, et 
pratiquement la solution du problème, ne tient pas à la politique de 
chaque entrepreneur mais à la politique résultant d'une « attitude 
généralisée», tout au moins pour ce qui a trait à des groupes d'entre
preneurs déployant des activités homogènes entre elles. 

Il faudrait en outre remarquer que : 
1. Il ne s'agit pas d'un véritable modèle économétrique e)' 

mais plutôt d'une enquête menée d'après le critère des coûts comparés, 

( 1) Modèle économétrique: voir la définition qu'en donne A. Pedretti, La CowleJ CommiJJion e 
i mode/li econometrici, éd. L'lndustria, Milan, 1953. Dans cette étude un modèle est 
défini comme «un ensemble d'hypothèses et de renseignements concernant un système de 
relations économiques». Ce système devrait rermettre d'expliquer un phénomène ou des 
groures de phénomènes. 
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enquête aboutissant à un dassement d'un certain nombre de zones, par 
rapport aux évaluations quantitatives de toute une série de facteurs 
de localisation que l'on peut retrouver dans chaque zone. Il est possi
ble de comparer ces évaluations suivant un système de « classement » 
et de« pondération» établis de façon arbitraire. 

2. Par conséquent, les deux tableaux de l'étude relatifs .aux 
variables des agents publics et privés ne sont pas des « matrices » com
parables aux schémas de relations interindustrielles; elles rappellent 
plutôt des simples tableaux à double entrée ventilant ;b.orizontalement 
etjou verticalement des séries statistiques. 

S'agissant de la matrice publique, par exemple, le tableau est 
formé par 21 séries statistiques (1)- correspondant: aux 21 zones 
territoriales- comparées (mais non interdépendantes) d'après un ba
rème de classement qu'il a été convenu de fixer. 

Quant aux observations sous 1 et sous 2, il est évident que les 
variables-c'est-à-dire les facteurs de localisation considérés- peu
vent être illimitées et non forcément indépendantes entre elles; ceci 
n'est p.as dû à une caractéristique spéciale du modèle élaboré par .la 
TEKNE, mais au manque de données nécessaires à l'élaboration d'un 
véritable« modèle». 

Il serait en outre déplacé d'assimiler le système de classement 
aux coefficients de transformation de la matrice. Ce système 
pourrait tout au plus être défini comme étant basé sur de simples 
évaluations quantitatives des différents éléments (évaluations, par
tant, conventionnelles et arbitraires) par rapport à des unités de 
mesure dont il a été impossible de dégager le processus de détermina
tion. 

A ce sujet on pourrait objecter que, s'agissant de l'agent public, 
le système de classement et des différentes échelles de contrainte que 
le modèle ne manque pas de prévoir pourrait même être réalisable; 
à notre avis ceci impliquerait toutefois l'attribution d'un pouvoir 
décisionnel presque illimité à l'agent public de la part de l'agent 
privé. 

Il aurait été intéressant d'approfondir la méthodologie relative 
à r élaboration de la matrice privée afin de dégager les différents 

(
1

) Entendant par « série statistique» la suite d'intensités ou de frc:quences correspondant 
aux modalités qualitatives (cf. M. Boldrini, Statiitica, op. cit., p. 135). 
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avantages de localisation, mesurés en termes de profit net, entre les 
différentes zones examinées par rapport à la zone de repère. Mais 
l'étude de la TEKNE ne traite nullement de ce problème et ne fournit 
aucun élément quantitatif permettant de mettre en lumière la logique 
du modèle. 

2. Deuxième modèle. 

«Analyse des relations industrielles dans la théorie de la locali
sation», par Leo Klaassen (1). 

a) But du modèle 

Cette étude se propose de démontrer sur un plan théorique et 
pratique l'application d'un modèle économétrique finalisé au choix 
d'un certain nombre d'industries à localiser dans une zone sous
développée donnée. 

Le modèle- que l'on appelle également méthode de relations 
industrielles pondérées - considère, d'après le tableau « input
output » national, une industrie déterminée en vue d'en fixer le type 
et l'orientation. Il considère, notamment, les cas suivants: 

a) Industrie orientée complètement vers la demande ( demand
oriented industry) ; 

b) Industrie orientée entièrement vers l'offre des facteurs de pro
duction ( supply-oriented industry) ; 

c) Industrie libre de contraintes physiques de localisation ( footloose 
industry). 

Par cette détermination, on se propose de parvenir à des indica
tions utiles concernant la localisation optima de l'industrie tout en 
dégageant en même temps les .avantages ou les inconvénients d'une 
certaine région par rapport à l'industrie examinée. 

b) Hypothèses du modèle 

Le modèle se base sur les hypothèses suivantes: 

on ne prévoit pas de commerce international. Sont prévus par 
contre des échanges interrégionaux: l'industrie peut exporter ou 
importer des facteurs de production; 

(1) Cf. Leo H. Klaassen, The Analy.sis of lndu.strial Relations in Location T heory, Frankemart 
(Autriche), avril 1965. 
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on considère comme négligeables les frais de transports et de 
communications interrégionaux relatifs à l'industrie; 
on considère que les frais de transports et de communications 
interrégionaux, en ce qui concerne les produits aussi bien que 
les facteurs de production nécessaires à l'industrie, orientent 
l'industrie vers l'importation etjou vers l'exportation interrégiona
le. 

c) Formulation du modèle 

En posant, par définition, que la valeur totale de production 
industrielle est égale à la valeur des matières premières et auxiliaires 
plus la valeur ajoutée, le modèle exprime la valeur de la production 
régionale de l'industrie examinée en fonction des frais de transports 
et de communications interrégionaux. L'équation finale du mo
dèle ( 1) est la suivante: 

où: 

Cfkj 

chj 

9'lj 

Àd = 

n 

Cfl;:j = Àddkj + ~ Àl9'1j 
1-1 

valeur de la produGtion brute de l'industrie k, localisée dans la 
région j; 
demande totale (2) des biens produits par l'industrie k dans la 

région j; 
valeur de tous les :facteurs de production achetés par l'industrie 
k dans la région j; 
incidence relative des frais de transports et de communications 
d'une unité monétaire de produits k sur les frais globaux de 
transports et de communications d'une unité monétaire de pro
duction industrielle; 

~À1 incidence relative des frais de transports et de communications 
d'une unité monétaire des besoins de l'industrie sur les frais 
globaux de transports et de communications d'une unité moné
taire de production. 

d) Caractùistiques spéciales du modèle 

Les caractéristiques essentieHes du modèle sont constituées par 
!es deux coefficients Àdet ~~Àe, dits coefficients d'attraction, qui permet-

(1) Pour une analyse plus détaillée du modèle, voir appendice B. 
(

2
) La demande totale est con5tituée par la demande de5 5ecteurs de production et par la 

demande finale (consommations, .[nvestissements, stocks, exportations). 
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tent d'établir le type d'industrie (1) susceptible de favoriser le déve
loppement d'une région donnée, ayant des caractéristiques données. 

Les coefficients d'attraction varient de zéro à un, et leur somme 
est égale à l'unité, car, d'après Klaassen: 

Àd + ~Àt = 1 

Cette égalité indique que : 

- si Àd est égal à 1, l'industrie est complètement orientée vers la 
demande intérieure de la région, et les frais de transports et de com
munications interrégionaux sont tellement élevés qu'il vaut mieux 
s'abstenir d'exporter les produits; 

- si ~Àr est égal à 1, l'industrie est par contre totalement orien
tée vers le marché de l'offre des facteurs de production et, dans ce cas, 
les frais de transports et de communications d'une unité monétaire 
de facteurs de production sont tellement élevés qu'il ser.a préférable 
de renoncer à toute importation des régions .autres que celle où l'indus
trie est localisée. 

Il se peut aussi qu'une seule Àt soit égale à l'unité. Dans une 
telle hypothèse le facteur de production 1 impliquerait des frais de 
transports tellement élevés qu'il faudrait essayer de localiser l'indus
trie là où ce facteur abonde. 

Il faut remarquer en outre que, si l'activité de production du 
facteur 1 .a atteint son maximum, l'industrie k en est endommagée, 
car sa dimension (déterminée par le rapport entre la quantité de 
facteur 1 vendue à l'industrie k et celle effectivement demandée) 
résulte liée à la disponibilité du facteur 1. 

- Si, par contre, les deux coefficients d'attraction sont égaux 
entre eux et les frais de transports et de communications ont un poids 
égal sur les deux unités monétaires de vente et de demande dans la 
région, l'industrie est libre de toute contrainte physique de localisation. 

e) La région importante 

Une autre caractéristique du modèle est la définition donnée 
par Klaassen de région importante. 

( 1 ) En effet, ils en spécifient les caractéristiques. Klaassen parle d'industries orientées par la 
demande (demand-oriented industry), d'industries orientées par l'offre des facteurs de production 
(supply-oriented industry) et d'industries libres de toute contrainte de localisation (jootloo1e 
industry). 
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Par ce terme l'auteur entend la circonscription territoriale ( com
mune, région administrative, Etat, etc.) à l'intérieur de laquelle ru1e 
industrie donnée résulte entièrement orientée par la dernande. 

Le modèle détermine une région de ce genre d'après le coefficient 
de corrélation obtenu par l'équation finale 

~-j = ~dkj + ~Àl /fi j 

que nous avons examinée au paragraphe précédent. Afin que la région 
soit « importante », le coefficient de corrélation doit s'approcher de 
l'unité; à partir de zones limitées, on parvient donc à considérer, par 
approximations successives, des régions toujours plus vastes. 

L'auteur considère que le concept d'industrie orientée par la 
demande est lié à celui d'industrie n'étant pas de base. Par industrie 
de base il entend en effet l'activité de production qui est en mesure 
d'exporter ses produits dans d'autres régions, tandis c1u'une industrie 
n'étant pas de base est obligée d'écouler ses produits à l'intérieur de 
la zone considérée. La division des industries en deux groupes- de 
base et non - dans le sens particulier de Klaassen, est un fait mar
quant pour la notion de« région importante». 

f) Application du modèle 

Le modèle est appli~qué à trois industries manufacturières aux 
Etats-Unis, à savoir: 

l'industrie électronique; 
l'industrie optique; 
l'industrie du verre. 

Il est possible de synthétiser le processus statistique appliqué de 
la manière suiv.ante: 

a) On détermine la production, la demande totale et la demande 
de l'industrie considérée d'après les relations interindustrielles du 
tableau « input-output>> national; 

b) On détermine les différents éléments (production, demande, 
besoins) d'après le nombre de travailleurs affectés à l'industrie par 
région, d'après les revenus des régions et selon les esti.mations en 
pourcentage résultant du tableau« input-output» national; 

c) On détermine, enfin, la << région importante » des industries 
orientées par la demande des produits - ainsi que nous l'avons vu-
par des approximations successives, résolvant l'équation de la produc-
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tion de l'industrie qui résulte du modèle en fonction de plusieurs 
zones d'étendue différente, jusqu'à la détermination d'un coefficient 
de corrélation proche de l'unité. 

On obtient les résultats suivants: 
a) Industrie électronique Cfa = 0,98 d + 0,02 cp1 

b) Industrie optique Cfb = 0,93 d + 0,07 cp1 

c) Industrie du verre Cfc = coefficients d'attraction non dé-
terminés. 

cela signifie que les deux premières industries a et b sont orientées 
presque complètement vers le marché de vente, tandis que l'industrie 
du verre est libre de toute contrainte de localisation. 

g) Remarques relatives au modèle économétrique de Klaassen 

L'analyse de la structure et du fonctionnement du modèle pro
posé par l'auteur se prête aux considérations suivantes : 

- Au sujet de la première hypothèse (où l'on ne prend pas en 
considération le commerce extérieur en ce qui concerne l'industrie), 
le modèle ne paraît pas se prêter convenablement à l'étude de la 
localisation industrielle dans les régions où le commerce international 
joue un rôle de premier plan. D.ans les zones sous-développées, en 
effet, les industries nouvelles sont inévitablement liées au commerce 
international soit pour l'exportation des produits, la demande locale 
n'étant pas à même d'absorber la production des nouvelles installa
tians, soit pour l'importation des matières premières qui font défaut 
dans le pays. 

Une politique de localisation industrielle ne peut pas aller sans 
une estimation analytique du commerce extérieur, notamment en ce 
qui concerne les groupes d'activités de production- dont on détermine 
les coefficients techniques de capital et d'emploi d'après le tableau 
«input-output>> national. Ces activités contribuent de façon appréciable 
à promouvoir le développement économique et à élever le niveau de 
vie de la population de la zone sous-développée où elles sont localisées. 

Il faut toutefois remarquer que les estimations relatives au com
merce extérieur sont difficilement réalisables et que l'on dispose 
actuellement de très peu de données en la matière. 

- En ce qui concerne la deuxième hypothèse (frais de transports 
et de communications négligeables), elle ne semble pas être valable, 
quelle que soit l'étendue de la région où l'industrie est localisée. 
L'auteur n'indique pas jusqu'à quel degré les frais considérés sont 
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négligeables, et risque partant de parvenir à des résultats qu1 ne 
correspondent pas à la réalité. 

L'application du modèle ne va pas sans rencontre~r des difficultés 
statistiques provoquées pa.r la carence de données détaillées. Lorsque 
l'on désagrège les données nationales sur une base régionale, !'.analyse 
se complique toujours davantage. Les évaluations basées sur d'autres 
évaluations n'amènent le plus souvent qu'à des résultats purement 
théoriques et logiques. De ce point de vue, le modèle de Klaassen est 
bien agencé et valable. 

Il serait toutefois intéressant de l'appliquer en Italie, afin d'en 
essayer les possibilités pratiques, dans quelques branches d'activités 
industridles, suivant le tableau «input-output» pour l'année 1959: 
les résultats pourraient ainsi être comparés. 

3. Troisième modèle: 

Analyse quantitative de certains phénomènes de développement 
économique polarisé; essai de simulation statique d'itinéraires de pro
pagation>>, par J. De Caevel, J. Degueldre, J. Paelinck (1). 

a) But de recherche 

Cette recherche se propose de traduire quantita1ivement le con
cept d'espace économique polarisé (2). 

Cette étude se propose, plus spécialement : 
d'examiner, d'après un modèle de simulation (3), quelques 

(
1

) Doc. no 6, groupe 5, Rapport introductif, colloque de Liège de l'Association de science 
régionale de langue funçaise (A.S.R.D.L.F.), 22-23 mai 1964. 

( 2 ) D'après F. Perroux, il existe une distinction rigoureuse entre l'espace banal ou géonomique 
et l'espace économique. Le premier est défini par des relation.~ entre points, lignes, surfaces 
et volumes; le deuxième se définit par les relations économiques qui existent entre les 
éléments économiques d'une ~Lire géographique donnée. Cet espace peut être dénommé 
de différentes manières, dont les plus importantes sont les suivantes: 
- espace homogène dont les composantes sont assez semblables entre elles; 
- espace polarùé, hétérogène, dont les composantes sont complémentaires et interédépendantes, 

ayant des rapports d'échanges avec les pôles de croissance ('10 ), rapports beaucoup plus 
étroits que ceux avec les autrf:s régions; 

- espace-programme, dépendant d'un seul centre décisionnel en vue de rationaliser le développe
ment économique régional. 

(*) Au sujet de la définition de pôle de croissance, cf. F. Perroux, Les espaces économique~: 
Economie appliquée, 1950; ID., L'Economie du XX 8 , Presses universitaires de France, 
Paris, 1961, p. 127, et la première partie de notre étude. 

( 3 ) Entendant par modèle de simulation une représentation schématique d'un phénomène donné. 
Il est formé, en général, par la spécification de certains niveaux des paramètres et des 
variables exogènes, et par la dérivation relative des valeurs assumées par les variables 
endogènes. Le mécanisme des modèles simulatifs est comparable à celui d'un essai car il 
permet d'obtenir un résultat déterminé d'après des conditions initiales spécifiques: en variant 
ces conditions, c'est-à-dire les paramètres et les variables exogènes, on obtient de nouveaux 
niveaux des variables endogènes (cf. L. Cantoni et N. Postiglione, l metodi simulativi m 
econometria, congrès national sur l'application du calcul électronique aux recherches économé
triques, Rome, 29-30 septembre 1961, Ed. Direzione Pubblicità e Stamp~: lng. C. Olivetti e C., 
S.p.A,. Milan, p. 27. 
Par variables endogènes on entend les variables déterminées par la solution d'un systëme 
d'équations, variables qui sont à la base du modèle considéré; tandis que par variables 
exogènes on entend les variables préfixées en dehors du modèle). 
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aspects du phénomène de la polarisation (1) ; 
d'en évaluer les effets; 

271 

de reconstr.uire, d'après les tableaux «input-output>>, les itiné
raires permettant à ces effets de modifier la :structure économique 
de l'espace considéré, en partant des pôles. 

Cette étude considère la région de Liège (Belgique) et, se basant 
sur une matrice agrégée (2) tirée du tableau «input-output» régional 
élaborée par L. Derwa en 1953, elle vise à évaluer les effets provoqués 
dans la région par les facteurs suivants: 
1. L'introduction d'une nouvelle branche industrielle, ou la création 

d'une activité nouvelle dans un secteur déjà existant; 
2. La création d'entente de «quasi-intégration» (3) entre entre

prises industrielles indépendantes; 

(1) D'après les auteurs de cette étude, un pôle de croissance peut provoquer différentes formes 
de polarisation, parmi lesquelles on peut citer : 
- la polarisation technique ; 
- la polarisation des revenus ; 
- la polarisation psychologique ; 
- la polarisation géographique. 
On enregistre la polarisation technique lorsque le développement des industries est con
ditionné par le flux des produits et des revenus que le pôle de croissance peut engendrer; 
on enregistre la polarisation des revenus lorsque les revenus créés par le rôle de croissance 
déterminent la prospérité du secteur tertiaire ; il s'agit de polarisation psychologique lorsque 
le pôle de croissance engendre une augmentation du revenu régional, provoquant une 
concentration progressive d'activités attirées par certains facteurs ou par des facilités accordées 
aux nouvelles entreprises; la polarisation géographique n'est enfin qu'un aspect de la polarisation 
totale sur laquelle l'effet d'agglomération exerce une mfluence remarquable car, agissant 
sur le coût des entreprises, il favorise la localisation industrielle engendrant de nouvelles 
formes de consommation et développant les services. 

( 2 ) La matrice agrégée tirée du tableau de la région de Liège comprend quatre secteurs 
de production (voir appendice A, tableau I), et précisément: les industries métallurgiques 
(comprenant la sidérurgie et les minéraux non ferreux), les constructions métalliques, les 
produits chimiques et d'autres industries. La ligne de la valeur ajoutée comprend l'en
semble des profits, des salaires directs et indirects, les quotes-parts d'amortissement, les 
frais de réparation, les frais de représentation et tous les autres frais non inclus dans le 
tableau des consommations intermédiaires. Les importations paraissent sous la rubrique « Impor
tations similaires», comptabilisées au secteur qui les produit à l'intérieur de la région. 
Les deux rubriques «Consommations intermédiaires» (C.I.) et «Valeur ajoutée» (V.A.) 
constituent, ensemble, la valeur de la production locale. Cette dernière rubrique, plus les 
importations similaires, constitue le montant total des inputs. La colonne des consommations 
finales intérieures (C.F.I.) englobe les consommations publiques et privées, les frais d'in
vestissements bruts et les variations des stocks. La colonne des exportations comprend les 
ventes à l'extérieur, et de la région et du pays. 
Le montant des consommations intermédiaires (C.I.) et finales (C.F.T.) donne l'output (0) 
qui équivaut à l'input total (1). 

( 3 ) La «quasi-intégration» entre entreprises industrielles se réalise par une convention d'après 
laquelle une entreprise (ou même un artisan) s'engage à exécuter pour une autre entreprise 
des commandes spéciales de pièces de rechange; d'éléments d'ensembles ou sous-ensembles 
destinés à être intégrés dans un produit final. Cette convention ou entente est assez répandue 
dans plusieurs secteurs économiques et notamment dans les industries mécaniques, électriques 
et métallur~iques. Elle implique des spécifications techniques précises, ainsi que des plans 
et des mod~les exigés par le maître de l'œuvre, de sorte que l'entrepri5e ~ou5-traitante dépend 
des directives qui lui sont données pour ce qui a trait aux plans techniques et financiers. 
Quelques èxperts, don:t les auteurs de cette étu~e. estime?t que. le pr~grès é~onomique 
d'une région est fonction non seulement du dynamtsme de 1 entrepnse motrtce, mats surtout 
de l'intensité des relations interindustrielles à l'intérieur de la région (Cf. L. Dawin, 
Le dynamisme économique de la région liégeoise, t. I, 1959). A ce propos, la quasi-intégratio~. 
réalisée de manière rationnelle et systématique, semble le processus le plus apte à promouvotr 
justement, l'intensité des flux économiques dans la région. 
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3. Les ententes de coproduction entre firmes industrielles autrefois 
concurrentes; 

4. L'essai d'équilibrer la balance commerciale de ht région d'après 
une politique autarcique ou en adoptant d'autres mesures. 

b) Evaluation des effets provoqués paf les différenles formes de 
pola1'isation 

a) Le « fi/lin g-in » ou l'intégration graduelle de la structure économique 

L'introduction, en une région donnée, d'un secteur industriel 
nouveau ou la création d'une nouvelle activité dans un secteur préexis
tant constituent des facteurs importants de développement polarisé, 
qui ne manquent pas de produire des effets dans tout le système 
économique régional. 

Cette étude vise à reconstruire par un processus « à rebours ?> 
les itinéraires de propagation de ces effets: on a supprimé de la 
matrice àgrégée de la régilon liégeoise, d'abord un secteur de produc
tion, ensuite deux secteurs, considérant le tableau final comme le 
point de départ de la structure économique régionale à modifier; 
et ce, par l'introduction systématique des secteurs, l'un après l'autre, 
par exemple, le secteur métallique, le secteur chimique, etc.). 

On a adopté le processus suivant : 
on annule dans les tableaux I et II (1) le secteur chimique; 
on multiplie la matrice inverse des coefficients techniques (2), 

après avoir éliminé la ligne et la colonne concernant le secteur chimi-

(1) Voir appendice C, tableaux 1 et II. 
( 2 ) Dans l'analyse input-output, la matrice des coefficients techniques représ,~nte les besoins directs 

de matériels et de services employés pour produire une unité des biens produits dans chaque 
secteur. Les coefficients techniques de chaque secteur de production sont tirés des consommations 
intermédiaires d'après l'équation bien connue: 

où 
a 1J =quantité de bien employée pour produire une unité de produit du secteur j; 
x 1J =quantité de bien i employée dans la production du secteur j; 
xj =production totale du secteur j. 
Le résultat de l'in ver sion de la matrice des coefficients techniques donne la matrice in ver se. 
Par l'inversion de la matrice des coefficients techniques l'on parvient à une nouvelle série 
de coefficients A 1J, dits coefficients de demande finale: ils indiquent les interdépendances 
entre le niveau et la formation de la demande finale et l'activité des différents secteurs du 
système de production. 
La matrice inverse donne une solution générale en termes unitaires valables quels que soient 
les valeurs (en chiffres absolus) et la structure de la demande finale (Y). 
La matrice inverse indique précisément les besoins directs et indirects nécessaires à la production 
d'une unité de demande finale. En indiquant par x les productigns tota.les, par Y les deman· 
des finales, la matrice inverse serait donnée par l'équation suivantee: (suite page 273) 



ANALYSE ÉCONOMÉTRIQUE 273 

gue, par le vecteur de la demande finale (1), parvenant ainsi à obtenir 
un nouveau vecteur de la valeur de la production (V.P.), à l'exclusion 
de 'la production du secteur chimique; 

on multiplie la matrice a des coefficients techniques par le 
nouveau vecteur de la valeur de la production, obtenant un nouveau 
tableau de relations interindustrielles (tableau III) où la production 
du secteur chimique est inexistante, puisque ce secteur se borne à 
importer uniquement les produits nécessaires à la demande finale et 
aux besoins connexes à la production que les autres secteurs doivent 
réaliser; 

on répète le processus que nous venons d'exposer par rapport 
au secteur métallique, obtenant le tableau IV de l'appendice A. 

Dans ce tableau la balance commerciale est déficitaire; afin de 
la rééquilibrer il a fallu diminuer les importations similaires et, propor
tionnellement, les consommations (même si cela a entraîné une ulté
rieure diminution de la production). 

De telle manière, on parvient à élaborer le tableau V, qui est le 
point de départ de la structure économique de la région liégeoise, 
structure n'englobant pas les secteurs métaHique et chimique. 

(suite de la note ( 2 ) page 272) 

où 
B= (1-A)J 
X=AX+Y 

(1-a) X=Y 
X=(1-A)JY 

[ ~ ] 

La production est donc égale au produit entre la matrice inverse et la demande finale. Si 
l'on indique la méthode pour calculer une matrice de 2X2 éléments, simple à réaliser, 

[(1-A)} [1-a]-1 =[1} donc la matrice directe 
I II 1 II 

1 1 0,298 
II 0,195 

0,050 1 
0,297 

A 

[ 0,702 -0,050 ][ Bn 
-0,195 0,703 B21 

0,702 B11-0,050 B21 =1 B21 =0,417 
-0,195 B11 -0,703 B21 =0 où B11 =1,459 

0,702 B12 -0,050 B22 =0 B22 =1,449 
-0,195 B12 +0,703 B22 =1 Bl.2=0,065 

r 
Btt B12 ] B21 B2ll 

\ 

1,459 0,065 
0,417 1,449 

B=(1-A)-1 

Bl2 ] [ 1 

B22 0 

[ 1,459 0,065 
0,417 1,449 

0 ] où 

] 
(1) Demande finale: F = C.F.I. + X-M•, où C.F.I. sont les consommations finales intérieures, 

X. les exportations, et M* les importations similaires. 
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b) La «quasi-intégration» 

Quelques experts ( 1), parmi lesquels les A.A. de cette étude, 
affirment que le progrès d'une région dépend moins de la dynami
que de l'industrie motrice que des relations interindustrielles de la 
région même. Ils estiment que la méthode la plus indiquée pour 
intensifier les relations ~llterindustrielles est celle de la «quasi
intégration» (2) entre les différentes activités industrielles, quasi
intégration réalisée de manière rationnelle et systématique. 

L'évaluation quantitative des effets provoqués par la quasi
intégration des petites entreprises- dites sous-traitantes- a été ef
fectuée de la manière suivante: 

a) On a posé l'hypothèse que le secteur des industries métalliques 
et mécaniques (voir appi~ndice A, tableau 1) soit formé de deux 
groupes d'entreprises liées entre elles par des liens de quasi-intégration: 

le groupe FM1: maîtn! de l'œuvre, 
- le groupe FM2: sous-traitants. 

b) On pose l'hypothèse que le groupe FM1 ait transmis au groupe 
FM2 des commandes dont le montant est égal au total des transactions 
intérieures du secteur (3), montant égal à 7,58 ro de la valeur globale 
de la production du secteur considéré. 

c) On effectue la désagrégation des facteurs de production et 
de la valeur ajoutée de tout le secteur des industrie:) métalliques et 
mécaniques dans les deux groupes de FMt et FM2, dans une mesure 
identique à celle indiquée sous b, à savoir: 

facteurs de production et valeur ajoutée du sec-
teur FM attribués au groupe FM1 92,42 1o 
facteurs de production et valeur ajoutée du sec-
teur FM attribués au groupe FM2 7, 58 1o 
total facteurs de production et valeur ajoutée 
du secteur FM 100,00 ro 
d) On a posé l'hypothèse que le processus de rationalisation des 

entreprises sous-traitantes, découlant de la quasi-intégration, implique: 
- une réduction des coeffici.ents techniques utilisés par le groupe 

FM1, réduction de 10% sur le total de la quote-part respective des 
facteurs de production qui lui ont été attribués (alinéa t:}; 

(1) Cf. L. Dawin, La dynamique éco1tomique de la région liégeoise, t. 1, 1951. 
(2) Cf. note 3, p. 271. 
( 3 ) Voir appendice A, tableau I, 2e colonne et 2e ligne: FB 627.199. 
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une valeur ajoutée accrue en proportion égale (10 7o ), entraî
nant ainsi une production globale de 1.207.011 francs. Cette valeur ne 
représente que les consommations intermédiaires. du groupe FM1 car, 
par hypothèse, il n'existe pas d'échanges entre les entreprises sous
traitantes et les autres secteurs de production ou la demande finale. 

On prévoit en outre que l'accroissement de productivité décou
lant de la quasi-intégration entre les entreprises industrielles se tra
duise en une baisse des prix. Cette baisse a été calculée, pour la région 
liégeoise, de la façon suivante: 

- on a multiplié la matrice transposée (1) de la matrice inverse 
des coefficients techniques par le vecteur des valeurs ajoutées, obte
nant un vecteur unitaire d'après la formule 

(I-a)-1 .VA= i 

- on a multiplié la matrice transposée de la matrice inverse des 
coefficients techniques par le vecteur des valeurs ajoutées, ne tenant 
pas compte de la modification apportée lors de l'accroissement de la 
productivité, obtenant ainsi le vecteur (p) des indices des prix. Ces 
indices mesurent précisément l'effet de la quasi-intégration sur la 
baisse des prix. 

- on a posé l'hypothèse que la baisse des prix provoquée par 
la quasi-intégration ait été uniforme dans toute la matrice des coeffi
cients techniques. On a effectué une transformation de la matrice 
inverse des coefficients techniques. On a ensuite multiplié la matrice 
transformée par la demande finale (consommations finales intérieures 
plus exportations moins importations) dbtenant ainsi les nouvelles 
valeurs de la production (voir appendice C, tableau VIII) (2). 

- enfin, on a évalué l'accroissement du pouvoir d'achat d'après 
la formule suivante: 

(l) Exemple: Matrice 

Matrice transposée 

.Ainsi qu'on peut le constater, les termes de chaque ligne ont été respectivement échangés avec 
les termes de chaque colonne dans la transposition. 

( 2 ) On pose p(l-a)Jp--lF=VP, où les p sont les indices des prix. Successivement, on a multiplié 
la matrice transposée des coefficients techniques par le vecteur diagonalisé de la valeur 
de la production et l'on a. obtenu le tableau VIII (situation d'équilibre): 
pa p.JVP=tableau VIII. 
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1 

où les Fi représentent les demandes finales relatives aux produits des 
secteurs de production, et les pï représentent les indices respectifs des 
prix. 

c) La coproduction 

La coproduction entre des firmes autrefois concurrentes est un 
autre facteur du développement polarisé entraînant des effets analo
gues à ceux de la quasi-intégration. 

La coproduction est une entente entre différentes catégories 
d'activités de production. lJne entente de ce genre implique la rationa
lisation et la spécialisation des entreprises engagées; ceci ne va pas 
sans entraîner un accroissement de la productivité et, partant, une 
baisse des prix dont devraient bénéficier également les autres secteurs. 

L'évaluation quantitative des effets de polarisation de la copro
duction a été effectuée pour le bassin liégeo~s de manière analogue à 
celle relative aux effets de polarisation de la quasi-intégration. Cette 
évaluation a été réalisée de la manière suivante: 

on a posé l'hypoth~se que le secteur métallique (industries 
métalliques et mécaniques FM) soit formé par deux vastes grou
pes d'activités industrielles liés entre eux par des ententes de 
coproduction; 
on a posé par hypothèse que la coproduction implique un accrois
sement de la productivité et on a réduit de 10 %' les facteurs de 
production et augmenté d'autant la valeur ajoutée; la valeur 
totale de la production de l'ensemble du secteur métallique a été 
constante; 
on .a calculé le vecteur des indices des prix (calcul analogue à celui 
de la quasi-intégration); 
on a posé l'hypothèse que la baisse des prix ait été constante dans 
toute la matrice des coefficients techniques; on .a cepedant cal
culé la relation de transformation correspondante de la matrice 
(1-a) par rapport à celle de a. Enfin, on a ainsi obtenu le nouveau 
vecteur des valeurs de la production et le nouveau tableau de 
relations interindustrielles (voir tableau XI). 
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d) L'équilibre de là· balance· commerciale 

Les effets de multiplication de polarisation des revenus perçus 
s'atténuent et perdent leur efficacité si l'on exporte une grande partie 
de ces revenus de la région considérée. 

Il est possible d'enregistrer une « fuite des revenus » dans une 
région donnée lorsque ceux-ci sont perçus par des sujets résidant en 
dehors de la_ région et, par conséquent, lorsqu'ils sont dépensés à 
l'extérieur (c'est le cas, notamment, de la main-d' œuvre provenant de 
l'extérieur de la région), ou encore quand les revenus sont dépensés 
pour l'achat de biens importés dans la région considérée. 

Afin d'enrayer les effets négatifs du phénomène que nous venons 
d'évoquer, il est nécessaire de diversifier la structure de production 
régionale et d'intensifier la vente des produits locaux aussi bien à 
l'extérieur qu'à l'intérieur de la région: à l'extérieur, dans le but de 
récupérer une partie des revenus exportés par ceux qui résident en 
dehors de la région; à l'intérieur, afin de réduire les importations des 
produits similaires. 

On a effectué indirectement, pour la région de Liège, une estima
tion des effets présumés d'un éventuel équilibre de la balance commer
ciale, c'est-à-dire d'après l'évaluation quantitative des effets provoqués 
sur le revenu régional à la suite du développement accéléré d'une 
branche particulièrement importante pour les consommations privées 
(par exemple, l'industrie des biens durables destinés aux ménages), 
et ce dans le but de retenir dans la région la plupart de ses revenus. 

Afin de procéder à une telle évaluation, on a mené de nombreuses 
enquêtes portant sur l'incidence relative des personnes résidant à 
l'extérieur de la région, sur la masse salariale versée à l'extérieur, sur 
le pourcentage des revenus dépensés en biens durables d'utilisation 
ménagère, etc. 

Les variations auxquelles seraient soumises les exportations et 
les importations de la région de Liège à cause du développement accé
léré de l'industrie des biens durables ont également formé l'objet d'une 
étude spéciale. 

On a multiplié la matrice inverse (I-a) par le vecteur des deman
des finales rectifiées aux variations du commerce interrégional en 
obtenant l'accroissement de la valeur de la production relative à l'ex
pansion de la branche choisie des biens durables. Il a ainsi été possible 
d'évaluer les effets de l'expansion de la branche d'activité en question 
sur les revenus régionaux. 
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C. Résultats e.t analyse critique de la recherche 

Les résultats de l'analyse quantitative des effets de polarisation 
des phénomènes sous a, b, cet d sont indiqués de la tnanière suivante: 

pour le fi/ling-in dans les tableaux III, IV et V; 
pour la quasi-intégration dans le tableau VIII; 
pour la coproduction dans le tableau IX; 
pour l'équilibre de le:e balance commerciale dans le tableau XII. 

Il est possible de faire quelques observations au sujet des résultats 
des tableaux que nous venons d'indiquer. 

a) Tout d'abord, on pose par hypothèse que la structure écono
mique de la région soit dépourvue de deux secteurs de production très 
importants: les industries métalüques et mécaniques et les industries 
chimiques. 

L'implantation des industries métalliques et mécaniques dans la 
région entraîne un accroissement de la valeur ajoutée et de la produc
tion ainsi que des exportations de la région. Pour ce qui a. trait au 
bassin liégeois, cet accroissement était formé de la façon suivante: 

valeur ajoutée 49,5 <;{); 
valeur de la production 47,5 ro; 
exportations 23,0 ro. 
Les importations ont enregistré une hausse de 81 ~o. 

L'implantation des industries chimiques dans 1~. région n'a eu, 
pa.r contre, que des effets presque négligeables par rapport à ceux des 
industries métalliques et mécaniques. En effet, l'accroissement enre
gistré .a été le suivant: 

valeur ajoutée 7,8 ro; 
valeur de la production 7,1 %; 
exportations 8,6 ro. 
Les faibles résultats; obtenus par l'introduction des industries 

chimiques par rapport à l'accroissement de la valeur totale de la 
production industrielle d<! la région prouve que ce secteur n'est pas 
étroitement lié par des rapports d'interdépendance aux autres secteurs 
de production. 

b) Les effets des ententes de quasi-intégration et de coproduction 
entre les différentes industries affectent surtout les prix. Ceux-ci, 
après l'accord intervenu par hypothèse entre les industries, ont enregis
tré une baisse qui varie de 7,4 ro pour les produit~; des entreprises 
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sous-traitantes des industries métalliques et mécaniques à 0,02 tj0 pour 
les produits métallurgiques. Ce résultat, évalué en vue du développe
ment régional, est presque négligeable. 

c) En ce qui concerne l'équilibre de la balance commerciale de la 
région obtenu par les effets de polarisation dus au développement de 
l'industrie des biens durables d'utilisation ménagère, il faut remar
quer que ces effets ont été quantifiés en une diminution des importa
tions de 3,28% et en une augmentation de la valeur .ajoutée de 1,84 tjo 
valeurs qui constituent des objectifs de politique économique parfaite
ment réalisables. 

Il serait en outre opportun de souligner l'intérêt particulier de la 
recherche Caevel-Degueldre-Paelinck car elle parvient à quantifier et 
à mesurer les effets de quelques aspects fondamentaux du développe
ment économique. 

Bien que cette recherche ait été effectuée d'après une matrice 
technique assez désagrégée elle parvient néanmoins à mettre en 
lumière le fait qu'un secteur industriel très intégré avec la plupart des 
secteurs de production d'une économie régionale produit des effets de 
multiplication tels qu'ils donnent un essor constant au développement 
global de la région. 

Les ententes de quasi-intégration et de coproduction ont générale
ment un faible pouvoir de polarisation. Etant donné le degré élevé 
d'agrégation du modèle développé au cours de cette recherche il vaut 
mieux s'abstenir de généraliser en matière d'ententes industrielles. 

En réa:lité afin de pouvoir juger la validité des résultats de la 
recherche examinée il faudrait pouvoir effectuer la même .analyse 
quantitative sur des matrices beaucoup plus désagrégées relatives à 
des régions appartenaRt à différents pays (par exemple aux pays de 
la C.E.E.) ayant les mêmes caractéristiques politico-économiques et 
ce afin d'en comparer les résultats conformément aux exigences res
pectives de développement. 





CONSIDÉRATIONS FINALES 

Au cours de notre étude le problème de la distribution uniforme 
dans l'espace des activités économiques a été envisagé par rapport à la 
région et surtout en termes de localisation industrielle: dans l' intro
duction nous avons reconnu dans ce problème l'un des objectifs de 
politique économique poursuivi dans tous les pays ayant une économie 
de marché. 

Notre étude a donc analysé les techniques de mesure et a essayé 
de définir, d'après les enquêtes menées respectivement par la TEKNE, 
par Klaassen et par Caevel, Degueldre et Paelinck, les avantages 
publics et privés ayant trait à la création de zones industrielles; les 
critères inspirant le choix de l'industrie que l'on se propose de localiser; 
les effets du phénomène de polarisation, etc. Tous ces problèmes sont 
loins d'avoir une solution, dans la réalité. 

Chaque étude examinée- ainsi que toutes les enquêtes menées 
récemment dans les différents pays par les organismes spécialisés en 
matière d'action régionale- ne constitue qu'un premier pas sur le 
long chemin qui reste à parcourir. 

Paelinck parle de « premiers bégaiements » se référant à l'analyse 
quantitative ayant trait au développement régional polarisé qu'il a 
menée avec De Caevel et Degueldre, analyse qui est l'un des éléments 
les plus intéressants de cette recherche. 

Ces études visent surtout à corriger les différences territoriales 
qui tendent à se former au cours du développement, différences qui 
ont assumé dans la plupart des pays une importance toujours croissante 
- au cours des dernières décennies- jusqu'à freiner le rythme de la 
croissance aussi bien dans les pays en voie de développement que dans 
les pays industrialisés. 

Pour cette raison, l'élaboration et la mise en œuvre des modèles 
incombe désormais aux gouvernements; ceci implique - nous nous 
référons notamment aux pays de la C.E.E. -un effort commun en vue 
de résoudre tous les problèmes concernant l'amélioration des modèles 



282 EXPÉRIJENCES - C.E.C.A., R.-U., U.S.A. 

« input -output » régionaux et interrégionaux, les techniques de pro
grammation linéaire, les analyses industrielles complexes, les proje.c
tions de la production régionale brute et de ses composantes, les 
modèles opérationnels, etc. Il sera ainsi possible de cerner avec une 
plus grande efficacité les problèmes de la localisation et de l'espace 
économique, et de résoudre des questions spécifiques réelles tout en 
indiquant les instruments les plus aptes pour la mise en œuvre, dans 
chaque pays, d'une véritable politique de zoning à l'échelon régional. 
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.ANNEXE A 

A - Fac-similé de la matrice privée 

Concernant les avantages économiques de l'agent privé 
pour l'installation d'une nouvelle unité de production 

Régions territoriales 
Facteurs du prix de revient 

1 1 
1 2 ... ... 

1. Prix des terrains 

2. Subventions accordées pour l'achat de 
terrains 

3. Intérêts pour ]e remboursement retardé 
des subventions sous 2 

4. Impôts sur l'achat de terrains 

5. Prix de construction des bâtiments 

6. Subventions accordées pour les bâtiments 

7. Intérêts pour le remboursement retardé 
des subventions sous 6 

8. Impôts sur les bâtiments 

9. Coût des raccordements subventionnés 

10. Coût des raccordements non subvention-
nés 

11. Subventions pour raccordements sous 
10 

12. Intérêts pour les subventions retardées 
sous 11 

13. Prix de l'outillage, des installations et 
des équipements importés 

14. Exemption douanière concernant le point 
13 

15. Prix de l'outillage, des installations et 
des équipements de production nationale 
achetés à l'extérieur 

285 

1 
rn 

---
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Concernant les a~vantages économiques de l'agent privé 
pour l'installation d'une nouvelle unité de production 

(suite) 

Facteurs du prix de revic:nt 

16. Exemptions IGE sous 14 

17. Subventions pour l'outillage sous 15 

18. Intérêts pour subventions retardées sous 
17 

19. Immobilisations pour matières premières 
et produits semi-finis 

20. Frais plus élevés pour l'installation et 
le démarrage d'une entreprise ( dépla
cement de techniciens) 

21. Pertes dues au retard dans la construc
tion et le démarrage de l'entreprise 

22. Financement à taux spécial sur inves
tissement en capitaux 

23. Financement à taux normal s:ur investis
sement en capitaux 

24. Amortissements pour raccordements, bâ
timents, outillage, installations et équi
pement 

25. Frais annuels de P.T.T. 

26. Frais de déplacement du p•ersonnel de 
direction et d'inspection 

27. Frais de transport routier des matières 
premières 

28. Frais de transport des produits finis des
tinés au marché national (par route) 

29. Frais de transport par voie· ferrée des 
produits finis destinés au marché na
tional 

Régions terdtoriales 

1 1 

-----1-------1-------------1------
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Concernant les avantages économiques de l'agent privé 
pour l'installation d'une nouvelle unité de production 

{suite) 

Régions territoriales 
Facteurs du prix de revient 

1 1 
1 2 ... . .. 

30. Frais de transport (routier jusqu'à la 
frontière) des produits finis destinés aux 
marchés européens 

31. Frais de transport des produits finis des-
tinés aux marchés d'outremer (transport 
routier jusqu'aux lieux d'embarquement) 

32. Différence dans la structure du person-
nel (ouvriers et employés) due aux 
exigences techniques liées à la locali-
sa ti on 

33. Différences dans la structure du persan-
nel (ouvriers et employés) dues aux 
caractéristiques socio-économiques de 
la main-d' œuvre en fonction de la loca-
lisation 

34. Différences des niveaux de salaire et 
cadres dirigeants en fonction de la loca-
lisa ti on 

3 5. Différence des charges prévues par le 
contrat et des charges réelles 

36. Différences des frais de transport des 
ouvriers (par jour) 

37. Différence du coût de la formation pro-
fessionnelle du personnel 

38. Différence des autres frais de services 
sociaux pour les travailleurs 

39. Exemption décennale RM (Ricchezza 
mobile) sur les bénéfices industriels 

40. Exemption décennale de l'impôt corn-
rnunal sur les bénéfices industriels 

Total des facteurs du prix de revient 

287 

1 
rn 

---
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B - Fac-.similé de la ma;trice publique 

Concernant les avantages économiques pour la création de zones industrielles 

Facteurs de localisation 

1. Population 
- Population résidente en 1964 
- Indices de variation de la po-

pulation résidente en 1961 
(1951=100) 

- Poids en pourcentage de la po
pulation résidente dans le chef
lieu sur l'ensemble de la popu
lation résidente dans la région 

- Densité de population 
- Solde migratoire moyen dans 

la période 1958-1962 

2. Activité de la population 
- Population active dans l'in

dustrie en 1964 
- V aria ti on du poids en pour

centage de la population active 
dans l'industrie sur l'ensemble 
de la population active 

- Population active dans le sec
teur tertiaire, dans l'administra
tion publique et dans les ser
vices en 1964 

- Variation du poids en pourcen
tage de la population active 
dans le secteur tertiaire, dans 
l'administration publique et 
dans les services sur l' ensem
ble de la population active 

- Population active dans l' atten
te du premier emploi 

- Variation du poids en pour
centage de la population active 
dans l'attente du premier em
ploi 

- Taux d'activité en 1964 
- Variation du taux d'activité en-

tre 1951 et 1961 

3. Structure industrielle 
- Travailleurs affectés à l'in

dustrie en 1964 

Régions territoriales 

... 1 rn 

POID . 

--------1------- --- ----

-------1-------

-------1--------------

-- ------1------- -------

---- ----1------- --- ----

--------1---------- ----

--------1--------------

--------1-------------

---- ----1-------1·--- ----

--------1-------------



.ANNEXE B 289 

Concernant les avantages économiques pour la création de zones industrielles 

(suite) 

Régions territoriales 

Facteurs de localisation 

l 1 1 1 

POIDS 
1 2 3 ... . .. m 

- V aria ti on en pourcentage des 
travailleurs affectés à l'indu-
strie entre 1951 et 1961 ----

- Travailleurs affectés aux entre-
prises manufacturières en 1964 ----

- V aria ti on en pourcentage des 
travailleurs affectés aux indu-
stries manufacturières entre 
1951 et 1961 ----

- Dimension moyenne des unités 
locales manufacturières en 1961 

----
-Variation de la dimension 

moyenne des unités locales ma-
nufacturières entre 1951 et 
1961 ----

4. Main-d' œuvre 

- Poids de pourcentage de la po-
pulation résidente d'âge entre 
14 et 60 ans sur l'ensemble 
de la population résidente 

----- Poids en pourcentage de la po-
pulation résidente d'âge entre 
14 et 25 ans sur l'ensemble 
de la population résidente d' â-
ge entre 14 et 60 

- Poids en pourcentage des tra- -----------
v ailleurs affectés à l'industrie 
sur la population active dans 
l'industrie en 1964 

- Variations du poids en pour- ---- ----
centage des travailleurs affec-
tés à l'industrie sur la po pula-
tion active dans l'industrie en-
tre 1951 et 1961 ----

5. Enseignement 

- Nombre d'élèves dans les éco-
les primaires par classe 

----
- Poids en pourcentage des élè-

v es de l'école primaire et se-
con dai re sur la population d' â-
ge entre 6 et 14 ans 
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Concernant les avantages éc:onomiques pour la création de zo:nes industrielles 

(suite) 

Facteurs de localisation 

- Licenciés ou diplômés résidents 
sur la population résidente d' â
ge supérieur aux 21 ans 

6. Equipement civil 
- Rapport entre la population ré

sidente et les lits disponibles 
dans les hôpitaux de 1re et 
de 26 catégorie 

- Rapport entre la population 
résidente et les lits disponi
bles dans les hôtels et les pen
sions 

- Rapport entre la population 
résidente et les km de routes 
principales et provinciales 

7. Situation du bâtiment résidentiel 
- Accroissement en pourcentage 

des pièces occupées entre 1951 
et 1961 

- Indice de densité en 1961 (ha
bitants/pièces) 

8. Infrastructure 

- Chemins de fer 
- Autoroutes 
- Ports 
-Aéroports 
- Terrains en plaine 

9. Développement industriel récent 
- Unités locales ayant demandé 

un investissement d'au moins 
500 millions de lires 

- Nombre d'unités locales nou
velles 

- Augmentation absolue des tra
vailleurs affectés 

- Augmentation en pourcentage 
des travailleurs affectés (par 
rapport à la situation de 1961) 

Total classements 

Régions territoriales 

... 1 m 

POIDS 

-------1--------------

-------1-------------

-------1-------------

-------1-----·- --------

-------1-----·- --------

-------1--------------
-------1------ ----1----1 
-------1--------------
-------1--------------

-------1--------------

---- ---1-----·- --------

-------1------ --------

------ ------·1--- -----

------ -------------
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Secteurs Secteurs de production 
d'emploi 

Industries Industries Industries 
métallurgiques mécaniques chimiques 

Secteurs 
d'origine \ 1 2 3 

Industries 
métallurgiques 13 355 268 2 529 951 137 603 

Industries 
mécaniques - 627 199 19 010 

Industries 
chimiques 185 764 57 916 589 704 

Autres 
industries 2 603 385 353 268 443 736 

Total coûts 
(secteurs de 
production) 16 144 417 3 568 334 1 190 053 

Valeur 
ajoutée 5 627 276 4 701 708 1 210 782 

Valeur de la 
production 21 771 693 8 270 042 2 400 835 

Importations 3 506 112 905 771 712 951 

Ressources dis-
ponibles 
(Input) 25 277 805 9175813 3 113 786 

C- Tableaux 

TABLEAU 

Matrice agrégée input-output

« Filling-

Autres Total 
industries 

4 ~=1+·2+3+4 

191 784 16 214 606 

478 828 1 125 037 

266 316 1 099 700 

9 448 650 12 849 039 

10 385 578 31 288 382 

12 739 157 24 278 923 

23 124 735 55 567 305 

7 399 439 12 524 273 

30 524 174 68 091 578 



statistiques 

1 

de la région de Liège 

in» 

Secteurs finals 

Consommations Exportations 
intérieures 

6 7 

17 536 9 045 663 

4 734 371 3 316 405 

522 000 1492 086 

12 776 792 4 898 343 

18 050 699 18 752 495 

Total 

8=6+7 

9 063 199 

8 050 776 

2 014 086 

17 675 135 

36 803 196 
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Output 

Importations Valeur de 
(-) la production 

Ressources 
disponibles 

9=~+8 10 11 =9-10 

25 277 805 3 506 112 21 771 693 

9175 813 905 771 8 270 042 

3 113 786 712 951 2 400 835 

30524174 7 399 439 23 124 735 

68 091 578 12 524 273 55 567 305 
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1 
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1 
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1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 



Industries 
métallurgiques 

Industries 
mécaniques 

Industries 
chimiques 

Autres 
industries 

Valeur 
ajoutée 

Industries 
métallurgiques 

1 

0,61342350 

0,00000000 

0,00853236 

0,11957660 

0,25846754 

ANNEXE C 

TABLEAU II 

Coefficient technique 

« Filling-in » 

Industries 
mécaniques 

2 

0,30591755 

0,07583988 

0,00700311 

0,04271659 

0,56852287 

295 

Industries Autres 
chimiques industries 

3 4 

0,05731464 0,00829346 

0,00791808 0,02070631 

0,24562454 0,01151650 

0,18482570 0,40859495 

0,50431704 0,55088878 
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Secteurs Secteurs de production 
d'emploi 

Industries Industries Industries 
métallurgiques mécaniques chimiques 

Secteurs 
d'origine 1 2 3 

Industries 
métallurgiques 13 105 241 2 517 635 0 

Industries 
mécaniques 0 323 854 0 

Industries 
chimiques 181 602 57 611 0 

Autres 
industries 2 555 245 351 433 0 

Total coûts 
(secteurs de 
production) 15 842 088 3 550 533 0 

Valeur 
ajoutée 5 522 883 4 679 730 0 

Valeur de la 
production 21 364 971 8 230 263 0 

Importations 3 506 112 905 771 1017 549 

Ressources dis-
ponibles 
(Input) 24 871083 9 136 034 1017 549 

TABLEAU 

Valeur de la production de 

« Filling-

Autres Total 
industries 

4 5=1+2+3+4 

J.85 008 15 807 884 

461404 1 085 258 

256 336 495 549 

9 107 705 12 014 383 

10 010 453 29 403 074 

12 279 626 22 482 239 

22 290 079 51 885 313 

7 :~99 439 12 828 871 

29 689 518 64 714 184 



III 

l'industrie chimique = 0 

in» 

Secteurs finals 

Consommations Exportations 
intérieures 

6 7 

17 536 9 045 663 

4 734 371 3 316 406 

522 000 0 

12 776 792 4 898 343 

18 050 699 17260411 

Total 

8=6+7 

9 063 199 

8 050 776 

522 000 

17675135 

35 311110 

ANNEXE C 297' 

Output 

Importations Valeur de 
(-) la production 

Ressources 
disponibles 

9=5+8 10 11 =9-10 

24 871 083 ~ 506 112 21 364 971 

9 136 034 905 771 8 230 263 

1 017 549 1 017 549 0 

29 689 518 7 399 439 22 290 079 

64 714 184 12 828 871 51 885 313 



298 

Secteurs 
d'emploi 

Secteurs 
d'origine 

Industries 
métallurgiques 

Industries 
mécaniques 

Industries 
chimiques 

Autres 
industries 

Total coûts 
(secteurs de 
production) 

Valeur 
ajoutée 

Valeur de la 
production 

Importations 

Ressources dis-
ponibles 
{Input) 

EXPÉRIENCES - C.E.C.A., R.-U., U.S.A. 

Industries Industries 
métallurgiques mécaniques 

1 2 

9 085 606 0 

0 0 

125 901 0 

1 771 500 0 

10 985 007 0 

3 828 765 0 

14 811 772 0 

3 506 112 5 156 047 

18 317 884 5 156 047 

TABLEAU 

V a leur de la production des industries chimiques 

« Filling-

Secteurs de production 

Industries Autres Total 
chimiques industries 

3 4 5=1+2+3+4 

0 169 079 9 254 685 

0 421 676 421 676 

0 254 265 360 166 

0 8 323 554 10 095 054 

0 9 148 574 20 131 581 

0 11 222 176 15 050 941 

0 20 370 750 35 182 522 

882 166 7 399 439 16 943 764 

882 166 2i' 770 189 52 126 286 



IV 

et des industries mécaniques = 0 

in» 

Secteurs finals 

Consommations Exportations 
intérieures 

6 7 

17H6 9 045 663 

4 734 371 0 

522 000 0 

12 776 792 4 898 343 

18 050 699 13 944 006 

Total 

8=6+7 

9 063 199 

4 734 371 

522 000 

17675135 

31 995 205 

ANNEXE C 299 

Output 

Importations Valeur de 
(-) la production 

Ressources 
disponibles 

9=5+8 10 11 =9-10 

18 317 884 3 506 112 14 811 772 

5 156 047 5 156 047 0 

882 166 882 166 0 

27 770 189 7 399 439 20 370 750 

52 126 286 16 943 764 35 182 522 
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Secteurs 
d'emploi 

Secteurs 
d'origine 

Industries 
métallurgiques 

Industries 
mécaniques 

Industries 
chimique5 

Autres 
industries 

Total coûts 
(secteurs de 
production) 

Valeur 
ajoutée 

Valeur de la 
production 

Importations 

Ressources dis-
ponibles 
(Input) 

EXPÉRIENCES - C.E.C.A., R.-U., U.S.A. 

Industries Industries 
métallurgiques mécaniques 

1 2 

9 085 606 0 

0 0 

125 901 0 

1 771 500 0 

10 983 007 0 

3 828 765 0 

14 811 772 0 

3 503 112 4 369 211 

18 314 884 4 369 211 

TABLEAU 

(V a leur de la production des industries chimiques 

« Filling-

Secteurs de production 

Industries Autres Total 
chimiques industries 

3 4 5=1+2+3+4 

0 169 079 9 254 685 

0 421 676 421 676 

0 :236 265 360 166 

0 8 :~23 554 10 095 054 

0 9 148 574 20 131 581 

0 11 :222 176 15 050 941 

0 20 :no 750 35 182 522 

795 473 5 :276 210 13 944 006 

795 473 27 '770 189 49 126 528 



v 
et des industries mécaniques = 0) 

in» 

Secteurs finals 

Consommations Exportations Total 
intérieures 

6 7 8=6+7 

14 536 9 045 663 9 060 199 

3 947 535 0 3 947 535 

435 307 0 435 307 

10 653 563 4 898 343 15 551 906 

15 050 941 13 944 006 28 994 947 

ANNEXE C 301 

Output 

Importations Valeur de 
(-) la production 

Ressources 
disponibles 

9=5+8 10 11=9-10 

18 314 884 3 503 112 14 811 772 

4 369 211 4 369 211 0 

795 473 795 473 0 

25 646 960 5 376 210 20 370 750 

49 126 528 13 944 006 35 182 522 
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TABLEAU 

Quasi-intégration des 

Secteurs Secteurs de production 
d'emploi 

Industries mécaniques 
Industries Industries Autres Total 

métallurgiques chimiques Industries 
Groupe 1 Groupe II 

Secteurs 
1 2 3 4 5 6=1+2+3 

d'origine +4+5 

Industries 1 

métallurgiques 13 355 268 2 338 080 172 684 137 603 191 784 16 195 419 

Industries 
mécaniques 

Groupe II 0 0 564 479 19 010 478 828 1 062 317 

Groupe I 0 1 207 011 0 0 0 1 207 011 

Industries 
chimiques 185 764 53 524 3 953 589 704 266 316 1 099 261 

Autres 
industries 2 603 385 326 296 24 275 443 736 9 448 650 12 846 342 

Total coûts 
(secteurs de 
production) 16 144 417 3 924 911 765 391 1 190 053 10 385 578 32 410 350 

Valeur 
ajoutée 5 627 276 4 345 131 441620 1 210 782 12 739 157 24 363 966 

Valeur de la 
production 21 771 693 8 270 042 1 207 011 2 400 835 23 124 735 56 774 316 

Importations 3 506 112 905 771 0 712 951 7 399 439 12 :524 273 

Ressources dis-
ponibles 
(Input) 25 277 805 9 175 813 1 207 011 3 113 786 30 524 174 69 298 589 



ANNEXE C 303 

VI 

industries mécaniques 

Secteurs finals Output 

Importations Valeur de 

Consommations 
Ressources (-) la production 

intérieures 
Exportations Total disponibles 

7 8 9=7+8 10=6+9 11 12 = 10- 11 

17 536 9 045 663 9 063 199 25 258 618 3 506 112 21 752 506 

4734371 3 316 405 8 050 776 9 113 093 905 771 8 207 322 

0 0 0 1 207 011 0 1 207 011 

522 000 1 492 086 22 014 086 3113347 712 951 2 400 396 

12 776 792 4 898 343 17 675 135 30 521 477 7 399 439 23 122 038 

18 osa 695 18 752 497 36 803 196 69 213 ~46 12 524 273 56 689 273 
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Secteurs Secteurs de production 
d'emploi 

Industries mécaniques 
Industries Industries 

métallurgiques chimiques 
Groupe 1 Groupe II 

Secteurs 1 2 3 4 d'origine 

Industries 
métallurgiques 13 933 157 2 343 059 173 052 137 557 

Industries 
mécaniques: 

Groupe! 0 0 559 475 18 795 

Groupe II ,0 1 118 189 0 0 

Industries 
chimiques 185 439 53 996 3 961 589 450 

Autres 
industries 2 598 379 326 904 24 349 443 469 

Total coûts 
(secteurs de 
production) 16116 975 3 842 148 760 83 7 1 189 271 

Valeur 
ajoutée 5 618 671 4 354 575 357 352 1 210 930 

Valeur de la 
production 21 735 646 8 196 723 1 118 189 2 400 301 

Importations 3 506 112 905 771 0 712 951 

Ressources dis-
ponibles 
(Input) 25 241 758 9 102 494 1 108 589 3 113 152 

1 

1 

.Autres 
industries 

-----

' 

191 734 

473 448 

0 

266 220 

9 443 601 

TABLEAU 

--

Quasi

( Situation 

Total 

6"=1+2+3 
+4+5 

16178 559 

1 051 718 

1 118 189 

1 099 066 

12 836 702 

10 375 003132 284 234 
1 

12 737 395 24 278 923 

23 112 398 53 563 157 

7 399 439 12 524 273 

30 511 837 69 087 430 



1 

VIII 

intégration 

d'équilibre) 

Consommations 
intérieures 

7 

17 536 

4 734 371 

0 

522 000 

12 776 792 

18 050 699 

Secteurs finals 

Exportations Tota.l 

8 9=7+8 

3 045 663 9 063 199 

3 316 405 8 050 776 

0 0 

1 492 086 2 014 086 

4 898 343 17 675 135 

18 752 49'7 36 803 196 

ANNEXE C 307 

Output 

Importations Valeur de 
Ressources (-) la. production 
disponibles 

10=6+9 11 12=10"1"11 

25 241 758 3 506112 21 735 646 

9 102 494 905 771 8 196 723 

1 118 189 0 1 118 189 

3 113 152 712 951 2 400 301 

30511837 7 399 439 23 112 398 

69 087 430 12 524 273 56 563 157 



308 

Secteurs 
d'emploi 

Sect~urs 
d'origine 

Industries 
métallurgiques 

Industries 
mécaniques: 

Groupe I 

Groupe II 

Industries 
chimiques 

Autres 
industries 

Total coûts 
(secteurs de 
'production) 

Valeur 
ajoutée 

Valeur de la 
production 

Importations 

Ressources dis-
ponibles 
(Input) 

EXPÉRIENCES - C.E.C.A., R.·U., U.S.A. 

Secteurs de production 

Industries mécaniques 
Industries Industries 

métallurgiques chimiques 
Groupe I Groupe II 

1 2 3 4 

13 355 268 1 138 477 1 138 477 137 603 

0 141 120 141 120 9 505 

0 141 120 141 120 9 505 

185 764 26 062 26 062 589 704 

2 603 385 158 970 158 970 443 736 

16 144 417 1 605 749 1605 749 1 190 0.53 

.5 627 276 2: 529 272 2 529 272 1 210 782 

21 771 693 4 135 021 4 135 021 2 400 835 

3 506 112 452 885 452 885 712 951 

25 277 805 4 587 906 4 587 906 3 113 786 

Autres 
industries 

5 

1 

191 784 

239 414 

239 414 

2 66 316 

9 448 650 

10 385 578 

12 739 157 

23 124 735 

7 399 439 

30 524172 

TABLEAU 

Co 

Total 

6=1+2+3 
+4+5 

15 961 609 

531 159 

531 1.59 

1 093 908 

12 813 711 

30 931 .546 

24 635 759 

55 567 30.5 

12 524 272 

68 091 .577 



ANNEXE C 309 

IX 

production 

Secteurs finals Output 

Importations Valeur de 

Consommations 
Ressources (-) la production 

intérieures 
Exportations Total disponibles 

7 8 9=7+8 10=6+9 11 12= 10-11 

17 536 9 045 663 9 063 199 1 25 024 808 3 506 112 21 518 696 

2 367 185 1 658 203 4 025 388 4 556 547 452 885 4 103 662 

2 367 185 1 658 203 4 025 388 4 556 547 452 885 4103 662 

522 000 1492 086 2 014 086 3 107 994 712 951 2 395 043 

12 766 792 4 898 343 17 675 135 30 488 846 7 399 439 23 089 407 

18 050 639 18 752 497 30 803 196 67 734 742 12 524 272 55 210 470 





Industries 
métallurgiques 

Industries 
mécaniques: 

Groupe I 

Groupe 

Industries 
chimiques 

Autres 
industries 

Valeur 
ajoutée 

Il 

Industries 
métallurgiques 

1 

0,61342350 

0,00000000 

0,00000000 

0,00853236 

0,11957660 

0,25846754 

.ANNEXE C 

TABLEAU X 

Coproduction 

(Coefficients techniques) 

Industries mécaniques 

Groupe 1 Groupe II 

2 3 

0,27532556 0,27532556 

0,03412800 0,03412800 

0,03412800 0,03412800 

0,00630275 0,00630275 

0,03844479 0,03844479 

311 

Industries Autres 
chimiques industries 

4 5 

0,5732464 0,00829346 

0,00395904 0,01035315 

0,00395904 0,01035315 

0,24562454 0,01151650 

0,18482570 0,40859495 

0, 61167090 1 0,61167090 1 0, 5 04317041 0, 55 0888 78 



312 

Secteurs 
d'emploi 

Secteurs 
d'origine 

Industries 
méta Il urgiques 

Industries 
mécaniques: 

Groupe! 

Groupe II 

Industries 
chimiques 

Autres 
industries 

Total coûts 
(secteurs de 
production) 

Valeur 
ajoutée 

Valeur de la 
production 

Importations 

Ressources dis-
ponibles 
(Input) 

EXPÉRIENCES - C.E.C.A., R.-U., U.S.A. 

Secteurs de production 

Industries mécaniques 
Industries Industries 

métallurgiques chimiques 
Groupe I Groupe II 

1 2 3 

1 

4 

13 082 389 1 179 788 1 179 788 136 958 

0 139 509 139 509 9 025 

0 139 509 139 509 9 025 

181 895 26 997 26997 586 704 

2 547 328 164 553 164 553 441160 

15 811 612 1 630 356 1 650 356 1182 872 

5 515 235 2: 437 455 2 437 455 1 205 751 

21 326 847 4 087 811 4 087 811 2 388 623 

3 506 112 452 885 452 885 712 951 

24 832 959 4 540 696 4 540 696 3 101 574 

Autres 
industries 

5 

190 837 

227 265 

227 265 

264 895 

9 391449 

10 301 711 

12 683 028 

22 984 739 

7 399 439 

30 384178 

TABLEAU 

Co 

(Situation 

Total 

6=1+2+3 
+4+5 

15 769 760 

515 308 

515 308 

1 087 488 

12 709 043 

30 596 907 

24 278 924 

54 875 831 

12 524 272 

67 400 103 



XI 

production 

d'équilibre) 

Consommations 
intérieures 

7 

17 536 

2 367 185 

2 367 185 

522 000 

12 776 792 

18 050 699 

Secteurs finals 

Expor- Total 
tations 

8 9=7+8 

9 045 663 9 063 199 

1 658 203 4 025 388 

1 658 203 4 025 388 

1 492 086 2 014 086 

4 898 343 17 675 135 

18 752 497 36 803 196 

ANNEXE C 313 

OutPut 

Importations Valeur de 
Ressources (-) la production 
disponibles 

10=6+9 11 12=10~11 

24 832 959 3 506 112 21 326 847 

4 540 696 452 885 4 087 811 

4 540 696 452 885 4 087 811 

3 101 574 712 951 2 388 623 

30 384178 7 399 439 22 984 739 

67 400 103 12 524 272 54 875 831 
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Secteurs 
d'emploi 

Secteurs 
d'origine 

Industries 
métallurgiques 

Industries 
mécaniques 

Industries 
chimiques 

Autres 
industries 

Total coûts 
(secteurs de 
production) 

Valeur 
ajoutée 

Valeur de la 
production 

Importations 

Ressources dis-
ponibles 
(Input) 

EXPÉRIENCES - C.E.C.A., R.-U., U.S.A. 

Secteurs de production 

Industries Industries Industries 
métallurgiques mécaniques chimiques 

1 2 3 

13 594 306 2 679 005 138 217 

0 664 150 19 095 

189 089 61 328 592 337 

2 649 981 374 080 445 717 

16 433 376 3 778 563 1 195 366 

5 727 996 4 978 700 1 216 190 

22 161 372 8 757 263 2 411 556 

3 506 112 495 021 712 951 

25 667 484 9 252 284 3 124 507 

TABLEAU 

Equilibre de la balance 

(Situation 

.Autres Total 
industries 

----
4 ~=1+2+3+4 

192 757 16 604 285 

481 257 1 164 502 

267 667 1110421 

9 496 590 12 966 368 

10 438 271 31 845 576 

12 803 793 24 726 679 

23 .242 064 56 572 255 

7 :399 439 12113523 

30 641 503 68 685 778 



XII 

des paiements régionaux 

d'équilibre) 

Secteurs finals 

Consommations Expor-
intérieures tati ons 

6 7 

17 536 9 045 663 

4 734 371 3 353 411 

522 000 1 492 086 

12 776 792 4 898 343 

18 050 699 18 789 503 

1 

Total 

8=6+7 

9 063 199 

8 087 782 

2 014 086 

17 675 135 

36 840 202 

ANNEXE C 315 

Output 

Importations Valeur de 
(-) la production 

Ressources 
disponibles 

9=S+8 10 11 =9-10 

25 667 484 3 506 112 22 161 372 

9 242 284 495 021 8 757 263 

3 124 507 712 951 2 411 556 

30 641 503 7 399 439 23 242 064 

68 685 778 12 113 523 56 572 255 
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